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INTRODUCTION



L’étude dont nous présentons ici les premiers résultats se
définit par plusieurs caractéristiques qui en indiquent à la fois
l’intérêt et les limites.

Son intérêt tient sans doute en partie à son objet
Les cadres devant les évènements de Mai - Juin 1968. Si cette
catégorie de salariés, au cours des dernières années, a déjà
fait l’objet de plusieurs études sociologiques et de nombreux es-
sais et articles de revues ou journaux, les évènements de 68 ont
donné lieu également à une abondante littérature ; mais jusqu’ici,
peu de travaux ont été consacrés à l’étude des attitudes et des
comportements des cadres au cours de la grève de Mai - Juin
1968 (I). Pourtant, bien qu’ils ne représentent qu’un groupe mi
noritaire parmi l’ensemble des salariés, et que les principaux
acteurs de la grève et du “mouvement” aient été les ouvriers et
les étudiants, l’étude des cadres durant cette période historique
est intéressante à plusieurs titres. Les évènements de 68 sont
en effet survenus au moment où l’on s’interrogeait de toutes parts
sur la signification du “malaise des cadres”, et sur l’évolution
de leur position aussi bien dans l’entreprise que dans la société.

(I) Signalons cependant l’ouvrage récemment publié par la Fon
dation Royaumont - “Les cadres en mouvement” - A. Willener,
C. Gadjos, G. Benguigui. Editions de l’Epi, 1969.
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Dès lors plusieurs questions se posent dans quelle mesure les ~vène
ments de 68 ont-ils modifié les tendances d’évolution constatées de
puis quelques années, s’il est vrai que les cadres semblent avoir
pris conscience de leur identité collective à chacune des crises sociales
qui, depuis quelques décades ont profondément marqué la soci~t~
française (I) ? La crise de Mai - Juin 68 a-t-elle renforcé ou pas
la prise de conscience collective amorcée pr~c~demment ? Si oui,
sous quelle forme ? Vers quel type de syndicalisme les cadres se
sont~-ils orientés ? Sont-ils sortis~, à cette occasior~ de la défense
~ purement catégoriels pour appuyer les revendications de
~des salariés ? Et~ quelles ont ~ leurs revendi—

cations? Ont-ils particip~ ou pas à la grève de Mai 68 ? Gomment
ont-ils vécu les évènements ? Y ont-ils vu comme beaucoup d’ouvriers
~des mouvements revendicatifs antérieurs, ou comme

beaucoup d’ étudiants l’expression révolutionnaire d’une anti- soci~t~,
ce que certains de leurs ain~s appelaient plus volontiers “crise de
civilisation” ou bien encore se sont-ils identifiés à la révolte des
“professionnels” contre les “technocrates”, pour reprendre 1)expres-
sion d’Alain Touraine (2) ?

e e e /1,

(1) Il suffit de rappeler ici que les premières formes du syndicalisme
des cadres remontent à 1936, et que c’est à la Lib~ra.tion que se sont
constituées la Gonf~dération G~n~rale des Gadres (G~~ et la F~
d~ration Française des Syndicats d’Ingénieurs et Gadres (F. F. S~. L C~)
à l~intérieur de la CFTC ; la F~d~ration Nationale des ingénieurs et
cadres étant l’une des premières organisées à Force Ouvrière
(CGT - F0) après la scission d’avec la CGT, en 1947. Quant à la GGT,
après avoir tenté de regrouper les ingénieurs et techniciens en 1936,
notamment à l’E~DoFr., ~ surtout après la Libération en 1948 qu’elle
affirmera sa présence parmi eux en créant l’Union G~n~rale des, ing~
nieurs et cadres supérieurs, premiè-re formede l’actuelle Ue G, I,G,
constituée en 1965 (Gf. Marc MAURICE L’évolution du travail et, du
syndicalisme chez les cadres, in le Mouvement social, oct. déc, 1967
pages 47 à 64).

(2) A., TOURAINE Le Mouvement de Mai, ou le communisme utopique
Editions du Seuil, 1968
notamment pages 175 à I8O~



Car enfin les évènements de 68, plus profondément encore que
lors de grèves antérieures (I), ont forcé les cadres à prendre position..
Se sont-ils alors solidarisés avec l’ensemble des travailleurs, ont-ils
rejoint le patronat, ou bien sont~ils restés dans la neutralité ou
ltattentisme dans lesquels ils ont habituellement tendance à se refugier ?
Cependant qu’une minorité d’entre eux semblaient innover, en créant
(ou.re-~créant) de nouvelles formes d’associations ou de groupements,
rassemblant les t~jeunes cadres”,’~ Mise à part cette dernière tendance
donc il ne faudrait pas exagérer Pimportance, il est vrai q&une mi
norité de cadres ont été très actifs durant les évènements de 68, et il
importe d’autant plus de comprendre les raisons et la signification de
leur comportement.

Quant aux limites de cette étude, elles sont de plusieurs ordres
Limite géographique d’abord (ce qui peut représenter aussi un nouvel
intérêt car la plupart des études sur Mai 68 ont été effectuées dans la
région parisienne) P étude s’est déroulée dans Paire métropolitaine
marseillaise, plus particulièrement, dans les principales entreprises
d*Aix’~en_Provence et de Marseille~. Limite d!ordre temporel ensuite,
puisque les questionnaires d’enquête ont été diffusés entre février et
a.vril 1969, soit environ 9 mois après les évènements de Mai - Juin 68,
Les opinions sur les évènements représentent donc surtout une réflexiwa
à posteriori avec tous les biais q&un tel processus peut comporter (2)~
Toutefois on notera que la période de diffusion du questionnaire fut celle
où les discussions sur les “rendez~~vous de Grenelle~ étaient amorcées
des actions revendicatives et même des grèves furent déclenchées
durant cette même période,,

(1) On se souvient notamment des répercussions sur l’évolution des cadres
de la grève des mineurs, de celle de Neyrpic à Grenoble, ou de celle
de la Compagnie Buli à Paris.

(2) L’ax~.aIyse de. la presse régic:2.a’le eYl Mai -. Juin 68 dont les résultats
‘~rox~t W~lt~(s u1téri~ urernent p’ ~ meUt a de coi riger partiellement
ce décalage entre lévènem nt et l’opinion.



Cette étude est limitée aussi par les moyens mis en oeuvre
ces moyens ne permettant pas d~effectuer un nombre suffisant d~entre
tiens ou d’interviews~ ni de collecter systématiquement auprès d’un
nombre appréciable d~entreprises la documentation nécessaire,-on a dû
choisir des méthode& ‘économique&’ de collecte d~information, Ainsi.
un questionnaire a-t-il été diffusé auprès de 1:500 cadres environ (I),
soit par le canal des principales organisations syndicales de cadres,
soit par celui d~associations ou amicales d~Ecoles d~Ingénieurs (2),

En outre, des entretiens de groupe ont été effectués parmi des
cadres syndiqués appartenant à cinq des principales entreprises de Pen
quête. Et l’on a procédé enfin au dépouillement systématique des trois
principaux, quotidiens régionaux durant les mois de Mai. et Juin 1968,
Toutes les informations relatives aux évènements et aux grèves inter
venus durant cette période ont été collectées et mises sur fiches.

Le présent rapport concerne essentiellement les résultats les
plus importants de l’enquête par questionnaires. Quelques études de cas
y figureront reconstituées à partir de Panalyse de la presse locale
et des entretiens de groupe~

Mais aussi bien ces entretiens que l’analyse de la presse seront
Pobjet de publications ultérieures après un traitement approprié. Ces
dernières sources~permettront de situer les réponses aux
questionnaires dans le contexte régional et complèteront utilement l’ana
lyse de l’opinion par celle, à la fois plus qualitative et plus évèneme~itiel~
le, du déroulement des grèves dans les entreprises de la région (3)~

(1) En fait 2~000 questionnaires ont été diffusés, mais près de 500
d’entre eux destinés aux cadres affiliés à Force-Ouvrière ne Pont pas été
ayant eu l’accord des responsables locaux et du secrétaire de la Fédéra
tion national~ aucune raison ~ pu nous être fournie pour expliquer ce
regrettable changement d’attitude à l’égard de l’enquête. Les quelques
questionnaires de syndiqués F0 ou de non~~syndiqués votant pour cette
organisation ont été recueillis essentiellement par des contacts directs
dans quelques entreprises où~ organisations syndicales étaient
implantées, ,

(2) Quant aux Associations~ élèves d’écoles d’ingénieurs,...,.

(3) Le rapprochement des réponses aux questionnaires et de l’analyse de
la presse pourrait permettre d~~appr~cier l’effet du décalage dans le temps
entre les évènements et l”opinion1



-

C test dans la perspective de l’exploitation ultérieure de l’enserrble
de ces données, que l’on a fait figurer déjà dans ce rapport une
introduction consacrée à l’analyse de 1, situation industrielle régionale,
et de la place qu’y tiennent les cadres~. Gela permettra en outre d’ap
précier les caractéristiques de la population des cadres et des entre
prises concernées par cette enquête ; On se rendra compte ainsi qu’elle
est centrée principalement sur des grandes entreprises (là où précisé
ment les syndicats sont les mieux implantés) et que la plupart des cadres
qui ont répondu au questionnaire sont dans des branches d’activité dont
le développement dans la région est le plus récent. Mais on peut penser
(l’analyse de la presse permettra de le vérifier) que c’est. dans ces
entreprises et dans ces branches d’activité que les évènements de
Mai - Juin 68 ont eu le plus d’influence,

Bien que notre échantillon ne prétende être “représentatif”
ni de l’ensemble des cadres de la région, ni de l’ensemble des branches
dtactivité ou des types d’entreprises, on peut estimer néanmoins
qu’il est relativement pertinent par rapport à l’objet de cette étude.

Ce rapport est divisé en trois grand~es parties
La première est consacrée à la description de la situation industrielle
de la région et à son évolution permettant de situer les entreprises et
la population des cadres concernées par l’enquête, ainsi qu’à l’analyse
des attitudes des cadres à l’égard de la situation socio-économique
régionale~.

La deuxième partie a trait plus particulièrement aux attitudes
et comportements des cadres vis à vis du syndicalisme (I) ; l’image
du cadre dans l’entreprise, sa position en cas de conflit par rapport
aux autres catégories de salariés, ses revendications et ses jugements

, . . I. •

(1) Cette partie reprend d’ailleurs plusieurs des questions qui avaient
été déjà utilisées lors d’une enquête extensive parmi les cadres de
l’industrie aéronautique en 1967.1 Il sera intéressant de rapprocher
les résultats des deux enquêtes, l’une se situant avant Mai 68 et l’autre
après. Cf, Les cadres et l’entreprise, Marc Maurice, Colette MonteR,
R~1Guiilon, J, Gaulon, I.,’S,S.T.~Univ.de Paris, 1967, 387 p. in offset,



-7

sur les syndicats y sont tour à tour présentés et analysés en fonction
de l’orientation syndicale des cadres.

La troisi~rne partie enfin traite plus directement des attitudes
et des comportements des cadres durant les évènements de Mai - Juin
68 : leur représentation du mouvement, leur comportement de gréviste
ou de non-gréviste, leur appréciation des revendications exprimées
alors, leur jugement sur les positions tenues par les Centrales syndi
cales, ainsi que sur les résultats finalement obtenus lors des accords
de Grenelle.

Rappelons que ce rapport ne prétend que présenter, sans plus
attendre, les premiers résultats de cette enquête, mais q&une analyse
plus systématique se poursuivra dans laquelle seront testées les princi
pales hypothèses d’interprétation qui se dégagent déjà de cette première
lecture.4 Il sera alors tenu compte davantage de la situation profes
sionnelle et sociale des cadres, les trois parties de ce rapport étant
davantage intégrées les unes par rapport aux autres. Des rapproche
ments seront également envisagés avec dtautres études sociologiques
sur Mai - Juin 1968, déjà publiées ou en cours de publication.

LABORATOIRE D1ECONOMIE

ET DE SOCIOLOGIE DU TRAVAIL - C.N.R.S.

AIX-EN-PRO VENCE

Décembre 1969



PREMIERE PARTIE

LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE

DES INGENIEURS ET CADRES DES BOUCHES DU RHONE
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SOMMAIRE

Analyser les formes de syndicalisme et les modalités de 1)action
des cadres en Mai 1968 c’est envisager leurs problèmes organisationnels,
leurs problèmes d’action collective, leurs problèmes idéologiques~
Les caractéristiques propres aux Ingénieurs et Cadres qui en font dans
l’entreprise et la région un groupe qui occupe une positipn particulière
ont donc dans cette perspective une importance notable.

Les types de difficultés auxquels ils se heurtent et la perception
qu’ils en ont risquent en effet d’influencer granaement leurs formes
d’organisation et leurs modalités d’action, C’est la raison pour laquelle
nous avons fait dans ce rapport une large plaçe à la description dé
taillée ~de. la~: siti~ation économique et sociale.:des Ingénieurs et Cadres
de cette région. Cette partie devra servir par la suite à l’interpréta
tion des données d’opinion et sera alors réutilisée de manière beau
CQU~ moins descriptive.1

Afin de Yep].a~e.r l’éc1~antillon dans la population d’ensemble nous
avons donc tout d’abord tenté de dresser un tableau de la situation écono
miqile de la Région de Marseille et de la place qu’y occupent les Ingé
nieurs et cadres, Ces renseignements tirés de sources extérieures à

• l’enquête seront donc la toile de fond sur laquelle s’effectuera la descrip
tion économique et sociale de notre éçliantillon. Ces deux types de don
nées permettront sans doute d’éclairer utilement les inquiétudes mani
festées par ces cadres quant aux perspectives d’emploi, et donneront un
aperçu sur l~importance des facteurs socio-économiques régionaux
comme instrument explicatif à des positions ou actions collectives comme
celles de Mai 1968.
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CHAPITRE I

LA SITUATION ECONOMIQUE ET LA PLACE DES CADRES

DANS L’ECONOMIE REGIONALE

(documents extérieurs à l’enquête)

Section I - L’évolution économique de la Région de 1954 à 1968,

Les principaux chiffres que l’on possède sur l’évolution de la
situation ~in~1ustrielle de la région proviennent de-s données fournies par
1’O.R.E.A.M, dans son Livre Blanc paru début 1969. Il s’agit surtout
de données globales qui ont permis à 1’O.ROEOA.M, de déterminer
des tendances d’évolution projetées dans l’avenir et corrigées par les
impacts supposés de la politique d’industrialisation envisagée0 L’intérêt
de ces données réside donc dans lefait que l’on a schématisé les struc
tures économiques de la région en quelques grands secteurs dont on suit
le dévçloppement. Etant donné:qu.e les, chiffres de base qui ont servi
à ce travail proviennent-de l’I~N.,S.E.E,, il--s’agit surtout de chiffres
des recensements de 1954 et 1962. Après 1962,-on doit avoir recours à
d’autres données pour ~continuer cette analyse. Les chiffres proviennent
alors soit de 1’ASSEDIC, soit de la Chambre de Commerce de Marsèille.
Les .intentions de ces deux organismes étant différentes de celles de
l’O.R.E.A.M., nous obtenons surtout des renseignements “photographi
ques” quant à la situation de l’emploi ou de l’activité industrielle dans le
Département et la Région. Les niveaux de finesse des chiffres sont alors
beaucoup plus grands que ceux de 1’O.R,E.A.M.. On peut prendre
ainsi en compte beaucoup plus de données comme, par exemple, la
structure de qualification ou la taille des Etablissements de chaque sec
teur ; ce qui perniet de voir à un autre niveau, l’évolution de ces dif
férents secteurs,

A/De 1954 à 1968

1/ Structure de l’emploi en 1962

Les documents de l’O, R. E. A. M, nous permettent donc tout
d’abord de caractériser les structures industrielles de l’aire

o S S /4 4



— 11 —

métropolitaine Marseillaise (1). Si l’on prend la division classique entre
secteur primaire, secpndaire et tertiaire (division la plus commode
car elle permet de faire des regroupements équivalents quand des chiffres
proviennent de sources différentes), on constate : (2)

a/ la faible importance du secteur prim aire agricole qui, tout en
oçeupant environ 30 % de la surface de l’aire représente 3 % de la po
pulation active alors que les chiffres “France entière” arrivent à. 20 %
des actifs.

b! La pr~pond~rance du secteur tertiaire (plus de 55 % des actifs)
qui dépasse même le chiffre de la Région de Paris.

c/ La faiblesse d, secteur secondaire industriel qui atteint tout
juste le même taux que la moyenne nationale (39 %), mais reste assez
inférieur au taux parisien (44 %).

Beaucoup moins rurale que la moyenne française, l’aire métro
politaine n’en est donc pas plus industrielle pour autant. Ce secteur
industriel peut être regroupé en 4cat~gories

- le Eâ~timent et Travaux Publics d’une part,

- l’Energie, d’autre part,

ont unpou.rcentage d’actifs employés largement supérieur à la moyenne
na.tionale

Les deux autres catégories

- Industries Alimentaires et autres,

- Industries Métallurgiques et Chimiques,

ont un pourcentage d’actifs employés inférieur à. la moyenne nationale
et parisienne. Le secteq.r industriel au sens classique

e . • /. •.

(1) Structures dont nous verrons plus loin qu’elles correspondent sans -

trop de variations aux structures de l’ensemble de la Région - Provence
- Cêted’Azur - Corse.Nous nous limiterons cependant pour notre
étude ai,ix chiffres concernant soit le Département des Bouches du Rh~ne,
soit l’aire métropolitaine (que nous appellerons parfois “Région” au sens
restrictif de “Région Marseillaise”).

(2) En prenant comme référence les chiffres de 1962. - Tableau A -
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Tableau A

STRUCTURE DE L’EMPLOI EN 1962
(~z~ valeur absolue et pourcentages )

Branches Aire Métro
pohtaine % F r a n c e R~ionde 70

~ Marseillaise .

~ .V.A. V.A, V.A.

Agriçuitu~e 14 572 -~ 3, 5 3 759~000 19, $ 61 500 1,6
— —

:Bâtime~it et TP ~ 2~3 12, 4 1 841, 300 9, 7 329 000 8, 3
~ —— —— r - -.-- -~-~--.- —

INd M~talhirg, 48 116 11,5 2 577 800 13,6 841 800 21,3
et Chimiques

md Alimenta~,. 24.578 640 100 97 900
et Autres 49.371 11,7 2.585,100 13,6 510.60012,~ ~4,573 1945.000 412.700

Energie 12 867 3, 1 3E~1 409 1, 9 60 700 1,

~ 162 607 38,7 7365600 38,8 1742 700~

Transports et 52 005 12, 4 996 300 ~ 3 303 200 1,
Te le commun. —

Commerces 54~~’~ 13,0 1 878 Q00 9,9 456 90011,

Services Priv~~ 74 064 17,6 2 842 200 15,0 911 200 23,

~-~---

Administrations 62 [41 14,8 ~ 123 OQO 11,2 471 500 1 J
— -.--~ .- . ~ I —

Total 242, 574 57,8 7 839 500 41,4 2. 142 800 4,~
— TERTIAIRE =

To~ta-1~-~ ... .. . -. .

POPU~LATIQN . 419.753 100 18,964,100 100 3.947.000 10
ACTIVE. . .. .

PATIQN 1 140,780 46 500 0O( 8 410 000

D~CTIVITE 36,8% - 40,8 47,0%

8

p

7



du terme est donc relativement faible d’autant plus que les effectifs se
trouvent être

- pour la moitié d’entre eux concentrés dans la branche “Industries
Alimentaires” en ce qui concerne la catégorie Industries Alimentaires
et autres Industries

- pour le tiers d’entre eux concentrés dans la branche “Construction
Navale et Aéronautique” en ce qui concerne la catégorie Industries
Métallurgiques et Chimiques

Non seulement donc l’industrie est faiblement représentée, mais
elle ne l’est que dans quelques secteurs qui pourraient être appelés
“traditionnels” dans la mesure o~i ils sont caractéristiques d’un type
d’activité régionale déjà ancien centré sur la fonction résidentielle d’une
part et sur la prépondérance de Marseille à la fois comme port inter
national et Métropole régionale.

Seules la Construction Aéronautique et l’Industrie Chimique
et Pétrolière, d’implantation relativement récente, ne relèvent pas de
ce modèle. Tout en représentant un fort pourcentage d’actifs par rap
port à la moyenne nationale, elles n’occupent encore, •cependant, qu’une
place restreinte dans l’économie régionale (moins de 10 % des actifs de
l’aire) (1). Ces caractéristiques propres à l’économie régionale se
rçtrouvent de manière encore plus évidente dans l’importance du secteur
tertiaire regroupé dans les 4 catégories suivantes

- Transports et Télécommunications,

- Commerces,

- Services Privés,

- Administrations.

Sauf dans le cas des Services Privés, les effectifs de chacune
de ces catégories dépassent de loin et le pourcentage national et la moyen
ne Région Parisienne ; ce qui correspond bien à la polarisation déjà no
tée sur la fonction commerciale et portuaire de Marseille, ainsi que sur

. . s /4 •S

(1) Nous verrons plus loin avec les chiffres de 1’ASSEDIC que cette
division entre un secteur industriel très lié à l’équilibre régional anté
rieur et un secteur industriel importé et encore relativement marginal
se relie avec les problèmes de localisation, taille et genre de personnel
de ces deux types d’entreprises industrielles.
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sa fonction de Métropole R~giona1e.

z/ Evolutionde l’emploi de 1954 à 1962

Les chiffres et les catégories que nous venons de citer font r~
f~rence à la situation de 1962. Il est utile d’insérer cette “coupe” photo
graphique dans le contexte d’évolution industrielle de la région depuis
une quinzaine d’années ; ce qui permettra sans doute d’expliquer beau
coup mieux à la fois la situation actuelle de certaines branches d’industrie,
les problèmes qui se posent à leur personnel, et les ph~nom~nes d’orien
tation du personnel (notamment les cadres) vers tel ou tel type d’activi
t~ selon leur formation ou leur origin-e. Il est donc utile de voir les ~volu
tions antérieures et postérieures à 1962 en reprenant les chiffres secteur
par secteur (Cf. Tableau B).

Pour le secteur primaire le phénomène essentiel est la diminution
assez sensible des actifs de l’agriculture (moins 20 % ) ce qui entrarne
par contre- coup la baisse des effectifs du secteur primaire en g~n~ral
(moins 14 %).

Cette baisse des effectifs est compensée en hausse par l’augmenta
tion de ceux du secteur secondaire (plus 21 % ). Au total ce secteur semble
en très l~g~re progression d’effectif (37,4 % des actifs en 1962 contre
35, 1 en 1954). Cette progression est due pour l’essentiel au Bâtiment
(plus 58 % ) et dans une moindre mesure aux Industries Métallurgiques
et Chimiques, alors que le Secteur Industries Alimentaires, Textiles,
Bois et Papiers, est en régression.

Le-secteur Tertiaire a, quant à lui, augmenté ses effectifs
(plus 13, 7 % ) sans pour autant modifier sa place dans l’économie
régionale (56, 8 % des actifs en 1954 comme en 1962). Seules deux ca
t~gories (dont l’évolution en sens inverse se compense) sont modifiées

- les Transports qui sont en baisse relative
(19,6 en 1962 contre 22,0 en 1964),

- le secteur “Administrations, Services Publics”, est en hausse
relat-ive - -

(25,2 % en 1962 contre 23,0 % en 1964).

L’~vo1ution constatée entre les deux dates de r~f~rence 54/62
porte donc en gros sur deux points

- transformation de l’agriculture,

. •. •. •/. •.
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Total
• SECT PRIM,

• I?âtiment TP

• md. M~tallurg.
et chimi.ues

• md, Aliment.
— Text, Bois Pa.

• Total
SEC T. SECON

• Transports

* Commerces
Banq. Assur.

Serv. Privés

• Serv, Publics
Admin, Armée

• Total
Sect, TER T.

N,D,

Total
TOUS SECT.

POPULAT,
TOTALE
TAUX -

D’ACTIV.

Tableau B

EVOLUTION DE L’EMPLOI DANS L’AIRE METRO

POLITAINE MARSEILLAISE

Entre 1954 et 1962
(En valeur absolue et en

Branches

• Agriculture
Pêche

• md. extract.

TAUX DE
CROISS.
54/62

AUGMENTA
-.TION
54/62

-20%_337O16,720.
19,7

4.263
20,3

20.983

19 5 4
V.1A.

0. 090
83,7

3.986
16,3

23,996
—

31 ,2~54.
23,9

50.547
38~6

49.064
37, 5

• 130.865

RE
GROU
PE
MENT

X

X

-3013 -14%

1’~862 58%

62.998-- ••- 151 - 25%
39,8 14,9

-2892 - 6%

27. 421158.286. 21,0 %

1%

13%

7.233 16%

46.568 47129
- 22,0 19,6

72.413. 81,907 ••- 9.494
34, 2, 19,4 34,0 19,3

44,065 . 51.2.98
20,8 11,8 ~1,3 _____________________

48.843 60.686 . ~1.843 24%
- 23,0 13,1 25,1 ______________________

211. ~889 56,8 241.020

6.048 1,7 3,302 -2746

372, 798 100% 423. 591 100% 50. 793

951,000 1140,780 189,780 20 ~%

39,2 %

29. 131 13~7: %

13%

Source : Livre Blanc de 1’O. R. E,A, M.
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- légère évolution du secteur industriel avec diminution de l’impor
tance des industries régionales (type Industries Alimentaires) et augmen
tation du secteur Chimie, Métallurgie.

Par ailleurs, ces modifications internes à la structure indus
trielle vont de pair avec une augmentation de 13 % du nombre des actifs
alors que la population tot~.le croft de 20 % ; ce qui a pour effet de di
minuer le taux d’activité générale de 39,2 % en 1954 à 37 % en 1962
(Cf. Tableau B).

~ L96~ à 1964

Sur ce dernier point, les chiffres avancés par 1?0~R.E,A.M. pour
la période postérieure ~. 1962 (jusqu’en 1966) ne font que prolonger la ten
dance déjà notée. En effet,, de 420.000 en 1962 le nombre des actifs de
l’aire passe ~. environ 475.~ 000 en 1965 - soit une augmentation de 55.000
(ou 13, 1 %) - alors que la population totale passe de 1.1140. 780• •en 1962
~ 1- 300 000 en 1965 - soit une augmentation de 159.~20 (ou 13, 9 %)
Ce qui fait passer le taux d’activité de 36, 8 % à 36, 5 % - soit une nouvelle
diminution quoique plus légère.

Quant à l’évolution interne de chacun des secteurs, il apparaftrait
que pour le Secondaire la croissance du secteur Bâtiment et Travaux
Publics se fasse toujours de manière soutenue (plus 50 % des effectifs
entre 62 et 66) alors que pour le reste des activités industrielles cette
croissance soit plus lente (plus 10 % des effectifs pour les mêmes dates).
Dans le Tertiaire, ceseraientcettefois les Commerces (plus-21 %)
et les Services (plus 16 %), ai~asi que les Transports (plus 10 %) qui bé
néficieraient le plus de l’augmentation des actifs.

Il semblerait donc qu’il y ait eu, d’une certaine manière, inver
sion des tendances entre la période antérieure et la période posté
rieure à 1962. Cette dernière apparaissant beaucoup plus comme un
renforcement de la structure “traditionnelle” de l’économie régionale.
que comme une évolutionvers des structures industrielles nouvelles.
Ce sont ces constations qui seraient à la base du “cri d’alarme”
que jette l’O. R. E. A. M.~ dans son livre Blanc.

B/De 1964 à 1968

i/ Evolution de l’emploi dans l’ensemble de la Région Provence -Cote
d’Azur - Corse et dans les Bouches-du-Rhône

Il est remarquable de constater que les deux éléments importants

, . .
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appa-rus dans les chiffres de P0. R, E, .A, M, trouvent un écho dans ceux
de 1’ASSEDIC pour la période postérieure à 1965 et que les tendances
s’y retrouvent et sont confirmées, (I).

Ainsi, les chiffres comparatifs de 1964 et 1968 mettent-ils en
évidence la relative diminution du secteur secondaire qui passe de
61, 3 % à 58, 7 % des effectifs recensés par 1’ASSEDIC et ceci essentiel
lement sous Pinfluence de la baisse relative des effectifs du secteur
“Industries de Transformation”. (Cf. Tableau C)

Bien au contraire, le Tertiaire passe de 37, 2 % à 39, 7 % en
raison de l’augmentation des Commerces (+ 17, 9 % ) et celle des Services
(+ 28, 6 % ), Les chiffres concernant la production industrielle seule
(chiffres de la Chambre de Commerce de Marseille) confirment la crois
sance régulière des secteurs Chimie Métaux - Papier Carton, alors que
- Bâtiment Travaux Public~, Secteur Alimentaire,Habillement, etc.

~s~tt en régression développement isolé, de trois secteurs plus modernisés
avec décroissance des autres secteurs.,

Ces chiffres globaux qui concernent l’ensemble de la région mon
trent bien que l’aire Métropolitaine n’est pas une zone particulière, mais
que ~ l’ensemble de la Région Provence - Côte d’Azur - Corse qui est
bâti sur ce modèle, Comme le souligne 1’ASSEDIC la population active
du Département des Bouches du Rhône représente à peu près le tiers de
celle de la Région ; la situation de l’emploi dans ce Département est donc
déterminante pour l’ensemble de la Région. Les indices d’évolution con
jugués avec les effectifs de salariés recensés par 1’ASSEDIC nous per~
mettent de voir comment 1 emploi y évolue dans les différents secteurs
pour la période 65/68. (CL Tableau D),

Ainsi l’on note que Pévolution comparée des secteurs Primaire -

Secondaire et Tertiaire se produit bien dans le même sens que pour
~ de la région (Tableau D) croissance très importante du

Tertiaire (sous l’influence des Services et des Commerces qui sont en très
forte progression) qui atteint en 68 40 .% des effectifs employés recensés
par 1’ASSEDIC alors que le secteur Secondaire qui, dans son ensemble
reste stationnaire, voit son importance relative diminuer .; ceci est sen
tie1.~ri~t du’à :., la chute des effectifs du Bâtiment,

0’ /0.

(1-) Il n’est pas possible de comparer les chiffres de 1’OREAM et ceux de
~ étant donné que ces derniers ne s’appuient pas sur les mêmes

bases,’ L’ASSEDIC ne recouvre, en effet, que partiellement le secteur
des Services et pas du tout le secteur public et nationalisé.
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Tableau C

EVOLUTION DE LEMPLOI DANS LA REGION PROVENCE

COTE D’AZUR CORSE ENTRE 1964

ET 1968
(En valeur absolue et pourcentages)

BRANCHES 1 96 4 - 1 9 6 8 1 EFFECTIFS TAUX
V,A, V,A. 68/64 68/64

,Industries extract. 3.538 0,7 4,103 0,7 + 565 + 16 %

—~——- —i---- ——- -.-—— —

, Bâtiment et TP I29~ 743 26, O 138. 760 25, 1 9. 017 + 6,9

, Autres Industries 176549 35,3 185~83l 33,6 9,282 + 5,2
de transf.

T o t a 1 306, 292 61,3 324,591 58,7 18, 299 + 6,0%

. Transports 32, 999 6, 6 35. 939 6, 5 2,940 + 8, 9

, Commerces 117,425 23,5 138,416 25,0 20,991 + 17,9

. Services 35, 332 7, 1 45. 441 8,2 10. 109 + 28, 6

T ot al 185,756 37~2j 219,796 39,7 34,040 + 18,3

~ Divers 4,001 0,81 4,373 0,8 392 + 9,8

T O T A L 499. 587 100% 552. 863 100 % 53.276 + 10, 7 %

Source ASSEDIC des Bouches-du-Rh~ne
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Tableau D

EVOLUTION DE L’EMPLOI DANS LES

BOUCHES DU RHONE ENTRE 1964 ET

1968

(Valeur absolue et en pourcentages)

BRANCHES 1964 % 1968 EFFECTIFS TAUX
, 68/64 68J64

~Industr, extractives 1.348 0,5 1.423 0,5 75 + 5,5 %

.Bâtiment et TP 57.224 21,7 55.120 19,9 - 2104

, Industr.detransfor, 105.707 40,0 108.139 39,2 +2432 +2,3%

TO TAL 162~93l 61,7 163.259 59,1 + 328 0,2%

.Transports 21.333 8,1 22.219 8,0 +.886 +4,1 %

.Commerces 56.570 21,4 62.875 22,8 + 6305 + 11,1 ~

.Services 19.103 7,2 24,163 8,8 + 5060 +26,5 ~

T O T A L 97;006 36, 7 109,257 39, 6 +12251 + 12, 6 ~

~Divers 2~892 1,1 2,225 0,8 - 667 - 30,0

: T O T A L 264~ 177 100% 276,164 100 % +11.987 + 4,5

Source ASSEDIC des Bouches-du-Rh~bne



On notera également que du fait de leur évolution inverse, les
secteurs du Commerce et du Bâtiment inversent également leur rang
le Bâtiment passe au second plan alors que jusque là il était toujours
l’industrie la plus importante dans la région. Cette chute des effectifs
du Bâtiment s’explique par les difficultés économiques et financières
rencontrées par cette Branche et ceci pendant toute la période consi
dérée (ainsi que le confirment les indices d’évolution de l’emploi de
1965 à 1968 : Tableau E).

En ce qui concerne le secteurSecondaire au sens classique du
terme, les chiffres globaux indiquent une légère diminution (40 % en
1964 et 39,2 % en 1968). Cependant il s’agit là d’une tendance générale
qui cache des situations très diverses entre activités différentes
ainsi la Métallurgie (production - transformationdès :nétaux - mécanique
générale) connait une situation difficile et la situation de l’emploi s’y
aggrave, il en est de même pour le Pétrole dont l’indice d’emploi baisse
régulièrement depuis 1964. Par contre les Industries comme la Construc
tion navale et aéronautique progressent de même que Pé1ectronique~.

La situation des industries Agricoles et Alimentaires reste à peu
près stable cependant que les Textiles, Habillement, Cuirs et Peaux
connaissent d’assez grosses difficultés économiques et la situation de
l’emploi n’y est guère favorable. On notera enfin l’évolution progressive
de la Chimie et du Papier - Carton - Industries polygraphiques.

Il semble donc que cette période 1964/1968 tout en continuant
à se situer dans une perspective de diminution relative du secteur
Secondaire et d’accentuation des problèmes de l’emploi voit également
des modifications d’évolution à l’intérieur même de chaque Branche,
ainsi certaines activités “modernes” du Secondaire semblent en dif
ficulté (Pétroles) alors que d’autres progressent (Chimie). Par ailleurs
les activités “traditionnelles” de la région se divisent elles aussi en deux
catégories, celles qui stagnent ou régressent (Métallurgie et Textiles),
celles qui se maintiennent (Industries Agricoles et Alimentaires) ou
reprennent une activité plus intense (Construction Navale et Aéronautique).

Dans le tertiaire la situation est plus simple : là, seuls les
Transports sont en régression, toutes les autres activités de Services
progressent.

2/ Evolution différentielle de l’emploi selon la zone g~g~aphigue et la
taille del’Etablissement,

Il semblerait que l’on assiste donc en quelque sorte à une
réorganisation de l’économie de l’aire non plus dans le sens d’une

,.0/~
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Tableau E

INDICE DtEVOLUTION DE L~EMPLOI DE 1965 A 1968

REGROUPT,INSEE -- I N D I C E S EFFECTIFS
. - TOTAUX

Postes S e c t e u r s 1966/65 1967/66 1968/67 au 1, 1,68
Ba,se100 Base 100 Base 100 en V.A,

- 1965 — 1966 1967

02

13

29
36

37
38

“39

42

.45
52
66
67

68
71

76

77

78
79
80

~90

91

96

98

99

- Divers

• Pétroles et
Carburants

• Extract,de mine
rais et de mat, de
construction
Product, de métaux
Premières transf,
de métaux, etc.

• Mécanique gle. etc.
Construct, navale
Constr, Mronaut,

• Construct. Electr,
Industries du ve~e
M~at~r,de constr,
B.âtiment et TP

Industr, Chimiques
Industr, Textiles
Habillt, - Travaux
des étoffes
Cuirs et Peaux
Industr, Agricoles
et Alimentaires

o md, du bois et de
])ameublt,
Papier - Carton

• Industr, Polygraph.
Industr. Diverses

• Transports
Commerces Agric.
et Aliment.,
Commerces non
Alimentaires

• Banques, Assuran.
ces, etc0.~,’

• Hygiène et Serv,
domestiques
Professions lib~r,
etc,~

99.03

96,00

99.27

104,28
104,25

101, 42

109,00
98. 78

97, 59
102. 51

94, 76

98. 77
95, 41

99,49

105,73

100,78
103,44
112,34
100.61

107,24

101,52

104,60

101,07

100,15

97, 53

91,98

101,70

95.81
95, 62

102,11

110,36
97.27

91. 15
99,75
91. .00

97,75
96, 33

98,09

94,82

99.103

105,25
96,73

1 03, 60

110,21

101 ,14

10 0, ~72

107,~31

1 05,~83

96.13

104,19

96. 75

93,49
89, 33

104,37

1•01, 77
96, 50

93, 05
100,90
100,92

89,86
91,95

101,51

99, 13

1.02,61
105,56
102. .64

98, 64

100,23

100,92

106. 42

104,71

107,36

4. 323

1,415

1.729

7. .353
6, 960

24, 759

5.263
6, 028

55,120
10,204

652

6.003.
1,829

21, 246

3,311

2.711
2.. 561
2, 679

22.219

16,486

46, 389

8,262

4. 373

II , 251

3. 038

INDICE GENERAL 100,80 99:00 98.79 276,164

Source ASSEDIC des Bouches-du-Rh~ne,
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élimination des industries “traditionnelles” au profit des industries
“modernes importées mais d~un nouvel équilibre industriel où coexiste
raient~ industries “traditionnelles” qui auraient repris une
activité importante et certaines branches plus “modernes”. Cette
reéquilibration semble par ailleurs se faire dans des localisations dif
férentes et selon des modalités différentes quant aux types d’entreprises
(taille, qualification, etc,. ), Ainsi, si l’on considère les deux,•zones
qui regroupent la presque totalité des industries de l’aire (232,453 sa
lariés sur 276. 000) il faut remarquer tout d’abord la fonction spéci
fique de chacune de ces deux zones

a/ BERRE - Industriel et Moderne

b/ MARSEILLE - Tertiaire et Traditionnel,

- Pour BERRE on note que, contrairement aux indices d’en
semble (Tableau F), certaines branches évoluent différemment. Ainsi
les secteurs Premières Transformations des métaux et Mécanique
Générale sont en hausse alors que la Construction Navale et Aéronau
tique est en baisse, Par ailleurs, les Industries Agricoles diminuent
alors que le Bois augmente, Dans le Tertiaire les Transports augmen
tent et les Commerces sont en progression beaucoup plus forte que
sur le plan du Département en général,

- Pour MARSEILLE l’Extraction, le Bois, le Textile, le
Papier - Carton, les Commerces et Alimentaires, toutes branches
dont les indices pour le Département sont positifs en 68, sont ici
négatifs. (Tableau G).

En ce qui concerne la répartition des salariés dans des Etablis
sements de différentes tailles, plus ou moins nombreux suivant les
secteurs, on doit noter tout d’abord la diminution relative du nombre
de salariés se trouvant dans des Etablissements de plus de 50 et, ~.

Pinverse, l’augmentation dans les Etablissements de moins de 50,
Ce mouvement général doit être corrigé par une appréciation au niveau
des branches (Cf. Tableau H). Pour le Secteur Secondaire-la majorité
des salariés se trouve dans les Etablissements de plus de 50 salariés
mais l~évolution semble se faire en sens inverse pour le Bâtiment et
pour les autres entreprises (le Bâtiment employant plus de salariés dans
les petites entreprises et les Industries Métallurgiques plus dans les
entreprises moyennes et grosses). Quant au Tertiaire, il faut mettre à.
part les Commerces qui regroupent habituellement le plus de salariés
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Tableau F

EVOLUTION ET REPARTITION DES ETABLISSEMENTS ET DES EFFECTIFS

RELEVANT DU REGIME ASSURANCE-CHOMAGE PAR ZONES DE PEUPLE
MENT INDUSTRIEL OU URBAIN DE PLUS DE 100. 000 HABITANTS

Zone de Berre r E t a n g

Pétroles et Carburants
Liquides
Premières transform~
des métaux
Mécanique générale,
etc,
Construct,, Navales

Construct~ Aéronaut,

Industries du verre
Matériaux de construct.
Bâtiment et TP
Industries Chimiques
Industries Agricoles
et Alimentaires
Industries du Bois et
de PAmeublement
Transports
Commerces Agricoles
et Alimentaires
Commerces non aliment,
Hygiène et services
domestiques
Professions libérales, etc,

98, 28

97, 37

86, 94

101,41

96,27

100. 38
99. 24
79. 01

94, 68

98. 27

112 44

113,68

142.23

111,38

TOTAL 101,12 100,70

REGROUPEMENT INSEE I N D I C E

P o s t e s S e c t e u r s 1967/1966 Base 100 1968/1967 BaselOO
~ - 1966 1967

02

37

38

42

45
52
71

76

80
90

91
98

99

Divers

96, 82

106,94

110,06

97, 65

97,17

98, 36
101,;48
99, 52

101,05

101.63

138.17

112,21

91~15

108,21

Source ASSEDIC des Bouches-du-Rh6ne~
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13

29
36

37
38

39
42

45
52
66
67
68
71

76

77
78
79
80
90

T ab le au G

EVOLUTION ET REPARTITION DES ETABLISSEMENTS ET DES

EFFECTIFS RELEVANT DU REGIME ASSURANCE - CHOMAGE

PAR ZONES DE PEUPLEMENT INDUSTRIEL OU URBAIN DE

91
96
98
99
Divers

100 000 HABITANTS

Zone de Marseille

91,97
101.15

93. 25
95. 19

103,11

104,75

92. 98

90, 62
9~. 82
88. 36
96, 85
95, 90

96. 64

94. 85

95.48
1 03, 52
93, 91

104.31

112,36

99, 57
101.28
109,07
111 52

97, 92
95,16

90.11
86.20

107. 71

105.76

94. 64

90.18
100.94

96. 91
90.10
91.69

101.08

94, 83

99. 92
107.57
103,, 17
98.03

99. 61

1 00. .01
106.18
106. 04
107.83

Postes Sec t e u r s

REGROUPEMENT I N S E E I N D I C E S

1967/66 Base 100 1968/67 Base 100
1966 1967

Extraction de minerais
divers et de Matér, de cona~
Production des métaux
Premières transformat.
des métaux, etc..
Mécanique générale9 etc
Construction navale
Construction Aéronaut etc
Construction électrique
Industries du verre
Matériaux de construction
Bâtiment et TP
Industries Chimiques
Industries Textiles
Habiit, Travaux Etoffes
Cuirs et Peaux
Industries Agricoles et
Alimentaires
Industries du Bois et de
l’Ameublement
Papier carton
Industries polvgraphiques
Industries diverses
Transports
Commerces Agricoles et
Alimentaires
Commerces non aliment
Banques, Assurances, etc.
Hygiène et Serv, Domestique
Professions li~ra1es, etc. .

TOTAL 98.74 98.12

Source ASSEDIC des Bouches du Rhône
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EVOLUTION DES EFFECTIFS PAR BRANCHE ET TAILLE D?ETABLISSEMENT ENTRE 1964 ET 1968

(en pourcentages)

6
b.a
o

INDUSTRO BATIMENT INDUSTR. TRANSPORT COMMER- SERVICES DIVERS lOT AUX

, EXTRACT. TP - TRANSF, CES —

1 1964 6,4 6,7 6,6 23,6 11,3 13,9 10,85
à . + + -.

~ 1968 8,2 9,9 6,5 7,0 22,2 10,7 14,9 11,23

1964

1968

13,2 6, 3
= + +

13,1 7,5 5,1 8,1 14,3 8,0 5,9 8,22

4,8 8,1 14,1 . 8,3 10,4 7,76

10 1964 37,4 . 24,6 22, 1 29,4 2.9, 6 ~2~8;~2H 30, 1 25,44
a + - + .+

50 1968 31,0 28,7 21,2 31,0 3O~:6.. 29,5 30,5 26,50

au- 1964 43,0 61,8 66,3 55,9 32,7 52,2 45,6 55,95
dessus + - ± - = . -. . . -

de 50 1968 47,7 53,9 67,1 53,9 ~2,8 51,8 48,7 54,05

Total 1964 L348 57,224 105~707 2L333 56.570 19.103 2.892 264,177
=100% = 100% = ioo~’ = 100 % = 100 % = 100% =100% = 100%

Total 1968 . 1,423 55.120 108,139 22.219 62.875 24,163 2.225 176,164
= 100% = 10O~ = 100% = 100 % = 100 % =100% =100% = 100%

— I I

Source ASSEDIC des Bouches du Rhône
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dans les petites entreprises bien que la tendance semble aller vers une
augmentation du nombre des grosses entreprises, En ce qui concerne
les Transports et Services, il semblerait que le renforcement se situe

au niveau des entreprises moyennes. Sur le plan du nombre d’Etablis~
sements (Cf. Tableau I).on observe en g~n~ral le renforcement des entre-U
prises moyennes de 6 à 50 salariés et l’on vérifie que le nombre des
petits Etablissements du Bâtiment augmente alors que diminue celui des
gros ; cependant que la tendance est exactement inverses pour les Indus
tries de Transformation. Pour le Tertiaire le nombre des gros Etablis
sements est lui en augmentation alors que pour les Transports il s’agit
des entreprises moyennes~.

Section 2 - La place des Ingénieurs et Cadres dans l’économie régionale

En contrepoint à cette analyse de la situation économique, nous
allons donc tenter maintenant de donner quelques renseignements sur la
place des ingénieurs et cadres dans cette région (I). Ceci nous permettra
par la suite de faire un certain nombre de remarques sur la place de
Péchantillon de notre enquête dans cette population d’ensemble.

Autant l’on peut dire que les analyses assez fréquentes qui ont
pu être faites sur les problèmes de l’économie régionale ont permis
d’arriver à une vision assez claire de la situation, autant les données
concernant les cadres sont diverses, peu accessibles et souvent très
parcellaires.

Pour tenter d’y voir plus clair nous utiliserons conjointement
quatre sources documentaires

- les chiffres du Recensement de 1962,

- les Etats 24 - 60 de 1963,

- les chiffres donnés au 1. 1. 66 par 1’ASSEDIC dans son
Etude sur les qualifications professionnelles,

- l’enquête sur les cadres de l’Echelon Régional de
l’emploi de 1967.

(1=) Nous entendons toujours ici le terme Région dans le sens- de R~gion de
Mars eue as similable au Département des Bouches -du-Rh~ne.



Tableau /1

EVOLUTION DU NOMBRE DES ETABLISSEMENTS PAR BRANCHE ET TAILLE D’ETABLISSEMENT

ENTRE 1964 et 1968
(en pourcentages)

INDUSTRIES BATIMENT INDUSTR, TRANS- COMMER- SERVICES DIVERS TOTAUX

~ EXTRACTIV. TP TRANSFORM, PORTS CES

1 1964 40,9 59,6 63,4 52,4 76,3 64,6 69,2 67,68
à + + - - - -

5 1968 48,9 63,1 60,7 51,5 73,9 61,5 75,4 66,26

6 1964 23,9 14,1 12,4 18,5 12,1 14,6 13,2 13,17
à + - + - +. +

10 968 24,5 13,7 13,7 13,4 13,5 15,1 7,2 14,0

11 1964 29,5 19,4 17,9 23,5 9,8 16,0 12,6 14,87
à - - + + -.

50 1968 22,3 18,1 18,8 24,9 10,6 18,0 13,1 15,53

au- 1964 5,7 6,8 6,3 5,6 1,8 4,8 5,0 4,28
dessus - - + -

de 50 1968 4,2 5, 1 6, 8 5, 1 2,0 5,4 3, 8 4,21

Total 1964 88 3~321 5,352 1~189 &565 L433 302- 2O~250-
=100% =100 % = 100 % = 100 % = 100 % = 100 % =100% = 100 %

Total 1968 94 3,916 5~839 1,259 8,781 1,7.02 236 21,227
=100% = 100 % = 100 % = 100% = 100 % = 100% =100% =100%

_- -~----

Source : ASSEDIC des Bouches-du-Rhône~
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Nous tenterons successivement de donner

A/ - des chiffres globaux sur le nombre de cadres recensés dans
les branches d’activité des Bouches-du-Rhône,

B/ - la répartition de ces cadres dans les diverses branches
d’activité,

- les proportions relatives de cadres techniques ou administra
tifs dans ces différentes branches,

- Enfin quelques données chiffrées sur la répartition de cette
population selon les branches et taille d’entreprises.

E/ - Par ailleurs, grâce aux documents et annuaires d’Ecoles
d’Ingénieurs, nous dresserons un tableau sommaire de Pimplantation
dans la région des ingénieurs sortis de grandes ~ o1e~ Parisiennes et
Régionale s.

A/ DONNEES GENERALES SUR LES INGENIEURS ET CADRES

Il est assez difficile de mettre en parallèle les différentes
sources chiffrées concernant les cadres ; en effet les définitions varient
très sensiblement

Ainsi le recensement distingue deux catégories

- ingénieurs,

- cadres administratifs supérieurs~

Les Etats 24 - 60 distinguent eux entre

- cadres dirigeants

- cadres

- cadres SAI (catégorie qui comprend sans doute

les agents de maftrise)..

Enfin, l’ASSEDIC parle des cadres techniques (en y incluan
à la fois les ingénieurs et les agents de maftrise) et des cadres Administ
tifs (qui comprennent les Dirigeants)
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Malgré cette absence d’homogénéité, nous allons tenter un
parallèle entre ces diverses sources qui nous donnera sinon des chiffres
exacts tout au moins des ordres de grandeur.

Nous obtenons ainsi les chiffres d’ensemble suivants

Tableau K

RECENSEMENT 1 9 6 2 ETATS 24 - 60 / 1 9

I/Cadres Administratifs 1/ Cadres Dirigeants 4,275 soit 19, 6~
Supérieurs 13.285 soit 78 %

~ Cadres 6,070 27,9

il Ingénieurs 5 155 28 111/ Cadres SAI 11 432 52~5
(+Agents de maitrise)

-

T o t aux 18.440 soit 100% 21. 777 soit l00~

ASSEDIC 1.1.66
—

i/ Cadres Administratifs et de Direction 10. 441 soit 45, 6 %
11/ Cadres techniques et agents de maftrise 12 414 54, 4 %

—

T o t aux 22, 855 soit 100 %

Nous constatons ainsi que le nombre des cadres Administratifs
et de Direction se situe entre 10, 345 (catégories I + II des Etats 24 -. 60)
et 13,285 (Recensement de 1962). Pour les ingénieurs le chiffre du Re
censement est sans doute le plus exact puisqu’il ne comprend pas 1CS

agents de maftrise qui seraient alors en nombre à peu près égal (de
5 à 6,000 suivant les sources)

Le rapport cadre administratif / Ingénieur est doi~c de deux pour
un, ce qui est considérable..

/,.
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B/ a~PARTITI0N-bE~ INGENIEURS ET CADRES PAR BRANCHES
D’ACTIVITES -- --

Où se trouvent situés ces ingénieurs et cadres ? Pour ré
pondre à cette question et afin de donner des indications de tendance
à peu près exactes, nous avons mis en regard les chiffres de 1’ASSEDIC,
de l’Echelon Régional et des Etats 24 - 60,

Nous obtenons les résultats suivants (Cf~. Tableau L)

- Dans le secondaire près de 60 % des cadres se trouvent dans
deux branches d’activités

- le Bâtiment

- la Métallurgie

- Dans le tertiaire une moyenne de 6 cadres sur 10 se trouve
soit dans les Transports, soit dans les Commerces non Alimentaires,

Nous retrouvons bien ici la polarisation de Pactivité régionale
autour de certaines branches d’activité comme nous le notions au début
de cette étude (voir pages 2 et 3).

Lorsque nous distinguons les cadres Administratifs des cadres
Techniques, nous constatons que pratiquement 60 % des cadres Techni
ques des Bouches-du-Rhône sont dans la Métallurgie, le Bâtiment ou
dans le Pétrole ~; alors que les cadres Administratifs sont surtout con
centrés dans le tertiaire et notamment les Commerces non Alimentaires
(Cf.~ tableau M).

~, •, ,/~



Tableau /L
REPARTITION DES INGENIEURS ET CADRES SELON LES SECTEURS ET

BRANCHES D’ACTIVITES
Assedic Echelon régional Etats 24 60

1966 1967 1963

Batiment 8z travaux
publics 29,1 26,4 26,1

Métaux et construction

~ électrique 33,9 31,8 31,2

Secteur -
Petrole et industrie

s~xzxhir - 14,7 19,4 14,8
chimiqu e

Industrie 11,7 9,9 12,1

alimentaire

Industries diverses 9,4 12,5 15,8

Total secteur secondaire 13, 249 = 100 % 5. 974 = 100 % 7. 941 = 100 %
~

. Transport 32,0 20,7 33,8

Commerce non alimen

taire. Intermédiaire 40, 6 35, 7 32, 3
du commerce

Secteur
. . Commerce alimentaire 10, 1 7, 8 8, 7tertiaire

Banques et Assurances 22,4 11,7

17,3

~ Administration 8, 9 13, 5

~

Total secteur tertiaire 9. 606 = 100 % 5. 206~ 100 % 12. 419 = 100 %

(En pourcentages)
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T~b1e~u M

( en pou~eent~ges)

CADRES TECHNIQUES CADRES ADMINISTRATIFS

,Méta.ux 2.6,8 ) 11,2

,Bâtiment et TP 21,9 ~ 48,7 10,9

Pétrole - Chimie 12, ~ 4, 1

Industries Aliment. 6, ~3 7, 2

, Industries Diverses 4, 6 6, 5

TOTAL.
si~dÔNi AIRE 71,8 39,9

~• Transports 11,2 16,1

,CommercesnonAjirnent. 8,2 27,5

.CommercesAlinlentaires 8,2 7,0

.Services . ~,8 7,8

TOTAL

TERTIAIRE 32,4 58,4

G/P~PARTITION COMPARATIVE DES CADRES TECHNIQUES ET
A~MINISTRATIFS

Il est surtQut rem3rquable de co~ista.ter (Tableau N) que
certaines branches emploient un nombre de cadres assez élevé par rappori

t * •e j.



Tableau N - ~roportion des cadres par rapport à l1ensemble du personnel de la Brancne
ou du secteur considéré (-En pourcentages - )

Cadres Cadres
~ Tec~iniques Administratifs - Cadres

Pétrole 14 2 16

Première transformation des
rx~étaux 8 3 11

Construction navale 8 .3 11

Verre, céramique, matériaux

I de construction 8 3,5 11,5

Batiment & travaux publics 5 2 7

Industries chimiques 12 4 16

Industries agricoles et
alimentaires 5 5 10

Textiles 2 3 5

Pelleteries - Cuirs 2 3 5

Bois et Ameublement 4 4 8

Papier Carton 5 4 9

Industries diverses 4 4, 5 8, 5

~ ~~~

Ensemble du secteur secondaire 5, 2 2, 5 7, 7

~~ ~~wt;;~ ~ ~ ~

Transport et Auxiliaire 7 10 17

Transport urbain, maritime,
aérien 8,5 7 15,5

Transport publics et routiers 3 5 8

CQrnmercé agricole et
alimentaire 2 6 8

Commerce non alimentaire 3 9 12

Services 6 6 12

— — —flz---- — r

Ensemble du secteur ~condaire I 3, Z 5, 9 9, 2

~--~-~ —~-.----~

Ensemble des deux secteurs 6 5 11
~—------

Source ASSEDIC des Bouches-du-Rh~ne.
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aux autres catégories du personnel

- Pétrole lb %
- Chimie 16 %
- Transports et

auxiliaires 17 %
- Transports

urbains, etc.. 15,5 %

Par ailleurs la répartition des deux catégories de cadres varie
beaucoup selon la branche à l’intérieur d’un même secteur, Ainsi, le
Pétrole emploie Z % de cadres Administratifs et 14 % de cadres Techni
ques alors que les Industries-Agricoles et-Alimentaires emploient 5 %
de cadres Techniques pour 5 %- de cadres Administratifs, et que le
Textile emploie 3 % de cadres Administratifs pour 2 % de cadres Techn~
ques.

Dans le tertiaire, les Transports Urbains emploient 8, 5 % de
cadres Techniques et 7 % de cadres Administratifs, les Services 6 %
de cadres Techniques et 6 % de cadres Administratifs, les Commerces
non Alimentaires 3% de cadres Techniques et 9 % de cadres Administra
tifs~’ (1)~

D/ a~ARTIT~O~ COMPARATIVE 1-ES CADRES TECHNIQUES ET
ÀbMINÏST~ATIFS SELON LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Non seulement le type de cadres varie en proportion suivant
le secteur d’activité et la branche, mais l’importance de l’une ou l’autre
catégorie (cadre technique ou administratif) est aussi fonction de la
taille de l’entreprise (Cf~ Tableau O - a et b)~

Nous notons ainsi que dans le secteur secondaire les cadres
Techniques sont toujours en majorité dans de grosses entreprises alors
que les cadres administratifs des mêmes branches sont généralement

/,,

(1) Les chiffres de 1’ASSEDIC sont confirmés par ceux de l’Echelon
Régional~
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Tableau 0/a CADRES f~CdN~ S~I ~ ATIFS SELON LA TAILLE DE

..~ — -—-—----- ‘L ~ J. LkJLJ

~ 1 à 10 11 ~ •~O + 50 % Totau
salariés salaries salariés

~~— ——_~ç-------- ~ 42 100
Pétrole

. C T 93,0 100

Premj~re 12,8 295 57,7 100
transformation —

des métaux C T 3,4 12,3 84,3 100

Construction C A 5,0 22,3 72,7 100

navale 1,0 7,9 91, 1 100

Verre, Céramique CA 13,7 48,8 37,5 100

matériaux de
construction C T 2,3 23,2 74,4 100

B~atiment et C A 17,6 42, 7 39,7 100

travaux publics C T 6,0 25, 3 68,6 100

. CA 11,2 34,8 54,0 100
Indus tri e

chimique C T 9, 7 87, 9 100

Ii~LdustrieSagricoles CA 15,6 32,8 51,4 100

et alimentaires —

~ C T 5,8 15,1 78,9 100

CA 20,9 43,4 35,6 100
Textiles

~ C T 7,8 28,4 63,7 100

. CA 35,4 50,0 14,6 100
Pelleterie s
cuirs C T ~22~*8~ 45,7 31,4 100

. . C A 14,1 64,1 21,8 100
Bois et

ameublement C T 10,7 36,5 52,8 100

: CA 18,4 52,2 29,3 100

Papier - carton

~ C T 6,7 28,6 64,5 100

CA 20,4 35,7 43,8. 100
Industries
diverses 5,9 25,0 69,0 100

~ CA 15,0 36,7 48,2 100
Total

secondaire CT 4,2 23,3 79,6 100

Source ASSEDIC des Bouches-du-Rh~ne,
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Ta b 1 e au (~ - (.~ADRES .~‘EGHNIQUES ~‘ A 4INIST~ATIF~ SZLON LA
TAILLE DE L’ENTREPRISE

1 à.~.l0 il à 50 + 5Ç
. sa1ar~es salaries salariés Totaux

~ Transports et C A 25,0 42,9 32,0 100

auxiliaires
C T 7,5 25,9 66,5 100

. CA 11,6 ~,9 79,4 100
Transports urbains

rr~aritimEs et
aeriens C T 0,8 2,5 96,5 100

Transports publics CA 31,2 45,8 22,9 100

et routiers 19,2 43,8 36,9 100

Commerc~ C A 43,8 38, 7 17, 3 100
agricole et

alimentaires C T 32,4 42,1 25,3 100

Commerce~non ÇA 42,6 39,8 17,4 100

alimentaires ~ T 21 2 42, 1 36,7 100

CA 48,2 33,4 30,3 100
Services C T 24,5 42,7 32,6 100

CA 37,5 37,8 26,2 100
Total ____ ______________ ______________ ______________ _______

tertiaire C T 16,3 32,7 50,9 100

Source ASSEDIC des BoucI~es-du-Rh~ne,
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dans des entreprises comprenant entre II et 50 salariés. Ceci est parti
cui-i~rement vrai, pour le Pétrole, la Chimie et les Industrie s Agricoles
et Alimentaires,

Par contre, dans les Cuirs et Peaux seulement 30 % des cadres
Techniques sont dans des entreprises de plus de 50 salariés,

Il faut bien entendu voir ici l’effet conjugué de la taille moyenne
de l’entreprise d’une branche donnée et de la proportion de cadres qu’elle
emploie.,

Pour le tertiaire on constate un certain “glissement” des pour
centages importants. Les cadres Techniques se trouvent surtout dans des
•Etablissements comportant entre Il et 50 salariés, alors que les cadres
Administratifs sont dans des Etablissements de moins de 10 salariés,

On peut donc en tirer une règle générale assez simple mais qui
nous permettra de comprendre certaines distorsions de notre échantillon

“Plus on va vers de petites entreprises plus on a de chance de
trouver des cadres Administratifs plutôt que Techniques, et plus on va
vers des grosses entreprises et plus on trouve une proportion de cadres
Techniques forte par rapport aux Administratifs”,

Par ailleurs, l’enquête de l4echelon Régional nous donne une
proportion globale pour les deux secteurs secondaire et tertiaire, et
nous montre ainsi leur différence de structure Tableau P.

Tableau P

LES CADRES ET LA TAILLE DE LEUR ENTREPRISE DANS

LES EOUCHES DU RHONE
(Selon Echelon Régional)

~1Secondaire

- Entreprises de ZOl et + de sala r~tes (~4 cadres par entrepris€) ~-‘~ % des cadres

- Entreprises de 51 à 200 “ ( 5 “ par entreprise) ~ 31 % des cadre~

- Entreprises de 11 à 50 “ ( 2 ‘~ par entreprise) - 25 % des cadre~

T e r t i a i r e -

- Entreprises de + de 200 salariés (moy. 45 cadres par entr.) 26 % des cadre~

- Entreprises de 51 à 200 “ (moy. 10 cadres par entr,) 31 % des cadre

- Entreprises de Il à 50 “ (moy. 3 cadres par entra) 43 % des cadre

t t G /p ,
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E/LA FORMATION DES INGENIEURS ET CADRES TRAVAILLANT DANS
LA REGÏON ET LEUR REPARTITION DANS LES DIVERSES BRANCHE

DE L’ECONOMIE REGIONALE

Qui sont ces ingénieurs et cadres ? D’où sortent-ils ? Quelle
formation ont-ils ? - Quel âge ont-ils ? Toutes ces questions nous avons
tenté de les approcher à travers les annuaires d’Ecoles~, Malheureusemenl
ce dépouillement n’est pas exhaustif puisqu’il ne comprend que les ingé
nieurs et cadres sortant de 7 Ecoles dont 5 Parisiennes (dont les anciens
sont regroupés généralement dans le GRECO) et deux régionales (Ecole
Supérieure de Commerce et Arts et Métiers). Les totaux portent donc sur
2.355 individus qui se répartissent de la manière suivante

Table au Q

Ensemble Valeur absolue - Ecoles %GRECO seul

6,9 160 ) X 17,8

10,3 241 ECP 26,7

5,7 134 ) 901 INA 14,9

6,0 139 SCIENCES P0 15,4

9,7 227) HEC 25,2 -

901 = 100%

( 23,3 % 544 ESC
61,4 ~ 38,12% 890 AM

100 % 2~ 355

Leur répartition par Ecole et par année de promotion (Tableau R)
nous permet de montrer la jeunesse relative des anciens d’HEC et surtout
celle des anciens de Sciences Po ; cependant que les anciens des Ecoles Ré
gionales travaillant encore dans les Bouches -du-Rh~ne sont surtout des gens
ayant atteint la cinquantaine.

/~.
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Tableau R

REPARTITION DES INGENIEURS ET CADRES PAR ECOLES ET ANNEE DE
PROMO TIŒ
en poiircent,

Dans quelles branches se répartissent ces ingénieurs et cadres ?

Le Tableau suivant nous montre les différences existant entre la
répartition des anciens des Ecoles Parisiennes et ceux des Ecoles
Régionales.

cadres).
(Liste de toutes les branches comportant plus de 15 ingénieurs et

/~
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T a b 1 e a u /s

ECOLES PARISIENNES

Rang 1 - Administration
Econ. - Syndicats

2 - Interméd,Auxiliaires
Commerces - Industr.

3 - Bâtiment et TP

4 - Industries Chimiques

5 - Etabits, Financiers
Banques

6 Transports Ferrovi
aires

Santé

-. Armées

7 - Electricité

- Justice et Auxil~

8 - Administration Gle.

9 - Commerce Matières
premières

-~ Enseignement 20

10 Assurances 19

- Culture 19

11 - Construction navale 18

- Transports Maritimes 18

12 Fonderies - Pompes 16

13 - Pétroles et carburants 15

- Auxiliaires des Transp~ 15

Industries des Corps gras 15

ECOLES REGIONALES

I - Intermédiaires Aux, 162

Commerces Industrie

2 - Bâtiment et TP

3 - Fonderies - Pompes

4 - Transports Maritimes

5 - Construction machines

6 - Enseignement 68

7 - Electricité

8 - Construct, Aéronautique

9 - Pétrole et carburants

10 - Industries Aiim, diverses

li - Transports Ferroviaires

12 - Industries Chimiques

- Construction Electriques

- Administration Econom.

- Construction navale

- Ets,,iFinanciers Banques

- Assurances

- Services et Arts

- Mécanique Générale

- Justice et Auxiliaires

- Auxiliaires d~transports

Il est clair que la majorité des ingénieurs et cadres parisiens
viennent occuper dans les Bouches-du-Rh~ne des emplois élevés dans des
secteurs comme ltAdministration ou les Services Publics Economiques
Sociaux et Financiers, ou encore dans des Etablissements locaux d~entre~
prises nationales (Banques, Chimie), mais assez peu dans les industries
de production régionale qui sont au contraire le lieu &embauche principal
des ~‘locauxM (Bâtiment, Métallurgie).

147
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1 /. ~
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F/ L’EMPLOI DES CADRES

A partir des chiffres que nous venons de donner nous pouvons déjà
poser une question importante, question qu’il sera sans doute utile d’ana~
lyser à fond ultérieurement : il s’agit du problème de l’emploi.

En effet, comme nous venons de le voir, nous trouvons dans la ré
gion beaucoup de cadres Administratifs par rapport aux cadres Technique
Ces cadres Administratifs proviennent pour beaucoup d4ecoles Parisienne
très cotées et occupent de.s postes élevés dans des branches où l’activité
économique est prospère, Par ailleurs, nous trouvons concentrés dans le
industries de production régionales (qui sont dans certains cas en pleine
transformation ou même, certaines, en régression), des cadres formés
localement, Nous pouvons dire que les risques sont grands en matière
d~emploi pour cette deuxième-catégorie d’ingénieurs et cadres, beaucoup

plus que pour les premiers~ Ils sont d’autant plus grands que, dans le
cadre d’une nécessité de reconversion dans une autre région un ingénieur
ou cadre formé à Paris, dans une Ecole de haut niveau a surement moins
de difficultés pour retrouver un travail qu’un autre,

Comme premiers éléments à cette étude des problèmes de l’emplo
des cadres nous donnons ici quelques chiffres tirés de l’étude de
l’Echelon Régional.

Tableau /T

DEMANDEURS D’EMPLOI INSCRITS AU 1ER MARS 1966 DANS LES BUPE
DE L’EMPLOI DES BOUCHES DU RHONE

(En pourcentages)

Cadres Cadres Cadres
AGE

~ TECHNIQUES ADMINISTRAT, COMMERCIAUX TOTAUX

- 40 ans 46,4 28,5 32,0 37 %
- 41 à5O 27,1 20,4 27,9 26%

-~ 51 à 60 16,9 37,7 25,2 25 %
+de 60 9,6 13,2 15,0 12 %

Totaux verticaux 100 % 100 % 100 % 100%

Totaux horizontaux 40 % 24 % 36% 100%

t C) t /0 0
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Nous trouvons là une première indication sur flâge des cadres
chômeurs, selon leur type de qualification.

Il est remarquable de constater que les cadres techniques chôrœu
sont surtout des gens de moins de 40 ans, alors que les cadres administ
tifs sont surtout âgés de 50 ans et plus.

Par ailleurs, on note que le chômage touche aussi beaucoup de
cadres techniques diplômés de Grandes Ecoles, alors qutil touche
essentiellement des cadres autodidactes administratifs et surtout com
merciaux~

T a b 1 e a u /u

adres Cadres Cadres TOTA
:‘echniques Administr. Commerciaux

. Diplômé Grandes
Ecoles (au moins 29,0 11,2 4,1 12 %

licence)

~ DIPLOME autres
Ecoles (au moins 34, 9 37,7 31,3 34 %
bac calaur~at)

~Cadres autodidac, 45,2 51,0 64,6 54%

~ % Totaux VERTIC. 100% 100 % 100% 100%

~ % HORIZONTAUX 40 % 24 % 36 % 100%

Ainsi ces trois variables

- âge,

- formation,

- tache

semblent- elles jouer un rôle divers dans le chômage des cadres selon la
manière dont elles sont combinées, Il &agit donc là de 3 données qu!il
faudra analyser plus particulièrement dans une étude spécifique sur les

/~



- 43 -

problèmes d’emploi des cadres..

En soulevant ces problèmes, nous pensons avoir montré
ltimportance que revêt pour une étude qui concerne en particulier le
syndicalisme et les moyens d’action revendicatifs collectifs, une analyse
de la situation économique et de la situation de l’emploi assez détaillée.

On peut en outre faire l’hypothèse que les différences que nous
avons notées dans la situation des cadres des diverses branches n’ont pas
été sans avoir d’importantes répercussions sur le type d’action des
cadres en Mai 68,
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CHAPITRE II

LES INGENIEURS ET CADRES DE L’ENQUETE, LEUR SITUATION

DE TRAVAIL ET LEURS OPINIONS SUR LES PROBLEMES D’EMPLOI

Il nous a semblé intéressant et important d’effectuer la descrip
tion de notre population en prenant comme critère comparatif de base la
branche d’activité. En effet, les ingénieurs et cadres occupent des postes
différents, des niveaux de responsabilité ou d’encadrement divers selon
qu1ils se trouvent dans l’Electronique ou le Bâtiment, par exemple. Nous
avons donc voulu voir comment ces différences jouaient sur notre populatioi~
et si cela entrafhait des attitudes et opinions diverses (notamment sur le
problème de l’emploi)~

Section I - Les Entreprises et cadres représentés dans l’enquête,

A/ VENTILATION DE NOTRE ECHANTILLON PAR BRANCHE
D’ACTIVITE

Notre population totale comprend donc 455 personnes que l’on. a
regroupées dans dix branches,, ou plutôt dix catégories d’entreprises.
En effet, si certaines de ces catégories correspondent effectivement
à des branches d’activité au sens statistique ou INSEE du terme (exemples
Bâtiment et T?, Métallurgie), d’autres correspondent à. une seule entre
prise (exemples : C, E.A.’ et Sud Aviation), d’autres encore à un certain
type d’entreprise effectuant un travail identique bien que pouvant appartenir
à des branches d’activité différentes (exemple : Bureaux d’Etudes).

o o , /0 0
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Nous avons été amenés à faire ces distinctions afin de tenter
d’obtenir des catégories homogènes en ce qui concerne le type de travail
effectué dans les diverses catégories d’entreprises, et également afin
d1étudier isolément des entreprises qui, à elles seules, constituent des
terrains d’analyse particuliers (c’est le cas pour S.ud Aviation ou le C,E,~
en raison de leur place dans l’économie régionale.

Cette répartition en dix catégories a cependant un défaut importa:
la faiblesse très grande parfois de la représentation de certaines branche~
(exemples Banques ou Marine Marchande), Avec des effectifs aussi fai
bles la répartition en pourcentages n’a pas grande signification ; nous
avons cependant maintenu la distinction entre ces branches car malgré
cette faiblesse des effectifs, il nous parait, possible de lire quelques
renseignements significatifs de tendances, Il conviendra cependant d’être
très prudent dans l’interprétation de ces chiffres o~i, là plus qu’ailleurs,
il est clair que les observations effectuées doivent être réservées à notre
population et ne peuvent que très difficilement être sujettes à extrapola
tion en raison de cette non représentativité,

Notre population se présente donc de la manière suivante

Tableau I

EFFECTIFS CADRES DE NOTRE POPULATION SELON LES CATECrOF]
D’ENTREPRISE

Valeur absolue Pourcentage

,Bureauxd’Etudes 71 15,6

Chimie Pétrole 86 18,9

~Métailurgie 54 11,9

,~ Alimentation 28 6, 1

• Bâtiment et TP 24 5, 3

,‘Banques 9 2,0

, Marine Marchande 14 3, 1

•‘CEA 67 14,7

,SudAviation 52 11,4

• Services Publics 50 11,0

Totaux 455 100%

L,. o,
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Si nous effectuons le regroupement des catégories d~entreprises

selon les deux secteurs Secondaire et Tertiaire, nous constatons que les
deux tiers de notre échantillon se trouvent dans des branches ou entreprises
du secteur Secondaire (sur ce nombre la moitié se trouve dans le Secteur
Energie Chimie), alors qu’un quart de notre population se trouve dans le
secteur Métallurgie Aéronautique à lui seul,

T a b le au /J~bis

EFFECTIFS CADRE DE NOTRE POPULATION SELON LES SECTEURS

S e c te ur s Valeur absolue Pourcentage

SECTEUR SECONDAIRE 57 12,5) )
,, Chimie Pétrole 86 18, ~ 33 6

29 6,4) ‘ )
~CEA 67 14,7 )

~Métallurgie 54 11,9 ) 68,3
. ) 23, ~ (+2/3)

• Sud Aviation 52 11, 4 ) ) “

, Alimentation 28 6, 1

,~ Bâtiment et TP 24 5, 3 )

- SECTEUR TERTIAIRE

;Bureaux d~Etudes 71 15,6 ) )
)26,6

.H Services Publics 50 11, 0 )

) 31,7
~ Marine Marchande 14 3, 1 ) 1 3

)5,l ) -

~ Banques 9 2,0 ) )

Totaux 455 100%

Par ailleurs, en ce qui concerne le Tertiaire, notre population
provient essentiellement des Services Publics et Bureaux d’Etudes (1/4 de
1’ ensemble~
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Il nous faut donc noter la faiblesse de la représentation des
branches qui, dans l’économie régionale, ont une importance très
sensible (Alimentation, Bâtiment, Transports et Services). De ce
point de vue on peut donc dire que notre échantillon est peu représenta-
tif de la situation des cadres de la région (Cf. Supra - chapitre I),
Ceci provient sans doute du mode de diffusion de notre questionnaire
(par le canal des associations et syndicats professionnels) qui n’a per-.
mis d~atteindre que les ingénieurs et cadres se trouvant concentrés, en
majorité, dans de grosses unités de production.

B/ LES B~M~dHE5 ET TYPES D’ENTREPRISES REPRESENTES DANS

L’ENQUETE

Comme nous le montre le Tableau II 18 % seulement de notre
population provient d’entreprises privées de moins de i000 salariés.
(qui, comme nous le savons, sont en nombre restreint dans notre région
alors que près de 45 % vient d’entreprises publiques ou semi-publiques
de très grosse taille (CEA, Sud-Aviation, EDF, SNCF, etc. ). A ce pr
pos, il est intéressant de noter les différences entre branches

- Si tous les cadres des Banques et de la Marine se trouvent
bien entendu dans de grosses entreprises, la proportion passe à 85 %
pour la Chimie (73/86), à environ 75 % pour la Métallurgie (39/54) et
l’Alimentation (21/28), mais tombe à 50 % pour le Bâtiment (où le tiers
des effectifs se trouve dans des entreprises de 50 à 200 salariés).

En ce qui concerne les Bureaux d’Etudes la situation est bien
sûr différente. Près de la moitié des effectifs de cette catégorie se trou
ve dans des entreprises du Secteur Public ou Semi-Public (dont un grand
nombre au C.E.T,E..)~1Les ingénieurs et cadres se trouvent aussi dans
des Bureaux d’Etudes de moyenne importance comme la Société du Cana]
de Provence par exemple et le quart des effectifs de cette catégorie se
trouve dans de petites entreprises.

En schématisant, on pourrait dire que notre population se ré
partit en 3 catégories

- LES INGENIEURS ET CADRES PROVENANT DE PETITES
ENTREPRISES (es sentiellement Bureaux d’Etudes et

Bâtiment),
- LES INGENIEURS ET CADRES CONCENTRES DANS DE

GROSSES ENTREPRISES PRIVEES PRINCIPALEMENT DU

L



TABLEAU II: TAILLE DES ENTREPRISES DE NOTRE ENQUETE (en valeur absolue)

~——~ o~s

cl) b~) -~

r~ ~) (j),~ G) G)
~ ~ Q G) r~ Q (j ri ~-l --4
l-i -~ ~ r-4 Q4 r-4 ,-~-1 4~ .1
G) +-~

cf~ ‘G) “ ~ Ct~ ~
~ — r—4 (__) cl)

~x1 ~ ~

moiRs de

0 Salariés 20 0 2 2 2 0 0 0 0 0

de 50 à 200 13 5 0 0 0 F~~J o
Salanie s

de 201 à
50 17 13 13 5 2 0 0 0 0 0

1000 Salariés

Plus de 1000

Sala ri é s 169 1 L.~i r~~1 f~J 12 ]~J o o o

Etat ou semL
203 34 0 0 0 0 0 0 67 52 50

publique

TOTAUX 455 71 86 54 28 24 9 14 67 52 50
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SECTEUR SECONDAIRE (Chimie Métailurgie).~

LES INGENIEUR5 ET CADRES PROVENANT DES SERVICES
PUBLICS OU DE SUD AVIATION ET CADARACHE,

Encore faudrait~il opérer des distinctions plus fines au niveau
d’une analyse de détail étant donné que, par exemple l’EDF, fournit
à elle seule la moitié des effectifs de notre catégorie Services Publics~

C/ LA PLACE OCCUPEE PAR LES INGENIEUR5 ET CADRES DANS
LEURS ENTREPRISES RESPECTIVES -

En fonction de ces catégories d’entreprises et des différences
existantes entre branches, il nous faut examiner la place qu’y occupent
les Ingénieurs et cadres de notre population : Sont-ils des marginaux
par rapport à l’activité productive de leur entreprise (comme pourrait
l’être, par exemple, un administratif dans une usine métallurgique c.u un
technicien dans une banque) ou sont-ils étroitement liés à l’activité princi
pale de l’entreprise ?

Les interviewés avaient à répondre à cette question d’une part
en donnant le secteur d’activité dans lequel ils travaillaient, de l’autre
en indiquant l’activité à laquelle leur temps de travail était plus spéciale
ment consacré.

i/ Le Secteur d’Activité

En ce qui concerne le secteur d’activité, les renseignements obtent
sont les suivants (Cf. Tableau III)

Les chiffres d’ensemble (61 % de la population travaillant dans l
secteurs Etudes et Recherches et Techniques et 46 % travaillant dans le
Technique ou Technico-Administratif) sont à rapprocher de ceux fournis pa
le Tableau I Bis - Tableau qui nous montrait que notre.population se situait
pour les 2/3 dans le secteur Secondaire de production~

- Nous relevons dans les Bureaux d’Etudes le faible pourcentage
d’Administratifs ou commerciaux (5, 6 % ) et Passez fort pourcentage de
chercheurs (1/3 du total)~

- Pour la Chimie c’est le secteur Technique qui prime largement



TABLEAU III: SECTEUR D’ACTIVITE ACTUEL (en pourcentage
-~-~ I

I 1PIIH~III

Nonréponse 9 15,5 8,1 3,6 3,6 16,7 11,0 14,3 14,9 5,8 0

~~ N 44,5 7,10 0

tAdministratif L I
—---——-——~~19 5,6 — 26,8 31,5 452,2 40

Secteur 8~

Commercial

Sec teu r
25 33,8 11,6) 20,4 0 8,3 0 0 59,6 57,6 4,0~

Recherche

E:c:nico~io~4h 61 ~ ~~s37~~~ E~ 78}

TOTAUX 455=100 % 71=100~7 86~100% 54=100% 28=100% 24=100~~’ 9=100% 14=100% 67=100% 52=100% 50=100%



avec plus de la moitié des effectifs (53, 8 ) alors que parmi les Administra
tifs et commerciaux ce sont les commerciaux qui J) emportent (16,3 %
contre 10, 5 % aux administratifs).

- Dans la ~allu~ie les techniciens (1) sont toujours en nombre
important (44, 5 %) mais les Administratifs et Commerciaux atteignent
presque le tiers du nombre des ingénieurs et cadres de cette branche
(dont prés de 20 % aux administratifs).

- Dans PAlirnentation cette proportion dAdministratifs et Com
merciaux dépasse la moitié des effectifs de la branche et l’on note ]iabsenc
totale de chercheurs.

- Pour le Bâtiment aucun Administratif n’a répondu et les 3/14 des
fech±s ,o~ aes Ingénieurs Techniciens

- Dans les B~~s il s~agit surtout d~Administratifs ou de Technic
Administratifs (7 sur 9)~

- Dans la Marine Marchande la totalité des réponses provient des
gens travaillant dans les secteurs techniques et administratifs,

- Pour le CEApr~s-de 60 % des ingénieurs etcadres sont des
chercheurs alors q&aucun Administratif n’a répondu,

- ASud~~Aviation la proportion des ingénieurs travaillant dans un
Département technique est supérieure à celle de Cadarache,

- Dans -les Services Publics la majeure partie des réponses pro
vient soit des Administratifs (13 sur 50) soit de cadres techniques
(20 sur 50).

Les ingénieurs et cadres qui ont répondu à notre questionnaire
sont donc bien directement liés à l’activité productrice deleu~r entreprise
On retrouve, en effet, les trois catégories d~entreprises (Cf. Supra
page 29) à travers les secteurs d~activité représentés

- Secteur Technique et--Commercial pour les Industries de Pro
duction (par exemple Chimie, Alimentation).

(1)Nous emploierons fréquemment ce terme au sens “d’Ingénieurs
Technique&’. , , , /•.
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- Secteur Technique et Recherche pour les Bureaux d’Etudes et
le semi~public (C,E.A,ou Sud - Aviation);

- Secteur Administratif et Technique pour les branches du Tertiaire
ou Services Publics (Banques, Marine Marchande et Services Publics).

On peut penser que ce lien direct ave~c la production effectuée
par l’entreprise nesera pas sans conséquence ~sur la manière dont les ingé
nieurset cadres envisagent les problèmes de leur entreprise et notamment
celui de la sécurité de l’emploi.

2/Les taches effectuées

Par ailleurs, la question sur les taches les plus importantes
nous permet d’affiner les conclusions précédentes notamment en nous renseignant
sur le lien entre les divers types de taches effectuées, Nous avons représenté
notre population sous la forme d’un arbre d’implications qui nous donne une vue
synthétique des taches effectuées, (Cf. Tableau IV).

Ainsi, la prépondérance des techniciens et chercheurs sur les

cadres administratifs, commerciaux ou de commandement est-elle confirmée
(72 % contre 27 %)~ On note également que les ingénieurs techni.qiies~ont le plus
souvent des taches qui sont essentiellement d’organisation et de rapport avec
les subordonnés (91/148) alors que les chercheurs ont beaucoup plus fréquem~
ment des taches d’administration et de relations avec ltextérieur (27/94) ou
seulement des taches de recherche (27/94)~, Enfin, lorsque les ingénieurs ont
à la fois des taches techniques et de recherche ; ils en ont rarement d’autres
en même temps.

On peut voir dans ces trois catégories de tâches trois positions
de l’ingénieur dans l’entreprise

- d’une part l’Ingénieur qui travaille dans un Département
de PRODUCTION et qui occupe à la fois un poste TECHNIQUE et D’ENCADRE
MENT~..

- d’autre part, l’ingénieur qui, également employé dans un Dé
partement de PRODUCTION &aPAS DE TACHE D’ENCADREMENT mais- effec
tue un travail isolé composé à la fois de RECHERCHE ET DE PRODUCTION

- enfin le CHERCHEUR qui a tout à la fois des TACHES D’EN
CADREMENT dans le cadre de la petite équipe de-techniciens qui travaillent
autour de lui et, d’autre part, des taches ADMINISTRATIVES ET DE RELATIONS
AVEC L’EXTERIEUR souventlimitées à la gestion de la recherche qu’il dirige~
Dans d’autres cas le chercheur peut travailler seul sur son projet sans autre
type de taches,

, ~



E=ensenble, T=t~n4e, ER=&ides & rœhei~hes, O=orgatisatkn,

S = idaticn av~ ~ioi~b~n~s, A =adrniiistiaticn, RE = rdatim avec ext&~ir

TABLEAU IV: TACHES EFFECTUEES
(en valeur absolue et pGurcentage)
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La partie de l’arbre consacrée au cadre sans M~che technique
ou de recherche nous permet de noter

- que les Administratifs purs sont beaucoup moins nombreux que
les cadres d’encadrement (24 contre 46)

que la position de cadre d’encadrement sans responsabilité admi
nistrative comporte la plupart du temps à la fois des taches d’organisa
tion et de rapports avec les subordonnés (37/46)

* que parmi les cadres d’encadrement ayant des responsabilités
administratives (56/126) il semblerait que les rapports avec les
subordonnés s’accompagnent plus souvent de tâches administratives
alors que celles d’organisation inpliquent souvent des relations avec
Pextérieur,

Ces dernières remarques permettent, semble-t-il, de mettre
en lumière une différence assez importante entre les ingénieurs et cadres
techniques et les autres : si les premiers occupent des postes assez
spécialisés demandant un ou deux types d’activités bien particularisées,
les seconds ont généralement des postes plus composites comportant des
tâches plus diverses. On peut se demander dans quelle mesure ce double
caractère des postes occupés ne sera pas à mettre en relation avec la
différence de formation requise et par conséquent avec les problèmes
qui pourraient se poser en cas de transformation de l’entreprise ou même
en cas de licenciement.~

Ainsi nous avons constaté que dans les Bureaux d’Etudes comme
au CEA ou à Sud-Aviation (principalement au CEA) les tâches d’études
et recherche viennent largement au premier rang ; suivies par les tâches
techniques, puis par celles d’organisation. Les tâches administratives
viennent ensuite dans les Bureaux d’Etudes et à Sud-Aviation devançant
les rapports avec les subordonnés et les relations avec l’extérieur alors
qu’au CEA c’est l’inverse, Il s’agit donc vraisemblablement pour ces trois
catégories d’entreprises d~ingénieurs de production ou (et) chercheurs
qui n’ont pas (ou peu dans le cas de Cadarache) d’activités d’encadrement
mais qui ont quelques responsabilités administratives, sans doute de-
gestion de leur budget de recherche. Cadarache se distingue de Sud-Avia
tion ou des Bureaux d’Etudes par la plus grande “autonomie” du chercheur
qui, outre la responsabilité d’une équipe de techniciens est également
chargé des aspects administratifs et relationnels de sa recherche,

La Chimie occupe, elle, une position particulière par la pré
pondérance des tâches de relations avec les subordonnés suivies par les
tâches d’études, recherche et technique, Organisation, Relations avec
~ La faiblesse de la fréquence des tâches administratives nous
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montre que nous avons affaire à des ingénieurs et cadres techniques
(pouvant également effectuer quelques recherches).

La Métallurgie, comme l’Alimentation, fait une large place aux
tâches d~organisation et de relations avec l’extérieur ; viennent ensuite
les tâches de relations avec les subordonnés et enfin les trois autres
types de tâches sensiblement à égalité, Là encore l’aspect encadrement
prime, mais vraisemblablement à un niveau plus élevé ; il s’agit sans
doute de tâches de direction comme le montre la primauté des tâches
liées à. Porganisation de l’entreprise plus qu’au travai1.~ Cette même
remarque peut s’appliquer au Bâtiment et aux Banques où les tâches
drorganisation et de relations avec l’extérieur sont là aussi importantes.
Il faut y ajouter pour les Banques l’importance des tâches administratives,
pour le B~àiment celle des tâches techniques, tâches qui dans l’un et
Pautre cas constituent Pactivité productive de la branche.

La Marine Marchande se place elle aussi à part dans la mesure
où les tâches remplies combinent l’aspect technique, les relations avec
les subordonnés et le travail administratif.

Quant aux Services Publics deux types de tâches, caractéri
sant sans doute les deux types de fonctions occupées, sont, au premier
plan les tâches techniques et les tâches administratives.

3/ Catégories Professionnelles et Positions Hiérarchiques

Reste à. situer le niveau hiérarchique occupé par les Ingénieurs
et cadres de notre population.

Pour la catégorie Professionnelle le type de réponses obtenues
ne permet pas d~opérer un rangement selon l’échelle classique des Posi
tions.H En effet, la majeure partie (67 %) des ingénieurs et cadres n’a donné
pour tout renseignement que le titre : “Ingénieur” par exemple. Dans
~notre population comporte un pourcentage restreint de non-

ingénieurs (Il % ), Cependant ce pourcentage varie assez considérable
ment selon les catégories &entreprises. (Cf. Tableau V)

- Il est ainsi pratiquement inexistant dans la Chimie, le Bâtiment,
les Banques et la Marine, le CEA et Sud Aviation

assez peu important dans les Bureaux d’Etudes, la Metallurgie
et l’Alimentation (entre 13 et 22 % );

- par contre il est fort dans les Services Publics (44 ~ où beau
coupd~agentsdemaftrise ont répondu à. notre enquête (1 ~

(1) Ce fort pourcentage de répons~des agents de maftrise est ljé à
l’arnbiguité de la notion de cadre dans les Services Publics.
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Dans 1)Alimentation et dans les Banques le titre ttCadre~ est
beaucoup plus souvent avancé que partout ailleurs alors que dans la
Marine Marchande et à Sud Aviation les Ingénieurs ou Officiers donnent
plus fréquemment leur position dans la grille professionnelle,

Pour la Position Hiérarchique nous obtenons des réponses selon
quatre niveaux que nous groupons deux par deux,, (Cf. Tableau VI)
le niveau de responsabilité de groupe et de service qui indique une res~
ponsabilité limitée dans l~entreprise, alors que les niveaux de responsa~
bilité ~Département et Direction~ indiquent une position hiérarchique
se rattachant à la marche~ de l~entreprise~ Par ailleurs, les
1tNon Réponse~~ ou la mention ~‘sans responsabilité’~ correspond sans doute
à la position soit de technicien soit d~ingénieur débutant ou encore à
celle d~Ingénieur travaillant isolément (dans le cas des Bureaux d~Etudes
ou de C~adarache), La population de Penquête se répartit par moitié entre
d~une part les Ingénieurs ou Cadres ayant des responsabilités de groupe
ou de service et d~autre part entre les techniciens ou ingénieurs sans
responsabilité hiérarchique (3/4) et les ingénieurs ou cadres dirigeants
de Pautre (1/4). Ces chiffres d~ensemble recouvrent trois types de
situation assez différentes

le CEA et Sud Aviation comportent environ 3/4 dvingénieurs
sans responsabilité et aucun cadre ou ingénieur de direction

l~Alimentation, le B~timent~ les Banques sont les branches
où les cadres dîrigeants forment les 4/10 de cette population alors
q&inversement le personnel sans responsabilité est faiblement représenté;

enfin, les Bureaux d~Etudes, la Chimie, la Métallurgie, la
Marine Marchande et les Services Publics sont les branches où les res=~
ponsables au niveau groupe ou service sont fortement représentés
(généralement à raison de 60 % des effectifs de la branche), Ceci va
en général de pair avec une assez forte proportion de personnel sans
responsabilité et peu de cadres ou ingénieurs de Direction,

D/ CONCLUSION

Il est possible, à partir des données précédentes, de caracté~
riser la place des différentes branches d~industrie dans notre échantillon.

Les Bureaux dEtudes sont des entreprises (privées ou

publiques) généralement de petite taille. Ces entreprises emploient

/,,
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une forte proportion de personnel qualifié (techniciens) et également
beaucoup d~ingénieurs (entre 10 et 40 % du personnel) qui se consacrent
en priorité à la recherche. (activité essentielle de l’entreprise),
Cette activité de recherche peut s’accompagner de certaines tâches
techniques. administratives ou de commandement qui dénotent à la fois
une certaine globalité et autonomie dans le tiavail du chercheur
particulièrement dans le cas de Cadarache). Ce personnel est surtout
constitué dans notre population par des ingénieurs qui peuvent être
débutants (et donc sans position hiérarchique de commandement) mais
le plus souvent avec des responsabilités à l’échelon d’un groupe ou
service~

la Chimie etie Pétrole branche de très grosses entreprises
assez fortement représentée dans notre échantillon, emploie une
majorité d’ouvriers, un nombre de techniciens moins important
que dans les Bureaux d’Etudes et assez peu d’ingénieurs et cadres.
Les ingénieurs de cette branche ayant répondu à notre enquête tra
vaillent pour la plupart dans les départements de production et ont des
tâches~technique qui nécessitent souvent soit des
aspects recherche, soit des aspects relations avec l’extérieur mais
ne comportent que rarement des responsabilités dépassant le niveau du
service~

la M.étalluigie branche comportant une majorité de grosses
entreprises, emploie elle aussi une majorité d’ouvriers et un pourcen
tage de techniciens sensiblement identique à celui de la Chimie alors
que le nombre des ingénieurs et cadres y est plus important. Dans
cette branche notre population est, pour l’eesentiel, constituée par des
ingénieurs ~ pour la plupart, travaillent dans les départements de
production, y ont des tâches d’encadrement qui leur demandent un certain
travail d’organisation cependant le nombre des cadres administratifs
et commerciaux ayant des responsabilités à l’échelon directionnel et
donc des tâche~ correspondantes (notamment relations avec l’extérieur
et admin:istration.) y est plus ~~portant que dans les deux autres branches
précédentes.

- i~Alimentation e~t une branche faiblement représentée dans
notre population, composée en majorité de grosses entreprises dont
la structure de personnel est sensiblement identique à celle de la Mé
tallurgie. ii s’agit pour nous d’ingénieurs ayant deux types de position
hiérarchique soit au niveau du service, soit au niveau de la direction
de l’entreprise. Le premier niveau correspond vraisemblablement
aux ingénieurs d’encadrement occupant des postes dans le~ départements
de production, le second au cadre de direction essentiellement tourné
vers Paspect g:estion et commercialisation (avec relations avec l’exté
rieur)~

/.~t,. t,
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- le timx!~Craw bues également faiblement représen
tés, comporte deux types d’entreprises - certaines de petite dimension
- d’autres de plus de IØ000 salariés~ Là aussi la structure de personnel
rejoint à peu près celle de la Métallurgie et de l’Alimentation. Nous n’avons
dans notre population que des ingénieurs travaillant dans des départements
de production et donc ayant des tâches d’encadrement (comportant d’ail
leurs une part importante d~orgarisation). Par ailleurs, une partie de ces
jeunes ingénieurs se situe au niveau de direction de l’entreprise et se
trouve ainsi avoir, en plus, des tqches administratives et de relations
avec

les ~~gun - Les réponses à notre questionnaire provenant de
cette brsnche, en nombre très restreint, sont essentiellement le fait
de cadres ayant un niveau hiérarchique élevé (Département ou Direction)
ét occupant donc des postes liés à la fois à l’activité de la branche
(tâches administratives) et au niveau de responsabilité (et donc encadre
ment, organisation et relations avec l’extérieur).

la Mar ne Marchande est composée de grandes Compagnies.
Nous avons obtenu 14 réponses~ ayant rang de lieutenant3
capitaine ou commandant, et donc un niveau hiérarchique comparable à
celui du service ou département. Leurs activités s’exercent dans les servi
ces techniques ou (et) administratifs, ce qui implique des tâches d’encadre
ment technique. et de gestion administrative

- leCEN~GADARACflE & apparente aux Bureaux d’Etudes
par la structure de son personnel (forte proportion de techniciens et
d’ingénieurs) qui se consacrent essentiellement à la “recherche appliquée”.
Notre population y est constituée par une forte majorité d~ingénieurs dont
quelques uns occupent des postes impliquant une responsabilité hiérarchique
au niveau du groupe de travail, mais dont la plupart sont sans responsabilité
de commandement et effectuent un travail technique de production ou
périmentation. Les aspects ‘~rechercM’ du travail se trouvent donc complétés
dans certains cas par des responsabilités humaines d~organisation technique
du travail an niveau de la petite équipe de recherche ainsi que par un aspect
important de relations à~ (vraisemblablement ici des liaisons
entre les différents départements et les relations avec Saclay).

Sud - Aviatïon regroupe les réponses qui nous sont parvenues
des Etablissements de Marignane et de Cannes. Dans cette entreprisê la
forte proportion~ et W employés, ~ assez important de
techniciens et le pourcentage moyen d’ingénieurs et cadres correspondent
sans doute au doulde caractère de cette entreprise, à la fois entreprise de
production et service de recherche (étude de prototypes). Les ingénieurs
qui ont rempli notre questionnaire n’ont pas, dans leur majorité, de
responsabilité hiSrarchiqae..~ mais effectuent soit des tâches de recherche,

, .
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soit: de~ tâches de production. Quelques ingénieurs (1/4 des effectifs)
ont des responsabilités au niveau des groupes ou de services et, tout
en participant à la production, ou à la recherche, ont donc des res
ponsabi1it~s d’encadrement, d~organisatio~ du travail. On remarquera
que celles-ci s.’Taccompagnent beaucoup plus souvent qu’à Cadarache
de responsabilités administratives.

- les Services Publics occupent entre 40 et 80 % d’ouvriers
ou employés, un fort pQurcentage de techniciens et un pourcentage
moyen de çadres. Notre population composée à part à peu près égale
par autant de cadres que de non cadres, ~e situe soit dans des départe
ments à activité technique, soit dans les services a4ministratjfs. Il
s’agit là sans doute de deux sous populations travaillant dans des struc
tures très différentes. Dans l’un comme dans l’autre cas il s’agit cepen
dant de cadres occ4pant 4es postes de commandement soit au niveau
du service, soit au niveau de dé~.rtement bien que dans certains cas ils
ne possèdent pas de titre de cadre équivalent au diplôme d’ingénieur.

Section Z - Caractéristiques individuelles des Ingénieurs et Cadres de
1’~cha.nti11on.

Nous avons tenté de caractériser schématiquement les divers
traits de la population d’enquête pôur chaque catégorie d’entreprise en
tenant compte à l~. fois de l’activité de l’entre.prise,c~.1a position hiérarchi
que des cadres, du type de tâche effectuée dans l’activité de l’entreprise.

Nous allons tenter maintenant de mettre en relation avec ces trois
caractéristiques la formatiqn, l’âge, l’ancienneté, les moyens d’embauche
et le salaire.

~/ LA FORMATION REÇUE

Le niveau de formation au moment de l’embauche est un élément
qui rentre pour une large part dans la. première classification attribuée
(et donc dans le salaire). Nous avons donc t€nté de déterminer ce niveau
tout d’abord par une questiqn directe qui permettait d’apprécier le niveau
d’études pour l’ensemble de l~ population et ensuite par une question
propre awç ingénieurs et çadres qui permettait de situer le niveau de for-.
mation selon les différentes catégories d’écoles.

1/ 1~e niveau d’Etuçles

En ce qui concerne le niveau d’Etudes, voici les résultats
(Cf. Tableau VII)

- Wormation allant du CEP au Brevet de technicien : environ 3O~/
- Dipl6me d’ingénieur : 45 %
- Dipl6mes universita.ires : 15 %
- Dipl6me d’ingénieur, plus une formation universitaire : 12 %

t t t
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C’est autour de ces quatre catégories que nous allons effectuer
une comparaison entre les branches.

La Métallurgie, PAlimentation, la Marine Marchande et les
Services Publics se caractérisent parme forte proportion de personnes
n’ayant eu à l’embauche qu’une formation inférieure ou égale au Brevet
de technicien (dans le cas des Services Publics il s’agit d’ailleurs des
3/4 des effectifs de cette catégorie ; par ailleurs dans la Marine
on notera l’absence complète de formation universitaire)~

Dans les Bureaux d’Etudes, la Chimie, le Bâtiment et à Sud
Aviation c’est ledplôme d~ingénieur qui est le plus souvent le niveau
supérieur de formation (pour le Bâtiment dans 21 cas sur 24)~

La formation universitaire seule se trouve surtout parmi
les cadres des Bureaux d’Etudes, au CEA, dans les Banques et dans
l’Alimentation,

Quant à la formation combinée (diplôme d’ingénieur + for
mation universitaire) c’est principalement dans la Chimie qu’on trouve
le plus fréquemment ce cas.

Il semble donc que l’on puisse ranger les différentes catégorie~
d’entreprises selon ce double caractère

- Niveau égal ou supérieur au Diplôme d’Ingénieur,

Formation technique ou universitaires

Ainsi on pourrait avancer que des branches comme la Métal
lurgie ou les Services Publics sont d’une part moins exigeantes quant à la
formation de base, d’autre part permettent plus facilement une promotion
à des échelons élevés dans la hiérarchie-même sans titres universitaires
ou diplômes techniques ; d~autres entreprises comme Sud Aviation ont
besoin de cadres ayant une formation technique ; d’autres encore comme
les Bureaux d’Etudes font appel aussi bien à des ingénieurs qu’à des
universitaires,

Il faut sans doute voir ici l’influence qu’exerce l’activité
principale de l’entreprise et le type de formation qu’elle requiert pour
ses cadres

- formation générale d’un niveau moyen,

- formation spécialisée d’un niveau moyen,

- formation spécialisée de haut niveau

- formation globale (technique et générale) de haut niveau~

/~,
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z/ Le niveau de l’Ecolep~ip4~

Le niveau de l’école principale nous donne à ce sujet pour les
ingénieurs - desindications intéressantes, Nous avons distingué trois
niveaux d’Ecol~qui permettent de les ranger selon le rang qui leur est
généralement attribué par les entreprises (I).

Nous constatons ainsi (Tableau VIII) que les Bureaux d’Etudes,
la Chimie, le Bâtiment, les Banques, le CEA et Sud Aviation emploient
des ingénieurs provenant des Ecoles les plus ‘cotée&’ sur le marché du
travail (Niveaux 2 et 3) alors que la Métallurgie, l’Alimentation et la
Marine Marchande (qui emploient tout comme les Secteurs Publics
beaucoup de non ingénieurs) emploient une majorité d~ingénieurs sortant
des Ecoles de niveaux 1 et 2. Dans un cas il s’agit soit de formation
spécialisée de haut niveau (Sud Aviation), soit de formation globale
de haut niveau (Bureaux~ ou Chimie) ; dans l’autre soit de forma
tion spécialisée de niveau moyen (Marine Marchande), soit de formation
générale de niveau moyen (Alimentation).

Nous avions posé également la même question concernant
l’école complémentaire et nous avons ainsi pu confirmer les constatation~
précédentes concernant des cas de formation de haut niveau ; c’est au
CEA et dans la Chimie que nous trouvons le plus d~ing~nieurs ayant eu un
formation dans une école complémentaire, généralement du niveau le
plus élevé, alors que c’est à Sud Aviation, dans les Banques et dans
les Services Publics, que cette formation complémentaire est la moins
fréquente~.

B/ LE MOYEN D’EMBAUCHE LE PLUS FREQUENT

Comment cette formation joue-t-elle à l’embauche ?

(I) Ainsi - au niveau I nous situons par exemple Sudria Violet
l’Ecole d’Ingénieurs de Marseille

- au niveau II - les Ingénieur s Arts et Métiers,
- au niveau III - les Ingénieurs des Grandes Ecoles (X - INA -

HEC)

Le rangement des Ecoles selon ces trois niveaux a été réalisé d’après le~
classifications de niveau de formation à l’embauche de l’Aéronautique
et du CEA,



TABLEAU VIII: NIVEAU DE L~ECOLE PRINCIPALE (en pourcentage)
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C’est une question que nous posions également et qui nous permet de
voir les différences entre branches quant aux qualités et aux titres
requis, complétant ainsi les observations déjà faites à ce sujet.

Nous pouvons ainsi constater (Cf. Tableau IX) que d’une manière
générale les titres sont très souvent exigés (dans 50 % des cas); ils le
sont beaucoup plus au CEA, à Sud Aviation et dans la Marine Marchande~

Par contre l’expérience professionnelle joue un rêle pratiquemeni
aussi important dans la Métallurgie et l’Alimentation, et, dans une
moindre mesure dans la Chimie et les Bureaux d’Etudes~, Les examens
psycho-techniques ne jouent un rêle que dans la Chimie, la Métallurgie
et l’Alimentation,, alors que le recrutement sur concours ne se pratique
que dans les Bureaux d!Etudes, la Marine et les Services Publics,
On notera enfinl’influence des relations personnelles dans l’Alimentation
et les Banques.

Ceci confirme les hypothèses avancées plus haut quant au caractè
relativement exïge~ des références demandées dans les catégories
d’entreprises qui requièrent une formation de niveau élevé0 Par contre
les branches comme la Métallurgie, l’Alimentation, les Banques et les
Services Publics font beaucoup moins appel au niveau de formation et
beaucoup plus à un jugement de capacité ou d’expérience qui peut
être apprécié soit par le curriculum vitae, soit par un examen ou concoui
soit par un appui personnel~

C / AGE, ANCIENNE TE ET NIVEAU DE SALAIRE

Il nous reste à décrire certaines caractéristiques de la situatio:
des cadres,. qui sont importantes pour interpréter leurs attitudes à
l’égard de l’entreprise et de l’emploi0

i/ L’âgç

La population d~enquête dans son ensemble est assez jeune
puisque les effe~ctif s de tranche d’age vont en décroissant progressive
ment (Cf~ Tableau X)~ La situation varie cependant selon les
catégories d’entreprises~

- Nous trouvons dans les Bureaux d’Etudes, le Bâtiment,
le CEA et à Sud Aviation une population jeune (les 3/4 ont moins de
40 ans)~

- Dans la Chimie, la Métallurgie, les Banques, la moyenne
d’age est plus élevée du fait de la distribution particulière (sauf dans
les Banques) de classes d~ge

les moins de 30 ans d’une part, les 35 à 40 de l’autre0

O - /0 0
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TABLEAU IX PREMIER MOYEN D~EMBAUCHE (en pourcentage)
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- liAlimentation et la Marine Mar chande sont à mettre à part
dans la mesure où pratiquement la moitié des effectifs de ces branches
a entre 40 et 50 ans

- Enfin, les Services Publics ont une population plus âgée
(plus de la moitié des~fectifs a dépassé 45 ans et 1/5 a dépassé 55
ans)

On notera que toutes les entreprises ou branches où l’on effectue
des tâches de recherche emploient du personnel jeune.

Cette donnée d’âge constitue sans doute un élément important
de l’appréciation portée par les interviewés sur la sécurité de Pemploi
en Lace des changements pouvant intervenir dans leur entreprise.

2/ Ancienneté dans l’entreprise

L’ancienneté dans l’entreprise et le nombred emplois occupés
antérieurement permettent de mesurer le degré de stabilité (ou au
contraire de mobilité) du personnel ingénieur et cadre de chaque branche,

Nous relevons tout d abord (Cf, Tableau XI) l’ancienneté faible
des Bureaux d’Etudes (les 2/3 ont moins de 5 ans d ancienneté). Vien
nent ensuite le CEA et Sud Aviation et, dans une moindre mesure, la
Métallurgie et le Bâtiment dont au moins les 2/3 du personnel ont entre
2 et 10 ans d’ancienneté,

- la Chimie a unesituation particulière . la moitié de son person
nel se situe dans la tranche des 5 à 15 ans dancienneté

- Enfin, l’Alimentation, les Banques, la Marine Marchande et
les Services Publics sont les branches où le personnel a le plus d ancien
neté, la majorité ayant plus de 10 ans d’ancienneté.

3/ Emplois antérieurs à l’emploi actuel

Le nombre d’emplois antérieurs est généralement assez restreint
(Cf. Tableau XII) puisque 45 % des ingénieurs et cadres de notre populatio
occupent leur premier emploi et seulement un quart en est à son troisième
emploi,

- Le CEA, Sud Aviation, le Bâtiment, les Banques et les Services
Publics sont les catégories d!entreprises où le personnel ingénieur et
cadre est le plus stable (majorité d’ingénieurs et cadres dans leur premier
emploi etenviron 80 % n ayant pas eu plus d’un emploi antérieur).

‘o o ~



TABLEAU XI ANCIENNETE DANS L~ENTREPRISE~ACTUELLE (enpou:rcentage)
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- Vient ensuite l’Alimentation avec environ 2/3 des effectifs sans
ou avec un seul emploi antérieur

- La Chimie et les Bureaux d’Etudes ont la particularité d~avoir
un nombre plus important d1ingénieurs et cadres ayant un, deux ou plus
de deux emplois antérieurs.

- Enfin dans la Métallurgie 40 % des ingénieurs et cadres ont deux
et plus de deux emplois antérieurs.

4/ Niveaux de salaires

Pour les salaires, les différences entre branches sont beaucoup
plus importantes (Cf. Tableau XIII).

Si les chiffres d’ensemble indiquent que la majeure partie des
cadres de notre population gagne entre 2,000 et 5,000 F. par mois,
on peut constater que

- Dans les Services Publics l’éventail des salaires se situe dans
les 2/3 des cas entre 2.000 et 4,000 F, a~’ec 2 tranches plus importantes
(de 2,000 à 2.500 F, et de 3.000 à 4,000 F,

- Les 3/4 du personnel des Bureaux d’Etudes se classent de la
même manière (et cette fois c’est la tranche de salaires inférieure
de 2.000 à 2.500 F qui est la plus importante).

- Parmi les branches qui ont les tranches les moins élevées (fl

trouve l’Alimentation dont le tiers des effectifs a moins de 2~ 500 F,
Cependant, pour cette branche, il faut noter que le tiers des effectifs
a plus de 5,000 F. par mois.

- Les salaires des Banques se situent presqu’en totalité entre
2.000 et 4,000 F.

- A un échelon supérieur vient l’éventail des salaires du CEA
où 82 % des effectifs gagnent entre 2.500 et 5.000 F.’ (avec un maximum
dans la tranche des 3.000 - 4.000 F.) Ce même éventail est valable
pour la Métallurgie (dans les 3/4 des cas),

- Dans la Marine Marchande comme dans le Bâtiment, la moitié
des effectifs gagne entre 3.000 et 4.000 F. et le restese répartit
également dans les tranches inférieures ou supérieures.

- Enfin vient la Chimie dont l’éventail des salaires est netternen,t
décalé puisqu’il va de 3.000 à plus de 5,000 F, pour huit cas sur dix,

e., O.
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TABLEAU XIII NIVEAU DES SALAIRES MENSUELS (en pourreniage)
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Section 3 : Synthèse des données de situation pour les ent~ç iseset.les cadres
représentés dans l’enctuête

Il est possible, à partir des données précédentes de caractériser
les cadres de notre échantillon par branches d’activité

a/ Les ingénieurs des Bureaux d’Etudes, essentiellement cher
cheurs, soit débutants, soit responsables de groupes de travail, ont pour
la plupart ou un diplôme d’ingénieur ou une licence. Ils sortent en général
d’Ecoles de très haut niveau et lorsqu’ils ont une formation complémentaire,
~ généralement dans une Ecole d’application de même niveau ou avec

un doctorat. Ils se recrutent sur titres ou en fonction de leur expérience
professionnelle, mais aussi parfois sur concours0 Ils ont généralement
moins de 40 ans, ont été embauchés au cours des 5 dernières années
et en sont à leur premier ou leur deuxième emploi (bIen qu’une minorité
ait déjà occupé deux et plus de deux autres emplois). La jeunesse de notre
population et son niveau peu élevé dans la hiérarchie professionnelle
explique sans doute la faiblesse relative des salaires touchés.

b/ Les ingénieurs de la Chimie et du Pétrole sont des ingé
nieurs~technique d’un niveau déjà élevé (service). Leur
formation technique est celle ~~E~ol~s d’ingénieurs de haut niveau complé
tée vraisemblablement ~ formation générale universitaire que l’on peut
supposer économique ou commerciale en raison des tâches d’organisation
et de relations avec l’extérieur, Il est remarquable de constater que ~
dans cette branche que la formation complémentaire de haut niveau est la
plus fréquente. Comme partout les titres sont un atout important pour
~mais l~expérience professionnelle a compté elle aussi, ainsi

que parfois la passation~ psychotechniques. L’échantillon comprend,
soit des jeunes de moins de trente ans, soit des cadres proches de la quaran
taine, ont une ancienneté moyenne de 10 ans et en sont pour les uns à leur
première expérience professionnelle et pour les autres à leur 2ième ou
3ième~1 Ces trois caractères - formation plus complète - âge et ancienneté
plus grand: - position hiérarchique plus élevée - joints à la politique salarialE
de haut niveau pratiquée dans la Chimie et le Pétrole, expliquent sans doute
le niveau de salaire élevé que l’on trouve dans cette branche.

c/ La Métallurgie est une branche o~i. nous trouvons soit
du personnel d’encadrement technique, soit des cadres de Direction, Les
premiers sont vraisemblablement, pour beaucoup d’entre-eux, d’anciens
techniciens promus au rang d’ingénieur d’encadrement, les seconds sont
issus ~~E~o1~5 de niveau moyen. Dans ce dernier cas les titres ont joué
à~alors que c’est 1~expérience professionnelle ou les examens
psychotechniques qui ont permis aux premiers d’accéder à ces postes
~ encadrement,

La moyenne d’âge est située aux environs de 35 ans et si l’ancien
neté dans l’entreprise actuelle n’est pas très grande, elle fait suite à une
carrière professionnelle comportant généralement déjà deux ou trois
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emplois antérieurs dans le cadre desquels s’est effectuée cette promotion
au rang d’ingénieur. Tout ceci permet sans doute d’expliquer le niveau
moyen des salaires pratiqués dans cette branche tenant compte à la fois
~ formation de niveau assez faible, mais d’une expérience profession

nelle plus longue.

d/ Les cadres de l’Alimentation ressemble par beaucoup
de côtés à ceux de la Métallurgie, Divisée entre personnel d’encadrement
technique, anciens techniciens, et cadres de Direction administratifs ou
commerciaux issus~ de niveau moyen ou ayant reçu une formation
universitaire, économique, juridique ou commerciale, il n’est pas étonnant
de constater que les relations, l’expérience professionnelle ou ies examens
psychotechniques ont joué un rôle égal au titre pour l’embauche, Par ail
leurs, la moyenne d’âge dépassant 40 ans et l’ancienneté dans l’entreprise
déjà élevée (plus de 10 ans) conjuguées avec le nombre d’emplois antérieurs
moins grand que dans la Métallurgie, laisse supposer que la promotion au
rang d~ingénieur d’encadrement à partir d’une position de départ de techni
cien doit se faire beaucoup plus fréquemment au~ sein d’une même entreprise.
Cette formation et promotion “maison” explique peut être (par la moins
grande influence du marché du travail) le plus grand éventail de salaire,s
de cette branche allant du plus bas au plus haut des salaires’recensés,

e/ Dans le Bâtiment, tous les cadres de l’échantillon, possèdent
un niveau de formation égal ou supérieur au diplôme d’ingénieur, diplôme
acquis dans la majeure partie des cas dans des Ecoles de haut niveau et ayant
permis l’embauche sur titres dans des postes d’encadrement ou de Direction
d’assez haut niveau, Cette population qui a moins de 40 ans et entre 5 et 10
ans~ dans l~entrepri~~ actuelle en est à son premier ou deuxième
emploi~ Formation et postes relativement élevés avec cependant une expé
rience professionnelle assez courte, expliquent sans doute, en partie, le
niveau”moyen supérieur” des salaires de cette branche~

f/ Dans les ~es où nous avions noté le niveau hiérarchique
élevé des interviewés et leurs tâches d’encadrement administratif, il est
normal de trouver principalement une formation universitaire d’assez haut ni
veau~H La particularité de l’embauche tient à l’influence importante jouée
par les relations dans plus de la moitié des cas, La moyenne d’âge supérieur
à 35 ans qui s’accompagne ~ ancienneté moyenne dans la même entrepris€
de 15 ans environ sans emploi antérieur témoigne d’une grande stabilité
et fidélité à l’entreprise, mais ne semble pas influencer le niveau relativemei
moyen des salaires,

g/ Pour les officiers de la Marine Marchande oœupant des postes
d’encadrement technique avec fonctions administratives, la formation obte
nue dans les Ecoles n’a généralement pas donné accès au niveau ingénieur
ou assimilé, mais à un diplôme équivalent au brevet de technicien sur le

t . , /0 0
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~~fstest Lait 1tembauche.~ Les postes actuellement occupés sont donc
fonction dTune promotion interne comme en témoigne flâge relativement
élevé et liancienneté généralement supérieure à 15 ans, cette proï~notidh
&étant Laite dans la même entreprise ou au cours des deux derniers
emplois de la carrière professionnelle antérieure. C~est sans doute
cet aspect de carrière déjà avancée qui explique le niveau ~moyen supéi~ieur
des salaires pratiqués.’

h/ A Cadarache, centre de recherche où un petit nombre seulement
d’ingénieurs interviewés occupent une position de commandement dans le
cadre de son équipe de recherche, la formation de base est soit universi
taire (Faculté de Sciences) soit techniqi~.e, avec dans la plupart des cas une
Ecole de formation de très haut niveau0 Ç~est bien s~r le recrutement sur
titres qui a été essentiellement pratiqué. Cette population e~t jeune
(moyenne d’âge légèrement supérieure à 30 ans) et a le plus- souvent entre
5 et 10 ans d’ancienneté au CEA, Il s ‘agit là dai~s 3 cas-sur 5 du premier
emploi occupé. Ces deux caractères formation élevée et carrière profes
sionnelle encore assez courte (et donc le faible niveau des responsabili
tés hiérarchiques) semblent donc se contrarier et aboutissent à ce niveau
de salaire “moyen supérieur”.

ij Dans le cas de viat l’échantillon comprend une majori
té d~ing6nieurs sans responsabilités qui ont une formation technique sanc
tionnée par un diplôme d’ingénieur généralement très coté dans la hiérar
chie habituelle. Cette formation n’est que rarement complétée dans une
Ecole secondaire ou par un diplôme universitaire et le titre obtenu dans
PEcole de formation constitue l’élément essentiel de l’embauche.
Nous avons affaire là aussi à de très jeunes ingénieurs (moyenne d’âge
très voisine de 30 ans) qui la plupart du temps occupent un premier
emploi depuis leur sortie d’école, c’est-à-dire avec une ancienneté com
prise entre 5 et 10 ans.1 Bien que très semblables à leurs collègues de
Cadarache, ils ont dans l’ensemble des salaires moins élevés qui plafon
nent à 4~O00 F,

Nous avions noté que dans les Services_Publics no~”e notre
population était constituée par autant de non cadres que de cadres0 Ces
derniers ne sont pas toujours issus d’Ecoles d’ingénieurs ou de la Faculté
puisque seulement 3 cadres sur 5 possèdent ce genre de formation et
surtout dans une Ecole de premier ou troisième niveau.1 Cela signifie
qu’une partie des cadres ayant répondu à l’enquête sont H sortis du rang”
grâce à de-s concours et à une expérience professionnelle importante.
Ils forment une population assez âgée (moyenne d’âge environ 45 ans)
ayant u~ie grande ancienneté professionnelle dans la même entreprise.
Le niveau de salaire est sans doute calqué sur ces deux spus=’populations
-“cadres sortis du rang” ayant un traitement moyen de 2, 500 F~ -

cadres touchant entre 3,000 et 5,000 F,

A travers ce tableau général de-s diverses branches de notre
enquête, nous avons voulu situer notre populatio.n pa.r rapport au contexte
régional précédemment décrit.
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- Bien que non représentatif quant à la ventilation des questionnai
res par rapport à l’importancedes différentes branches pour l’économie
régionale (exemple typique du Bâtiment) et par rapport, à la r6partition
des cadres dans la région pour ces diverses branches,1 les cadres ayant
répondu à notre enquête, directement lias à l’activité essentielle de
l1entreprise, sont susceptibles de fournir une image assez- fidèle des
divers ~l~ments qui composent la situation des cadres des diverses entre
prises concernées. Il est bien entendu cependant que des caractéristiques
propres aux entreprises, à la politique de recrutement, de formation
ou de salaire, devront être pris en compte pour expliquer valablement
des données comme par exemple le niveau de salaire.

Section 4 : Les opinions sur le problème de l’emploi

Il nous reste maintenant à examiner les diverses opinions émises
sur la situation économique, la s~curit~ de l’emploi, et tenter de voir
dans quelle mesure nous pouvons faire certaines comparaisons en at
tendant une analyse plus complète et plus systématique de cette question.

A/ LA SITUATION ECONOMIQUE DE L’ENTREPRISE

1/ Sa position ~conomigue par rapport à la Région

Nous avions demandé à chaque interviewé de nous donner tout
d’abord une appréciation personnelle sur la situation de son entreprise
par rapport aux autres entreprises de la R~gion. Les trois réponses
proposées étaient les suivantes

- meilleure position,
- la même, .

- moins bonne position.’

Ces réponses devaient nous donner une première indication
sur l’image plus ou moins optimiste de 1’int~ress~ quant au problème
g~n~ral de l’emploi dans la Région, Nous avonsôbtenu les résultats
suivants

,
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Tableau XIV

SITUATION ECONOMIQUE DE L’ENTREPRISE

(En pourcentage)

C)

oço ~4

C)
C) ‘-•~

— E-’ 0
4-, 0 0

cj~‘C) bi) C)
C) (O

— C)
C) C) .~

E —~ ~-‘(Ti —I r, C)C) “-l U
(O •-~ ‘C) — Q

~.Ne sait pas 14. 22,5 4,6 1,9 0 8 0 7 30. II 32
NonRéponse

,Meilleure 47 49,3 78,0 61,1 35,7 13 66,6 0 42 29 32

• La même 32 26, 8 15, I ~9, 6 60,8 75 33, 3 57 30 36 28

~Moins 7 1,4 2,3 7,4 3,5 4 0 36 2 23 8
bonne

Totaux 455. 71. 86 54 - 28- 24- 9-. 14-67-~.~5~- .50 -

=100% 100% 100% 1003~ 100% 00% 100% 100% 100% 100%

Dans l’ensemble les réponses ne manifestent guère de pessimisme
puisque seulement 7 % des ingénieurs et cadres de notre population estiment
se trouver dans une entreprise ou branche en mauvaise posture économique
sur le plan régional,

Cet optimisme manifesté par le faible nombre de réponses négatives
se retrouve dans les Bureaux d’Etudes, la Chimie, l’Alimentation, le B~ u
ment, les Banques et au CEA. Il faut d’ailleurs distinguer entre

- Les réponses très positives qui manifestent de la part de leur
auteur un certaine conscience d’être dans une entreprise ou branche pri
vilégiée par rapport à lTéconornie régionale (comme dans la Chimie et
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les Banques)

- les réponses positives mais dénotant plus souvent une conscience
de position économique moyenne par rapport à la Région (comme dans
les Bureaux d’Etudes et le CEA)

- des réponses “neutres” qui traduisent peut être une assimilation
assez directe entre la situation~ de l’entreprise et le niveau économique
régional (dans le Bâtiment et l’Alimentation - branches d’activité effecti
vement assez représentatives d’une certaine image économique de la
région)

Les réponses provenant de la Métallurgie manifestent un optimisrD
très net mais une minorité semble apprécier négativement la situation
de ce type d’entreprise, Cette même augmentation des réponses négatives
se retrouve dans les Services Publics, augmentation qui s’accompagne là
d’un relatif équilibre entre les réponses “positives” et “neutres”.

Il faut enfin analyser séparément les réponses de Sud Aviation
et de la Marine Marchande., Dans ces deux cas les réponses nétatives
sont très nombreuses mais, alors qu’à Sud Aviation elles sont équilibrées
par un nombre sensiblement égal de réponses positives ou neutres, dans
la Marine Marchande aucune réponse n’indique une position économique
privilégiée.

A travers ces jugements sur la position par rapport à la région
nous avons donc pu obtenir d’ores et déjà deux types d’indications

- une indication sur l’image “marginale” ou “intégrée” de la situa
tion de l’entreprise dans l’économie régionale

- un indice de pessimisme ou d’optimisme relatif quant à la situation
industrielle de l’interviewé~

z/ Les inquiétudes sur l’avenir de lentreprise

La question posée sur l’inquiétude quant à ]iavenir de l’entre
prise va nous permettre de compléter ces premières conétatation~

e e e //~ ,
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Tableau XV

INQUIETUDES SUR L’AVENIR DE L’ENTREPRISE

(En pourcentage)

G)

(o Q
G) (~

G)
-4 -~ -4

Q
OG) O

‘.G) •-~
bi)

G) ~-I (o G)

.~ -~(‘j ~
G) (‘j.4-, .-4 G)

‘G) ‘—4

L) U t?) t?)

. Non
R~pon
se Z 4,2 0 0 0 0 0 0 0 0 0

:Non 48 47,9 72,0 66,7 43,0 50 100 0 6 21 76

,•0UI - V V VV V -

court 9 4,2 3,5 9,3 0 4 0 50 13 17 4
terme

,OUI .. V VV~•~V . . ....

moyen 28 24,0 12,8 11,1 21,4 29 0 50 66 44 10
terme

,OUI V .~• V

àlong 14 19,7 11,6 13,0 35,7 13 0 0 15 17 4
terme

V 455- 71 ..8~. 54..~ 28- -24- .9. 14- 67~-- .52 .50.-.
Totaux :IOO%IOO% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
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Nous retrouvons parmi les gens sans inquiétude sur l’avenir la
majeure partie des ingénieurs et cadres de la Chimie et du Pétrole, des
Banques, mais aussi de la Métallurgie et des Services Publics. Pour eux
la situation dominante de leur entreprise dans l’économie régionale actuelle
est un gage de sécurité pour l’avenir et correspond sans doute à une cer
taine vision du développement régional ultérieur.

Pour les ingénieurs des Bureaux d’Etudes, de l’Alimentation et du
Bâtiment l’optimisme mesuré et l’intégration assez complète au niveau
économique régional déjà notéS se traduisent par ui~doub1e attitude
quant à l’avenir : soit un optimisme, soit des inquiétudes dans le moyen
ou long terme, mais peu dans le court terme.

Quant à Sud Aviation, au CEA et à la Marine Marchande, la pro
portion des optimistes décroit (dans l’ordre de ces trois branches) jusqu’à
devenir nulle dans le cas de la Marine Marchande. Les inquiétudes sont
alors beaucoup plus fortes et leurs échéances se rapprochent : de moyen
et long terme pour le CEA et Sud Aviation on passe au moyen et court
terme pour la Marine.

Nous avons donc là une image assez claire de la façon dont les
ingénieurs et cadres de notre population envisagent, chacun pour sa propre
branche, l’activité économique régionale et son évolution ultérieure.
Il faudrait rapprocher ces opinions des statistiques officielles et des
commentaires faits sur le même sujet tant à 1’OREAM qu’à 1’ASSEDIC.
On retrouve bien, semble-t-il, les trois tendances dégagées plus haut
(Cf. les chiffres de 1’ASSEDIC - Chapitre I - Section 1/)

- Affirmation de l’importance économique régionale actuelle
et future des branches comme

• la Chimie

la Métallurgie

les Banques

et les Services Publics

- Transformations notables - à terme - dans des branches
comme le Bâtiment ou les Bureaux d’Etudes (transformations sans doute
liées à la taille des entreprises de ces branches)

- Menace quant à l’activité de la Marine Marchande obligée
de se restructurer et de se reconvertir en raison de l’affaiblissement
d’importance du Port de Marseille ; menace également quant à l’activite
des deux grosses entreprises de la Région : CEA et Sud-Aviation..
Dans ces deux cas (la Marine et Cadarache) les craintes recueillies au

. /. .
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moment du lancement de notre enquête en mars 69 semblent bien trouver
confirmation dans les évènements récents.

3/ Les Transformations pouvant affecter l’entre~p~j~e dans 1’ avenir

Nous avons cherché à connaftre quelles étaient, dVaprès eux, les me
sures de transformation à court terme qui pou~raient éventuellement toucher
les entreprises dans lesquelles nos interviewés travaillaient et quelles
pouvaient en être les conséquences sur leur avenir de travaiL

En ce qui concerne le premier point les réponses sont centrées
essentiellement sur trois thèmes que nous avions proposés précédemment

- rationalisation du travail,
- regroupement ou éclatement d’entreprises,
- fusion d’entreprises.

Il semble que le nombre de réponses soit assez étroitement lié au
type de mesures qui touchera l’entreprise. Ainsi, dans la Marine Marchande
comme à Sud Aviation nous trouvons un important pourcentage de réponses
d’ingénieurs et cadres (plus de 2/3) qui s’accordent à penser dans leur inajo~
rité que c’est la fusion d~entreprises qui sera la mesure la plus immédiate

Ensuite vient le CEA où la moitié de l’effectif a répondu et où ce sont
les mesures d’éclatement d’Etablissements et de rationalisation du travail
qui semblent les plus imminentes.

Dans les autres branches (où 1/3 des effectifs a répondu à cette
question) les trois mesures sont également jugées possibles

- fusion d’entreprises,
regroupement d’Etablissements,

— rationalisation du travail,

La différence entre les Services Publics d’un coté et la Chimie -

Métallurgie de l’autre, réside dans’ le fait que dans les Services P~iblics on
ne parle pas de fusion alors que dans la Chimie ou la Métallurgie on ne parle
pas ou peu de regroupement ou d’éclatement d’entreprises~

Nous avons donc ainsi d’intéressantes précisions sur l’image de
transformation de la branche, Ces transformations peuvent être classées
en trois types

Dans la Marine, le CEA, Sud-Aviation, les perspectives de
transformation à court terme sont assez précises pour beaucoup Eiles
touchent pour beaucoup à liexistence même de l’entreprise par sa fusion avec
d’autres et par l’éclatement de certains Etablissemei~.ts~ Ceci est à relier
sans doute aux perspectives pessimistes déjà notées0

e o o /. o
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Dans le~ autres branches les choses sont moins claires, les trans=
formations moins imminentes ne sont pas encorevéritablernent d~cel~es
elles peuvent s’effectuer dans tous tes domaines.

Dans la Chimie et la M~talIurgie les perspectives de fusion d’entre=
prises vont de pair avec celles de rationalisation du travail sans forcément
entrafner regroupement ou éclatement d’Etablissement~’ Sans doute effectuées
à un niveau très ~lev~ ces transformations ne sont pas jugées susceptibles
de menacer l’existence de l’unité du travail,

B/ ~M~LQL~E&QADE

I / ~~m~g~des cadres

Combinée avec les caractéristiques propres aux. cadres de notre
population (dans chaque catégorie d’entreprises considérée ) une telle
analyse pourrait peut être fournir une matière intéressante pour l’inter
prétation des attitudes et opinions concernant la sécurité de l’emploie
Sur ce thème nous avions posé une série de questions dont la première
consistait à demander si dans la Région le problème de la sécurité d’emploi
affectait autant5 plus, ou moins, les cadres que les autres catégories de
per sonnel0

D’une manière générale, la réponse a été “autant” dans 3 cas
sur 5~ Seuls la Métallurgie, les Banques et le CEA ont un pourcentage re
lativement fort de réponses “plutôt les cadres” alors que dans la Chimie
et les Bureaux d’Etudes la réponse “ph~tôt les autres catégories de person
nel” est là plus importante qu’ailleurs.

La question essentielle consistait bien entendu à individualiser le
problème de la sécurité d~emploi et à faire s’exprimer l’interviewé sur son
cas propret

Les réponses à cette question sont les suivantes
(Voir tableau XVI page 84)

Dans l’ensemble la réponse “OUI PEUT ETRE” e~t sensiblement
aussi fréquente que celle “NON AVEC RESERVES~

La proportion des réponses totalement négatives n’est forte que dan~
les Services Publics et les Banques. Celle des réponses réservées l’est
surtout à Sud-Aviation, au CEA et dans l’Alirnentation•~•~ Celle des réponses
affirmatives l’est dans la Marine Marchande, dans le B~t-iment, Dans les
Bureaux d’Etudes, la Chimie et la Métallurgie, le “NON AVEC RESERVES”
est assez voisin en importance du “OUI PEUT ETRE”~

o o I~o ,
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Tableau XVI

POSSIBILITES PERSONNELLES DE CHOMAGE DANS
LA REGION

(En pourcentage)

Ces diverses réponses sont bien
l2inquiétude sur l~avenir de Pentreprise
apparaissent nettement dans la Marine~

sûr à relier à celles concernant
dont les perspectives pessimistes
à Sud Aviation: au CEA, fort peu

dans les Banques ou dans les Services Publics et beaucoup moins ailleurs~

Z / Les Possibilité s de retrouver un~~loi

Pour compléter ces différentes informations sur les perspectives
de Pemploi telles q&elies étaient vécues par les irgénieurs et cadres des diverses
entreprises de notre populations il nous fallait également amener les interviewés
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à se poser le problème des possibilités de solution en cas de chômage~
Nous avons donc posé la question aux deux niveaux région et hors
région - en demandant de justifier les réponses (Cf. Tableau XVII a/et b/)
En général les difficultés de retrouver un emploi dans la région apparais
sent clairement dans 4 cas sur 5 et ceci principalement en raison du marc:
du travail jugé défavorable~ Par contre) les solutions hors de la région!
semblent possibles à une majorité sans optimisme excessif cependant.

Ce type d’attitudes se retrouve avec des nuances dans toutes les
branches sauf dans la Marine Marchande) dans les Services Publics et
à Sud-~Aviation, Examinons de plus près ces trois cas où le pessimisme
a trait non seulement a des perspectives régionales mais nationales

La Marine Marchande se caractérise donc par un pessimisme
généralisé quant aux perspectives de retrouver ‘in emploi dans la régioa~
Les solutions hors région sont envisagées également de manière négative
mais ceci de manière moins nette (réponse “pas très facile 72 %).
La spécialisation du travail actuel (et donc des capacités) en est rendue
responsable dans les deux cas (région et hors région)~’ On notera cepen
dant q&une deuxième cause avancée, dans le casde la région, est la
situation du marché du travail défavorable alors que, au niveau natïonal,
~ Jiabsence de diplômes qui est mise en cause*

Dans le cas de Sud~Aviation, les perspectives régionales sont
tout aussi pessimistes3 mais beaucoup plus nombreux sont ceux qui pen
sent pouvoir retrouver assez facilement un emploi hors de la région
(42 %)~1 Là encore l’aspect marché du travail et l’aspect spécialisation
sont mis en avant comme facteurs défavorables~ Par contre l’âge peu
élevé est parfois invoqué comme facteur positif dans le cas de possibili
tés d~emploi hors région~

Dans les Services Publics iI ne semble pas plus facile d’envi
sager un emploi hors de la région qu’à l’intérieur. Dans certains cas il
semble même que ce soit ]!inverse. Le marché du travail régional et
la spécialisation du travail actuel sont là encore rendus responsables
de cet état de fait, mais la cause principale est l’âge qui joue comme
facteur défavorable aussi bien dans la région qu en=dehors, Par contre
un corollaire de l’âge -~professionnelle - est invoqué com..me
facteur positif permettant de retrouver un emploi ailleurs.

Dans les Bureaux d’Etudes, PAlimentation ou les Banques,
les 2/3 des interviewés ne pensent pas retrouver facilement un emploi
dans la région mais envisagent de manière positive cette possibilité ail
leursl Là encore le marché du travail régional est le principal res
ponsable dans ces trois branches ; la spécialisation intervenant pour beau~
coup elle aussi dans les Bureaux d’Etudes. Cette même spécialisation
devient au contraire un facteur positif hors de la région~H

I



TABLEAU XVII a) FACILITE OU IIFF1CULTE POUR RETROUVER UN EMPLOI DANS LA REGION OU AILLEURS(en pourcenua~ej
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TABLEAU XVII b) FACILITE OU DIFFICUL~PO~R ~R~UVE~ UN EMPLOX DANS LA REGION OU A(LLEURS (en pou~~tage~
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Banque s
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Aviation
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p~bIic s

facile du tout
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Les réponses du Bâtiment et de la Métallurgie sont assez sem~
blables par Ixextrémisation des tendances,~ Ainsi, dans la régions ces
perspectives de réemploi sont pour beaucoup assez nettement négatives
alors qu~elles sont assez nettement positives ailleurs~ La raison avancée
dans les deux cas, est~d’un marché du travail assez défavorabl
pour la branche dans le cadre régional alors qu’ailleurs ce n’est pas le ca~
~ que l’expérience professionnelle joue comme facteur positif~

Enfin la Chimie et le CEA présentent eux aussi quelques caractè~
res semblables pessimisme généralisé quant aux perspectives de réem-p~
dans le cadre régional et optimisme modéré pour le réemploi ailleurs~
Dans les deux cas bien sûr le marché du travail régional est jugé très fore
ment responsable mais cette cause première est assortie pour le CEA de
l’effet négatif d’une spécialisation et de caractéristiques propres à l’entra
prise, alors que dans la Chimie l’âge est invoqué par un certain nombre
comme obstacle à un réemploi aussi bien dans la région qu’ailleurs~

c/ TABLEAU D’ENSEMBLE DES OPINIONS ~SUR L’EMPLOI DES lNGE~
----fl .-],- ---.- ..- -.. --- -- -.-. --

NIEURS ET CADRES DE NOTRE POPUL T -

De la même manière que nous avons tenté de dresser un tabiea~
d~ensemble de la situation socio-~professionnelle de notre populat:ion~ no~
allons essayer de synthétiser les différente éléments d’appréciation des
problèmes de l’emploi que nous avons pu recueillir de nos interviewéS C~

cela pour chaque branche d’activité ou catégorie d’entreprises~

Les ingénieurs des Bureaux d’Etu~des sont conscients de se
trouver dans des entreprises relativement favorisées dans le contexte
économique régionaL’ L’avenir immédiait ne pose pas de problèmes, ma:
on entrevoit déjà des possibilités de transformation d’entreprises dans l-~
moyen ou long terme bien que ces transformations ne soient pas claire~r’
distinguées~ Elles ne semblent d’ailleurs pas créer beaucoup dinquiétuC~’~
en ce qui concerne la sécurité d’emploi des cadres eux~mêmeS~ En effe~
~es possibilités de retrouver assez facilement un emploi semblent assc~
grandes grâce à une formation et à une spécialisation qui créent des CO~’~

ditions favorables sur le marché national du travail, si ce n’est pas le ‘~

dans la régions

Dans la Chimie et le Pétrole on estime très souvent se tron
ver dans une branche nettement favorisée dans le cadre de l’économie
régionale0 Cette position permet d’envisager l’avenir très sereinement
malgré des perspectives ultérieures de rationalisation du travail et dc fn
sîon d~entreprises qui semblent devoir toucher surtout les non-cadre~3~
La sécurité d’emploi semble donc assurée malgré un marché de l’empio~
très rigide et les faibles possibilités de réemploi, notamment dans la
région, en raison de l’âge’.’



Pour la Métal1~~e les perspectives économiques régionales semblent
généralement assez bien assurées malgré - là aussi - des perspectives de
transformation à moyen et long terme ; transformations du style réorganisa~
tion ou fusion d~entreprises0 Contrairement à la Chimies malgré les per spec~
tives économiques assez florissantes, les transformations d’entreprise don~
nent quelques inquiétudes aux ingénieurs et cadres quant à l’avenir de leur
emploi dans le cadre régional ; inquiétudes tempérées par un assez large
optimisme quant aux possibilités de retrouver un travail en-dehors de la rég~o

L’Alimentation branche~ “régionale” ne semble pas me:iacée
à~ court terme par contre les perspectives de transformation d’entreprises
à moyen et long terme se font jour, entrarnant des problèmes d’emploi
pour l~ensemble des catégories du personnel. Ceci amène les cadres à un
optimisme mesuré~ que là aussi les possibilités régionales sont faibles
dans un marché de travail jugé heureusement moins tendu0

Pour le Bâtiment branche elle aussi très fortement régionalisée
le même optimisme mesuré quant à l’activité économique régionale ultérieure
(toujours accompagnée de transformations possibles à n~pnuiic:ng teim~
compagne comme dans la Métallurgie (et même avec plus d’acuité) d~une
inquiétude très nette quant à l’emploi des cadres dans la région~ Cette inquié~
tude est compensée là encore par un optimisme quant aux possibilités de
réemploi dans d~autres régions~

Les cadres des Banques, conscients de se trouver dans une activité
économique florissante dans la région, n’ont aucune inquiétude quant à l’avenu
de leur entreprise bien que des transformations soient possibles dans un ave
nir assez lointain0 Ils sont cependant très sensibles auproblèrne de sécurité
de l’emploi de-s cadres dans la région bien qu’ils estiment être en-dehors de
ce problème. Au cas où, cependant, ce problème les toucherait~ ils estiment
qu’ils pourraient avoir de notables difficultés à retrouver du travail dans la
région~ mais moins à l’échelon nationaL

Pour les officiers de la Marine~ M~nchande la situation est toute ~if~

férente estimant se situer dans une branche d’activité économique très
défavorisée actuellement sur le plan régional, ils envisagent l’avenir économi
ce de leur entreprise de manière très pessimiste~ Les mesures de fusion
d~entreprises devant intervenir à court terme risquent de toucher à l’emploi é

toutes les catégories de personnel et amènent chez tous les cadres la crainte
du ch~rnage crainte d’autant plus importante que les possibilités de réempioi
régionales et même nationales sont jugées très faibles0 C’est vraise.mbIal~
ment la crainte d’être obligés de changer de branche ~~~ctivité, de se recyclez
à un âge élevé et sans formation de base suffisante, qui en est la cause0

A Cadarache la position actuellement privilégiée de l’Etabli-ssement
par rapport à la région ne cache pas aux yeux des chercheurs du CEA la me~
nace qui pèse sur son avenir dans un délai proche0 L’éclatement envisagé ae
ce Centre risque de toucher beaucoup à l’emploi des cadres0 La crainte
du ch~rnage y est cependant modérée car si l’étroite spécialisation rend un
réemploi régional très difficile, les possibilités à l’échelon national semoient
grandes,’
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Pour les ingénieurs et cadres de Sud-Aviation la situation économi~
que sur le plan régional de leur entreprise, sans être catastrophique comrn
dans la Marine Marchande, est jugée préoccupante. Ltavenir immédiat y
apparait comme assez inStable en raison notamment des perspectives de fu~
sion avec d~autres entreprises du même secteur~ La crainte du chômage
y est cependant beaucoup moins vive que dans la Marine en raison des pos
sibilités beaucoup plus grandes de réemploi dans la région et surtout ail
leurs grâce à un âge relativement peu élevé0

Dans les Services_Publics l’avenir est considéré comme sûr, malgr
des mesures prévisibles de rationalisation du travail et de regroupement
dOEtablissements, La crainte du chômage y est donc très faible, mais on
envisage avec appréhension le cas où cette hypothèse deviendrait réalité
rar Iiâge moyen assez élevé risque de rendre tout réemploi ditficLle, plus
encore peut être dans d2autres régions que dans celle-ci0

CONCLUSION

Une étude plus approfondie aura à tenter dïexpliquer ces opinions
en faisant appel à la situation socio - économique et en faisant intervenir
d~autres éléments tels que les caractéristiques propres à certaines
branches ou les phénomènes conjoncturels. D~ores et déjà cependant noue
pouvons relever la concordance entre les opinions émises sur i évolution
de flactivité économique des diverses branches de la région, sur les
problèmes de i)emploi des cadres dans.chaque secteur et les données
statistiques présentées précédemment.

Il &est donc pas exagéré de penser que les opinions exprimées par
les interviewés tant par rapport aux perspectives économiques régionales
que par rapport aux problèmes de la sécurité de Pemploi des cadres
reflètent assez bien la réalité telle q&elle a pu être décrite par ailleurs0
On y verra peut être un certain “réalisme vécu”, mais sans doute aussi
une indication précieuse quant à la représentativité “qualitativ&’ de notre
population.
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DEUXIEME PARTIE

LE SYNDICALISME DES CADRES;

SES CARACTERISTIQUES ET SON INFLUENCE SUR

LES ATTITUDES, LES REPRESENTATIONS ET LES CONDUITES DES CADRES,,
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SOMMAIRE

Cette partie est consacrée plus particulièrement au syndica
lisme des cadres

Dans un premier chapitre seront exposées les principales ca
ractéristiques des cadres syndiqués et non syndiqués et notamment
leur répartition dans les branches d’activité touchées par l’enquêteS

Le deuxième chapitre traitera des représentations de la place
du cadre dans l’entreprise et de sa position par rapport aux autres
catégories de salariés; les réponses seront analysées en fonction
des orientations syndicales des cadres.

Le troisième chapitre présentera quelles sont les préoccu
pation et les revendications prioritaires des cadres, et les moyens
envisagés pour améliorer leur situation dans l’entreprise.

Dans le chapitre quatre un essai d’analyse de l’opinion des
cadres sur les syndicats jugés les plus aptes à défendre leurs re~
vendications sera présenté sous forme de schémas (s’in:spirant du
sociogramme).

Dans le dernier chapitre, ce sont les modèles de l’organi
sation syndicale des cadres qui seront présentés et analysés.

/~.
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CHAPITRE I

CARACTERISTIQUES DES CADRES DE L’ENQUETE EN FONCTION

DE LEUR APPARTENANCE ET DE LEUR ORIENTATION SYNDICALES

Une forte majorité des cadres de l’enquête sont syndiqués : 58%
Mais il faut rappeler ici que notre échantillon n’est pas représentatif
et que l’on ne peut pas extrapoler ce taux de syndicalisation à l’en
semble des cadres de la région ; il correspond davantage eu mode de
diffusion du questionnaire, effectuée en grande partie par le canai
des organisations syndicales de cadre (1).

Comment se répartissent les cadres en fonction de leu’~
appartenance syndicale ou de leur orientation de vote ?

- REPARTITION DES CADRES EN FONCTION DE LEUR APPARTE
NANCE SYNDICALE OU DE LEUR ORIENTATION DE VOTE (a).

CGC ~FD~CGT F0 sà~s rs~~
(b) Non

votants

S~’ndiqués (c~ 35 33 21 4 7 ,4CC
(N = 268)

Non syndiqués
votants : 41 18 16 6 14 5 /~œ

(N_=_111)

~ Non syndiqués
Non votants 1 00/109
(N_=_76)

TOTAL 30 24 16 4 8 1 17/100
(N_=_455)

(à) Il s’agit du vote aux élections
d’enquête (début 1969)
Il s’agit essentiellement de syndicats indépendants et autonomes, e~
de quelques isolés CFTC. Cette catégorie sera présentée dans la
suite du rapport comme ‘âutres syndicats “ou comme” indépendants”

(e) Parmi les syndiqués, 101 ont une responsabilité syndicale, et 167
sont de simples adhérents.

/.,

professionnelles précédant la période

(1) Cf introduction
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Cette répartition n’est pas représentative elle exprime surtout
les possibilités qu’a eu chaque organisation syndicale de diffuser le
questionnaire d’enquête, sans que l’on puisse savoir dans quelle me
sure ces possibilités étaient en rapport ou pas avec le nombre d’adhé
rents ou de sympathisants de chaque organisation (1).

Bien que nous navions aucune donnée statistique nous permettant
d’apprécier les distorsions et les biais introduits dans notre population
d’enquête, on peut cependant faire quelques rapprochements avec les
statistiques existant au plan national.

Ainsi, si l’on se réfère aux résultats des élections aux comités
d’entreprise pour les années 1966 - 1967 (2), la répartition des cadres
de l’enquête en fonction des appartenances syndicales ou des orien
tations de vote fait apparaftre une proportion plus forte de cadres
orientés vers la CGC et vers la CFDT, et une proportion plus faible
de cadres se tournant vers la CGT et F0. On notera cependant aussi
bien à partir des statistiques d’élections que dans l’enquête le total
des adhésions ou les voix obtenues par les trois organisations ouvrières
(CFDT, CGT, F0) est supérieur à celui qu’obtient la CGC seule, et que
~ retrouve le m~eme ordre dans les rangs obtenus par chaque or

ganisation (1° CGC, 2° CFDT, 3° CGT, 40 F0).

Sans chercher ici à expliquer les différences observées entre ie~
données statistiques nationales et la répartition syndicale des cadres de
notre enquête régionale (ce qui n’aurait aucune signification du fait du
caractère de notre “échantillon”), on peut valablement faire les obser~
vations suivantes les branches d’activité concernées par l’enquête et
leur importance relative tendent effectivement à “favoriser” la CGC
et la CFDT dans la mesure où ces deux organisations sont nationalemen!
(et cela se vérifie au niveau de la région) mieux implantées dans le pé -

trole et la chimie, et cela est encore vrai pour la CFDT dans les bure~
d’étude s, la construction électrique et la CEA ; si l’on ne retient que
le collège “ingénieurs et cadres”, bien entendu. Or, notre population
de cadres se trouve en majorité (56 %) dans ces mêmes secteurs.

(1) C’est ainsi que les responsables locaux de la CGT-FO qui s’étaient
engagés à diffuser plusieurs centaines de questionnaires n’en ont dif
fusé en fait que dix-huit ; aucune explication plausible n’a pu nous être
fournie pour rendre compte d’une telle distorsion.
(2) Note rédigée par Yves Delamotte dans la Revue Française du Tra~il
janvier 1969 voir notamment le tableau III, 3, page 145.
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D~ONNE~S STATISTIQUES SUR. L~INFL.UEN.CE SYNDICALE PER MET-.
~ANT DE.SLTUER L’ECHANTILLON. DES .CADRES~DE. L’~~ETE (1)

Répartition des voix obtenues aux élections aux Comités d’en
treprise.

France entière, années 1966/1967

Mai~trise seule Cadres et ingénieurs seuls

CGT 27,5 12,3

CFDT 26,0 13,5

CGC 21,2 28,2

F0 8,7 8,3

Listes non 16,9 25, 7
syndicale s

100 1

2ème Collège 1967 (Rang)
France entière

Taille des établissements C G T C F D T C G C

50 à 99 salariés 3 2 1

100à199 “ 2 3 1

200à499 “ 2 3 1

500à999 “ 3 2 1

1000 salariés et plus 3 1 2

2ème collège (1967) Tngénieurs et cadres de l’enquête
(région provence-Côte d’azur) ( Aix- Marseille 1969)

Total

CGC 26,6 CGT 16

CGT 16,1 CFDT 24

CFDT 6,5 CGC 30

F0 8,7 F0 4

Non syn-. 27, 8 Non syn
diques ques, non 17

votants

100 100

(1) Statistiques extraites de la note d’Y. DELAMOTTE, ii~ Rev. Fr du
Tr. , op. cit. . /.
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ANCIENNE TE DES CADRES SYNDIQUES

Notons ici 1)ancienneté syndicale des cadres syndiqués de Pen
quête bien que Pon ne puisse pas savoir avec précision ceux qui se
sont syndiqués depuis les évènements de mai-juin 68, la tranche d’an -

cienneté inférieure à un an comprend sans doute une grande partie de
ceux-là (l’enquête s’étant déroulée entre février et avril 1969).

Moins J. à 3 4 à 5 Plus de Non TOTAL
d’un an ans ans 5ansr~p~~

CFDT 37 11 20 29 2 100

CGC 18 29 14 39 - 100

CGT 16 9 5 69 - 100

F0 18 36 36 9 100

Indé
per~arts 42 26 32 - 100

On constate que ce sont les cadres syndiqués à la CFDT et aux
syndicats indépendants qui sont en plus forte proportion dans la tranche
d’ancienneté inférieure à 1 an. Par contre ceux affiliés à la CGT ont
une ancienneté nettement supérieure à la moyenne ; c’est aussi le cas
pour F0, dans une moindre proportion. Les cadres CGC se répartissen
surtout dans deux tranches 1/3 ans et plus de 5 ans.

Ces résultats laisseraient supposer, avec toutes les réserves
que l’on doit faire sur la qualité de l’échantillon d’enquête, que les
évènements de maijuin 68 ont été bénéfiques à la fois aux syndicats
indépendants et à la CFDT parmi les centrales ouvrières en ce qui
concerne la syndicalisation des cadres. Mais d’autres données seraient
nécessaires pour vérifier cette hypothèse.

Etant donné l’importance que l’on accordera dans la présen.
tation des résultats de cette enquête à 1’a~filiation syndicale (qu’il s’agi~
se de l’adhésion syndicale ou de l’orientation de vote aux élections pro
fessionnelles), il est nécessaire de décrire au mieux notre population
d’enquête en fonction de la variable syndicale. Les différences ainsi
mise en lumière parmi les sous-groupes de 1 échantillon permettront
d’avancer par la suite quelques hypothèses d’interprétation (1)

(1) C~est ainsi que seront présentées, en fonction de l’orientation syn
dicale, la répartition des cadres selon la branche d’activité, le statut
et la taille de l’entreprise, le secteur d’activité, les fonctions exercées
1’~ge, le niveau d’études et le niveau de salaire.

/,
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1) Répartition syndicale des cadres selon les branches d~ac~i—
vité, le statut de l’entreprise et la taille des E4abiissemen~s

Dans la première partie on a vu comment se répartissaient les
cadres de l’enquête selon les branches d’activité auxquelles ils appar—
tiennent par leur entreprise.

Le tableau suivant indique la répartition des cadres par on
tations syndicales, à l’intérieur de ces mêmes branches

REPARTJTION DES CADRES EN FONCTION DE LEUR ORIENTATION SYNDICALE
PARMI LES BRANCHES D’ACTIVITE CONCERNEES PAR L’ENQUETE (1)

Syndicats Qimi M~.l- Mro- CEA Bn~i~ E~ne~ A~-~n Sex~ce~ B~Je~ Oies de
p~e lu~e ~ d~es - TP_ tation pablic n~vip~tk~

C G C 46 39 27 30 24 25 43 4 11 36

CFDT 35 11 27 40 34 13 3 2 -

CGT - 9 19 13 17 4 - 68 22

F0 - 9 13 3 1 - 3 8 2~ -

Indépendants 6 16 - 1 10 13 18 8 - 7

Non syndiqués 13 28 13 7 14 42 32 6 44 -

Non votants

~ 100 100 100 100 100 100 100 I66 100 ~.00
N=86 N=54 N=5? N~67 N=71 N=24 N~28 N~50 N=° \=14

On notera que la CGC arrive en tête dans quatre branches d~a~
tivité (chimie -pétrole, métallurgie, batiment, alimentation), à égalité
avec la CFDT dans l’aéronautique, et avec la CGT dans les transpor~s
maritimes La CFDT domine au CEA et dans les bureaux d’études, la
CGT arrive au premier rang dans les services publics ; elle se trou~;e
à égalité avec F0 dans les banques. Les indépendants arrivenc en deuxi-.
ème position, parmi les syndicats, dans l’alimentation et la m~taIlurgie

(1) On a regroupé ici syndiqués et non-syndiqués en fonction de I’o~itrj
tation syndicale manifestée par leur adhésion ou leur vote en faveur de
chaque organisation syndicale
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La taille et le statut des entreprises

Voici comment se répartissent les cadres selon leur affiliation
syndicale dans les différentes catégories de taille d’entreprise, sachant
que les entreprises au-dessous de 1.000 salariés sont des entreprises
privées et que nous avons distingué dans les entreprises de plus de
1.000 salariés, celles qui appartiennent au secteur privé et celles qui
ont le statut d’établissement public ou d~entreprise nationalisée, Rap
pelons que 82 % de la population d~enquête se trouve dans des établis
sements de plus de 1. 000 salariés, et 41 % dans des entreprises du
secteur public et r~ationalisé,

SECTEUR PRIVE:

mins de de 50 àj de 200 à~ plus de
50 sa]aiié 200 sa] 1.000 ~i . 1.000 s~

SECTEUR PUBLI%
& NATIONALISE:

plus de TOTAL
1.000 salariés

Ces résultats confirment les tendances qui apparaissent dans le~
statistiques nationales des élections professionnelles (délégués au Comi
d’entreprise) (1). Tout en admettant qu’il ait été plus facile pour les
syndicats d’organiser la diffusion du questionnaire d’enquête dans les
entreprises où ils étaient bien implantés parmi les ingénieurs et cadres

(1) Revue Française du Travail, janvier 1969, op. cit.

CGC 2 1 23 55 19 100

CFDT 6 4 8 36 46 100
Cadres — —~ —

syndiqués CGT 2 2 4 20 73 100
(N = 268) F0 - - - 9 91 100

~fr es 5 5 21 26 42 1 00

CGC - - 13 51 36 100

Cadres non CFDT - - 5 40 55 100
syndiqués CGT 6 6 6 11 72 100
votant — —

(N = iii) F0 - - - 57 43 100

~ ~es - - 13 81 6 100

Cadres non
syndiqués 12 8 7 42 30 100
non votants

(N = 76)

TOTAL
(N = 455) 4 3 11 41 41 /100

/,,
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il n~en demeure pas moins que l’on trouve une plus forte proportion de
cadres syndiqués dans les entreprises de taille importante (68 % dans
celles qui ont entre 200 et 1000 salariés) et dans celles du secteur
public et nationalisé ; inversement les non-syndiqués sont en plus forte
proportion dans les petites et moyennes entreprises (en-dessous de
200 salariés), mais aussi parmi les grandes entreprises du secteur
privé (plus de 1. 000 salariés). Ainsi si l’on contrôle le statut de l’en
treprise parmi celles qui ont plus de 1.000 salariés, la proportion des
syndiqués est plus forte parmi les entreprises du secteur public et na
tionalisé, et celle des non-syndiqués dans les entreprises du secteur
privé ; à taille égale (plus de 1. 000 salariés), le statut de l’entreprise
demeure donc déterminant.

Bien entendu des distorsions apparaissent par rapport à cette
tendance générale lorsque l’on considère chaque organisation syndicale.
Ainsi le poids~de la CGC (aussi bien parmi les syndiqués que les non-
syndiqués) est plus fort dans les entreprises privées que dans celles
du secteur public et nationalisé ce que l’on peut vérifier parmi les
entreprises de plus de 1. 000 salariés. Cette tendance se vérifie éga
lement pour les syndicats indépendants et autonomes, dont l’influence
est aussi relativement élevée parmi les entreprises de 200 ~ 1. 000 sa
lariés,

Les cadres affiliés aux centrales ouvrières sont ~‘ ~us forte pro
portion dans les grandes entreprises du secteur public et nationalisé
ceci se vérifie particulièrement pour la CGT et F0, On notera cepen
dant qu’aussi bien la CFDT que la CGT sont présentes dans les entre
prises de moins de 1, 000 salariés, dans une proportion supérieure à
la moyenne de notre population d’enquête on retrouve cette même
tendance parmi les cadres affiliés aux syndicats indépendants et auto
nomes et parmi les non-syndiqués qui se sont abstenus aux élections
professionnelles. Cependant cela traduit des situations différentes
dans le premier cas (CFDT et CGT) il s’agit d’une implantation syndi
cale dans des bureaux d’études, tandis que dans le second (syndicats
indépendants, et non syndiqués abstentionnistes) ii s’agit de petites et
moyennes entreprises du bâtiment ou de l’alimentation.

En résumé, la répartition, du point de vue syndical, des cadres
de l’enquête en fonction de la taille et du statut des entreprises corres
pond assez bien aux influences respectives de chaque organisation, te~1e~
qu’elles apparaissent au cours des élections professionnelles. Le syn
dicalisme des cadres obéirait ainsi à peu près aux tendances générales
de l’implantation syndicale implantation plus forte dans les secteurs
publics et nationalisés que dans le privé plus forte aussi dans les en
treprises de taille importante avec les différences qui distinguent ce
pendant la CGC et les syndicats indépendants des centrales ouvrières,
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2) ~ i~~syndie ale descadresselon1essecteursd~activi-
té et les fonctions

Comment se répartissent les cadres selon leur adhésion syndi
cale ou leur orientation de vote parmi les divers secteurs d~activité
des entreprises et les fonctions qu~ils y assument ? Les études ré
centes sur les cadres ont souvent mis en évidence certaines relations
entre leurs comportements et attitudes syndicales9 et leur situation
professionnelle. Retrouverons-nous dans cette enquête des constantes
parmi ces relations ?

Il suf±~t d~ohserver les résultats figurant dans les tableaux sui
vants oii lan maintient la distinction entre syndiqués et non syndiqués.

ORIENTATION S~NDICALE ET SECTEURS ]YACTIVITE

t~. ~mercial~Adn-i~ustn~ticn f I O ~A
technico - comi Administradf etude s fabrication.

CC-C 16 8 9 16 50 100

Syndiqués CFDT 5 9 2 43 41 100
(N = 268) CC-T 10 8 12 14 56 100

F0 9 27 - 18 45 100

Autres 17 - 22 :39 22 100

CC-C 17 7 17 29 31 100

Non syndiqués CFDT 11 li 6 33 39 100
votant
(N= ~ CG-T 6 6 - 56 31 100

F0 17 - 17 33 33 100

Autres 25 6 12 25 31 100

Non syndiqués
~ 15 20 3i 26 100non votant

(N = 76)

TOTAL
(N 455) 10 8 10 26 37 10

Soulignons d~abord que la majoi~ité des cadres de 1~ enquête est
située dans les secteurs ~technique et fabricatio&’ et ~Recherches et
études’ (respectivement 37 °7~ et 2,6 %) ; les 28 % restant se répartis-.
sent dans les secteurs administratifs (10 %), commerciaux et technico~
commerciaux (8 %) et technico-administratifs (10 %).



- lOi

Si l’on divise en trois grandes catégories les secteurs dtacti~
vit~ (recherches et études ; technique et fabrication : administratif et
autres secteurs à dominante administrative) on constate les tendances
suivantes dans la répartition cI~s cadres selon leur orientation syndi
cale

Le poids des non- syndiqués est plus fort dans les secteurs à
dominante administrative ; celui des syndiqués est plus fort dans les
secteurs techniques et de fabrication les secteurs de recherches et
d’études ayant une proportion sensiblement semblable de syndiqués et
de non-syndiqués.

Cependant des différences apparaissent lorsque l’on prend en
considération chaque organisation syndicale, comme l’indique le tablea
suivant où figurent les sous-groupes de cadres (syndiqués et non-syn
diqués) arrivant dans les quatre premiers rangs à Pintérieur de chaque
catégorie d~activité

Secteurs à dominante Recherches et études Technique et taon
administrative cation

Non syndiqués Non syndiqués Syndiqués CGT : 36%
votant indépendant : 44 % votant CGT : 56 %

Non syndiqués Syndiqués Syndiqués CGC : 50%
non votants 43 % CFDT : 43 %

Non syndiqués Syndiqués Syndiqués F0 : 45%
votant CGC 41 indépendants : 39 %

Syndiqués Non syndiqués Syndiqués CFDT 41
indépendants: 39 % votant CFDT : 33 %

(Non syndiqués
CFDT ) (39 o/)

Pourcentages moyens 28% 26 % 37%

On considère en effet, que parmi les secteurs à prédominance
administrative, ce sont les non-syndiqués votant soit indépendants, soit
CGC, ou s’abstenant, ainsi que les syndiqués indépendants qui viennent
en tête dans les secteurs recherches et études, ce sont les non-syn
diqués CGT, les syndiqués et les non-syndiqués CFDT et les syndiqués
indépendants qui y sont représentés avec les pourcentages les plus forts;
enfin, dans les secteurs techniques et de fabrication, on notera que ce
sont les syndiqués des principales organisations syndicales qui apparais
sent dans les quatre premiers rangs
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Ainsi) un simple décompte, à partir du croisement des trois
caractéristiques retenues dans le tableau précédent (orientation syn
dicale, appartenance ou non appartenance syndicale, catégories d’ac
tivité) met en évidence les corrélations suivantes

1/ entre le fait de travailler dans un secteur administratif et
celui de n’être pas syndiqué et de s’abstenir aux élections
professionnelles, ou encore, tout en n’étant pas syndiqués,
de voter soit pour les syndicats indépendants, soit pour la
CGG;

z/ entre le fait de travailler dans des secteurs de recherches
et études et celui d’être syndicalement orienté vers la CFDT
(syndiqués et non- syndiqués)

3/ entre le fait de travailler dans un secteur technique ou de
fabrication et celui d’être syndiqué, quelle que soit l’orga
nisation syndicale à l’exception cependant des syndicats in
dépendants

Le schéma suivant résume des corrélations (i)

Secteurs A Secteurs B Secteurs C
(28 %) (26 %) 37 %)

____ S1~diq~/no~y~s i~é!Lnon~x~d~s ~diué~bon~a

Non votants x

Indépendants x x x

CGC x x

CGT x x

CFDT x x

(NB) Les ~ indiquent dans chaque secteur d’activité les pourcentages
les plus forts de cadres en fonction de leur orientation syndicale.
- Secteur A à prédominance administrative
- Secteur B Recherches et études
- Secteur G Technique et fabrication.

(1) Sans que lion puisse indiquer l’effet de causalité des variables les
unes par rapport aux autres est-ce qu~un cadre est syndiqué ou pas, o
orienté vers telle organisation, parce qu’il travaille dans tel secteur
d’activité, ou l’inverse ? Seules des analyses longitudinales ou des
panels permettraient de trancher le dilemme.



303

On notera que les syndicats rattachés aux confédérations ot~-.
vrières (COT, CFDT, F0) se retrouvent surtout dans les secteurs C et
B, tandis que la CCC se partage entre le secteur C et A, et les indé
pendants entre le secteur A et B.

Ces résultats semblent cohérents avec ceux d~autres enquêtes
sur la syndicalisation des cadres L’interprétat~ion des corrélations
dégagées précédemment devra être recherchée ultérieurement à partir
des caractéristiques individuelles des cadres (origine sociale, formazkr3
fonction, carrière) et des caractéristique s ~ contextuel (branche
d~activité, type d)entreprise. politique W entreprise, type Wimpiantation
syndicale).

3) ?~±pa rtitjon des cadr e s selo~~r ositionhi é ray~~jj~uee~
Ionction de leur o rientatjons-ndicale

Rappelons ici comment se répartissent Jiensemble des cadres
de Penquête par niveaux de responsabilité

-. 57 déclarent n~avoir pas de responsabilité d)encadrement
68 se situent au niveau de chef de section ou de chef de bureau

— 142 sont au niveau de chef de service
- 31 sont au niveau de chef de département

32 ont des fonctions de directeur.

Le tableau suivant indique les relations entre orientations syndicales et
niveaux hiérarchiques.

_____ SYNDIQUES - NON SYNDIQUES

hd~ai- CCC CGT F0 CFDT non irdépai- CCC COT F0 CFDTI~1
dants ‘~‘t~nt dants

Sans respon
sabilité d~en- 6 7 12 33 28 16 19 29 33 36 17
cadrement

Chef de section 29 15 23 11 34 11 14 17 - 27 20

Chef de service 35 62 40 44 34 33 79 36 21 33 27 42

Chef de dépar
tement 6 3 21 11 3 13 - 14 7 33 - 9

Directions 24 7 - - - 28 7 14 14 - - 10

Cadres sans
précisions 6 6 5 - - - - 9

100 100 100 100 100 100 100 100 100 1W 1W l0~

(Les % figurant dans ce tableau ont ~té calculés sans les non-réponses
sur un effectif total de 336 cadres).



Sans détailler la lecture de ce tableau. nc;ors L?2 ré es
plus importants

Si iOfl regroupe les chefs de dipartenieris et les c?dtes d’~ à~
rection, que l’on peut considérer comme des cadres sup4rieurs or
~erra que pa~mi les syndiqués on treuv€ la pl’~ ~nrte ~t%~b’ .~‘a de
cadres supérieurs chez les indépendants et les ~égét$s’es I % •~ W
parmi les non-syndiqués, la proportion la. plus élevée se t~eu’t ja
les non-votants (41 %) et Les cadres votant pour ~O (.,3 %‘ cv pçur I
COC (Z8 %). On no’:era cependant que la plupart des cadres s’~pAr~e’
affiliés à la CGT sont en fait des officiers de h K4a?int ‘t. :J.~i de
l’en a assimilés à ce niveau héran..hiq~.

Cependant si l’on isole les cadre.; de dirtc’icn cn
que parmi eux !a majorité sont des ncr- s~ndiqvits (r~,,’.shc’
élections professionnelles ou vc’ant ccc) et lnrsqu’iIs sc’
ils adhèrent soit à la CGC suit aux s~dLi’ts ind.p’ndarrs

Un autre résultat est k sculignec . I ~mpi rIe.;. :.e ‘tl~t~i~t d’-s
cadres sans responsabilité d’er cedvexnene. parmi ::e’n quS er~ert4s
vers les coniédérat:ons syndicales ouni~res (CCÏE, iC, CFOT~ Or.
peut penser que la ‘najoricé de ces cadres ott dts ≤or.c’ior~ d~ re~Iier~
ches, d’études, ou des fonctions d’appli~ation t’ehn~que. On a vu, en
effet que les cadres avant ce type d’crienta~ion syndicale. se trou~ien
en majorit4 dans les secteurs techniques et de 7abri.’:ation, ou dans les
se;.eurs de recherches et d’études.

4) Caxactéristiques indi~iduelies des zadcesÇ~ge. ni’nt’_d’Att’ae
niveau de nlaire? et orientatior1svrdirale.

Aptès avoir présenté la répardtion des r3dz.-s k h lcs en ionc
tion de leur orientation syndicalE et des .a.rae~4ris:isues de l’eus si
tuation de travail (Brax~ches d’activ.té, taii;i~ e~ s:a’ut d’nlnpvise,
secteurs d’activité, position blérar±fqueL noue allons ar.a~yse- quetqui
unes de leurs cara:téristiques i’~.d” idueiIes. à eavcie :‘agt. le ::iJeà~
d’t~ruda et de formaticu, le nkeu~ de sata ire.
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ORIENTATION SYNDICALE ET CATEGORIE D’AGE
en % horizontaux

SYNDIQUES NON SYNDIQUES

Age:~30et - 31/35 36/40 41/45 46~ + 30~- 31/35 36/40 41/45 46 et +

CFDT 24 39 25 10 2 (100) 45 25 15 5 10 ~i0Q~

CGC (1) 13 19 28 14 24 (100) 27 16 13 935(100)

CGT 20 15 13 16 36 (100) 33 22 17 11 18 ~ioo)

F0 18 18 18 18 27(100) 29 14 14 0 28(10Q~

Indépendants 26 16 21 11 27(100) 31 19 6 19 19 (100)

Non votant 32 18 13 14 21 (100)

Total syndi
qués et non 16 22 29 12 20/100

syndiqu é s

Pour l’ensemble des cadres, on constate que dans les tranches
d’âge inférieures à 36 ans les syndiqués sont en plus faible proportion
que les non-syndiqués. Les niveaux d’implication syndicale font appa
raftre une distribution par classe d’âge qui peut suggérer certaines in
terprétations de la syndicalisation des cadres

NIVEAUX D’IMPLICATION SYNDICALE ET AGE

30ans~- 31/35 36/40 41/45 46ans et+
~ Responsables 14 30 22 11 24 ~7T?YW~

(N=lol)
Syndiqués Adhérents 22 22 23 15 18 /100

(N=167)
Votant 31 20 14 10 26 /100
(N = 111)

Non syndiqués Ne votant pas 32 18 13 14 21 /100
(N = 76)

TOTAL 24 22 19 13 21 /ioo
(N = 455)
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En effet le tableau précédent montre clairement que les non-syn
diqués sont en plus forte proportion dans les classes dtâge extr~mes
(30 ans et moins, 46 ans et plus) ; alors que les syndiqués sont en plus
forte proportion dans les classes intermédiaires. On notera cependant
parmi ces derniers, un certain décalage on pourrait faire 1’hypoth~se
que les responsables ont un ~cycle de vie” syndicale plus important
que celui des simples adhérents, se syndiquant plus tôt et restant syn
diqués plus longtemps ; le taux de syndicalisation le plus élevé coincich~i
pour les adhérents, avec la classe d’âge “36 à 40 ans”. On reviendra
ultérieurement sur cette interprétation.

Mais, là encore, des différences notables apparaissent si l~on
tient compte des orientations syndicales ; les tendances sont mises en
évidence si l’on regroupe les tranches d~âge extrèmes

35 ans et moins 40 ans et plus

Syndiqués Non syndiqués Syndiqués Non syndiqués
CFDT 63% 65% 12% 15%

CGC 32% 43% 44%

CGT 35% 55% 52% 29%

36% 43% 45% 28%

Indépendants 42 % 56 % 38% 35 %

Non syndiqués
Ne votant pas 50 % 35 %
TOTAL 46 % 34 %

(P, S. Les % présentés dans ce tableau sont indépendants et ne s’adi
tionnent pas.)

En effet il apparaft que les cadres orientés vers la CFDT, qu’ils
soient syndiqués ou pas, sont en plus forte proportion dans la classe
d’âge 35 ans et moins, alors que l’inverse se vérifie pour la CGC dont
les adhérents et les sympathisants sont relativement plus nombreux
dans la classe d’âge 40 ans et plus. Par contre parmi les non syndiqués
votant pour la GGT, pour F0, et pour les indépendants, la proportion
de cadres ayant 35 ans et moins est plus forte que parmi les syndiqués
des mêmes organisations. Il y a donc dans ces derniers cas une dis
torsion entre l’âge des syndiqués et celui. des non syndiqués, les premie
étant sensièlement plus âgés que les second. Quant aux non syndiqués
ne votant pas aux élections professionnelles, ils sont plus nombreux
dans la classe d’âge 35 ans et moins.



On peut donc faire 1 hypothèse que les cadres en début de car
rière (30 ans et moins) sont relativement indifférents à l’égard du
syndicalisme, ou du moins qutils demeurent dans Pexpectative.

Le taux de syndicalisation tendrait à augmen~er au delà de
30 ans, étant relativement plus élevé entre 35 et 45 ans ; puis ii serait
ensuite en diminution. Cette tendance générale a d~ailleurs éi6 norée
dans d’autres enquêtes sur le syndicalisme des cadres

Mais il faut souligner que cette tendance, qui peut pre’idre sa
signification en fonction de la courbe de carrière, n’a pas la même
forme selon les orientations syndicales.

Ainsi, si 1 on se reporte aux résuit ats de l’enquête, on remarqu’
que la CFDT tend à attirer les cadres plus tôt que les autres syndic~i C

dès le début de leur carrière, mais son influence rend à diminuer r~pi -

dement au delà de 40 ans, Ceci, bien entendu peut être le fait d’uner’a
plantation rérente de la CFDT parmi les cadres de la région. L~in-.
fluence de la CGC culminerait dans la classe d’age 36 à 40 ans, mais
son influence se maintiendrait cependant même dans les classes d’ages
supérieures ceci se vérifie aussi pour la CGT, F0, et pour les syn
dicats indépendants, dont l’influence serait moins forte dans les classes
d~âges intermédiaires, mais plus élevée à la fois autour de 30 ans ~

entre 45 et 50 ans.

Ces tendances seraient à interpréter non seulement en tenant
compte des caractéristiques de l’implantation syndicale dans chaque
entreprise ou branche d’activité, mais aussi par r-p~xn’~ aux fonctions
tenues par les cadres, à leur position hiérarchique et ~ leur courbe
de carrière

On peut estimer aussi que certains syndicats son.t mieux tolérés
que d’autres, notamment dans les entreprises privées, parmi tes cadre;
supérieurs. Ainsi on a pu remarquer précédemment que parmi les
cadres syndiqués ayant une fonction de direction aucun n’appartenaii. aux
confédérations ouvrières (CGT, F0 ou CFDT) alors que l’on compte
58 % de cadres syndiqués dans l’enquête, cette proportion tombe ~ ~
parmi ceux qui ont une fonction de direction, et ceux là sont. syndiqués
soit à la CGC, soit aux syndicats indépendants C’est également parmi
les cadres de d~rection que 1 on trouve la plus forte proportion de non—
syndiqués s’abstenant aux élections professionr elles (47 %, alors qu’ls
représentent 17 % des cadres de l’enquête’).
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Ainsi il est évident que la répartition des cadres, en fonction de
leur age et de leur orientation syndicale n’a de signification que
lorsqu’on l’interprète en référence à leur situation professionnelle. La
syndicalisation n’est pas seulement la résultante de motivatio~is indiv~
duelles, mais doit s’interpréter dans le cadre d’un système d’action,
dans lequel plusieurs types d’acteurs interviennent ; l’action syndicale
n’a de sens que par rapport à la politique patronale à laquelle elle s’op
pose.

-Niveau d’étude et orientation syndicale

Le tableau suivant, fait apparaftre la répartition des cadres
la fois en fonction de leur niveau d’étude et du niveau d’implication
syndicale

Niveau d’études et implication syndicale.

* 1 2 3 4 5 6 7 Sf6 5+7

Respon~es
Syndiqu é s

Adhérents

Votant
Non syn
diqués Ne votant pas

TOTAL

6 8 12 12 37 14 1 6 5 /100

10 2 10 8 44 16 1 5 4 100

5 6 9 6 45 11 1 n 6 /ioo
4 4 5 5 58 9 5 5 4 ‘100

— — — —

7 5 9 8 45 13 2 7 5 100

* 1 CEP, CAP, Brevet élémentaire
2 = Brevet technique, industriel ou commercial
3 = Baccalauréat technique, ou autre
4 Brevet de technicien (BTS, DES)
5 = Diplômes d’ingénieurs
6 = Licence
7 = Doctorat d’état, thèse de 3e cycle.

On constate ici une différence sensible entre les cadres syndiqué
et non syndiqués ; ceux-ci sont plus nombreux à avoir un diplôme d’in
génieur, ceux-là étant en plus forte proportion dans les niveaux d’études
équivalents ou inférieurs au baccalauréat. On notera cependant que les
cadres syndiqués sont plus nombreux que les non-syndiqués à avoir une
licence. Il semblerait donc que ce soit surtout le diplôme d’ingénieur
qui soit ici discriminant.

Il faudrait pousser l’analyse en tenant compte de l’origine social~
des syndiqués et des non-syndiqués, sachant que l’accés aux écoles d in
génieurs est souvent lié à l’origine sociale.
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Ces premiers résultats sont d’ai eurs confirmés par cet autr
tableau où figure le niveau de l’école principale (1) pour ceux qui son
diplômés

on syn iqués
votant

Non syndiqués
ne ‘votant pas

Non di
plômés

Voici les répartitions des
tère (niveau d’école principal) et

CFDT 18

CGC

CGT

F0

Autres
syndiqués 10

CFDT

CGC

CGT

F0

Autres
syndiqués 12

20

Total
(NR:4) 21

Ecole du Doctorat
3~n niv~ d’état

cadres en fonction de
selon les orientations

ce dernier c
syndicales

Doctorat
d’état

(1) Ces niveaux reprenant ceux qui sont le plus souvent pratiqués dans lE
entreprises pour déterminer les salaires d’embauche des ingénieurs
(Les grandes écoles figurent dans le 3e niveau)-.

Ecoic du

1 er niv~
Ecole du
Zem n~t

Responsables

Adhérents

Votant

Ne votant plus

TOTAL

24 18 19 30 Z /ioo
25 16 20 1 /100

15 22 27 33 - /100

20 18 13 46 - /100

21 18 20 36 1 /100

Syndiqués

Non syndiqués

Syndiqué s

Non di
plômés

Ecole du Ecole du
1er nive~ 2enn~L

Ecole du
3~ niv~.u

21

44

36

20

15

13

27

16

18

20

18

18

21

40

40

15

18

47

4

/100

/1o
/100

/100

22

12

15

24

22

14

25

18

30

24

44

29

13

13

55

29

22

29

38

46

18 20

/100

36 1 /100
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Plusieurs résultats sont à noter ici

D’une part ce sont à la fois les non-syndiqués qui s’abstiennent
aux élections professionnelles, mais aussi ceux qui vôtent CFDT et
indépendants qui sont les plus nombreux parmi les écoles du 3em niveau
(i-e : grandes écoles) ; cette tendance se maintient parmi les syndiqués
CFDT, CGC, et indépendants.

D’autre part les non-syndiqués CGC, CGT et F0 sont en plus
forte proportion parmi les non-diplômés et les écoles des niveaux let2
les syndiqués CGT et F0 étant en plus forte proportion parmi les non
dimpômés ; ceux de la CGC se caractérisent par une proportion plus
forte à la fois parmi les non-diplômés et parmi les diplômés du niveau

Ainsi alors que la répartition des cadres CFDT et indépendants
est sensiblement la même qu’ils soient syndiqués où pas ; on constate
que les syndiqués CGT ont un niveau d’études (et d’école) inférieur à
celui des non-syndiqués (1), et que les syndiqués CGC inversement
sont plus nombreux que les non-syndiqués dans le niveau supérieur
d’école.

Ces résultats sont à retenir avec ceux de la répartition par class
d’âge pour interpréter les différerx~es que l’on constatera à propos des
niveaux de salaire.

- Niveau de salaire et orientation syndicale

Les résultats présentés dans le tableau suivant doivent être in
terprétés en tenant compte des caractéristiques de chaque catégorie de
cadre présentée précédemment. Une interprétation plus poussée sup
poserait que l’on contrôlat simultanément l’influence d’autres variables
(telles que l’âge, l’ancienneté, le niveau d’études. . ) pour apprécier
l’effet de la syndicalisation sur le niveau de salaire (2).

(1) On peut noter ici que 57 % des syndiqués CGT et 54 % des syndiqués
F0 ont un niveau d’études égal ou inférieur à celui du baccalauréat, la
moyenne étant de 29 % pour le total des cadres de l’enquête.

(2) Ce type d’analyse sera d’ailleurs effectué ultérieurement.

/.,
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Niveau de salaire et orientation syndicale

(% Horizontaux)

Ces résultats sont relativement cohérents avec ceux qui précè
dent ; si J)on tient compte notamment de l~ge, du niveau d~études9 des
secteurs d~activité, des fonctions et positions hiérarchiques des cadres
à l~intérieur de chaque sous groupe de syndiqués et de non syndiqués.

Ainsi il n!est pas surprenant de voir que les syndiqués CGC et
indépendants soient en plus forte proportion dans les~tranches élevées
de salaires, si Pon se souvient qu~ils sont plus agés que la moyennes
qu~ils ont un niveau d2études plus élevé, et qu~ils sont plus nombreux à
occuper des positions hiérarchiques supérieures.

2.490 F
et moins

2, 500/
2. 990

3.000/
3~ 990

4. 000/
4. 990

5 000
et plus

26

6

48

45

16

20

18

18

18

21

38

35

29

27

26

12

22

Q

21

CFDT

CGC

CGT

F0

Autres
syndiqués

CFDT

CQC

CGT

F0

Autre s
syndiqué s

3

15

4

16

Syndiqué s

Non syndiqués
votant

Non syndiqués
ne votant pas

45

18

28

57

6

20

20

11

19

10

29

56

14

44

20

13

14

13

5

20

6

14

13

17 19 33 15 10

TOTAL
(NR = 1)
(N. 455)

23 19 33 15 I 0/10

/,,
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Bien entendu seule une analyse multivariée permettrait de
vérifier l’existence ou la non existence d’un effet “syndical” sur le
niveau de salaire.

En se rappelant, toutefois, que l’étude d’une discrimination
d’ordre syndical nécessiterait des données plus précises ; on peut en
effet supposer qu’elle se traduirait notamment sur les courbes de car
rière, sur les fonctions exercées et les niveaux de responsabilité ; le
niveau de salaire n’étant que la résultante de ces autres variables.



CHAPITRE II

L’IMAGE DU CADRE SA POSITION DANS 1~’ENTREPRISE ET SON
ATTITUDE DANS LES CONFLITS

Plusieurs questions permettaient de connaTtre l’image ou la
représentation que se font les cadres de leur propre fonction ou de le
propre catégorie professionnelle.

D’abord une question ouverte : “Pur vous, qu’est-ce qu’un cadre
puis trois autres questions qui, sous des formes diverses, permettaient
de caractériser soit le r8le du cadre dans l’entreprise (comme colla
borateur de la direction, intermédiaire entre la direction et le perso
nel, ou comme salariés), soit les fonctions du cadre (animateur, mé
diateur, charnière. . .), soit encore leur position en cas de conflit
(comme aide de la direction, expert neutre, médiateur, ou comme s
lidaire des autres salariés).

Les réponses à ces questions seront présertées à la fois pour
l’ensemble des cadres de l’enquête et en fonction de leur orientation
syndicale (1).

1) La position du cadre dans l’entreprise

Les résultats figurant dans le tableau suivant sont ceux qui
correspondent aux items classés au premier rang dans les réponses
trois choix hiérarchisés étaient en effet proposés dans cette questio~i

(1) On voudra bien tenir compte alors des caractéristiques exposées
précédemment ; il sera tenu compte de l’influence d’autres variables
dans une prochaine étape de l’analyse.
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Le cadre dans l’entreprise

Cal1aborat~r Interm6~iaire Catégorie Salariés NR : Total
de la direc entre direc- spécifique comme les
tion tion et per- autres

sonnel

CGC 27 28 25 20 /100

Indépen
Syndiqués dants 53 11 5 /100

CFDT 11 17 17 54 /100

CGT 16 18 16 49 /100

F0 18 - 82 /100

CGC 31 27 24 16 2 /100

Indépen
Non syndiqués dants 38 25 25 13 /100
votant

CFDT 25 35 25 15 /100

CGT 22 22 17 33 6 /100

F0 57 - 29 14 00

Non syndiqués
Non votants 38 18 28 14 1 /100

TOTAL 26 22 22 30 1 /100

Bien que, sur l’ensemble des cadres, la tendance majoritaire va
vers l’image du cadre comme salarié, les choix exprimés apparaissent
ici très dépendants des orientations syndicales.

Trois images se dégagent des choix proposés:celle du cadre
salarié, celle du collaborateur de la direction et enfin celle du cadre
intermédiaire entre la direction et le personnel ; cependant des différen
ces apparaissent non seulement par syndicat, mais entre syndiqués et
non syndiqués

Ainsi, parmi les syndiqués

la majorité des cadres affiliés aux organisations ouvrières (CFDT, CG’
F0) considèrent le cadre comme un salarié comme les autres ; alors q~
les indépendants le considèrent d!aiyord comme collaborateur de la di
iection, et les cadres ~syndiqués à la CGG comme intermédiaire et col
laborateur de la direction
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Parmi les non-syndiqués votant pour l’un ou Pa~ztre syndicat, les
clivage s sont moins rigoureux, et les choix,bien moins mas~s que pré
cédemment~ subsistent (notamment pour les indépendants, la CGC et
la CGT). Le cadre est considéré d’abord comme collaborateur de la
direction par ceux qui votent F0, indépendants, ou CGC ; pour ceux qui
votent CGT, le cadre est d~abord un salarié ; tandis que ceux qui s’o
rientent vers la CFDT le considèrent en priorité comme intermédiaire
entre la direction et le reste du personnel,

On notera que pour les non-syndiqués s’abstenant aux élections
professionnelles, le cadre est considéré d~abord comme collaborateur
de la direction, puis comme catégorie spécifique du personnel.

Si l’on tient compte des trois premiers choix exprimés, voici
la répartition des réponses en fonction de chaque orientation syndicale
(seuls les items correspondant aux pourcentages les plus forts sont
indiqués ci-dessous)

1er choix 2e Choix 3e choix

Bien que les tendances générales ne soient que peu modifiées, on
notera qu’une forte majorité de réponses se polarieent dans le deuxième
choix sur Pimage du cadre “intermédiaire entre la direction et le persol
nel”, En outre, les non-syndiqués votant CGC et indépendants choisissex
en 3ième position 1)image du cadre “salarié comme les autres” ; par

CGC Intermédiaire Intermédiaire Collaborateur
Indépendants Collaborateur Intermédiaire Collaborateur

Syndiqués CFDT Salarié Intermédiaire Intermédiaire
CGT Salarié Intermédiaire Catégorie spé

cifique
F0 Salarié Intermédiaire Intermédiaire

CGC Collaborateur Intermédiaire Salarié
Indépendant s Collaborateur Intermédiaire Salarié

Non syndiqués CFDT Intermédiaire Catégorie spé- Salarié
votant cifique

CGT Salarié Intermédiaire Catégorie spé
cifique

F0 Collaborateur Collaborateur Intermédiaire

Non syndiqués Collaborateur Intermédiaire Catégorie spé
ne votant pas cifique

TOTAL Salariés Intermédiaire Intermédiaire

/~,
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contre le cadre “catégorie spécifique de travailleurs” est retenu en
3ième position par les syndiqués et non-syndiqués CGT, en 2ième po
sition par les non-syndiqués CFDT et en 3ième position par les flOT)

syndi qués s abstenant aux élections professionnelles Seuls, parmi les
centrales ouvrières, les non-syndiqués votant F0 ne retiennent pas la
notion du cadre salarié, qui semble cependant plus largement acceptée
par lensemble des non-syndiqués

Il est remarquable que. malgré la forte attraction de limage du
cadre comme catégorie intermédiaire entre la direction et le personn~L
celle du cadre “salarié comme les autres” soit retenue par cne pro
portion non négligeable de cadres. Ltorientation syndicale apparat’ nC
anmoins comme très discriminante aussi bien parmi les syndiqués que
parmi les non-syndiqués. On trouve là L~une des premières caractéris
tiques des organisations ouvrières mettant davantage ]:accent sur la
situation salariale du cadre, la CGC et les syndicats ind4pendants pri
vilégiant la fonction de collaborateur de la direction et le rôle dtinter~
médiaire, voire de médiateur entre la direction et le reste du personnel

On remarquera toutefois que les centrales ouvrières, nc’tammen
la CGT et dans une moindre mesure la CFDT, ne négligent pas l’aspect
~spécifique1!, particulier, de la situation du cadre dans I entreprise, ~it

rapport aux atures catégories de salariés. C’est là, comme on le sou
lignera ultérieurement, un point de vue souvent exprimé par ces orga -

nisations, en particulier par la CGT, dans leurs publications.

2) Le cadre dans la Société

Pcur apprécier la représentation que se font les cadre de leur
situation à la fois professionnelle et socialeS plusieurs propositions leu:
étaient soumises ; propositions extraites pour la plupart de la presse
syndicale des diverses organisations syndicales de cadre

On ne retiendra ~ci que les propositions sur lesquelles les cédre
ont exprimé des avis partagés. (les réponses étant dichotomisées en
~accord”/”pas daccord”. suds figurent dans le ta~ac suivant les
pourcentages correspondant aux réponses positives).
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Uexpioit~ion La posi~n L~augment~ Les préoccu Le rôle des
des cadres charnière du non hiérar- pations spé- cadres dans

cadre dans chique des cifiques cadre la constnrbc
Pentreprise salaires Europe

CGC 56 % ~ 57% 19 % 87% 72%

Indépen -

Syndiqués dants 26 % 32 % 63 %
CFDT 82 % 30 % 38% 62 % 51 %
GOT 95 % 33 % 27 % 87% 47 %
F0 2Li~. ~ % 73 %

CGG 40 % 56% 22 % 87 % 71%

Indépen
Non - dants 56% 44 % 25 % 88 % 25 %

Syndique s
votant CFDT 75% 60% 15 % 75 % 72%

GGT 83 % 44 % li % 67 % 39 %
F0 29 % 71% 43 % 71 % 71 %

Non
Syndiqués 46 % 51 % 21 % 80 % ~ %
Non votant

* Pourcentages des réponses positives à chaque item.
(1) - L~expioita.tion des cadres a les mêmes racines que celle des autre~

salariés,
(2) - L~entreprise est le coeur de la confrontation, Les cadres qui con-j

naissent les salariés et les employeurs sont pratiquement les seu1~
à. pouvoir faire la charnière,

(3) - Le montant des augmentations de salaire doit être uniforme quelle
que soit la position dans la hiérarchie,

(4) - Les responsaElités techniques adrnini~ratives ou de commanderner
déterminent chez les cadres des préoccupations sociales et pro
fessionnelles spécifiques,

(5) - La position économique et sociale des cadres doit leur permettre d
jouer un rôle essentiel dans la construction de l~Europe.,

Le thème de Pexploitation des cadres a reçu Papprobation d~une
proportion relativement importante de cadres on notera cependant,
parmi les syndiqués et les non-syndiqués (à l~ exception de F0 dans ce
dernier cas), que cette approbation est plus massive. lorsqu~on se ré
clame des organisations ouvrières (COT, ,F0~ CFDT).

Inversement, ce sont les syndiqués CGC et indépendants qui sont.
le plus en accord avec Pidée de la position HcharnièreH du cadre dans
P entreprise. On notera toutefois que les non-syndiqués, CFDT et F03
souscrivent majoritairement, à cette prOpOsitiOn,

/
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Mais de toutes les propo~tions. c2est sans aucun doute celle
relative à liaugmentation non hiérarchique des salaires qui reçoirfle
plus la désapprobation des cadres, avec quelque s nuances à souli guer
parmi les syndiqués ceux de F0 et de la CFDT ]iapprouvent relativerner
plus que les autres, ce qui ~ le cas que des cadres votant F0 parm~.
les non-syndiqués. La désapprobation des cadres GCT est~
rement marquée, plus &ailleurs parmi les non-syndiqués que. les spi
diqués. Il faudrait ici se reporter aux débats et aux prises de position
que ce problème a suscités ces dernières années parmi les organisation
syndicales de cadre, C~est là, on le sait, un point de divergence 5mpor~
tant parmi les Centrales ouvrières, notamment entre la CFDT et la
CCT ; celle-ci étant plus favorable que celle-là à.l~a hiérarchisation
des salaires, bien que pour des motifs différents de ceux avancés par
la CCC. En revanche, une certaine évolution en laveur des positions
soutenues par la CFDT s3est manifestée parmi les minoritaires de la
CCC.

Si un certain consensus apparatt dans l)approbation du caractère
spécifique des préoccupations sociales et profes sionnel.le s de s cadres
ce consensus recouvre en fait des orientations syndicales diffdrentes.
spécificïté de la situation des cadres étant plus lu moins teintée de cor
poratisme ou de défense d~irri:érSts catégoriels selon les orgarLi saLons

Quant au thème du rôlE des cadres dans la construction tIc l~Eu
rope on notera qu~il suscite des réserves, ruais pas toujours la oit on
pouvait les attendre. Ce sont surtout les adhérents et les sym.pathtsanls
de la CCT qui expriment le plus de réserves mais aussi les non-syn
diqués votant indépendants et CFDT,

3) ~nosition des adres dans une situation de conflit

Les réponses aux questions précédentes montrent à quel point
les cadres sont divisés sur ]Jimage qu’~ï1s ont de leur position dans Per
treprise ou de leur rôle dans la société. Des clivages~~qui
ne sont pas sans liaison avec les orientations idéologiques, et les valeurs
défendues par chaque organisation syndicale, Certains plus que d’autres
sont attachés à l)ïmage du cadre médiateur et à la position intenmnéciai:
du cadre dans le système d’autorité et de pouvoir de lt•entreprise. 11
est cependant des circonstances oà le cadre e st: amené à sortir d°une
relative neutralité et à prendre position. C’est) par exempie, it cas
Wun conflit éclatant dan s Perstreprise entre la direction et les env rier s
ou les employés.. Quelle sera alors la position des cadres ? C’est ie
sens de la question qu’on leur a posée, et dont voici les réponses
(On n’a retenu ici que les items les plus discriminants parnul ceux
étaient proposés , les postmors extrèn-es aàrt ‘ta efe~ de pr~ J r s
sition jusqu’à la position de solidarité avec~ .l~ ensemble du personnel),
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Le cadre et le conflit
—~ ~ ~r~

Le cadre Le cadre Le cadre Le cadre
aide la di- neutre jouant médiateur solidaire
rection un rôle d~ex

~_ -

CFDT 53 % ~ 11 % 33 % 77%

Syndiqués CGC 30 %
CGT 4ô% 13% 16% 89%

F0 57% 18% 27% 72%

Indépendants 89% 63% 48% 22 %

CFDT 75% 30% 55% 45~o

Non syndiqués CGC 82% 56% 54 % 13 %
votant

CGT 45% 44% 39% 34%

F0 85 % 57% 71%

Indépendants 94% 38 % 50% 13 %

~~ués ~Io

(*) Les pourcentages figurant dans ce tableau correspondent aux ré
ponses positives de chaque question, et ne sont donc pas additionnables,

(1) - Les cadres &ont pas à prendre position, le conflit n~est pas leur
affaire,

(2) - Dans un conflit les cadres doivent rester neutres et jouer le rôle
d~experts car leur compétence les rend susceptibies duappréc:ier
les indidences du conflit sur la marche de Pen.treprise.

(3) - Dans un conflit les cadres doivent rester neutres et jouer le rôle
de médiateur car ils sont les seuls à connaftre à la fois ernployeux
et travailleurs.

(4) - Les cadres doivent se solidariser avec le reste du personnel.

Les cadres, ici encore, se partagent nettement en fonction leur
orientation syndicale. Ceux qui sont orientés vers les centrales ouvri~x
(CGT, CFDT, F0) prennent position davantage pour la solidarité avec 1
personnel ouvrier et employé, et inversement ceux qui s~orientent
vers la CGC et les syndicats indépendants mettent ]Jaccent davantage s~
la position de neutralité de Pexpert ou du médiateur9 On notera cepen
dant que ces tendances sont plus accusées parmi les syndiqués que parr
les non~syndiqués, Ces derniers sont plus favorables à une position de
neutralité même lorsqu~i1s votent pour les centrales ouvrières.
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La proposition relative au rôle du cadr e~ a~~d~ari~ la 4:: r e:: Jus à
résoudre le conflit accuse les tendances prés éd ente s ~LursqLs
orienté vers la CCC et les syndicats indépendants, os SSi t tés
rable à cette po~ion ; par contre parmi ceux qui sont orieutés us le r
centrales ouvrières, seuls ceux qui optent pour la CCI rn~rq~~c’.u
réserve importante.

Les non-- syndiques s ~aostenant aux eJuctiuf: s surI rue: us ± s. u -~

tisans d~aider la direction à résoudre le conli±t tout et: iC,:e5.~ u: J

de médiateur~~~

Qu~en est-il lorsque les cadres eux-mêmes sur’. ru rus!
la direction 2 Doivent-ils résoudre seuls leurs p::: riènu-: s, (O Tz’zHS
appel à la solidarité des autres catégories d~ teausilic s ‘1 1
l3autre question posée aux cadres à propos de-s curri ~s deus J~Z Hz

N,R, Les cadres doive::: Les csu’L’es dci’: eu.
résoudre seuls taire supel :1 e

leurs problème s I ria r tri

CCC 4 81 J:-:

lndepen
Syndiqués dant s 5 79 1 t; H:

CFDT 8 30 si! t
OCT 2 31 riZ
F0 36 54

rn~
~ ‘ t z’’.

Non Incepen
daits b 8!

syndiques —

~otamr CFDT -. 7~ 2

OCT li 56

F0 100

~
Non
syndiqués 5 80 14 100
n-on votant J

Au total, la majorité des cadres estiment qui et: cas 4e r Tuant

entre eux et la direction de P-entreprise, ils do:ven: ré sou te as,-,! e

problèmes un tiers seulement. pensent qu’ils dois un:, tic appel à L
solidarité des autres catégories de travailleurs,

Toutefois, comme p~our la quLe silos: prés édente, de s’ di :Té eu;’ e s
importante s dans iCS positions exprirn±ie S appa ans’ sent 10 r sqt.

‘tient compte des cri enL~lions s’y ndlcal es



Parmi les cadres syndiqués, le clivage C5i évident en~i.e :3

qui adhèrent à la CCC et aux syndicats indépendants b une par~t et tes
adhérents des organisations ouvrières (CFDT~ CCL F0) dcun-e pc.rt~
Ceux~ci se déclarent en majorité pour I appel à ta suiidar~té de s <vus e e
travailleurs, de même quCls estsrnaient que les cadres deva*:nr se
solidariser avec les autres travailleurs lorsque ceux -s Lai crU ev

conflit avec la direction. lnversement~. les syndiqués CCC :4

dants estiment à une forte majorité qu’ils doivent résoudes ccci s se s
problèmes cc qa~ est log O~tc ~Ot ~C r

contre plus important de noter qifune minorité :j~ EUE 55 sitUés :s

(respectivement 15 % e~ 16 C) sont favorables à, ia2e31 à ~a sulutc s:
des autres travailleurs. On ne sera isa s surpris dc Ht<935 Ui:’ rusent
les no~ ~s’~.nd1o~eR qç e fltrj., ~ (8fl C
pas aux élections professionneiles< estiment que Le. ~adr es dci ‘ci.

résoudre seulS. s leurs roblèmne s Mai s e est meC le 5E 5. soc civ

des cadres qui votent pour la CCC (91 %; et le s syndicats ii.dé o: «5H51

(8 l %) mais pour une neajonté varsaole de ceux put :utt::,ri E ~HO J : S

organisations ouvrières (100 C à F0 ; 75 % b L. CCITt: bi: CFUCC à
Compte tenu des non--réponses, 33 C ce~i endant dc cccx ont L. cul «.0
prennent position en faveur de la souda mité e; 25 C accu:’
votent CFDT.

Un, décalage apparaît ici encore entre svrz&i:o’L set non
les premiers dtant relativement pnus iavorabit: s ‘t la soLder lie s-; -sic u;
seconds.

Mais au total, on doit constater nue le s ;E-E~ dec s SErti SOUE in est ma,tb
à la sondarH5é cIa rs le cm-ILt p scu d~ tsj~ t 5

tenir les autres catégories. det~ tue lcrscjntils doivent mcirtr
appel a Jiappus de ces me-trucs categcr:es;xl est vrai que. n:e<-i que <es
grèves d.e cadres rie soient plus aujourd°hui lexcepiton, •: u pi emn.i es
situation ast plus fréquente que la deu.xmèrn e.
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CHAPITRE III

LES PREOCCUPATIONS ET LES REVENDICATIONS DES CADRES:
LES MOYENS D’AMELIORER LEUR SITUATION.

On a pu constater jusqu’ici que les cadres se différenciaient
fortement dans leurs attitudes et leurs opinions en fonction de leurs

orientations syndicales. Même si pour la majorité d’entre eux l’image du
cadre comme catégorie intermédiaire entre la direction et le reste du
personnel, ou comme médiateur en cas de conflit garde son pouvoir d’at
traction, une minorité d’entre eux (recouvrant surtout ceux qui adhèrent
aux organisations ouvrières) tend à s’assimiler à l’ensemble des sala
riés et se considère solidaire des autres catégories de travailleurs.

Il importe maintenant de connaftre quelles sont les préoccupatiœ~
majeures de ces mêmes cadres, quelles sont leurs revendications, et
les moyens envisagés pour améliorer leur situation dans l’entreprise.
A travers ces questions, c’est finalement la signification ou les signi
fications du syndicalisme des cadres que l’on espère peu à peu dé
couvrir.

1) Les préoccupations prioritaires des cadres

Pour l’ensemble des cadres voici comment se répartissent les
choix prioritaires parmi les thèmes proposés (1)

(1) - 1 Formation
- Z Augmentation de salaires
- 3 Conditions de travail
- 4 Durée du travail
- 5 Statut du cadre
- 6 Sécurité de l’emploi
- 7 Participation aux décisions
- 8 Hiérarchie des salaires
- 9 Liberté syndicale.
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Classement des thèmes selon les pourcentages obtenus

Dans le 1er Choix -Dans le 2ième Choix - Dans le 3ième Choix

- Participation aux (31 %) - Formation (20 %) - Formation (21 %)
décisions

- Sécurité de - Participation - Conditions de
l’emploi (18 %) aux décisions (19 %) travail (16 %)

- Formation (16 %) - Conditions de (16 %) - Participation (14 %)
travail aux décisions

- Conditions de - Sécurité de - Augmentation
travail (13 %) lem~pIoi (15 %) de salaires (13 %)

- Augmentation - Augmentation - Sécurité de
de salaires (7 % ) de salaires (12 %) l’emploi (11 %)

La participation aux décisions vient donc en tête des préoccupaticri
des cadres, suivie par la sécurité de l’emploi et la formation.

Si l’on tient compte des pourcentages cumulés des trois choix
expiimés, ce qui traduit un taux d’expression pour chaque thème, on
obtient le classement suivant (par ordre décroissant d’importance) pour
l’ensemble des thèmes

- Participations aux décisions 64
- Formation 57
- Conditions de travail 44
- Sécurité de l’em~ioi 45
- Augmentation de salaires 32
- Liberté syndicale, et statut

du cadre (ex aequo) 17
- Hiérarchie des salaires 12
- Fiscalité 11

300 %

Ces résultats confirment ce que d’autres enquêtes récentes
avaient déjà mis en évidence les préoccupations majoritaires des
cadre s ne sont plus celles qu’on leur a souvent prttées (défense du statu
hiérarchie salariale et problème de la fiscalité) ; mais plutôt celles
qui les rapprocheat des autres catégories de salariés, comme la sécurit
de l’emploi et la formation qui lui est liée, celle de la participation aux
décisions (thème qui reste à explorer et qui recouvre certainement
plusieurs dimensions) qui traduit sans doute les réactions collectives
des cadres aux transformations profondes de leur situation dans l’en
treprise, ou encore celles des conditions de travail, autre préoccupation
partagée par l’ensemble des salariés.

/..
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Ainsi, bien que les cadres, comme on le verra ultérieurement,
ne sous-estiment pas les revendications traditionnelles des salariés
(augmentation des salaires et diminution de la durée de travail) pour
améliorer leur situation, il faut souligner ici 1 importance accordée au
thème de la participation aux décisions qui prend valeur de revendicatic
prioritaire ; thème que la suite de l’analyse des résultats de i’enqu~t
permettra de situer par rapport à ceux de l’autogestion ou de la
cogestion (1) avec lesquels il ne doit pas être confondu

Si l’on analyse maintenant ces mêmes résultats en fonction des
orientations syndicales, on constate à nouveau des clivages non négli
geables dans l’importance relative accordée à chaque thème, bien que
les tendances générales se maintiennent.

Comme précédemment on présentera ici deux tableaux 1 un ex
primant le classement des thèmes en fonction des trois choix priori
taires exprimés ; l’autre qui fera apparaftre le taux d’expression de
chaque thème obtenu en cumulant les réponses des trois choix prio
ritaire s

A - Les troix choix prioritaires (2)

Classés 1er Classés 2ième Classés 3ième
CGC (6)* 40 % (6) 26 % (1) 24 %
Indépendants (6,3) 26 % (3) 21 % (1,5,6)21 %Syndiqué s
CFDT (6) 34 % (1) 27 % (1) 24 %
CGT (5) 31 % (5) 18 % (1) 20 %
F0 (6) 36 % (5) 36 % (1) 18 %

CGC (6) 38 % (2, 3) 22 % (2) 22 %
Indépendants (6) 50 % (1,3) 25 % (3,6) 19 %Non syn

diqués CFDT (6) 30 % (1) 30 % (1,6) 25 %
non votantCGT (6) 33 % (5) 28 % (2) 22 %

F0 (1,5) 29 % (6) 29 % (1,2) 29 %

Non syn- (1) 28 % (3) 25 % (3) 24 %
diqués
non votant

Voir note en bas de page (2)

Les pourcentages retenus ici correspondent aux thèmes ayant
obtenus les scores les plus élevées pour chacun des trois choix prio
ritaires ; ils sont donc indépendants les uns des autres

(1) Voir 3ième partie de ce rapport
(2) Les chiffres figurant entre parenthèses correspondent à la numéro
tation suivante des thèmes
- 1 Formation, - 2 Salaire, - 3 Conditions de travail, - 4 Statut,
- 5 Sécurité d’emploi, - 6 Participation aux décisions, - 7 Hiérarchie
des salaires, - 8 Fiscalité, - 9 Liberté syndicale. Lorsque deux ou
trois chiffres sont indiqués, les thèmes sont ex aequo
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Que retenir de ces résultats ? Le thème de la participation aux
décisions est choisi en priorité par 1 ensemble des cadres, syndiqués
ou non syndiqués. à quelques exceptions près les syndiqués F0 qui
choisissent en priorité à la fois le thème de la formation et celui de la
sécurité enfin les non syndiqués s’abstenant aux élections profession
nelles qui choisissent eux aussi la formation,

On notera qu’ensuite les thèmes de la formation et de la sécurit~
de l’emploi obtiennent les meilleures scores dans les deuxième et
troisième choix aussi bien parmi les syndiqués que les non-syndiqués
parmi ces derniers cependant le thème des conditions de travail est
concurrent de celui de la sécurité

Le tableau suivant permettra de mieux caractériser chaque
organisation syndicale, si i on estime que le taux d’expression de chaqu
thème traduit 1 importance que iui attribuent les syndicats dans leur
action revendicative et leurs efforts dinformation ou de formation

B - L e~

(% horizontaux cumulés = 300)
- -r—

Fom-~ti~x Salaire ca~ia~s aatut Second Ritici - Héiar Fiscali~ Libe rté
travail emploi pation chie syndical

d~si n
CGG 58 29 ~42 17 38 84 8 7 14

. - Indépendant 53 21 58 27 48 58 5 16 16Syndiques — —- —

CFDT 58 24 41 10 36 78 4 4 I

CGT 46 31 33 20 60 29 23 16 36

F0 63 4 36 9 36 54 18 0 36

CGC 49 5 53 1 38 58 11 13 0

Indépendants 57 3Q so 6 39 82 6 13 -

Non —

syndiqués CFDT 70 45 35 20 30 80 5 10 5
votant CGT 50 44 50 6 55 6 6

F0 72 57 28 14 43 43 14 14 14

Non syndiqués 53 1 58 19 44 15 6 6
Non votant — —— — —

Ainsi l’on constate, que le ~hème de la ~ici~ation reçoit le
taux d’expression le plus élevé parmi les Ladres, syndiqués ou pas, de
la CGC et de la CFDT, ~t parmi les non-syndiqués votant indépendants
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Le thème de la formation a le taux d’expression le plus fort parm
les cadres CFDT, F0 (syndiqués ou pas) et CGC (syndiqués)

Celui de la sécurité de l’emploi, parmi les cadres CGT (syn
diqués ou pas)

Celui des salaires, parmi les cadres syndiqués CGT et F0, et
non syndiqués F0 et CGC ; enfin,

Celui des conditions de travail, parmi les syndiqués indépendarts,
et les non-syndiqués ne votant pas.

Il est intéressant de souligner également l’importance relative
accordée par chaque organisation à ceux des thèmes qui ne sont pas
prioritaires (Statut, hiérarchie, fiscalité, liberté syndicale).

C’est le thème de la liberté syndicale qui obtient alors le taux
d’expression le plus fort parmi les cadres syndiqués CGT, F0 et CFDT(:
et les non-syndiqués CGT et F0 ; voici pour les trois autres thèmes, le
classement des taux d’expression supérieurs à la moyenne obtenus par
chaque syndicat : (classement vertical, par rang).

Statut Hiérarchie Fiscalité
CFDT - - -

Syndiqués C G C 3 - -

CGT 2 1 1 (exaequo)

F0 - 2 -

Indépendants 1 - 1 (id~)

CFDT 1 - -

CGC 3 3 2(exaequo)
Non syndiqués C G T - - -

vot ant
F0 - 2 1

Indépendant s - - 2 (id

Non syndiqués 2 1 -

non votant

(1) On notera que parmi les syndiqués CFDT et CGT, ce thème obtient
un score supérieur à celui des salaires ; inversement les syndiqués CCC
et indépendants font passer la défense du statut avant celle de la liberté
syndicale.
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On notera que ces trois thèmes traditionnellement sou
tenus par le syndicalisme propre aux cadres, ne sont pas
particulièrement valorisés par la CGC, mais qu’ils le sont
aussi bien par les cadres syndiqu4s à la CGT ou aux syndkats
indépendants, par ceux qui votent CFDT (statut), ou F0
(fiscalité), ou encore par ceux qui ne votent pas aux élections
professionnelles (hi6rarchie). Les syndicats de cadres af
fi1i~s aux centrales ouvrières, tout en soulignant la com
munaut~ d’jnt~rêts des cadres avec l’ensemble des salariés,
ne peuvent négliger les intérêts spécifiques de cette catégorie
de travailleurs. Cette position, comme on l’indiquera ult~
rieurement, est particulièrement défendue par l’organisation
des cadres CGT ; l’attention que cette organisation accorde
aux problèmes catégoriels des cadres la distingue ainsi de la
CFDT et tendrait à la rapprocher objectivement, dans ce
domaine, de la CGC (1).

2) Les moyens d’am~liorationde la situation des cadres

Si on se limite à leur situatIon dans l’entreprise, plusien
moyens s’offrent aux cadres pour l’améliorer, Sans envisager
ici les thèmes déjà ~voqu~s, tels que participation aux d~cisict~
formation, s~curit~ d’emploi, on a proposé. aux cadres quelques
uns des moyens utilisas par le patronat pour répondre aux
revendications des cadres : augmentation de salaire, parti
cipation aux b~n~fices, distribution d’actions, réduction de la
durée de travail (2). Il s’agit donc essentiellement de moyens
d’ordre financier, la réduction de la durée du travail étant
comprise sans diminution de salaire.

Voici comme se répartis sent les réponses des cadres
à cette proposition

(1) Bien que l’argumentation de ces deux organisations diffère
à ce sujet, efles peuvent, sur ces thèmes, avoir cependant une
influence concurrente auprès des cadres,

(2) Voir question 26 du questionnaire.
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1 2 3 4 5 6 7
. Salaires Durée 1 + 2 Partici- Actions Partici- Salaire

~ de travail pation pation H- + parti
~ +dùrée cipation

Syndiqués :
CGC 34 23 6 17 16 1 1 (100)

Indépendants 42 16 - 2.1 11 5 - (100)

CFDT 34 38 11 11 4 - - (100)

CGT 36 40 16 5 - - 1 (100)

F0 45 36 9 - - - - (100)

Non syndiqués
Votant:
CGC 53 7 7 18 9 - 7 (100)

Indépendants 38 31 6 6 6 6 - (100)

CFDT 35 35 5 10 5 5 5 (100)

~CGT 62 28 - 6 - 6 - (100)

~F0 43 29 - 14 14 - - (100)

~.Ion syndiqués 34 32 4 22 3 1 1 (100)
Non votant :.

Dans l’ensemble, ce sont l’augmentation de salaire et la diminu
tion de la durée du travail qui recueillent le plus de suffrages (respecti
vement 39 % et 29 % des exprimés) ; 15 % des cadres choisissent la par
ticipation aux bénéfices et 7 % seulement la distribution d’action (les
autres réponses sont des combinaisons des précédentes).

Mais l’orientation syndicale des cadres influence nettement leur
choix

Parmi les syndiqués un clivage s’établit entre les centrales ou
vrières (CGT, GFDT, F0) d’une part et la CGC et les indépendants .

d’autre part.

Les premiers mettent l’accent sur les moyens plus traditionnels
du mouvement ouvrier : augmentation de salaire, dimiinution de la durée
de travail ; la CFDT et la GGT optant plutôt pour la diminution de la
durée de travail et~F0 ~5~ur les aif~mentations de salaire (1) Les secon
se portent relativement plus vers la participation aux bénéfices et la
distribution d’actions, Ainsi, pour les syndiqués CGC la participation au
bénéfices et l’actionnariat réunis (soit 33 % des réponses) arrivent en

(1) On notera que seuls les syndiqués CGT et F0 n’apportent aucun suf
frage à l’actionnariat, F0 rejetant même totalement la formule de la
participation aux bénéfices. . . . /..
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seconde position après l’augmentation de salaire (34 %) et avant la di
minution de la durée de travail (23 %) ; il en est de même pour les
indépendants (32 %, contre 41 % pour les salaires et 16 % pour la durée
de travail),

Parmi les non-syndiqués le clivage est moins net, Ils valorisent
davantage que les syndiqués l’augmentation de salaire. La CGT mainti~it
le modèle précédent ; F0 et les indépendants se rapprochent du modèle
GGC, la CFDT se situant dans une position intermédiaire.

On soulignera aussi que pour les non-syndiqués GGC participatior
aux bénéfices et actionnariat réunis recueillent davantage de suffrages
que diminution de la durée de travail (27 % contre 7 % seulement)
les non-syndiqués F0 se rapprochent de cette tendance (28 % contre
29 %),

Il apparait donc que les cadres CGC, indépendants, et même
ceux qui votent pour F0 sont plus sensibles que les autres à des solutions
participationnistes ou intégratives pour améliorer leur situation dans
l’entreprise,

Il importe enfin de souligner ici le faible intérêt manifeste par
l’ensemble des cadres pour l’actionnariat et même pour la participation
aux bénéfices, formules d’intéressement remises en honneur récemment
par les pouvoirs publics.

/“
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CHAPITRE IV

LES SYNDICATS JUGES LES PLUS APTES A DEFENDRE LES
REVENDICATIONS DES CADRES.

Dans une situation de pluralisme syndicale il importe de savoir
dans quelle mesure les cadres font confiance à l’organisation syndicale
à laquelle ils adhèrent ou à laquelle ils apportent leur suffrage lors des
élections professionnelles pour défendre l’ensemble de leurs reven
dications ou bien s~ils estiment, au contraire, que telle ou telle orga
nisation est plus apte que celle à laquelle ils apportent habituellement
leur appui pour défendre tel ou tel type de revendication, Quelles sont
les organisations syndicales que les cadres estiment les plus aptes à
défendre leurs revendications ? Telle est la question qui leur a été
posée (1).

Etant donné la complexité des tableaux de dépouillement des
réponses à cette question, on en présentera ici les résultats sous
forme de schéma.

En effet pour chaque type d’orientation syndicale, l’on peut
savoir ce que les syndiqués et non-syndiqués attribuent au syndicat
auquel ils accordent leur appui, et ce qu~ils attribuent à d’autres syn
dicats. Inversement et complémentairement l’on connaft ce qu’ils n’at
tribuent pas à d’autres syndicats, ce que chaque syndicat se voit attri
buer par des cadres affiliés à d’autres syndicats, et enfin ce qu’ils se
voient refuser par d’autres ; selon le schéma suivant

Syndicat X
Se. voit attribuer Se voit refuser~

S’ attribue

Attribue
à d’autres

Ne
s’attribue pas

Plusieurs combinaisons pouvant intervenir à l’intérieur de

chaque case de ce schéma, on a là, d’une façon analogique, les élément~

(1) Voir en annexe le libellé de la question n° 40. /.
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d’une sorte de “sociogramme” syndical.

Avant de présenter le schéma indiquant “qui-attribue-quoi-à -qui”
(ou “qui_se_voit-attribuer_quoi_par-qui”), on indiquera ce que chaque
syndicat se voit attribuer soit par ses propres adhérents, soit par les
non-syndiqués qui lui apportent leur suffrage.

Bien entendu les cadres syndiqués surtout ont tendance à attribuer
à leur propre syndicat l’aptitude à défendre le maximum de leurs reven
dications ; cependant des différences apparaissent d’un syndicat à l’autre,
Toutefois, des priorités apparaissent à l’intérieur de chaque syndicat,
et la hiérarchie des revendications qui se dégage ainsi caractérise bien
l’importance accordée par chaque organisation à tel ou tel type de re
vendication, en supposant en l’occurence que l’aptitude reconnue à
chaque syndicat exprime l’importance qu’il attribue en fait à chaque type
de revendication.

Pour ne pas alourdir la présentation de ces résultats, les thèmes
revendicatifs seront hiérarchisés (par ordre décroissant) sans indiquer
les pourcentages de réponse correspondants

ATTRIBUENT A LEUR PROPRE SYNDICAT L’APTITUDE A DEFENDRE
LES REVENDICATIONS SUIVANTES:

CGT CFDT
Syndiqués Non syndiqués Syndiqués Non syndiqués

-Salaire ~ ) - Salaire -Liberté -Liberté syndicale)
-Durée du travail) syndicale Durée de travail )

-Durée du
travail

-Conditions de -Conditions de
travail travail

-Conditions -Participation)
de travail Formation )

- Liberté syn
dicale - Formation - -

- S ecu rit e
- Sécurité de) - Sécurité - Participation -Conditions de

l’emploi ) - Liberté travail
Hiérarchie ) cf emploi

- Participation ) -Durée du
aux décisions ) travail
Formation ) .Sécurité

- Statut

* Sont regroupés les thèmes qui apparaissent avec des pourcentages
égaux ou très proches.
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N. B, Les flèches en pointillés indiquent ici ce que l’on attribue à d’autr€
en seconde position (après Pavoir d’abord attribué à son syndicat)~

Cette méthode a été employée ùniquement pour les syndiqués, dès
lors qu’ils ont tendance à attribuer à leur propre syndicat l’ap
titude à défendre le maximum de revendications, afin de faire ap
paraftre plus finement choix et rejets.

CGC F0
Syndiqués Non syndiqués Syndiqués Non syndiqués

- Statut - Statut - Salaire ~ucun
- Cor~iiticns

- Hiérarchie - Formation de travail )
- Durée de )rhème

- Participation - Hiérarchie ) travail
- Participation) - Sécurité )

- Formation - Participation)Retenu
- Sécurité

- Sécurité - Formation
- Statut
- Liberté syndicale
- Hiérarchie

1) Présentation des modèles
de réponse s
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2) Commentaire des modèles de réponses

A- Les syndiqués CGT, CFDT, F0, CGC (schéma 1)

On notera d’abord que les syndiqué s,attribuant en priorité à
leur propre syndicat l’aptitude à défendre leurs revendications, sont
moins disposés que les non-syndiqués à porter leur choix sur d’autres
syndicats. Ceci est particulièrement évident pour la CGT et F0, si l’on
ne retient que les premiers choix (flèches en trait continu).

Par contre si l’on tient compte à la fois des premiers et deuxièm€
choix, les attributions réciproques les plus nombreuses s’effectuent
entre la CFDT et la CGC (4 et 4), puis entre la CGT et la CGC (3 et 2),
enfin entre la CFDT et la CGT (3 et 1). Si l’on accorde par convention
un point à chaque thème revendicatif et que l’on effectue la balance
entre ce que chacu~n reçoit et se voit attribué, seules la CGC et la CGT
sont bénéficiaires, recevant plus qu’elles n’attribuent, la première de
trois points et la seconde d’un point. Inversement la CFDT et F0 perden
deux points chacune.

On remarquera l’isolement de F0 à laquelle on n’attribue rien
de plus aucun choix n’est effectué entre CFDT et F0, ou CGT et F0.

Finalement la CGT se voit attribuer les thèmes revendicatifs
suivants : (1) augmentation de salaires (CFDT - CGC), durée du travail
(CGC - CFDT), conditions de travail (CFDT)

- La CGC : statut et hiérarchie (CFDT - CGT - F0), partici
pation (CGT - CFDT), et formation (CFDT),

- La CFDT libertés syndicales (CGT - CG~), conditions de
travail (CGC), sécurité d’emploi et participation (CGC).

Seules la CFDT et la CGC s’attribuent mutuellement, mais en
seconde position, le thème de la participation aux décisions.

B- Les non-syndiqués votant CGT, CFDT, F0 ou CGC (schéma~

Parmi les non-syndiqués estimer qu’un autre syndicat que celui
auquel on accorde son suffrage lors des élections est plus apte à déferdrE
tel ou tel type de revendication est plus fréquent que parmi les syndiqué~
C’est pour cette raison que l’on a pu faire figurer dans le schéma 2
seulement les choix prioritaires~

(1) On indique entre parenthèse par quel syndicat l’attribution est effec
tuée ; soulignant d’un trait le sigle syndical lorsqu’il s’agit d’une attri
bution prioritaire.

/,
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Les attributions réciproques sont ici les plus fréquentes entre
CGT et CGC (4 et 4) ; mais n’existent pas entre les autres syndicats,
puisqu’aussi bien la CFDT que F0 attribuent soit à la CGC soit à la
CGT sans rien se voir attribuer par celles-ci.

Comme dans le cas des syndiqués, c’est encore la CGC et la
CGT qui sont bénéficiaires des échanges, se voyant davantage attribuer
par d’autres qu’elles n’attribuent elles-mêmes ; la CGC gagnant 9 points
et la CGT 3 points, tandis que F0 en perd 9 et la CFDT 3.

On notera que la CFDT et F0 attribuent aussi bien à la CGT
qu’à la CGC, et plus à celle-ci qu’à celle-là ;par contre la CGT et la
CGC s’attribuent mutuellement mais n’attribuent rien ni à la CFDT ni
à F0. En outre, aucun échange ne s’effectue entre ces deux dernières
organisations.

Mais revenons au contenu même de ces divers attributions.

La CGT se voit attribuer : augmentation de salaire par CGC,
CFDT et F0 ; durée du travail (CGC, F0) ; conditions de travail et
libertés syndicales (CGC).

La CGC se voit attribuer : statut du cadre et hiérarchie des
salaires (CFDT, CGT, F0) ; formation et participation aux décisions
(CGT, F0) ; conditions de travail, sécurité d’emploi ; libertés: syndical€
(F0).

La CFDT et F0 n’ayant ici aucune attributiàn prioritaire.

Avant de conclure la présentation de cet ensemble de résultats,
commentons les deux derniers schémas:

C- Ce que les syndicats indépendants attribuent aux autres

syndicats : schéma 3

Aussi bien parmi les syndiqués que parmi les non-syndiqués
votant en faveur des syndicats indépendants, les principales attributions
se font au bénéfice de la CGC (statut, hiérarchie, participation, formalia
et de la CGT (augmentation de salaires, durée du travail, conditions de
travail). La CFDT se voit attribuer selument la liberté syndicale par
les syndiqués et les conditions de travail (à égalité avec la CGT) par les
non-syndiqués. Aucune attribution n’est effectuée en faveur de F0.

D- Ce que les non-syndiqués non votants attribuent aux divers

.s.yndicats schéma 3

Ici les choix se limitent davantage encore.

La CGC est bénéficiaire de la plupart des attributions ; la CGT
se voyant attribuer augmentation de salaires et durée de travail.

Aucune attribution n’est effectuée ni à la CFDT ni à F0.

/,,
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Conclusion

Que retenir de l’ensemble des résultats dont on vient de faire
rapidement une première lecture (1) ?

Si l’on se reporte aux deux premiers schémas, on constate que
les échanges d’attributions (reconnaissance de l’aptitude de l’autre à
défendre certaines revendications) s’effecbient davantage entre CGC et
CFDT parmi les cadres syndiqués, et davantage entre CGC et CGT
parmi les non-syndiqués. Et l’on voit que dans l’ensemble des schémas
la CCC est bénéficiaire, recevant davantage qu’elie--n’~ttribue à d’autres.

Cela peut s’expliquer si l’on considère le contenu des attributions
En effet, l’on peut estimer qu’il y a, en quelque sorte, moins de concur
rence entre la CGT et CGC sur les thèmes que ces deux organisations
s’attribuent mutuellement. Tout se passe au contraire comme s’il y
avait un partage d’influence entre elles, ou dumoins une certaine com
plémentarité.

Les thèmes revendicatifs que les cadres orientés vers la CGT
attribuent à la CCC sont des thèmes que la CGT ne néglige certes pas,
ni dans son action ni dans sa presse, mais qui peuvent apparaftre,
surtout à des non-syndiqués (2), comme lui étant moins particuliers
ce sont ceux du statut du cadre, de la hiérarchie salariale, de la par
ticipation aux décisions, et de la formation. Inversement les cadres
orientés vers la CGC peuvent estimer que la CGT est mieux placée pour
défendre les revendications traditionnelles des sàlariés, comme les
augmentations de salaire, la durée du travail, les conditions de travail,
voire même la liberté syndicale ; bien que ces deux derniers thèmes
soient attribués en priorité à la CFDT par les cadres syndiqués à la
CCC.

Cette relative complémentarité entre CGT et CGC, qui repré
sentent deux positions extrèmes du syndicalisme cadre, (la CGT pouvant
apparaf’tre comme la centrale ouvrière défendant les revendications
communes à l’ensemble des salai’iés, cadres compris, et la CGC comme
s’intéressant en priorité aux intérêts particuliers ou catégoriels des
cadres), est sans doute plus difficile à établir entre des organisations
qui peuvent avoir entre elles davantage de points de convergence. C’est
sans doute le cas entre les confédérations ouvrières, mais cela peut
l’être aussi entre certaines de ces organisation et la CCC,

(1) Dans une phase ultérieure d’analyse, d’autres méthodes seront uti
lisées pour exploiter ces données calcul d’indices, analyse de simili
tude,
(2) A ce sujet, les différences sont importantes entre syndiqués et non
syndiqués, comme l’indiquent les schémas 1 et 2.

/,
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Ainsi, l’on voit que les échanges sont beaucoup moins fréquents

et plus sélectifs entre organisations ouvrières (CGT, CFDT, F0)
il peut y avoir une certaine ‘concurrence” entre leur aptitude à défendre
les mêmes revendications (par ex. : conditions de travail, sécurité
d’emploi, formation, ou liberté syndicale), il peut y avoir aussi opposi&r
à un niveau plus global. L’isolement de F0 par rapport à la CGT et à.
la CFDT pourrait s’interpréter en ce sens (1).

Par delà les “concurrences” ou les divergences de fond, on peut
noter cependant quelques concessions mutuelles.

Les thèmes de l’augmentation de salaires et de la diminution
de la durée de travail sont largement attribués à la CGT (y compris par
la CGC, les syndicats indépendants et les non-syndiqués ne votant pas)
par contre celui de la liberté syndicale est attribué à la CFDT à la fois
par les syndiqués CGT (en 2ième position), par les syndiqués CGC, et
par les syndiqués indépendants.

On notera enfin que seuls les syndiqués CFDT et CGC s’attribuent
mutuellement (en 2ième position, il est vrai) l’un des thèmes, celui de
la participation aux décisions. On a là peut-être l’un des cas où le cli
vage ne se fait pas nécessairement entre syndicalisme de salariés et
syndicalisme catégoriel, dans la mesure où ce thème exprime comme
on l’a vu, l’une des préoccupations majeures de la plupart des cadres.

Si l’on convient que les trois préoccupations majeures des cadres
sont la participation aux décisions, la formation et la sécurité de l’em
ploi (2), l’on peut se demander quelle est l’appréciation des cadres
quant à l’aptitude des divers syndicats à défendre ces thèmes dans leur
action revendicative ; en se souvenant toutefois que les syndiqués de
chaque organisation ont attribué en priorité chacun de ces thèmes à
leur propre organisation (3). Cependant, le thème de la participation
aux décisions est le plus souvent attribué à la CGC et, dans une moindre

(1) Il faut souligner ici le caractère régional de l’enquête ; il est pos
sible en effet que les relations entre ces mêmes organisations se pré
sentent de manière différente dans un autre contexte. Cette réflexion
s’applique d’ailleurs~à l’ensemble des hypothèses que l’on peut être
amené à formuler dans ce rapport d’enquête.
(2) Ce qui ressort des résultats présentés au début de ce chapitre.
(3) Les résultats présentés ici concernent donc soit les syndiqués et non
syndiqués indépendants, soit les non-syndiqués des autres organisations.
On notera toutefois que la CGT et F0 s’attribuent, sans se les voir at
tribuer par d’autres, les thèmes de la participation aux décisions et de
la formation.

/..
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me sure, à la CFDT (CGC par les syndiqués et non-syndiqués, indé
pendants, ainsi que par les non-syndiqués CGT et F0 et par les non
votants ; CFDT, en 2ième position, par les syndiqués et non-syndiqués
de la CGC et les non-syndiqués CGT).

Le thème dé la formation est le plus souvent attribué à la CGC
par les syndiqués et non-syndiqués indépendants, et par les non- syndi
qués CGT et F0. Celui de la sécurité de l’emploi est un peu plus
souvent attribué à la CGT (uniquement en 2ième position, par la plupart
des autres syndicats, mis à part les syndiqués CGC qui l’attribuent
d’abort à la CFDT).

Ces résultats permettent une meilleure compréhension du phé
nomène ~yndica1 parmi les cadres, Par delà les orientations idéolo
giques propres à chaque organisation, des points de divergences ou de
convergences apparaissent entre elles au niveau de l’action revendi
cative. Il serait, évidemment souhaitable, de valider une telle analyse
par l’étude des actions revendicatives (unitaires ou séparées) menées
par les divers syndicats parmi les cadres.

/0.
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CHAPITRE V

LES MODELES D’ORGANISATION SYNDICALE ATTITUDE DES
CADRES EN FONCTION DE LEUR PROPRE ORIENTATION SYNDICALE

Jusqu’ici l’analyse des résultats d’enquête a fait apparaftre des
clivages profonds parmi les cadres en fonction de leur propre orien
tation syndicale.

Essayons d’étudier plus directement leur représentation de l’or
ganisation syndicale : sont-ils plutôt favorables à une organisation
regroupant l’ensemble des salariés, ou préfèrent-ils une organisation
propre à leur catégorie, ou encore sont-ils enclins à s’organiser en
dehors des syndicats ? En posant de telles questions l’on rejoint ainsi,
indirectement, les thèmes déjà évoqués de la défense des intérêts
catégoriels des cadres et de leur solidarité avec l’ensemble des salariés

Ces questions ont été posées dans l’enquête sous la forme de
propositions sur lesquelles les cadres devaient manifester leur degré
d’accord ou de désaccord (1) ; l’ensemble de ces propositions constitue
une quasi-échelle qui sera analysée en tant que telle ultérieurement.

Voici comment se répartissent les réponses à chacune de ces
propositions en fonction des orientations syndicales des cadres

1) “Etre cadre et être syndicaliste ce sont deux choses incom
patibles’T

N. R, Tout à fait d’accord En partie Pas d’accord
+ d’accord en giade seulen~it du tout

partie
~ CGC 6 13 81 /100

Syrd4iés Indépendants 11 16 74 /100

CFDT 4 4 92 /100

CGT 4 4 .92 /100
F0 - .9 91 /100

Non CGC 18 29 53 /100
. - Indépendants 29 14 57 /100&jndi.ques

CFDT - 25 75 /100
. CGT 11 33 56 /100

F0 29 14 57 /ioo
Non syndiqués
Non votant 5 21 30 43 /100
TOTAL 1 10 18 72 /100

(1) Voir en annexe le libellé de la question N° 38 du questionnaire.
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Dans l’ensemble une très forte majorité de cadres manifestent

un désaccord total avec cette première proposition. On notera cepercbrit
une différence importante d’opinion entre syndiqués et non-syndiqués,
ces derniers (mis à part ceux votant CFDT) étant à ce sujet plus réservé~
que les premiers.

Ce sont les adhérents des centrales ouvrières qui refusent le
plus l’idée d’une telle incompatibilité ; par contre parmi les non-sydiqués
les plus réservés à cet égard sont ceux qui votent indépendant ou F0,
ainsi que les “non votants”.

Cependant il faut souligner ici que plus de la moitié des non-syn
diqués sont en désaccord total avec l’idée d’une incompatibilité entre le
fait d’être cadre et celui d’adhérer à un syndicat ; seuls les non-syn
diqués non votant ont à ce sujet une opinion plus réservée.

2) “Les cadres n’ont pas besoin de syndicat, car ils traitent
leurs problèmes directement avec la direction”.

(% horizontaux)
d’accord En partie Pas
en gx~nde seulement tout

Tout à fait
+ d’accord
partie

Ici encore, le même clivage se produit entre syndiqués et non-
syndiqués. On notera cependant qu’une tendance à l’accord se manifeste.
notamment parmi les non-syndiqués votant F0, CGC et indépendants,
ainsi que parmi les non-syndiqués non votant ; ce sont parmi les premier
que l’écart est évidemment le plus important entre syndiqués et non-
syndiqués.

N.R. d’accord du

CGC .7 23 70

Syidqiés Indépendants 16 16 68
CFDT 2 12 85

CGT - - 100

F0 9 9 82

CGC 2 22 38 38
Non - Indépendants - 19 69 13

Syndiques
~ CFDT l0~ 20 70

~ CGT 6 11 83

~ F0 29 29 43

Non syndiqués 4 21 36 39
Non votant

TOTAL 1 10 22 66

/,.
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3) “Les cadres ont besoin eux aussi de s’organiser mais endelDrs
dessyndicats”, (% horizontaux)

N. R. Tout à fait d’accord En partie Pas d’accord
+ d’accord en grande seulement du tout
partie

~ CGC 4 9 27 59

. - Indépendants 27 32 42
~,rxkqu e s

CFDT 1 4 15 80

CGT 6 11 84

F0 18 18 64

CGC 49 33 18

Non Indépendants 5O~ 13 38
Syndiqués

CFDT 5 20 ~0 55

CGT 6 72 22

F0 57 - 43

Non syndiqués
8 36 21 34Non votant

TOTAL 3 20 23 54 /100

Cette proposition s’avère plus discriminante que les précédentes.
Un peu plus de la moitié des cadres seulement (54 %) manifestent un
total désaccord avec l’idée d’une organisation des cadres hors syndicat
20 % d’entre eux étant d’accord.

Bien entendu la majorité des syndiqués refusent une telle propo
sition, bien qu’avec nuances ce refus est moins affirmé pour les indé
pendants dont plus du quart l’acceptent, mais aussi pour les adhérents d
la CGC et de F0 (59 % et 64 % de désaccord total, contre 80 % et 84 %
pour la CFDT et la CGT),

Parmi les non-syndiqués seuls ceux qui votent pour la CFDT
manifestent majoritairement leur désaccord total. En revanche, une
majorité d’accord se trouve parmi les cadres votant F0, indépendants,
et, dans une moindre mesure, CGC.

On notera la forte hésitation des non-syndiqués CGT ainsi qu’un
partage d’opinion entre les réponses extrèmes parmi les non-syndiqués
F0 et les non votants,

En fait les réponses à cette proposition peuvent sembler quelque
peu contradictoires avec l’attitude généralement favorable à l’égard du
syndicalisme qui se dégageait des résultats précédents, Cette contra
diction n~est peut-être qu’apparente ; retenant jusqu’ici dans le syndi
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lisme l’idée d’organisation collective des cadres, lorsqu’un choix leur
est présenté entre un mode d’organisation interne ou externe aux syn
dicats, une minorité de cadres optent finalement pour la seconde alter
native.

4) “11 est préférable que les cadres se syndiquent à une organi
sation qui leur soit propre” (1) (% horizontaux)

N.R. Tout à fait+ en grande partie En partie seulement
d’accord + pas d’accord du

~ tout

CGC 86 14

Ind~n
. - dants 5 68 26

~—s
CFDT 11 89

CGT 2 26 72

F0 27 73

Ncn CGC 75 25

p~Indé~

votant dants 69 31

CFDT 5 15 80

CGT 50 50

F0 100 -

Non
syrdiqués 9 62
Non votant 9

TOTAL 2 51 47 /100

Comme on pouvait s’y attendre les réponses à cette question sont
nettement différenciées selon les appartenances syndicales, ce qui
explique qu’au total les cadres soient partagés entre deux modèles d’or
ganisation syndicale : les tenants d’une organisation propre aux cadres
(51 %) et ceux qui rejettent ce modèle (47 %).

Mais notons-le ce clivage est surtout évident parmi les syndiqué~
bien qu’un quart environ des adhérents de la CGT et de F0 soient favo
rables à l’organisation propre. Cette tendance ira d’ailleurs en s’accen
tuant parmi les non-syndiqués puisque les cadres qui votent CGT et F0
sont partisans d’une organisation propre respectivement à 50 % et à
100 % (2) tandis qu’inversement on remarquera que le quart de ceux qui

(1) On a pu, dans ce cas, dichotomiser les réponses, au: vue de leur ré
partition d’ensemble.

(2) Le décalage d’opinion entre syndiqués et non syndiqués peut s’expli
quer par la moindre implication des derniers, plus sensibles par contrê
aux aspects organisationnels du syndicalisme et à la défense d’intérêts
catégoriels. .
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votent CGC et le tiers de ceux qui votent indépendants ou qui ne votent
pas du tout sont opposés à ce mode d’organisation.

Comment expliquer ces divergences, notamment parmi les cen
trales ouvrière s qui en principe devraient être plutôt opposées à une
forme d’organisation syndicale propre aux cadres ?

On peut supposer qu’une certaine amhigufté existe dans l’idée
d’une ‘àrganisation syndicale propre aux cadres’. Si une telle formule
est clairement intelligible pour un syndicat comme la CGC qui est favo
rable à un syndicalisme catégoriel, il. n’en est peut-être pas de même
pour les centrales ouvrières (CGT, F0, CFDT) qui au cours des der
nières décennies ont cherché, à travers des expériences et des formule~
propres à chacune, à concilier les deux dimensions du syndicalisme
la défense des intérêtsde l’ensemble des salariés et la reconnaissance
des intérêts particuliers de certaines catégories de travailleurs, parti
culièrement évidents làrsqu’il s’agit des cadres. Dans une telle pers
pective, on comprend que la formule “organisation propre aux cadres”
ait pu être comprise comme l’une des modalités de l’organisation syn
dicale des cadres à l’intérieur de trois confédérations ouvrières, les
cadres sont rattachés aux structures d’industrie tout en étant regroupés
dans une fédération ou une union nationale propre à leur catégorie
c’est le principe de la double appartenance.

Cependant une dernière question subsiste : pourquoi les cadres
CFDT ne semblent pas avoir réagi de la même façon que ceux de la
CGT ou de F0 à cette même proposition, ayant manifesté plus que ces
derniers leur désaccord avec le principe d’une organisation propre ?

On peut supposer que les cadres CFDT qui ont été les premiers,
parmi les confédérations ouvrières, à organiser les cadres dans une
fédération particulière, ont été amenés à mettre davantage l’accent,
surtout durant ces dernières années, sur les aspects de la situation des
cadres qui les rapprochent de l’ensemble des salariés, En revanche le
mouvement inverse a pu se produire dans les deux autres centrales ; à
F0 ce mouvement s’est dessiné dès la scission de 1947, tandis qu’il
s’est manifesté plus récemment à la CGT, depuis la création de
l’U.G,I,C, (1). Il suffit de parcourir la presse des cadres CGT, notam
ment la collection de la revue Option pour se rendre compte de l’impor~
tance que cette organisation attache aux intérêts particuliers des cadres
et à la nécessité de les regrouper dans une structure d’organisation qui
leur soit propre, tout en soulignant fortement les intérêts qu’ils ont en
commun avec la classe ouvrière, On peut estimer que le syndicalisme.

(1) Notons cependant que des syndicats propres aux cadres s’étaient
déjà constitués dans certaines fédérations de la CGT dès 1936, notam
ment à l’E. D. F

On trouvera un exposé de l’évolution du syndicalisme parmi les
cadres dans “Les cadres et l’entreprise”, Marc MAURICE, Colette
MONTEIL, Roland GUILLON, Jacqueline GAULON, ISST, Université de
Paris, 1967.

/..
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des cadres CGT, tout en étant comme celui de la CFDT fondé sur une
conception “salariale”, est relativement plus “catégoriel” que celui
de cette dernière centrale.

Les interprétations qui précèdent pourront d’ailleurs s’appliquer
largement aux réponses données à cette dernière propostion

5) “Les cadres ont intérêt àse synd~~rà une organisation
regroupant l’ensemble des salariés” (% horizontaux)

N.R, Tout à fait d’accord En partie seulement
+ en grande partie + pas d’accord du tout

CGC 3 15 ~ 81

Indé
~~perr~nts 5 16 79

CFDT 87 13

CGT 78 22

F0 73 27

CGC 2 11 87

Indé
N3n
~ p~1ants 13 88

CFDT 60 40

CGT 44 56

F0 13 77

Non syndiqués 8 25 67
Non votant

TOTAL 3 42 55

On retrouve en effet à peu près les mêmes tendances, mais
inversées, que dans le tableau précédent. Ceci montre bien que l’arn
bigtlité de certaines réponses traduit celle même du terme “organisation!
qui, dans la structure syndicale, peut renvoyer à différents niveaux.
Cette ambiguité est moins forte pour les cadres CGC qui peuvent ainsi
se déclarer plus clairement pour ou contre une organisation propre ou ur~
organisation regroupant tous les salariés. Elle le demeure pour les
autres centrales, puisque, dans une structure à plusieurs dimensions
(industrie/catégorie), du moins pour les cadres, “organisation” peut
renvoyer aussi bien à syndicat, qu’à fédération ou union, voir~e~ même à
confédération, Ainsi, être favorable à une organisation regroupant tous

/,.
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salariés pourrait signifier que l’on est d’accord avec un syndicalisme
cadre dont les structures et les objectifs soient les plus proches pos
sibles de ceux des autres salariés (ce serait le cas de la CFDT) ; inver
sement être plutôt réservé à cet égard pourrait signifier que l’on attache
une certaine importance au caractère spécifique du syndicalisme cadre
à l’intérieur d’un. syndicalisme ouvert à l’ensemble des salariés (ce
serait le cas de l’U. G. I, C. dans la CGT). Finalement si l’on reprend
l’ensemble des résultats relatifs aux modes d’organisation syndicale
parmi les cadres les tendances suivantes semblent se dégager

La plupart des cadres sont favorables à un mode d’organisation
collective et n’estiment pas incompatibles la fonction de cadre et le
fait d’être syndicaliste ; toutefois parmi les non-syndiqués, mis à part
ceux qui votent CGT ou CFDT, près de la moitié d’entre eux sont favo
rables à un mode d’organisation non syndical (1).

Lorsqu’on les fait se prononcer sur les modèles d’organisation
syndicale souhaitables ou préférables pour les cadres, ils sont relati
vement partagés entre le type d’organisation propre à leur catégorie ou
celui regroupant l’ensemble des salariés. Bien qu’un clivage s’établisse
alors entre ceux qui sont orientés vers un syndicalisme catégoriel (CGC)
ou indépendant et ceux qui soutiennent un syndicalisme de salariés
(CFDT, CGT, F0), ce clivage apparaft plus nettement parmi les syndi
qués que parmi ceux qui ne le sont pas. Chez ces derniers surtout,une
hésitation se manifeste parmi ceux qui votent CGT et F0 ; ceci s’expliq.ie
sans doute par l’ambiguité que peut recouvrir la notion d’organisation
“propre aux cadres” dans une structure syndicale cherchant à concilier
à la fois les intérêts particuliers des cadres, en tant que catégorie
spécifique de travailleurs, et les intérêts de l’ensemble des salariés.

Si les cadres en général ne représentent pas une catégorie
homogène, il apparaft de même ue le syndicalisme des cadres, en
pleine évolution, recouvre des formes et des significations multiples.

Le syndicalisme recueille, parmi les cadres, une large appro
bation, comme mode d’organisation collective et moyen de défense d’in
térêts catégoriels, même si la plupart d’entre eux demeurent au seuil
des organisations syndicales. Il est vrai que la syndicalisation est encor
percue par la plupart comme un risque non négligeable pour leur carrièrc

(l)On sait que ces dernières années des associations, telles que celle
des jeunes cadres, se sont constituées ; mais il ne semble pas jusqu’ici
que de telles associations, qui dans les pays anglo-saxon sont souvent
plus importantes que les syndicats de cadres, soient une réelle menace
pour le syndicalisme des cadres en France.

/,.
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Les deux tiers (63 %) des cadres de l’enquête estiment en effet qu’un
engagement syndical risque de compromettre la carrière (1) ; ce risque
est davantage ressenti par les syndiqués que par les non-syndiqués
(bien que parmi ces derniers ceux qui ne votent pas soient aussi sen~bles~
à cet égard que les syndiqués eux-même ; il l’est davantage encore
pour ceux qui optent pour les centrales ouvrières (CGT, CFDT, F0)
inversement il l’est un peu moins pour les cadres CGC et surtout pour
ceux qui adhèrent aux syndicats indépendants (2), Selon les branches
d’activité, dee différences apparaissent également. Le risque syndical
est davantage ressenti dans les grandes entreprises de la métallurgie,
de l~aéronautique (y compris dans les entreprises nationalisées), de la
chimie et du pétrole ; il l’est un peu moins au G. E, A., dans les bureaux
d’études, les banques ; nettement moins dans les compagnies de trans
port maritime (3).

Dans la mesure où la syndicalisation représente un risque à des
degrés divers pour la carrière des cadres, l’on comprend dès lors que
certains d’entre eux, conscients de l’intérêt d’une organisation collecUve,
soient attirés par des organisations non-syndicales, et que d’autres
s’orientent plus volontiers vers celles des organisations syndicales qui
semblent mieux tolérées par les directions d’entreprise.

Les progrés récents de la syndicalisation des cadres parmi les
centrales ouvrières, notamment GFDT et GGT, n’en sont que plus signi
ficatifs des transformations interve’xues dans leur situation profession
nelle,

Enfin, si, comme on l’a vu précédemment, les cadres hésitent
à se syndiquer en début et en fin de carrière, momentsoù ils se sentent
sans doute plus vulnérables, une proportion non négligeable d’entre eux
se syndiquent dès lors que l’action syndicale leur apparaft comme le
meilleur moyen de défendre collectivement leurs intérêts.

(1) Voir Q,. 41 du questionnaire, en annexe,

(2) Parmi les syndiqués CGT 69 %, GFDT et F0 64 %, CGG : 58 %,
indépendants 42 %
(3) Il est vrai que dans ce secteur, la syndicalisation a toujours été
élevé parmi les officiers et que la GGT y est relativement bien implax~ée.

/,,
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CONCLUSIONS DE LA 2e PARTIE

Rappelons brièvement le contenu de la deuxième partie.

Les thèmes suivants ont été présentés successivement

Les caractéristiques des cadres syndiqués et non syndiqués,
(chapitre 1).

La représentation ou l’image que les cadres se font de leur
position et de leur fonction dans l’entreprise ; notamment dans une
~uation de conflit,leur attitude de solidarité, de retrait ou de médiation
à l’égard’des autres catégories de salai”iés (chapitre 2).

- Leurs préoccupations, leurs revendications et les moyens
d’améliorer leur situation, (chapitre 3).

L’estimation de l’aptitude des divers syndicats à défendre leurs
revendications, (chapitre 4).

- Enfin leur option à l’égard des divers types d’organisation du
syndicalisme parmi les cadres (chapitre 5).

Sans revenir sur les conclusions partielles de ces divers thèmes
on présentera ici quelques corrélations apparaissant entre eux, et qui
permettent de dépasser le niveau descriptif de la présentation des ré
sultats et de formuler des hypothèses d’interprétation.

On utilisera e s s entiellement comme variable intervenante
l’image du cadre et plus précisément la représentation que les cadres
se font de leur position dans l’entreprise (1), et comme variables
analysées, les principaux thèmes présentés précédemment.

Sur l’échantillon total des cadres de l’enquête on constate plu~eirs
corrélations fortes,

Présentons d’abord celles relatives aux divers comportements
du cadre en cas de conflit dans l’entreprise. Tout se passe comme si
les positions du cadre dans l’entreprise (collaborateur de la direction,
intermédiaire, rMe spécifique, salariés comme les autres) constiti~ent
en quelque sorte une quasi échelle, dont la dimension principale serait
définie par les deux pMes proximité de la direction, proximité des
salariés,

(1) Voir Q. 34 du questionnaire en annexe,

/,.
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Ainsi plus le cadre se définit par sa proximité avec la direction
~~i~j)art~ plus il estime qu~en cas de conflit entre la direction et le
personnel son rÔle est d~aider celle-là à résoudre le conflit, plus il se
considère comme médiateur, et plus il est opposé à la solidarité avec
les autres salariés d’autre part; la tendance inverse se vérifie 1or~u’il
se définit par sa proximité avec les salariés ; les items “intermédiaire”
et ‘àatégorie spécifique” se rapprochant respectivement de collaborateur
de la direction et de salariés comme les autres.

Si l’on introduit comme variable test l’orientation syndicale des
cadres dans les relations précédentes, les tendances générales en sont
quelque peu modifiées sans que leur signification première en soit
toutefois infirmée.

Ainsi, pour les cadres syndiqués de la GGC, ce sont à la fois
ceux qui définissent le cadre comme collaborateur de la direction et
comme salarié qui sont les plus favorables au rôle du cadre médiateur
dans une situation de conflit. Par contre le modèle de réponse des
cadres nori~ syndiqués votant CGC reste identique à celui de la tendance
générale (collaborateur = + médiateur ; salarié = - médiateur). Dans
le cas des syndiqués CGC on peut penser que la notion de médiateur,
idée force de cette organisation, n’entre pas en contradiction avec
l’image du cadre salarié-comme-les-autres.

Les cadres CFDT, syndiqués ou pas, sont conformes dans leur
réponse à la tendance générale ; la notion de médiation semble prendre
ici une signification idéologique dans le conflit qui oppose patron et
travailleurs, Ne pas se solidariser avec les salariés, adopter le rôle
de médiateur, serait en quelque sorte s’identifier au pouvoir patronal.

Parmi les cadres CGT, ce sont bien ceux qui définissent le
cadre comme collaborateur de la direction et comme intermédiaire qui
sont plus favorat~les à l’idée de médiate4r ; mais on constate que ceux
qui se définis sent comme catégorie spécifique de travailleur rejettent
le plus l’idée de médiation (dans une plus forte proportion que ceux qui
se considèrent comme salariés). Plus sensibles que d’autres sans doute
à l’arnbigui’té de la position du cadre dans l’entreprise, ils s’opposent
avec dautant plus de force au rôle de médiateur.

Mais qu’en est~il des relations entre la définition que les cadres
donnent d’eux-mêmes et leur image de l’organisation syndicale ?
Retrouvera~t~~on les mêmes relations que précédemment ?

/..
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Le schéma suivant fournit des éléments de réponse à ces questiais:

Définition être cadre Les cadre Pour une pour un Contre un
du cadre et être syn- traitent organi~tia syndicat syndicat

diqué est directø~ne~ hors syn- propre de salariés
I incorrpalible avec la dicat

direction

Collabo~at~r + + + + +
de la directkn

IntennédiaiD - + + + +

Catégorie
spécifique + + + + +

Salariés
comme les
autres - - - - -

NB. Les signes figurant dans les colonnes indiquent les liaisons posi
tives (+) ou négative (-) avec les différents items ; chaque item ne -

représentant qu’une partie des questions, positive ou négative.

Ici l’on constate que le clivage s’établit plus nettement entre ceux
qui estiment que le cadre est un salarié comme les autres et ceux qui
optent pour les autres définitions du cadre.

Toutefois, lorsqu’on introduit sur ces relations Porientation
syndicale comme variable test, les résultats sont à nouveau quelque peu
modifiés.

Retenons surtout ici les questions relatives au modè1e.~ du syn
dicalisme catégoriel propre aux cadres et à celui du syndicalisme regro~
pant l’ensemble des salariés.

/.
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Définition Pour un syndicat propre aux ~Pour un syndicat de tous
du cadres ‘~ es ~a1ari~

cadre : CGC CGT Ci’bT~ cc~c COT CFDT

Collaboratoir + 4/-. +
de la diroetion

Intermédiaire + -/+ +

Catégorie
spécifique

Salariés - + + +

~ Seuls sont prix en considération les cadres syndiqués ; les signes +
traduisent une relation positive, les signe s - une relation négative
lorsque les signes + et - sont accolés, cela signifie que les deux ten—
dances opposées tendent à s’é galiser.

On constate alors que les items les plus discriminants de la défi
nition du cadre sont le premier et le dernier, le cadre collaborateur de 1
direction et le cadre salarié comme les autres, Seuls les cadres de la
CGT définissant le cadre comme collaborateur marquent une hésitation
à se prononcer pour ou contre le syndicalisme propre aux cadres,

Les différences les plus importantes entre la CGC et les centrales
ouvrières se situent au niveau des items Z et 3 de la définition du cadre.
On peut penser, à ce sujet, que la notion de cadre ‘intermédiaire” entre
direction et personnel serait plus proche de celle de “collaborateur” que
celle de “salarié”, pour les cadres CGC ; l’inverse se vérifiant pour les
cadres CFDT et CGT. La même observation pourrait être faite, dans le
mêfrie sens, pour la notion du cadre “catégorie spécifique de travailleurs

Ces quelques exemples n’ont d’autre utilité que d’indiquer dans
quelle perspective l’analyse des résultats de ;l’enquête pourrait être
poursuivie ultérieurement. On retiendra déjà que la signification du
contenu des questions que l’on vient de présenter peut varier d’une
catégorie de cadres à l’autre, en fonction des systèmes de valeur ou
des idéologies propres à chacune d’entre elles. De même on peut, faire
l’hypothèse que la définition que le cadre se donne de lui-même, ‘et la
représentation qu’il a de sa position dans l’entreprise, influent sur
l’ensemble de ses attitudes. Il restera à mettre en relation les diverses.
dimensions de l’image du cadre et les diverse significations du syndica
lisme avec les caractéristiques de la situation professionnelle et sociale
qu’il s’agisse de l’origine sociale et de la formation, ou de la branche
d’activité, du type d’entreprise et de la fonction exercée.

/,.
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TROISIEME PARTIE

LES CADRES ET LES EVENEMENTS DE MAI - JUIN

1968
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SOMMAIRE

Michel Hi ncker, dans Options de Juin 1968 (revue des cadres CGT)
caractérisait Mai de la manière suivante ‘Le mouvement social de ce
mois de Mai a, dit-on, surpris Ceux-là même qui tiraient les grilles
de leurs usines se regardaient ensuite, joyeux et étonnés. Une force
originale, mal inventoriée, les soulevait venus d’où et vers qui ?

Ce n’était pas 1936. Ce n’était pas 1953, ni les conflits ordinaires
qui touchaient, bon an mal an, 10.000 Etablissements par an et un mil
lion de salariés, Cette fois, ce qu’il faut bien appeler une grève générale,
faut d’un mot plus adéquat, a déferlé dans les esprits et dans les comporte
ments autant que sur les lieux de travail. Souvent la volonté de lutte pré
cédait la définition des objectifs de cette lutte. . . Une certitude immense
surgissait le pays devait s’asseoir et proclamer, aux hommes qui le
possèdent et le gouvernent, bien sûr, mais aussi à soi-même, que cela
n1allait pas, et qu’il était absurde, injuste, criminel que cela n’aille
pas mieux à l’âge de la conquête de l’espace et de la recherche opération
nelle,, Il faut alors attribuer une nature voisine, sinon une valeur égale,
au soulèvement étudiant, au raz de marée ouvrier, à la déconfiture du
Professeur Soulié, à la destruction de l’ordre des architectes, au blocage
de la Banque de France. Un même cri retentissait comme un langage
si nouveau qu’il prit l’aspect, quelques instants, ~ langage inconnu”
(p.’ 6),

Dans un tel contexte, quel fut le comportement des cadres, com
ment réagirent-ils face à ces évènements ?

Dans un premier chapitre nous brosserons un tableau rapide des
grèves dans les Bouches du Rhône. Dans le second nous caractériserons
les grévistes et les non-grévistes de notre échantillon à la fois du point de
vue de leur activité et de leur orientation syndicale. Dans le troisième,
nous étudierons leurs jugements sur Mai pour essayer de cerner les
clivages idéologiques chez les cadres. Pour le dernier chapitre, nous
analyserons leurs attitudes face à un ensemble de thèmes revendicatifs
caractéristiques de Mai.
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C HAPi’i’~E I

MAI DANS LES BOUCHES DU RHONE

i/ Les grèves de Mai

Le traditionnel 1er Mai est organisé à Marseille par la CGT, la
CFDT et le FEN. Ces contacts syndicaux se maintiendront notamment pour
l’organisation des manifestations sur l’emploi et l’abrogation des ordon
nances concernant la Sécurité Sociale. Le 10 Mai à Aix, meeting sur la place
de la Mairie organisé par l’UNEF, le SNESUP, la CGT, le SGEN, la CFDT,
le SNI et le FEN, Le 11 Mai à Marseille, manifestation organisée par les
mêmes syndicats, où les observateurs notent l’aspect profondément reven
dicatif des slogans, par rapport aux slogans contre la répression que portent.~
les banderoles. Les syndicats CGT, CFDT, F0 appellent d’autre part à faire
grève le 13 Mai et à manifester. La CGC de la Métallurgie appelle de son
côté à marquer la journée par un arrêt de travail. Des manifestations sont
prévues à Aubagne, Aix, Berre, Marseille, Miramas, Martigues, Port
de Bouc, Port St-Louis.~ Les communiqués syndicaux déclareront 200.000
grévistes dans le Département (nombre de grévistes équivalent à celui du
Département du Rhône) dont 150.000 à Marseille. Pour les manifestations
le chiffre avancé est de 50,000 (comparable à celui de Toulouse et Bordeaux
Dans le Bâtiment l’activité revendicative se poursuit depuis le début de 1968.
Les ouvriers ont obtenu un certain nombre d’avantages,4 Début Mai, plusieurs
chantiers sont en grève dont la S. E, R. M. A, à Aix. Dans la Métallurgie la
période du 28 Avril au 15 Mai était une périod.e d’action revendicative avec
assemblées générales, débrayages et grèves. Le 13 Mai au soir une entre
prise métallurgique est en grève illimitée. Les jours suivants sont caracté
risés par une intense activité syndicale dans tous les secteurs. Le 17 Mai,
dans l’après-midi, les salariés de deux entreprises se mettent en grève,
Sud-Aviation (6. 000 salariés) et une entreprise de réparation navale (800
ouvriers), et décident de se réunir le lundi matin pour envisager la pour
suite de la grève. Dans la soirée les cheminots sont en grève et occupent
les dépôts. Les centres de tri sont occupés dans la nuit et les bureaux de
poste dans la journée du 18, La grève s’étend ce jour-là à d’autres entre
prises.~ Le dimanche 19 les navires sont occupés par les marins. Des réunio~
sont prévues un peu partout pour le 20. Le 20 au soir, la presse fait état
de 200X00 grévistes, et de 150 entreprises, usines ou chantiers occupés.
Parmi ces 200, 000 - l5~4000 dans le Bâtiment et 35~i000 dans la Métallurgi~
Les entreprises concernées sont en général de grosses entreprises.

* /. .
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Le 21 la grève gagne un secteur non encore concerné : les grands ma
gasins, le commerce (négociants) et les municipaux, et continera à
s~étendre dans ce secteur le 22.~ Le 22 au soir on annonce près de
300.000 grévistes,. Le nombre de grévistes, ira en augmentant jus
q&à la fin Mai (350,000 grévistes). Les manifestations du 24 Mai
organisées par la CGT regroupe 15,000 personnes. A partir du 25 Mai
des incidents vont se produire dans plusieurs entreprises entre les
grévistes et la directior.~, et prendront plus d~amp1eur à partir du 31 Mai
(après le discours du Président de la République). Le 29 Mai nouvelle
manifestation CC-T, CFDT, F~N et UNEF à. Marseille la presse an
nonce 100,000 manifestants, A partir du 1er Juin nous voyons deux
types de reprises les reprises volontaires après vote sur des proposi
tion~ de la direction, les reprises “sous la protection des forces de
police”, Dè~ le 31 le personnel sédentaire de la Compagnie de Navigation
Fabre Fraîssinet avait repris le travail, Le 1er Juin le personnel
d~Esso et de Total repren~ient le travail, celui de-la BP le 2, de Sheli
le 3 et Naphtachimie le 5. La police intervient le 1er Juin pour faire
évacuer le centre de Chèques postaux et le 4 assure “la protection”
du personnel des grands magasins qui reprennent le travail, Pour-les
Chèques postaux le personnel qui reprend le travail est estimé à 10 ou
13 % de l?effectif, Le 3 la Marine Nationale assure le remorquage au
port pétrolier de Lavera. Le 4 Juin reprise à la Caisse régionale
d2assurance maladie (vote à main levée), et à l’URSSAF (pour la reprise
73 %, contre 27 %), à la manufacture des Tabacs (pour 91 %, contre 9%),
à la poudrerie de St-~Chamas, etc,V, Les 4 et 5 Juin la reprise s’étend
à tous les secteurs, avec une importance différente Les cadres et le
personnel du port reprennent le travail, alors que les naviguants, les
dockers sont toujours en grève.~ Reprise aussi dans certaines entrepri
ses du Bâtiment et de la Métallurgie, principalement des petites et
moyennes, Au même moment, Air France vote la poursuite de la grève
(pour 75 %, contre 25 %). Dans les grands magasins une partie du per
sonnel reste en grève. Le 6 Juin les PTT reprennent partiellement leur
activité, certains centres ou. certaines catégories étant pour la reprise
et dtautres pour la poursuite de la grève. Les reprises se poursuivent
e-t le6 ausp•ir, ii reste 90,000 grévistes dans le Départements- Sur ces

::90; 000. 6SOO~nvixon sont des salariés du secteur privé soit 22 % de
l~effectif de ce secteur.

Le 9 Juin, il reste de 40 à 45,000 grévistes dont 20,000
dans le Bâtiment, 3, 500 dans la Chimie, Sud Aviation, les Chantiers
navals, marins et dockers, PEntreprise Alimentaire Casino, une
partie des entreprises Métallurgiques (de nombre.uxaccord ayant été
signés entre les6 et 9 Juin) et quelques entreprises de divers secteurs,
Le 12 Juin, à l’appel de la GGT, arrêt de travail pour protester contre
la répression policière à Sochaux.~ Cet arrêt de travail est effectif dans
tous les secteurs, Le 14 Juin reste~it en grève les dockers, la construc
tion navale, des petites entreprises métallurgiques et du bâtiment et 5
ou 6 entreprises importantes ies industries chimiques et des corps gras.
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Les chantiers navals reprennent le travail le 17 Juin. Les petites entre
prises restant en grève ont moins de 200 salariés, chacune et certaines
~ elles sont des entreprises sous-traitantes. Les dockers repren

dront le travail le 20 Juin et le 25 Juin le reprise sera totale.

La CGT a publié au cours de cette période un certain nombre de
chiffres d’adhésion. Le 20 Mai elle annonce 3.000 adhésions nouvelles,
le 23 Mai 7,000 (et 150 sections syndicales), le 29 Mai (point culminant
de la grève) 20,000, dont 2.000 dans le Bâtiment et les Travaux Publics
Pour~de la France, pour l’ensemble de la période le total
sera de 350,000, Ces adhésions recouvrent deux phénomènes : adhésions
dans des entreprises où l’organisation syndicale existe déjà et créations
de nouvelles sections syndicales’~

Il est à noter d’autre part (que dans les Bouches du Rh~ne, l’exten
sion des grèves fut très rapide, les reprises souvent postérieures à
celles d’autres régions de France et les protocole.s d’accord plus souvent
refusés, Ceci nécessitera une analyse ultérieure.

Enfin, les reprises du travail se font presque toujours avec des
réserves et des appels à. poursuivre la lutte revendicative, Il s’agit très
souvent non de “fin de grève” mais de “grève suspendue”.

Pour concrétiser un peu plus ces grèves dans les Bouches du
Rh6ne nous prendrons quatre secteurs-où les cadres sont en-nombre
relativement important : PEDF, le CEA de Cadarache, Sud-Aviation
et la Marine Marchande,
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i/ E, D, F,

L’E,D~’F, est un exemple intéressant, caractéristique à plusieurs points
de vue

i/ C’est parmi les Services Publics, celui qui touche de plus près
à la vie quotidienne des gens,

2/ Traditionnellement, ~ y a pas unité syndicale, du moins nous
avons affaire fréquemment à-une concertation entre les syndicat~
CGT, CFDT, F0, UNCM (CGC, aujourd’hui ex, CGC),

3/ Toutes les grèves de l’EDF impliquaient de la part des gréviste~
une certaine activité et une présence sur les lieux de travail,

4/ C’est très certainement le secteur où l’implantation syndicale e~
la plus forte. La CGT est majoritaire parmi le personnel, et
Pimplantation du syndicat cadre CGT (le GNC : Groupement
national des cadres) est une des plus importantes.

5/ C’est un secteur où les cadres et techniciens sont concentrés,
compte tenu de l~important niveau technique de cette industrie,

Les communiqués de presse concernant l’EDF sont souvent brefs mais
nombreux. A travers ces communiqués, nous pouvons extraire un certain
nombre de caractéristiques de cette grève dans la région Aix-Marseille,

Dès le lundi 13 Mai, pour la grève nationale, à l’appel de leurs
organisations syndicales “les électriciens et lês gaziers sont conviés
eux aussi à appliquer les mots ~ de-grève et à se rassembler aux
Mobiles”~. Le GNC (syndicat des cadres CG7~ invite les cadres à une
réunion qui aura lieu le 16 Mai, réunion au cours de laquelle le secrétair
général du syndicat GNC traite des problèmes de salaires et de hiérarchi
Dès le 20 Mai la grèveest déclenchée pour 24 heures à PEDF, pour une
durée illimitée à l’usine de gaz.~H A partir de cette date jusqu’à la reprise
du travail (5 Juin), la grève se déroulera quotidiennement sur le même
schéma, Tous les matins à l’appel de la CFDT, de F0 de de l’UNCM, qui
travaillèrent ensemble sur la base d’un programme revendicatif commun
pendant toute la durée de la grève, réunion du personnel, adhérent ou
faisant confiance à ces syndicats, à l’ancienne BourseduTravail, Tous
les matins aussi réunion du personnel, à l’appel.de la CGT et du syndicat
des cadres CGT (GNC), sur les lieux de travail, Après ces réunions quo
tidiennes la CFDT, F0 et l’UNCM se retrouvent avec la CGT dans les
locaux de la CAS (Commission~ sociale) pour faire le point,

e ~e •e •/, ~e -



- 157

Il faut noter qu’à l’EDF les oeuvres sociales ont valeur de conquête
syndicale etd’unité. De ce fait le choix du lieu de réunion est fortement
symbolique. Une interview des cadres CGT publié dans la Marseillaise
du 24 Mai nous donne une idée de la manière dont ces cadres voient
la grève

“L’alimentation en gaz et en électricité est assurée grâce
à ]!action concertée des Comités de grève. Prenons un
exemple Aujourd~hui, la ville d’Istres alimentée à.parti:
du gaz liquéfiée risquait d’être en situation difficile, Aus
sitôt le Comité de grève intervenait. Il fallait trouver le
produit, un transporteur et prévoir la mise en place des
agents qui assurent les diverses opérations. Tout a été
fait et istres n’a pas manqué de gaz0”

“Pour Marseille, le problème est plus vaste, La cité
est alimentée en grande partie par deux raffineries de
pétrole, la C,F~R~1 et la Shell Berre, où les personnels
sont en grève, il fallut donc que notre Comité de grève,
dans lequel tout le personnel est représenté, intervienne
auprès des Comités de grève des deux usines et obtienne
que le personnel reprenne le travail, C’est ce qui fut fait.
Ainsi, contrairement à ce que Pompidou affirmait, on voil
des grévistes, dans le cadre de leur mouvement, et sous
leur décision propre, accepter de travailler afin que la p0
pulation ne soit pas gênée”,

“En ce qui concerne la fourniture du courant électrique,
el~ ~st assurée également par l’entente entre les Comités
de grève. Et rien ne peut être fait sans l’assentiment de
ces comités,”

“Signalons que les ondulations de l’image que ~ consta
te sur les postes récepteurs de télévision sont dues à une
dimir~ution volontaire de la fréquence réseau, de 50 pério
des à 49, 3, Cette diminution décidée par la direction de
l’EDF avec l’accord du Comité Central de grève ne gêne
pas lesusagers, l~éci~irage domestique demeurant le mêi
~ pern~et d’assurer le remplissage des retenues”

(La Marseillaise 24 Mai)

Les revendications de ces cadres portaient, d’autre part, sur le
thèmes suivants revalorisation du salaire de base, modification des
conditions du tableau d’avancement, contenu différent des nalionalisatioi
initiative plus grande dar~.s la gestion, modification de la politique
énergétique du Gouvernement, La position des cadres dans la grève
telle qu’elle nous est présentée par la presse dépasse le simple milieu
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cadre et l~ensemble des organisations syndicales publie le communiqué
suivant dans la presse du 25 Mai

!tLes organisations syndicales de PElectricité et du Gaz d
la région de Marseille, en grève, GGT, CFDT, F0,
UNCM, CFTC, informent la population que, malgré leur
volonté d~assurer une desserte normale de sécurité, des
difficultés commencent à se faire jour dans la distribu~
tion du gaz0

Le stock des produits pétroliers nécessaires à la fabri
cation du gaz nTest plus que de quelques jours seulement,
ma-igré les affirmations optimistes du gouvernement0

Il est donc de~ des usagers de réduire au strici
minimum indispensable leur consommation0

Par mesure de sécurité, dans Pimmédiat, des baisses
effectives de pression devant se produire, il est expres
sément recommandé d~éteindre tous les appareils équip~
de veilleuses et de ne laisser en aucun cas, sans sur
veillance, des appareils allumés0 L~arnpleur et la gravit
des dégâts qui pourraient intervenir par un manque total
de gazdans les installations sont telles que tout sera mi~
en oeuvre pour les éviter0

Pour pallier la carence des pouvoirs publics, nous
avons pris des contacts avec les comités de grève du
complexe pétrolier de Pétang de Berre.~t

(Marseillaise 25 Mai)

A partir du 25 Mai les organisatiôns syndicales suivent de près
les discussions qui ont lieu entre les représentants syndicaux, le Mi
nistère et la direction de PEDF~H Ils appellent d~autre part les ouvriers
employés et cadres à ne pas diminuer leur participation aux réunions
quotidiennes afin d~affirmer la vigueur du mouvement~ Le 1er Juin,
les organisations syndicales étudient le memorandum proposé par les
directions d~EDF - GDF~ Les avantages obtenus par le personnel sont
supérieurs aux accords de Grenelle0 Le 4 Juin des assemblés générale~
se tiennent afin de se prononcer sur les résultats des discussions et la
reprise du travail ou la poursuite de la grève0 Les syndicats F0, CFD’
et UNOM se réunissent à. 1)ancienne Bourse du Travail, votent la
?Isuspension de la grève~ et publient le communiqué suivant

~Les adhérents des organisations soussignées ont partic:
massivement à la réunion d~informatîon qui &est tenue
ce matin à 8 H, à la Vieille Bourse du Travail, salle
Ferrer, Plus de L~800 adhérents ont approuvé à l’unan:
mité la décision de reprise du travail0 A l~issue decett
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réunion, d’importantes délégations se sont rendues auprès
de chaque chef de service, chef d’unité, chef de centre,
ainsi qu’a la direction régionale. Ces délégations ont insisté
vivement pour que les négociations se poursuivent active~
ment et sans relâche, afin que complète satisfaction soit donC
née aux légitimes revendications du personnel.

Une motion a été déposée et commentée. Nos camarades
doivent demeurer vigilants et prêts à répondre à tout, appel
qui serait lancé par leurs organisations syndicales’~.

(Provençal - 5 Juin)

De son coté la CGT organise des assemblées sur les lieux de tra~
vail “sous certaines conditions, notamment la poursuite de l’action pour
l’aboutissement des points restés en suspens”. De ce point de vue la ré
solution suivante adoptée dans l’un des centres de l’EDF nous semble
caractéristique

“Conscient du r~ie prépondérant et de la responsabilité de la
CGT dans la lutte que vient de mener la classe ouvrière

pour la satisfaction de ses légitimes revendications, le per
sonnel des services techniques de l’EGF du boulevard National

marque avec satisfaction que les résultats obtenus sont ~e
fruit de l’unité scellée à la base pendant la grève dans les
services et usines

appelle l’ensemble des électriciens et gaziers à la vigi
lance et à la ripose immédiate contre toutes les attaques al
lant à l’encontre des positions acquises

entend défendre et améliorer tous les points du memorandun
restés en suspens, notamment

l’aboragation des ordonnances la prime de transport obteni
dans d’autres secteurs - l’incorporation totale de la prime de
productivité dans ‘le salaire de base ainsi que toutes les re
vendications non satisfaites
demande dans le cadre de la poursuite de l’action le reclasse
ment fonctionnel de l~ensemhle du personnel ; s’engage à~rt~
son aide morale et matérielle à tous nos camarades encore er
lutte pour l’aboutissement de véritables négociations.

Vive l’Union des électriciens et gaziers.

Vive l’Union dans ~~~ction de tous les travailleurs”.

(Marseillaise - 5 Juin)
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Ajoutons, pour complèter ce bref tableau, deux ~1~ments qui
ont caract~ris~ cette grève l’appel aux retraités afin qu’ils participent
à la grève et les sommes d~argent importantes co1lect~es parmi les
cadres pour les caisses de solidarité aux grévistes d’autres branches,,
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z/ CADARACHE

Le Centre de 1~Energie Atomique possède une structure complexe.
Les membres du personnel ont des statuts variés (CEA, CNRS, EDF,
armée, entreprises extérieures)~ Cette différence de statut est complétée
par une fragmentation dans des unités diverses entretenant pe.u de contacts
les unes avec les autres, Les cadres représentent de 12 à 15 % du person
nel du Centre, Un grand nombre de ces cadres viennent de la région parisi~
ne~ Même si Cadarache représente un pale moderne dans le développement
industriel et technique de la région, le Centre, du fait de sa situation géo
graphique (à l’écart de la zone industrielle), de l’origine géographique d’un
part de son personnel et du fait de ses activités particulières, est plutôt
replié sur lui-même. On pourrait presque dire que les relations avec Pari~
sont plus importantes que les relations avec la population et les industries
locales~’Au niveau syndical, chez les cadres, la CFDT était à peu près
seule et obtenait la majorité des voix aux élections professionnelles..
En 1966, se crée une section CCC qui emporte la majorité des-voix~ En
Mai 1968 il existait cinq syndicats de cadres CGC, CFDT, CGT, F0
et autonome (le SPAEM,

Les Syndicats CGT, CFDT, F0 appellent le personnel à faire grèv~
et à manifester le 13 Mai soit à Manosque, soit à Aix. La participation est
considérée comme faible par les syndicats. Les cadres sont peu nombreux.
Dans les jours qui suivent, les syndicats dénoncent l’attitude des cadres
et de la CGC. Les trois syndicats se réunissent le 18 Mai pour discuter
des consignes syndicales données la veille par les différentes centrales et
pour étudier ce qu’il est possible de faire au Centre de Cadarache. Tenant
compte de la faible participation à la grève du 13 Mai ils décident de crée
un comité intersyndical CGT, CFDT, F0 et d’engager~une action sans lan
cer de mot d’ordre de grève0 Des comités similaires sont formés dans les
autres Centres du Commissariat à l1Energie Atomique. Les principales re
vendications avancées sont les suivantes : création d’un Comité d’entrepris
reconnaissance de la section syndicale ; participation des travailleurs à
l1organisation du travail, Ce Comité-va prendre le nom de Comité des
Fédérations ouvrières (CFO), La CGC et le SPAEN se joignent au mou
vement, A partir de ce moment, dans les communiqués, les fédéra
tions ouvrières disparaissent derrière le CFO, qui siègera durant toute
la grève en tant que tel, Une commission inters-yndicale est créée re
groupant le CFO, la CGC et le SPAEN (ou le SPAEN seul, suivant les
communiqués)
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Le cornnruniqné de la Marseillaise du 22 Mai traduit assez bien la
situation à Cadarache

‘~De~ Comités du laboratoire et de bureau ont été’ élus dans
raque r ai detcaz ut Le pCr~O’nei di- Crd-~t aukir ~

pas en grève il a cessé de travailler sur ses machines et
ses ~nsta,Jattorts et travaitte en perrnanence.à la réorga~
nisation complète des structures du C. E. A~ll donne des
cahiers de revendication sur les thèmes suivants;

reconnaissance de la section syndicale d”entreorise

élaboration dhin comité’ d~entreprise et de gestion
avec acces de tout le personnel et à tous tes échelon
aux problèmes de programmes, salaires et temps
de travail, et tous les autres problèmes intéressant
Ci- per sonnet,

Des meetings d~informaLion et de discussion se tiennent chact4
jour à la cantine»

La situation à Pi rieur du centre est complexc~ Les pro~
blèmes’ diac utés dans les réunions d~unités sont de te etc nature les
cornit+’s élus sont de différentes formes’, tantôt constitués nlic~cctnet:t
de syndiqué s, tantôt; de non~ syndiqué s, tantôt se contentant ai iutégr et

la hiérarchie officielle cii- Punité donc, tantôt tes unités sont ditigée
d~uue part par le. chef de service et ses adjoints et dteutre part par in’
co cette é) e’, tantôt les deux sort confondus. A partir de ces comités~
va être créé un organisme élu, composé de rnen’ibres des différents
syndicats et de: non~ syndiqué s, cpu prend le non.i de. Comité Pro vi,soir~
aiLtahuisseinent et de Gestion du Centre d~Etudes Nucléaires: ,js,
Cadarctche~. CHsst ce comité qui va devenir Porganisme responsable
du ce,n:’cre~ uorsque: par un voce tt3ob voix pour, beo voix contre) ~e
personnel dc c:;tdarache décide de. se mettre en’ rève le 27 Mxi, le
Comité provisoIre cornrnur:ique

~après consultation du personnel qui s2esc prononcé à 77 0/

pour la grève, le Comité provisoire de Cadar ache a
décrété la grève illimitée, avec occupation des lieux et
arrêt’ des instaltations à partir de 14 N. le 27 Mai 1963,

(La Marseillaise 28 Mai)

~ lJ~t les drid~ S envolés à P~i po ~c5 Lt5

h direction du CEA uont no~ comme renrr~ tante d~
1e~~r syndicat ou d~’un comité de grève, mai$ ~-u ~ au comité ~5O’

visoire, cas unique pour P eesemnbl.c du! C. E, A,
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A partir du 20 Mai la situation se d.éteriore0 Les tensions entre les
différentes tendances apparaissent0 Le vote-du protocole d’accord, qui
est accepté dans Pensemble du CEA par 73 % du personnel, est rejeté
à C-adarache, La reprise du travail par contre est votée (4 Juin) par
68 % du personnel. Si l2on admet que tous ceux qui ont voté pour la dé
cision de grève ont voté aussi au moment de la reprise, et que tous ceu
qui avaient voté contre ~la grève ont voté pour la reprise, nous obtenon~
le résultat suivant

contre la grève 23 % - 23 % ) -

45 ~ ) 68 % pour la repris/0

- pour la grève 77 %

32 % contre la repris

Il est à noter que le protocole d’accord instituait des formes de cogesti
à l’intérieur du CEA (conseils d’unités associés à la gestion au niveau
des services et groupes de reflexion au niveau de la direction0

Au cours du mois de Juin, cent cinquante cadres de Cadaraci
(chiffre fourni par le Provençal) signent la pétition suivante en souhaita
que la proposition s~étende à l’échelon national

~Les cadres et les travailleurs dont les salaires sont com
parables à ceux des cadres proposent de renoncer à Paugn
tation générale et hiérarchisée des salaires accordée par I
gouvernement et le patronat le 26 Mai, au profit des plus
défavorisés pour une meilleure répartition de la masse
salarial&~01

‘Provençal 13 Juin)



l6~

3 /suD AVIATION ~MARIGNANE

L’Etablissement- emploie environ 6,000 salariés parmi lesquels
60 % d’ouvriers et 8, 5 % de cadres et ingénieurs (529)~ Parmi les
cadres une forte proportion de cadres sortant du rang et localisés prin~
cipalement dans les secteurs administration et production, une forte
proportion d’ingénieurs sortant des Arts et Métiers et Ecoles similaires,
une vingtaine de l’Ecole Supérieure d’Aéronautique et quelques polytechni~
ciens, Trois syndicats sont représentés dans l’Etablissement : CGT,
F0 et CGC, Les élections au Comité d’Etablissement, début Mai 1968,
donnaient les résultats suivants

1er collège (ouvriers) COT ~4’ 70 %
F0 30%

Ziène collège (employés CGT 60 %
techniciens F0 40 %
agents de mat
trise)

3ièx~e collège (cadres et CGT 33 %
ingénieurs) CGC 66 %

Un accord tacite était intervenu entre CGC et. F0 pour ne pas se
faire concurrence dans les 2ième et 3ième collèges, Les communiqués de
presse (Marseillaise, Provençal, 10 Mai) traduisent en partie l’état des
rapports entre les syndicats. Pour la CGT, “malgré les attaques •calomni~
euses de la CGC et de F0 etieur collusion avec la direction”, la CGT
conserve la majorité au CE, Pour la CGC, elle affirme sa position dans le
3ième collège, “elle montre par ce succès, qu’ elle est la seule organisa
tion syndicale représentative des cadres”,

Depuis plusieurs mois, les syndicats des différents Etablissement~
de Sud Aviation demandent que des négociations s’engagent avec la directior
générale de Paris, Dès fin avril les débrayages et manifestations se-suc
cèdent à l’usine Sud.Aviation de Bouguenais (Loire At-lantique). Le 14 Mai
Pusine est occupée. Le 17 Mai, le personnel de Sud Aviation Marignane,
à l’appel des organisations syndicales CGT, F0, CGC section B (techni
ciens et agents de maft-rise), arrête le travail l’après-midi et d~cide de
se prononcer le lundi 20 au matin, sur la poursuite de la grève0
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Une plateforme revendicative commune aux différents syndicats a été éla~
borée, Une délagation intersyndicaleest partie pour Toulouse, où se trouve
une autre usine de Sud Aviation ( 8,000 salariés) pour déterminer des
formes d’action communes. Le lundi 20 Mai, dans l’après~midi, l’usine
est occupée, un service de sécurité et un comit.é de grève sont mis en place,
un gala de variété est prévu pour le lendemain. Dès le 21 Mai des cadres
ont rejoint le personnel en grève, Un service de car assure le transport
quotidien du personnel jusqu~à lusine, les usagers de chaque car parti~
ciperont à 1 achat du carburant, Les services de pointage et mécanogra
phie assurent la paie du personnel, le bureau du personnel prépare le
paiement des allocations familiales, le personnel de la cantine, assisté
de travailleurs volontaires, assure le3repas~, le magasin reste ouvert pour
la distribution de denrées de première nécessité aux grévistes, la bibliothè~
que reste ouverte jour et nuit ; des concerts, des concours sont organisés
tous les jours, des conférences et des discussions de travail réunissant
ouvriers, technciens et cadres sont organisées, U~ie banderole barre
l2entrée de 1)usine : “Propriété des travailleurs”, Pour la direction, “le
directeur et une trentaine de ses adjoints ou cadres supérieurs étaient
autorisés à venir normalement dans l’usine”,

Les organisations syndicales CGT, F0 et CGG - Section B appellent,
dès le 24 Mai, ~du personnel à assister à un meeting devant
l’usine le lundi 27 Mai~Au cours de ce meeting, c’est un cadre qui prendra~
la parole au nom du comité central de grèves Si la CGG section A
(ingénieurs et cadres) n’a pas lancé ~ de grève, certains de ses
adhérents participent à l~occupation, L’un d’eux prendra la parole au meeting
HEn tant qu’ingénieur ; gréviste depuis le début et délégué du personnel,
je pense que nous devons à tour de r~1e entrer en nous déclarant grévistes
ainsi montrerons-nous notre esprit d’équipe, avec nos collègues ouvriers
sans lesquels rien n’est réalisable”. Au cours de ce meeting une résolution
générale est votée

“ Les Travailleurs intellectuels et manuels.
= sont conscients que la politique économique et sociale du
pouvoir gaulliste, au service exclusif des grands monopoles,
pressure les couches laborieuses, pour augmenter leurs
profits déjà scandaleux~

Que le gouvernement a prouvé son incapacité de règler les
problèmes sociaux en dix ans de pouvoir absolu

Ils se félidient que les organisations syndicales de l’usine
aient condamné publiquement cette politique

considèrent que l1issue victorieuse de la classe ouvrière
et du mouvement estudiantin repose sur deux conditions
fondamentales

- i/ Leur combativité et leur cohésion dans la conduite
du mouvement et la poursuite de l’action,

= 2/ La sympathie et la confiance dans le mouvement

O • ~ /0 .
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engagé dans toute la France, Condamnant les mots d~ordre
et actes aventuristes qui font le jeu du gouvernement, auprès
des populations calmes mais résolues et des diverses couches
sociales,

Ils &engagent à tout mettre en oeuvre pour sauvegarder ces
conditions

L~expérience passée démontre que la garantie de nos acquis,
les progrès continus des conditions de vie et de travail résident
essentiellement dans un changement fondamental de la politique
du gouvernement0
- Cela suppose Pinstauration d~un gouvernement populaire au
service des travailleurs et de la nation, sur la base d~un pro
gramme contenant les revendications essentielles et les moyen~
à mettre en oeuvre pour le réaliser,
C~est pourquoi
— Les travailleurs de Sud-Aviation-Marignane demandent aux
organisations représentatives des travailleurs de notre pays
de l’élaborer d’urgence et de le réaliser en commun,

Dans l’éventualité d~un changement d~ gouvernement, ils
s’engagent à exiger aussi fermement le règlement des reven
dications quel que soit le successeur.

Ils observeront avec attention et apprécieront comme il se
doit l’attitude des organisations intéressées dans P action pour
une solution valable et durable des problèmes posés0

Dans cet esprit ils condamnent résolument toutes les tenta
tives de discussion séparée et demandent d~adopter.une at
titude commune à tous les stades de la négociation.

Afin que les engagements éventuellement pris soient tenus et
respectés, ils resteront prêts à intervenir afin de faire échec
à toute tentative visant à entraver leur action ou à empêcher
la réalisation et la garantie des revendications formulées.

Vive l’Union de tous les Travailleurs”.

(La Marseillaise 28 Mai)

La CGC section A convoque une assemblée générale le 29 Mai,
Par 103 voix contre 34,~ l’assemblée générale repousse la participation
à la grève avec occupation des locaux, Les cadres décident “d’élaborer
un projet de convention nationale de P aéronautique et d’étudier des so,
lutions pratiques aux problèmes qui se posent à l’échelon de l’usine”,
Ces commissions siègeront à l’extérieur de ~ Ils décident d’autre
part que la direction sera informée que “cette prise de position ne signifie
pas le désintéressement ou l’abandon des revendications posées”. Les
cadres grévistes réagissent à cette prise de position de la CGC - section A
et publient le 3 Mai la résolution suivante
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‘~Les cadres de Sud-AviationMarignane, qui participent
effectivement à l’action revendicative et à l’occupation —

des locaux, considèrent que l’attitude de la CGC, section A,
au début du conflit, comme son comportement pendant ce même
conflit, est incompatible avec les principes élémentaires du
syndicalisme et la défense des intérêts que leurs manc1ar~s sont
en droit d’attendre. C’est pourquoi les cadres grévistes ont
décidé, au cours d~une assemblée

1/ Qu’il ne saurait être question que les cadres soient re
présentés lors des discussions qui règleront la fin du conflit
au niveau usines et sociétés par des délégués &ayant pas
participé à ce conflit
- 2/ L’élection de deux représentants titulaires et de deux
représentants suppléants susceptibles de les représenter
dans les négociations a/ un représentant titulaire plus un
représentant suppléant appartenant à l’organisation syndicale
cadre CGT, seule organisation cadre étant engagée dans le
conflit en cours à Marignane ; b/ un représentant titulaire,
plus un représentant suppléant parmi les cadres en grève,
mais étant sans appartenance syndicale,, les résult-ats du vote
sont les suivants candidats CGT MM0 Pollet et Albert,
candidats sans appartenance synd icale MM~ Mercier et
Ivanoff, Les cadres présents à cette réunion ont demandé à
Monsieur Mercier, avant d’accepter sa candidature, sa dé
mission immédiate du syndicat CGC et la résiliation de son
mandat de délégué du personnel sous 1’ étiquette CGC (ce qui
est chose faite ce jour)

3/-Les cadres grévistes condamnent l’attitude fantaisiste que
la CGC a développé hier au cours d’une réunion à Marseille,
attitude adoptée sous le prétexte d’un apolitisme qui, vu la gra
vité des évènements, ~ plus de mise

4/ Les cadres grévistes après avoir accepté une plateforme
revendicative ont décidé la mise en fonctionnement de com
missions chargées spécialement d’étudier les grands problèmes
actuels

5/ Les cadres grévistes pour coordonner leurs actions, déci
daient de faire sièger deux de leurs représentants au comité
central de grève de Marignane; parallèlement à des fins d’ef
ficacité, ils se tiendront en étroit contact avec tous les autres
comités de grève et de coordination des usines de la société
- 6/ Les cadres grévistes réaffirment leur pleine adhésion
à la résolution généralei

(Le Méridional - 31 Mai)

Les négociations, au plan national., entre les syndicats- et la direc
tion générale vont débuter le lundi 3 Juin0 Dans la journée du 2, la radio
et la presse font état de la reprise du travail à Marignane pour le mardi
4 Juin. Le Comité central de grève réagit en convoquant à son tour
~du personnel pour le mardi 4 au matin

o * .
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“La Direction de Sud~Aviation~Marignane manoeuvre, fait
pression sur les travailleurs, alors que les négociations sont
en cours entre représentants syndicaux et la Direction générale
à Paris, depuis le lundi 3 Juin, 10 lEI 30,

Des hommes de main de la Direction tentent par tous les
moyens de faire reprendre le travail par une poignée d’indivi
dus plus ou moins conscients pour faire échec aux négociations
en cours,

Les travailleurs de Sud~Aviation ne se laisseront pas influen
cer par cette manoeuvre~

Les organisations syndicales appellent tout le personnel à
venir à l’usine dès ce mardi matin, afin d’être en mesure
d’apprécier les résultats éventuels et se déterminer en consé
quence”.

(Marseillaise 4 Juin),

Les discussions, auplan national, sont-rompues dans la journée
du 4 Juin et les représentants des syndicats CGT, CFDT et F0 publient
le communiqué suivant : “Les négociations ouvertes entre la Direction
générale et les représentants des syndicats de toutes les usines de la
société sont rompues du fait de l’influence des propositions faites par
la Direction, ces propositions étant nettement inférieures à celles pro
posées aux.autres sociétés aéronautiques~ En conséquence, les re
présentants de toutes les usines de Sud-Aviation ont décidé d’un commun
accord, d’occuper le siège de la société à Paris, jusqu’à ce que la
Direction accepte de reprendre les négociations sur de nouvelles bases”~
De son coté la Direction Générale répond

“A la suite du communiqué du Comité central de grève de
Sud~Aviation sur les négociations qui ont eu lieu lundi 3 Juin,

la Direction Générale précise qu’elle avait, à la demande
du personnel en grève, accepté de recevoir au siège social, à.
Paris, une délégation composée de représentants des organisa
tions syndicales de toutes les ~isines afin d’examiner les condi
tions de règlement du conflit . Non seulement la Direction
déclarait expressément accepter le projet d’accords généraux
de Grenelle, mais proposait à son personnel, dans le cadre
de l’entreprise, des mesures pour satisfaire certaines revendi
cations

- salaire plancher
- Mensualisation
- Majoration des primes
- Maintiende l’emploi

Etc, ~,‘
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La discussion, engagée à 10h. 30 s’est prolongée
jusqu’à 19h, 30, Les délégué~s des organisations ne leur
paraissaient point suffisantes et restaient dans la salle
de conférence pour délibérer, Puis, vers 22h, ils in
formaient la Direction Générale qu’ils décidaient d’oc
cuper le siège et affichaient à l’extérieur cette décision,
L’occupation du Siège social, alors que son personnel
avait par deux fois, à vote secret, décidé la continu~m
du travail ; se maintenait jusqu’au mardi à 20h. C’est
alors que la Direction décidait de demander l’évacuation
des locaux pour assurer la liberté du travail, Elle fut
réalisée aussitôt sur simple demande au commissaire
d’arrondis sement,
Dès le début du conflit, la Direction Générale avait
demandé aux organisations syndicales de continuer le
travail sur le prototype Concorde, ainsi que cela a été
réalisé dans d’autres entreprises en grève pour certains
prototypes.
L’appel de la Direction Générale n’a pas été entendu et
aucune dérogation n’a été accordée par les grévistes. Il
est exact que de ce fait le retard se chiffre depuis le
20 mai dernier à 17 jours”.

(La marseillaise 8juin)

A partir du 3 juin, à Marignarie, la tension croft entre les gré
vistes et la direction, entre les grévistes et certains non grévistes
coupures d’éiectricité, arrêt des chaudières des cantines, cordons de
gendarmerie autour de l’usine, manifestations à l’extérieur, etc. . , Le
Comité de grève réagit cri publiant un nouveau communiqué

“Le Comité centrai de grève rappelle que depuis l’occu
pation de l’usine, un certain nombre de dispositions
avaient été prises, notamment en acceptant que le
service gardiennage de la direction demeure en place,
dans la mesure où il respectait une stricte neifralité,
Cc service a respecté intégralement cette clause.
Il en était de rn~me pour le service incendie. Pour la
direction, le directeur et une trentaine de ses adjoints
ou cadres supérieurs étaient autorisés à venir norma
lement dans l’usine,
Des mesures pour leur faciliter le transport ont été
prises et respectées. Malgré ce, et bien que la directioi
ait affirmé conserver une stricte neutralité, elle ne
cesse de se livrer à des manoeuvres inqualifiables. En
permanence, elle fait diffuser par l’ORTF et une certain~
presse des fausses nouvelles. Elle se livre à un chantag
éhonté envers les travailleurs et leurs familles, Des
menaces directes ont été proférées à l’encontre des ca±i
grévistes.
Elle refuse d’ouvrir les discussions sur les revendicatia
et affirme sa détermination de poursuivre sa poytique d



170

répré s sion.
Les membres de la direction, aidés par un délégué
CGC, se livrent à un véritable racolage pour inciter
les travailleurs à reprendre le travail. Elle a fait
suspendre l’assurance des véhicules de transport servant
à assurer le déplacement des travailleurs et se livre au
chantage envers les compagnies de transport privées,
afin qu’elles refusent de mettre leurs cars à la dispo
sition du Comité de grève.
Devant cette situation, le Comité ~central ~de grève a
décidé de ne laisser le libre accés de l’usine qu’au seul
directeur.
Le Comité central de grève tient à préciser que les col
laborateurs de la direction pourront pénétrer dans Pu-
sine, pour participer aux discussions sur les revendi
cations.
Le Comité central de grève tient à préciser que les
collaborateurs de la direction pourront pénétrer dans
l’usine pour participer aux discussions sur les reven
dications.
Le Comité central de grève réaffirme que tout ce qui
concerne l’entretien et la sécurité des machines et ap
pareils a toùjours été assuré par les grévistes. Seule, 1
direction porté la responsabilité de cette situation. Il
reste évident que la reprise du travail est conditionnée
par la satisfaction des revendications, aussi bien aupr è~
de la direction générale et du pouvoir de tutelle, qu’a~r~
de la direction locale,
Devant les refus réitérés, la lutte se poursuit et les
communiqués de la direction à PORTF sont dénués de
tout fondement.
La direction provoque les travailleurs. Tous les gréviste
seront présents ce matin.
Après avoir refusé de discuter des revendications, la
direction ne cesse d’avoir une attitude odieuse, notam
ment le directeur, M. CARAYONE, et le chef du per son
nel, M, MARIN,
Alors que 1’ accés de l’usine lui est permise, M, Caaayœ~
fait dire par l’ORTF que les grévistes l’empochent
d’entrer.
Hier, il a fait couper les chaudières servant au fonction
nement des cantines. Ensuite, il a fait couper toutes le:
lignes téléphoniques extérieures, afin d’isoler l’usine.
Hier soir, vers 21h. 30 provocation’ plus grave un ageat
de la direction a pénétré dans un poste électrique edéri~
à l’usine et a coupé le courant, plongeant l’usine dans
l’obscurité. Cette provocation a été mise en échec dans
les minutes qui suivirent grâce au dévouement des élec
triciens grévistes.
Le directeur a aussi menacé les transporteurs de l’u~n
afin qu’ils n’amènent pas les grévistes ce matin,
Parallèlement, M. Carayone et M, Marin, aidés par le

délégué CGC, M. COURIVAUD, font annoncer qu’au
/,,
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jourd’hui ils procèderont à une consultation.
La manoeuvre est évidente et le Comité central de gr~re

appelle tous les grévistes à être présents ce matin à
l’usine pour faire échec à d’éventuelles manoeuvres ou
d’éventuelles provocations”.

(La marseillaiEe 6 juin)

Pendant ce temps un comité de liaison “élu par le personnel n’oc
cupant pas l”usine” prend contact avec le comité de grève et le 7 juin,
le jour de la reprise des négociations entre les syndicats et la direction
générale, le Comité de liaison remet au préfet de la région la lettre
suivante

“M. Le Préfet,
Devant les risques graves d’affrontement entre les gré
vistes occupant l’usine et le reste du personnel, un ccniié
de liaison a été constitué. Ce comité, élu par le person
nel n’occupant pas l’usine, a été chargé d’établir des
contacts entre les deux groupes et de créer un climat
favorable à la poursuite des négociations entre la
Direction et le Personnel en grève.
Ce comité de liaison s’est réuni dans l’après midi du
6 juin 1968 avec les représentants des syndicats CGT
et F0 et du Comité de grève de l’usine.
Au cours des discussions, les positions respectives des
deux groupes ont été exposées,
Aucun accord n’a pu intervenir en ce qui concernelevote
à bulletin secret de l’ensemble du personnel pour la
reprise du travail sur la base des propositions actuel
lement acquises ; ces propositions ayant été jugées in
suffisantes par le Comité de grève et les syndicats.
En conséquence, le Comité de liaison demande à M. le
Préfet des Bouches du Rhône d’user de toute son influe~xe
auprès de la Direction Générale de Sud-Aviation pour
mettre l’accent sur la nécessité d’obtenir rapidement
des propositions définitives acceptables dans le contexte
actuel et qui puissent être soumises à l’approbation du
personnel Sud-Aviation”.

(Méridional 8 juin)

Le 8 juin les organisations syndicales décident de soumettre le
10 juin des propositions de la direction au personnel des différentes
usines. De son côté le Comité de liaison informe qu’un vote à bulletin
secret devant décider de la reprise du travail, soit de la poursuite de
la grève” sera organisé le 11juin à Marseille de 8h à 18h. Le 9 juin
au soir, les ouvriers occupant l’usine au cours d’un meeting se pronoire~t
en majorité pour une prochaine reprise du travail. Le lundi 10 juin à
8 heures, au cours d’un meeting, le personnel adopte les propositions de
la direction et vote la reprise du travail pour le mardi 11 juin.

/..
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4/ MARINE MARCHANDE

Depuis le milieu du mois d’Avril des discussions se pour suivaiet
entre le Comité Central des Armateurs de France et les syndicats de
marins et officiers de la Marine Marchande, Les officiers, à Pexce~iioa
des officiers m&aniciens CGT signent le 14 mai un accord valable pour
trois ans portant sur les points suivants

1- Une augmentation de 4 pour cent sur les salaires et indemnité~
de nourriture, améliorée d’une augmentation de 2 pour cent (au lieu de
un pour cent proposé par le Comité) sur les rémunérations pour palier
le coût de vie

2- La suppression du plafond de quatorze jours de congé pour
période de cinq mois d~embarquement découlant de la limitation à cinq
mois de période d’embarquement donnant droit au congé précédemment
accepté

~ La totalité des primes pour l’assurance volontaire invalidité
décés sera payée par la société pour une année de salaire forfaitaire

augmentée de 25 pour cent par enfant à charge, à concurrence de quatre
enfants

4- Les syndicats ont réussi à obtenir le premier demi-jour de
congé supplémentaire par mois d’embarquement à~ partir du 1er octobre
1968 (au lieu du 1er mai 1969 initialement prévu) et le deuxième demi-
jour à partir du 1er octobre 1969 (au lieu du 1er mai 1970),

5- Enfin la sq~de de disponibilité passe de 75 à 80 % du salaire
comme prévu.

Les délégués des marins, de leur côté, considèrent que ce plan
hypothèque l’avenir en contenant l’acceptation de bloquer les pourpar1er~
pendant trois ans. Ils demandent un temps de réflexion avant de signer
ou de refuser les accords paritaires. Ils considèrent en particulier que
l’accord ne donne pas de réponse au problèie de l’emploi et rejoignent
par là les officiers mécaniciens qui voient dans la définition des effectifs
des navires automatisés un problème capital.

La délégation des marin CGT fait de nouvelles propositions au
CCA (comité central des armateurs), qui doit donner sa réponse dans le~
jours qui suivent. Pendant ce temps les délégués syndicaux vont con
sulter les équipages et au cours de la semaine suivante (18 au 25 mai),
doit avoir lieu une rencontre entre les dirigeants syndicaux de tous les
ports de France.

Les syndicats (CGT, CFDT, CGC) des officiers, syndicats pont
et machines, syndicat des officiers mécaniciens, syndicats des officiers
radio, etc. . . , convoquent des assemblées générales pour le 20 et 21
mai. A l’ordre du jour du syndicat des officiers mécaniciens de la com
pagnie Générale Transatlantique, par exemple, nous trouvons hiérar
chisation des soldes,. décisions à prendre concernant les discussions
avec le CCAF pour les revendications 1968. . . /.
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Entre temps, le 18 mai, une nouvelle réunion a lieu entre repré
sentants syndicaux des marins et le CCA, Le CCA reste sur ses positicr~
Christian Mallet dans le Méridional du 19 mai explique ainsi la situatior

“Les armateurs, de toutes façons s’attendaient à une grève,
vue la conjoncture, à plus ou moins longue échéance. Devan
cette éventualité imminente, ils ont préféré refuser toute
négociation et se préparer à la grève en pensant “puisque
de toutes façons on doit avoir la grève, mieux vaut l’avoir
le plus vite possible”. . . Les négociations qùi s’annonçaient
faciles ont été chauffées par la flambée revendicative qui
secoue la France”.

Dès le 19 au matin, deux navires de la Navigation Mixte sont
occupés par leurs équipages, le drapeau rouge est hissé sur ~ d’eux.
Le syndicat des marins CGT lance l’appel suivant

“Avec l’ensemble des travailleurs de notre pays en grève
qui occupent les entreprises, chantiers, bureaux etc.
Marins ! A l’appel du Syndicat des Marins de Marseille,
mettez-vous en grève, .~occupez vos navires.
Pour la satisfaction de nos revendications, une réelle et
substant~elle revalorisation des salaires et des retraites, la
garantie de l’emploi et des ressources, la réduction du
temps de travail, en finir avec l’affrètement des navires
étrangers et la pratique des paizillons de complaisance, inte
dire tous retraits de navire sans qu’ils soient remplacée pa
des unités modernes, pour la nationalisation démocratique
de la Marine Marchande.
Dès que les décisions de grève et d~occupation auront é~é
prises, marins grévistes, conformez-vous aux directives
habituelles qui vous seront communiquées à la permanence
de l’organisation syndicale, au siège, de 6H. à 21 H.

De leur coté, les officiers et les marins CFDT, dans un commu
fliqué commun

“Affirment leur solidarité entière avec les étudiants, les
travailleurs et les cadres entrés dans le combat entamé poi
résoudre la crise de l’emploi créée délibérément par la
politique patronale et gouvernementale dans une économie
basée uniquement sur le profit d’une caste dirigeante et nor
sur le bien commun de tous
Obtenir la disparition des mesures de régression sociale
dont le réseau est progressivement et patiemment mis en
place pour les tenir à la merci des utilisateurs de leurs se~
vices, présents ou futurs
Améliorer leurs conditions de travail et de vie
Assurer leur avenir et celui de leurs enfants.
Ils appellent leurs adhérents à se joindre à l’action lorsque
les conditions en sont réalisées, et en liaison avec leurs ox
ganisations pour l’application des directives prises en acco

/.,
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avec les autres centrales syndicales”,

Dans la soirée du 19 Mai quatre nouveaux navires sont occupés,
La grève s’étend rapidement chez les nayiguants que chez les s~den
taires gagnant les Compagnies les unes après les autres (Messageries
Maritimes, Transat, etc. , .), les différentes catégories les unes après
les autres, les officiers de pont, les officiers mécaniciens, les officier
radio-électri ciens, les officiers de remorquages. Le 23 Mai, le syn
dicat national des capitaines au long cours (CGC) et le syndicat national
et professionnel des officiers de la Marine Marchande (SNPOMM) appel
lent à leur tour leurs adhérents à participer à la grève et à Poccupatioi
des navires, Un comité central de grève coorod.onnant l’action de tous
les marins, a été mis en place. Le 22 mai le syndicat nétional des
officiers de la Marine Marchande CFDT (section Méditerranée) publie
le communiqué suivant

“Les officiers de la Marine Marchande CFDT de toutes
spécialités réunis le 22 Mai en assemblée générale
Déclarent participer au mouvement général afin d’obtenir
des pouvoirs publics, des groupements d’armateurs, de tou
gouvernement, l’ouverture d’un dialogue ayant pour effet de
prendre en considération
a/ Les problèmes généraux de la Marine Marchande poli
tique d’expansion, utilisation des navires existants, exploi
tation des paquebots, problèmes du pavillon et d’obtenir en
particulier un contre3le paritaire des ventes de navires et dc
l’affrètement des navires étrangers visant à la dis parition
de cette dernière pratique, etc.
b/ Les problèmes de la profession sécurité de l’emploi et
un déroulement normal de la carrière, organisation et duré
du travail et critères déterminant les effectifs, enseignea~i
maritime, liberté syndicale, pensions et retraites, etc.
Ils invitent leurs représentants syndicaux à se concerter
avec ceux des autres organisations afin de coordonner l’acti,
jusqu’à l’aboutis sement de leurs revendications”,

(“Le Méridional du 24 mai”)

Sur les navires les marins et officiers sont organisés pour assu
la garde comme pendant les périodes de service, Ce même 22 mai les
syndicats CGT, CFDT, F0 de la Compagnie SGTM, Fabre~-Fraissinet
déclarent

“Le mercredi 22 mai 1968, le personnel décidait de se réun
pour établir un cahier de revendications,, , La direction
interdisait l’assemblée générale. , , Le personnel décidait d
se réunir à l~ sortie, Les patrons menaçaient alors le lic en
ciement quiconque se prononcerait pour la grève”,

/,,
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Les syndicats CGT, F0, CFDT dee marins de Marseille, dans
un communiqué

“s’élèvent contre de tels procédés et appellent tous les em
ployés des Compagnies de navigation à entrer en con~act
avec leurs responsables au siège des Messageries Maritim
pour orienter l’action syndicale”.

Le 24 Mai les fédérations syndicales CGT (marins et officiers)
demandent au secrétaire général de la Marine Marchande de bien vouloi
réunir à bref délai les représentants des différentes organisations syn
dicales d’officiers et de marins pour procéder à un échange de vue sur
les problèmes de la Marine Marchande.

Pendant toute la durée de la grève, les marins et les officiers
participeront à des assemblées, syndicales convoquées, soit par leurs’~
syndicats respectifs, soit, du moins pour les officiers, conjointement
par la CGT et la CFDT. Le 26 mai, en accord avec le Comité de grève
du port, le Comité de grève du remorquage fait entrer un paquebot et
un cargo des Messageries Maritimes dans le port. Ces deux navires
seront aussitôt occupés par leurs équipages. Les syndicats CGC des
officiers publient la motion suivante

“Le syndicat National et Professionnel des Officiers de la
Marine Marchande,
Le syndicat National et Professionnel des Officiers méca
niciens de la Marine Marchande
Le syndicat National des capitaines au long cours CGC, con
firmant les décisions prises dans différents ports
-appellent tous les officiers de la Marine Marchande à cess~
le travail et à occuper les navires afin d’obtenir satisfactioi
sur leurs revendications les plus générales et en particulie~

-Demandent au gouvernement de desserrer son étreintE
sur l’établissement national des invalides de la marine et d
prendre, dans un esprit social et constructif, les mesures
financières nécessaires à son redressement

-exigent que les prestàtions soient enfin relevées, con
formément aux conclusions du rapport Forner et que le nou
veau décret sur la prévoyance prenne vie rapidement

-réclament la modernisation de la législation du travai:
et son application effective, immédiate et contrôlée

-exigent que le Comité central des Armateurs de Franc
permette:,~ et que les Compagnie de navigation admettent, la
libre discussion et la conclusion d’accords d’entreprise

-précisent que les officiers du remorquage et des ponts
et chausséee maritimes p~rts autonomes, n’ayant pas eu
satisfaction dans la revalorisation d~leu~rs.
salaires et congés, demandent l’ouverture de négociations
ces revendications, sur le pl:an national et sur le plan local
avant même l’application des revendications les plus généra
sur le plan national”.

/~.
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Le 27 mai, le bilan de la grève est le suivant. Dans le port de
Marseille se trouvent 62 navires, dont 3 étrangers, 13 désarmés, et
17 en réparation ; ce qui signifierait 29 bateaux occupés par les grévistes
Le 27 mai, 369 membres du service sédentaire de la Compagnie G&~ra1
Transatlantique signent le texte suivant

“Les personnels sédentaires de la Compagnie Générale
Transatlantique, en grève dans l’unité absolue pour la sa
tisfaction de leurs revendications plein emploi, diminution
du temps de travail, augmentation des salaires et amélio
ration du statut, liberté syndicale, abrogation des ordon
nances antisociales, etc. , . s’adressent aux formations et
partis de gauche sans exclusive pour l’élaboration immédi~
d’un programme commun de gouvernement populaire de
contenu social avancé, capable de satisfaire leurs légitimes
revendications et de relancer une véritable politique d’ex
pansion maritime, entre autres par la nationalisation de la
Marine Marchande”,

(“Le Provençal du 28 mai”)

Un appel similaire est signé par 334 membres du personnel
naviguant de la même Compagnie (réparti sur 9 navires), Le 28 mai
les délégués des employés des Compagnies de navigation mixte, Paquet,
Chamba, Fabre, sont reçus par le secrétaire du syndicat de la Marine
Marchande (patronal) auquel ils présentent leurs “doléances”

i/ Pas de sanctions, paiement des journées de grève
2/ Pas de salaires au dessous de 650 F
3/ Augmentation générale du barème
4/ Semaine de 40 heures en 5 jours
5/ Prime de transport
6/ Respect des avantages acquis (4 demi-journées de congé par

ticulier dans l’année Mardi gras, Ascension, Sacré-coeur ~
7/ Réunion de la commission paritaire pour l’amélioration de la

convention collective nationale
8/ Remise à jour du statut marseillais
9/ Respect des libertés syndicales dans l’entreprise sans dis

c rimination,
Ils devaient obtenir réponse des armateurs le 29 mai dans l’après-midi,
Le 30 mai les personnels sédentaire et cadre de la Compagnie de
Navigation Mixte se prononcent pour un nouveau mouvement de grève
jusqu’au 1er juin à midi (proposition adoptée par 132 voix sur 142 v~nts
Le mêmè jour 53 navires étaient occupé s dans les différents ports de
la méditerranée, Pour le seul port de marseille on en recense 39 dont
14 paquebots. Ce même vendredi 29 ~es officiers du syndicat.CGT assi~
à une assemblée générale. Le 31 mai,~ les sédentaires de la Compagnie
SGTM-Fabre ont repris le travail après vote (inscrits 226 ; exprimés
218 ; pour la reprise 123 ; contre 95 nuls 8). Au contraire, chez les
sédentaires des messageries maritimes, la grève se poursuit (80 %
pour, 18 % contre et 2 % de nuls). Le 1er juin, un navire entre dans le
port. Officiers et équipages se joignent aux grévistes. Le 3 juin au
matin, des navires étrangers sont remorqués à l’extérieur du port
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pétrolier de Lavera. Les syndicats de marins publient aussitôt le com
muniqué suivant

“On a pu constater, hier matin, qu’une vedette du ba.telage
de l’entreprise Poli, a largué des navires étrangers immo
bilisés au port pétrolier de Lavéra depuis le 18 mai,
Nous précisons que la majorité des marins de cette entre
prise continue la grève pour l’aboutissement des revendi
cations.
Nous informons que c’est la direction de l’entreprise qui
assure le largage et l’amarrage des navires”.

(“Le Provençal 4 juin”)

Le Comité Central de grève des marins appelle ceux-ci à se
réunir le 5 juin à bord de~ qui joue le rôle de vaisseau
amiral pour les marins ; afin de discuter des propositions des armateurs~

“Une assemblée générale se tiendra aujourd’hui mercredi
à 15h à bord de l”Ancerville”. Le compte rendu des dis
cussions qui se sont déroulées à Paris entre le secrétaire
général à la Marine marchande, les représentants des ar
mateurs et ceux des fédérations syndicales sera présenté.
Le Comité de grève estime que les ~propositions faites sont
des plus intéressantes,
Parmi celles-ci on relève qu~aucune rémunération mensuellE
ne devra être inférieure à L 000 F. pour le long cours, à
900 F pour le cabotage, ceci à partir du 1er octobre, La
période d’embarquement serait ramenée de 6 mois à 5 mois,
Les journées de grève seraient payées à moitié, l’autre
serait récupérée sous des formes restant à déterminer”,

(“Le Provençal du 5 juin”)

De leur côté les syndicats CGT de la Marine Marchande et des
capitaines au long cours convoquent leurs adhérents à une assemblée
générale pour ce même jour.

A partir du 4 juin, au port de Lavéra, les remorqueurs de la
Marine Nationale vont assurer le remorquage des navires. Les cadres
du port autonome ont repris le travail le 4 juin., et les employés le repre
nant le 5 juin après vote (pour la reprise 456 contre 395 ; nuls Z). Ce
même jour les marins, à bord de l”Ancerville” dé~ident à l’un~nimité
moins troi~ voix de poursuivre la grève. Les syndicats CGT etGFDT
publient à leur tour les résultats du vote des officiers en faveur de la
poursuite de la grève

“A l’appel des syndicats CGT et CFDT, d’officiers de la
Marine Marchande de Marseille, il a été procédé, ~ la
Bourse du Travail, au dépouillement du vote sur les propo
sitions de “protocole d’accord” présenté par le Comité ceitra
des armateur s aux organisations syndicales d’officier s.

Les états-majors de quarante navires présents dans le port
o /0.
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de Marseille et annexes se sont prononcés à bulletin secret
ainsi que cinquante-trois officiers en congé.
Le dépouillement a donné le résultat suivant Nombre de
votants 377 ; Contre 284 ; Pour 83 ; Blancs ou nuls : 10.
En conséquence, les officiers rejett ent le projet de “proto

cole d’accord” présenté le 4 juin par le Comité Central des
armateurs de France,
Pour le Syndicat des Officiers “Pont” JC. LALANNE.
Pour le Syndicat des Officiers Mécaniciens P. SIMOND
Pour le syndicat des Officiers Radio-Electriciens
R, DONNADIEU
Pour le Syndicat des Officiers CFDT M . ~EROMAGER”.

De son côté la fédération de la Marine Marchande F0 publie un
communiqué

HLa Fédération Nationale F0 de la Marine Marchande émet

certaines réserves sur le protocole d’accord établi par le
Comité Central des Armateurs de France, sur lequel des
équipages ont à se prononcer
Sans mésestimer le caractère positif des conclusions pré -

sentées, la fédération F0 observe, en effet, qu’audune
mesure ne propose une réduction de la durée globale du
travail et qu’il n’est envisagé qu’une refonte partielle de la
Convention collective nationale dans le seul domaine du
droit syndical.
Elle regrette qu~aucune mesure ne soit prévue en matière
~ des navires de commerce de la garantie de l’em

ploi et de l’affrètement des navires étrangers”.

(“.Le Provencal 6 juin”)

Le 6 juin les personnels sédentaires, des Messageries Maritime
décident de suspendre la grève “dans l’attente d’une réunion de la com
mission paritaire prévue dans trois semaines environ”, Le travail
reprend le 7 juin,

Les syndicats CGT des marins et officiers demandent là reprise
des négociations,

“Les Fédérations syndicales maritimes CGT (officiers et
marins), après examen des votes entrepris dans chaque por
sur les dernières propositions de~et des~pouvoir~
publics, constatent que le rejet massif des dites proposition
repose sur
1/ L’insuffisance de l’amélioration des salaires et des cong
z/ L’insuffisance des garanties fournies par les pouvoirs

publics, tant en ce qui concerne la sécurité de l’emploi qu
les problèmes du régime de sécurité sociale des gens de
mer.
En conséquence, elles ont demandé la reprise d&s négo
ciations dans le~ plus brefs délais”.

/“
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Les officiers font des contre propositions au Comité Central des
armateurs (CCA), les marins demandent une nouvelle réunion paritaire
Le comité intersyndical du personnel sédentaire envoie au CCA une lettr
dans laquelle ils soulignent, l’importance primordiale que les personneh
et cadres attachent à la garantie de l’emploi et demandent au CCA d’ap
puyer leur demande aux pouvoirs publics d’un plan général d’organi
sation de la flotte de commerce ; ce même comité intersyndical demand
d’autre part aux formations politiques de:~préciser leur position quant
aux problèmes posés par l’évolution de la marine marchande, Le 8 juin
les sédentaires de la Compagnie Générale Transatlantique reprennent à
leur tour le travail (unanimité moins une vàix). A ce moment 62 navire~
sont en grève dans les ports de la méditerranée dont 46 dans les ports
de Marseille et annexes. Le comité de grève des marins convoque une
nouvelle assemblée générale à bord de l”Ancervill&’ le 10 juin. Simul
tanément les syndicats d’officiers CGT et CFDT demandent aux officier
de participer à une assemblée générale le même jour. Le 10 au soir on
apprend que la réunion paritaire syndicats-comité central des armateur
aura lieu le ii à Paris. Une nouvelle assemblée des marins est prévue
pour le 12 juin en vue de discuter des résultats de la commission pari
taire. Les syndicats d’officiers pré~oient de même une assemblée géné
rale pour le 12 et publient le communiqué suivant

“Les officiers de la Marine Marchande de toutes les spécia
lités, réunis à l’appel des syndicats CGT et CFDT de Ivbrseill
en assemblée générale le 10 juin, à la nouvelle bourse du
travail

-Dénoncent les manoeuvres de diversion ou d’intimi~tia
de certains armements

-Protestent contre les atermoiements du CCAF et la
position négative des pouvoirs publics

-Exigent la reprise très rapide des négociations
-renouvelle~itJeur confiance à leurs représentants syn

dicaux et les mandatent pour obtenir l’amélioration des te~
proposés.
Ils décident d’apporter leur salut fraternel à l’intersyndical
de l’ORTF qui lutte pous assurer 1’objectivité de l’infor
mation,
Ils décident de poursuivre leur mouvement de grève jusqu’à
nouvelles propositions.
Pour le syndicat CFDT M. FROMAGER
Pour les syndicats CGT : A. CHAIX, P. SIMOND et
JC. LALANNE”.

De leur côté les syndicats d’officiers CGC convoquent -toujours
pour le 12- une assemblée générale. Le 11 au soir le syndicat des mari
publie le communiqué suivant

“Voici les points qui sontsaméliorés
-Le salaire de base est augmenté de 6 % au 1er mai,

10 % au 1er juin et 15 % au 1er octobre au lieu de 13 %.
-La demi-journée de congé qui nous était proposée à

partir du 1er octobre nous est acquise dès le 1er juin.

-Les jours de grève seront payés à 60 ~ à la char~ede
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armateurs, l’autre partie étant irrécupérable.
Tout n’est pas réglé, certes, mais nous pensons que c’est
un nouveau pas qu’il convient d’apprécier. Il contribuera à
améliorer de façon sensible le protocole d’accord qui nous
était présenté. Il est bien entendu que ces améliorations
comme l’ensemble du protocole d’accord restent soumis à
une ratification des équipages.
En conséquence, le syndicat appelle les marins à la grève à
Marseille à appliquer les décisions prises lors de l’as sem—
blée générale de lundi après-midi sur “Ancerville”~
Dés ce mercredi matin il devra être procédé au vote sur
chaque navire,
Une fois le vote dépouillé et consigné sur un procés—verbal,
te~dernier sera transmis au siège du syndicat. Tous les
votes devront parvenir au plus tard à 10h. au syndicat où
se réunira à cette heure-là le comité central de grève. Tow
les rmrins devront attendre à bord de leur navire le retour
des délégués du comité central de grève pour communicatio
du résultat des votes.

“Le bureau syndical”

Il demande d’autre part que tous les drapeaux des navires soient
mis en berne à la mémoire de l’ouvrier tué lors des manifestations de
Montbéliard.

Le 12 au moment du vote des marins 75 navires se trouvent à
quai et 17 sont en rade. Les résultats du vote sur le protocole d’accord
et la reprise du travail chez les marins sont les suivants

Pour 1.269
Contre 460

Auzcours de l’assemblée générale des officiers CGC, les officie
décident à l’unanimité

“l/De maintenir l’ensemble des revendications comme un
minimum

2/ De mandater les représentants syndicaux pour faire
aboutir ces revendications dans~ les plus bresf délais,
~reprise du mouvement de grève, si nécessaire, pour
l’obtention de ce résultat

3/D’étudier des mesures concrètes pour assurer une
carrière normale aux jeunes officiers et une pension
décente en fin de carrière

4/De dénoncer les décisions du CCAF qui détruisent la
hiérarchie et qui seraient un motif de durcissement, si
les officiers, conscients des conditions économiques
particulières du pays et du port de Marseille, n’avaien
avant tout songé à sauvegarder l’avenir de la Marine
Marchande”.

(“Méridional du 13 juin”)

Ils se prononcent, d’autre part, à bulletin secret
pour la reprise du travail 67 %~
contre 30 %
sans opinion 3 % . . /.
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Les résultats du vote pour les officiers CGT et CFDT sont
publiés le 13 juin, Les deux syndicats adoptent la résolution suivante

“Constatant que le résultat du vote organisé à bord de tous
les ~navires, exprime leur refus du projet du protocc~e du
11juin 1968, jugé insuffisant sur les problèmes essentiels
de la profession.
Après avoir pris connaissance du résultat de la coneultation
sur le plan national, renouvellent leur confiance à leurs
responsables nationaux et décident de suspendre leur mou
vement de grève”.

De leur côté les syndicats CFDT diffusent un communiqué

“Les officiers de toutes spécialités (pont, machine, radio,. .)
du syndicat national des officiers de la marine marchande
CFDT précisent qu’ils ont pris part au mouvement qui vient
de se dérouler avec tous leur camarades officiers et marins
de la marine marchande française.
Dans une motion commune avec leurs camarades des syn
dicats CGT d’officiers de pont, d’officiers radio-é1ectrici~as,
d’officiers mécaniciens, ils repoussent le protocole d’accoz~
qui leur était proposé comme notoirement insuffisant en ce
qui concerne les points suivants
i/ Politique de la marine marchande française (développ~a~t

affrètements abusifs, structures. ,

z/ Réduction de la durée de travail
3/ Stabilité de l’emploi et déroulement des carrières
4/ Garanties des libertés syndicales et participation à la

marche des entreprises et des organismes de la marine
marchande (ENIM, CGP, Caisse d’Allocations Familiales)

5/ Problèmes des bas-revenus, des pensions et retraites~
Dans un souci de réalisme, et pour ne pas aggraver le
sort de nombreux travailleurs vivant de la Marine Mar
chande, les officiers CFDT acceptent de suspendre le
mouvement en cours,

Ils mandatent leurs représentants syndicaux pour qu’ils pour
suivent les négociations à tous les niveaux.
Ils s’engagent à poursuivre la lutte par d’autres moyens, y
compris de toucher les navires se trouvant dans les ports
étrangers, pour la défense de la marine marchande fran≠se
dans des structures rénovées, seules garanties de l’avenir
de la profession”.

Les marins et officiers du remorquage reprennent aussi le tra
vail. Ne restent en grève que les officiers mécaniciens de la Compagnie
Générale Transatlantique qui retardent jusqu’au 21 juin les départs des
bateaux de 6 heures afin d’obtenir satisfaction sur les effectifs des
navires automatisés~

./0~
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5/ LES CADRES DANS LA GREVE

A travers la lecture de la presse et quelques entretiens, nous
pouvons essayer de dresser un tableau non de Pimportance de la par
ticipation des cadres mais des différents types d~attitudes cadres perx~nt
cette période. Les éléments corxlitionnent la participation, la non-parti
cipation ou Popposition des cadres pendant cette période sont multiples

1) On peut dire que la garantie statulairedi cadre estun.iàctairfavorable
à la grève on relève en effet un nombre plus grand de grévistes dans le
secteur public ou nationalisé que dans le secteur privé

2) La concentration des cadres dans certaines entreprises est
aussi un facteur jouant en faveur de la grève. Lorsque dans une entre
prise llya un bureau d~étude, des cadres de production et des cadres
administratifs, les cadres grévistes seront plus nombreux dans le soetear
bureau d~étude.

3) La formation ne joue que dans ses rapports avec le statut du
cadre à Pintérieur de P entreprise. Une même formation par exemple
les arts et métiers, classera le cadre dans certaines entreprises tra
ditionnelles au niveau de l’Etat Major de direction (nous reprenons ce
terme à la classification des banques) et dans des entreprises plus mo
dernes dans les bureaux d~études. Dans certaines entreprises de la
région, seuls les cadres de PEtat Major sortent d~une école d~ingénieurs
ou d~une grande école, les autres cadres s~élève dans la hiérarchie par
concours ou par promotion au choix.

4) A cela il faut ajouter des secteurs oà la solidarité est très
forte, par exemple le port, la marine et les chantiers navals, solida
rité fondée au niveau du travail

5) Il faut enfin tenir compte de la situation économique de chaque
branche d~industrie et~ des mutations structurelles qui touchent parti
culièrement les cadres (concentration, réorganisation à P échelon na
tional, automation)~ Ceci a joué en particulier pour les cadres des
banques.

En dehors de ces caractéristiques liées aux structures indus
trielles, il faut prendre en compte la politique patronale et les traditions
de lutte de chaque secteur. Dans un secteur aussi traditionnel que Pali
mentation on note deux types d~attitudes d~une part la création de syn
dicats cadre propre à P entreprise sans rattachement aux organisations
déjà constituées ou une non participation des cadres, La non partic~ion
peut prendre trois formes une non participation qui s~accompagne du
moment des discussions d~une aide à la direction pour résoudre le con
flit, une non participation totale, ou une non participation avec aide aux
grévistes (soit par collecte de fonds, soit en intervenant auprès de la
direction en leur faveur). Nous trouvons ces trois types de participation
dans la région. Il faut ajouter à ces trois de non participation une carac
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téristique qui rend ces trois types encore plus complexe le rappel des
revendications spécifiques des cadres qui quelquefois traduit la volonté
d’une action propre des cadres. Les différentes positions sont souvent
combinées dans une rn8me entreprise, à Sud Aviation par exemple. Le
cas d’une entreprise de la chimie nous paraft caractéristique à c.~ point
de vue. Les négociations entre la direction et les ouvriers étant dans
une impasse (la direction proposant 7 % d~augmentation et les ouvriers,
jugeant cette augmentation insuffisante), les cadres permirent les né
gociations en proposant que ces 7 % soient calculés sur la masse sala
riale et répartis en raison inversement proportionnelle de la hiérarchie
des salaires. Dans d’autres secteurs, au contraire, nous trouvons une
participation des cadres à la grève très importante (Cadarache, EDF.
Marine Marchande), La participation des cadres, cependant, va très
rarement jusqu’au piquet de grève. inversement ils créent, animent ou
participent à des réunions de travail à l’intérieur ou à l’extérieur de
l’entreprise. Ajoutons qu~i1 mettent souvent l’accent, dans leurs motions
ou leurs revendications sur des transformations structurelles. Notons
enfin deux caractéristiques qui à première vue semblent contradictoires
mais s’expliquent très bien,

1) Dans certains secteurs la reprise du travail est difficile, Ceci
concerne les secteurs où les revendications sur le niveau de vie, les
conditions de travail, etc. . , , avaient été partiellement satisfaites avant
le début de la grève et où ils ne restaient que des revendications struc
turelle s,

2) Dans d’autres au contraire, les cadres entrèrent dans la grève
après les ouvriers et les employés et reprendront le travail avant, Tout
se passe comme s’ïl.s étaient plus sensibles à la conjoncture politico
sociale,

L’attitude des différents syndicats et des militants CGC nous
semble bien traduire cette complexité du milieu tantôt participation
sans réserve avec opposition importante à la reprise du travail (Marine
Marchande), tantôt division à l’intérieur du syndicat (Sud Aviation),
souvent non participation dans ses différent:es formes, quelquefois op
position au mouvement.
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CHAPITRE III

CADRES GREVISTES ET NON GREVISTES

La population cadre de notre échantillon contient un pourcentage
de grévistes bien supérieur à la moyenne régionale, et nationale. Ceci
n’est pas un grand inconvénient pour notre propos puisqu’il s’agit avant
tout d’essayer de caractériser les différences entre ceux qui ont fait
grève et les autres. L’échantillon se répartie donc comme suit

Grévistes 50 %
Non grévistes 43 %
Non réponse 7 %

1) Branche d’activité

Une première série de données nous permettra de caractériser
ces deux populations de grévistes et de non grévistes : les branches
d’activité, Trois secteurs, les bureaux d’études, le CEA de Cadarache
et le secteur public et nationalisé qui représentent 41 % de notre échan
tillon fournissent 61 % des grévistes et 14 % des non grévistes~ Cette
population serait encore augmentée si nous ajoutions la Marine Marchar~e
Cadarache, à lui seul, représente Z5 % de la population gréviste et Z %
de la population non gréviste alors qu’il représente 15 % de l’ensemble,
A l’inverse les secteurs de la chimie, du pétrole et de l’alimentation re
présentent une forte proportion des non grévistes (37 %) et une faible
proportion de grévistes (4 %) alors qu’ils représentent environ 17 % de
l’ensemble de l’échantillon. Ceci ~pourrait paraf’tre étonnant alors que
l’on connaf’t l’implantation de la CFDT dans la Chimie et la position
dissidente du syndicat du pétrole SCIP à l’intérieur de la CGC. Toutefois,
deux remarques s’imposent qui permettent d’éclairer quelque peu ce
phénomène. Il existe dans le pétrole des accords entre les directions des
différentes raffineries, qui impliquent la non réembauche de cadres
venant d~une autre raffinerie. D’autre part les questionnaires diffusés
dans une autre entreprise ont été retournés sans mention du nom de
l’entreprise ; un ou deux questionnaires seulement portait cette mention,
Nous avons exclu de ce groupe deux entreprises où la grève fut très
importante et où les i~ponses à nos questionnaires comportent une ma
jorité de grévistes Procida et Naphtachimie. Dans le secteur de l’Aé
ronautique nous avons autant de grévistes que de non grévistes. Pour le
Mtiment, la métallurgie et les industries électriques ou électroniques,
les grévistes représentent 20 à 25 % des réponses venues de ces brand~es,
Enfin dans les banques nous avons un nombre égal de grévistes et ~e non
grévistes~

/..
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2) Secteur d’activité

Les grévistes et non grévistes se différencient aussi du point de
vue de leur secteur d’activité. Ils sont plus de la moitié dans les sect~rs
études-recherches, ce qui était prévisible ; et dans les secteurs tech
nique - instrumentation - fabrication ; il en est de même pour ceux qui
ne précisent pas leur secteur d’activité. A l’inverse, dans le secteur
commercial - administratif et surtout technique - administratif, ce sont
les non grévistes qui sont les plus nombreux. Si l’on élimine les non
réponses et que l’on regroupe les deux premiers secteurs d’un côté et les;
trois derniers secteurs de l’autre, on obtient les tableaux suivants

A B
TECHNIQUE COMMERCIAL
INSTRUMENT~IION ADMINISTRATIF ENSEMBLE

en FABRICATION FINANCIER
ETUDES TECHNICO-ADMI
RECHERCHES NISTRATIF

I
GREVISTES 60 % 40 % 55 %

II
NONGREVIST~ 40% 60% 45%

TOTAL 100 % 100 % 100 %

% A B TOTAL

I 75% 25% 100%

II 57% 43% 100%

ENSEMBLE 65 % 35 % 100 %

/..
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3) Types de tâche

Les tâches qu’effectuent les ingénieurs et cadres permettent de
mieux différencier leur activité. Parmi les tâches suivantes (définies
dans le questionnaire), taches d’études et de recherches, techniques,
administratives, d’organisation, de relations avec l’extérieur et de
relation avec les subordonnés, on peut noter un certain ordre

a) ceux qui n’ont ni tâches d’études et de recherches, ni tâches
techniques sont en majorité des non-grévistes,

b) parmi ceux qui ont des tâches d’études et de recherches ou des
tâches techniques, ceux qui ont en plus des tâches d’organi~1ion
sont en majorité des non-grévistes

c) tous les autres sont en majorité des grévistes

Il faut toutefois noter une différence entre ceux qui ont des tâ~hes
d’études et de recherches et ceux qui ont des tâches techniques. Les
premiers sont moins sensibles que les seconds aux tâches d’organisation,
mais sont d’autre part plus sensibles aux tâches administratives et aux
relations avec l’extérieur. En d’autres termes, lorsqu’il y a, à côté
d’études et de recherches présence de tâches d’organisation, il y a égalité
entre grévistes et non grévistes, mais s’il y a présence de tâches admi:~.•
nistratives ou relations avec l’éxtérieur le nombre de non grévistes
sera plus important. Avec les tâches techniques, nous assistons au phé~
nomène inverse, Si nous regroupons, d’une part les catégories (a) et (b)
notées plus haut et d’autre part les catégories (c) nous obtenons les
tableaux suivants

% (a)± (b) (c) ENSEMBLE

Grévistes 40 % 67 % 55 %

Nàrï
grévistes 60 % 33 % 45 %

TOTAL 100 100 100

(a) + (b) (c) TOTAL

Grévistes 31 % - 69 % 100 %

Non
grévistes 56 % 44 % 100 %

Ensemble 42 % 58 % 100 %

/..
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La différence entre ceux qui ont des taches d’études et de recher
ches et ceux qui ont des tâches techniques peut s’expliquer pour les
ràisons suivantes

i/ Le travail d’organisation est souvent inclus dans le travail de
recherche lui-même,

2/ Les taches administratives et de relation avec l’extérieur tra
duisent mieux une certaine responsabilité

Tenant compte des réserves faites jusqu’ici, nous pouvons dresser le
schéma ci-joint
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4) Position hiérarchique

Les grévistes sont en majorité chez les ingénieurs et cadres
sans responsabilités hiérarchiques et chez les chefs de groupe,
de section, d’équipe, et conducteurs de travaux. Le pourcentage
de grévistes est •rné~me légèrement supérieur dans ce dernier
groupe. Les non grévistes deviennent majoritaires au niveau des
chefs de service et leur proportion va en augmentant au fur et
à mesure qu’on s’élève dans la hiérarchie, avec toutefois une
anomalie due à la Marine Marchande. En effet, un commandant
de bord, au niveau des responsabilités, peut être assimilé à un
chef de division : or la majorité d’entre eux furent grévistes.

5) Nombre d’emplois antérieurs

Ceux pour qui l’emj~oi acluel est le premier emploi et ceux
pour qui c’est le second emploi se répartissent de la même
façon entre grévistes et non grévistes (les grévistes sont majo
ritaires). Il faut noter, parmi ce groupe la moitié des non
réponses sur la participation ou non à la grève. Parmi ceux qui
ont eu plus de deux emplois les non grévistes sont majoritaires.

1er ou 2em emploi Plus de 2 emplois Ensea±le
Grévistes 57 47 55
Non grévistes 43 59 45
TOTAL 100 100 100

Que ce soit leur premier emploi ne signifie pas nécessai
rement que ce soient des débutants. Encore faut-il tenir compte
de leur ancienneté dans l’emploi actuel et de leur âge.

6) Ancienneté dans l’emploi actuel

Il faut d’abord noter que 60 % des non réponses sont le fait
de cadres ayant moins de 4 ans d’ancienneté. Sur ces 60 % 39 %
émanent de cadres entrés dans leur entreprise actuelle après mai
1968. Parmi ceux entrés en 1968 les grévistes sont minoritaires.
De 2 à 4 ans d’ancienneté, ils forment la moitié des cadres. De
5 à 9 ans d’ancienneté, les grévistes sont majoritéires (55 contre
41 %), La proportion se renverse de 10 à 14 ans d’ancienneté
(43 oentre 52 %). Ceux quo ont plus de 15 ans d’ancienneté com—
portent un pourcentage de grévistes supérieur à la moyenne
(54 contre 43 % pour les non grévistes).

7) Age

Ce tableau doit être complété par celui de l’âge pour être si
gnificatif. Près de la moitié de ceux qui ne répondent pas à pro
pos de leur participation à la grève sont nés en 1939 ou après. Si
l’on ajoute les non réponses de ceux nés en 1935 ou après, nous
totalisons 63 % des non réponses. Si nous considérons les non
réponses comme significatives,
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nous pouvons dire que les cadres de moins de 30 ans se partagent à peu
près à égalité entre grévistes et non grévistes. De 30 à 40 ans la part
des gréiristes est plus importante que celle des non grévistes (62 %
contre 32 % pour53l à 35 ans ; 56 contre 41 % de 36 à 40 ans). Dans la
tranche des cadres de 40 à 50 ans, le pourcentage de grévistes est in
férieur à celui des non grévistes. Les grévistes sont à nouveau es plus
nombreux dans la catégorie des cadres de 50 à 60 ans (69 contre 31 %
de 51 à 55 ans et 60 contre 20 % de 55 à 60 ans). Après 60 ans les non
grévistes sont de loin les plus nombreux (82 % contre 18 % de grévistes).

Il est à noter la faiblesse des grévistes dans les Z tranches
d~ge 40 à 50 ans et plus de 60 ans. Nous pouvons émettre les hypothèses
suivantes

a) Pour les cadres de 40 à 50 ans, c;’est une période cruciale
dans la vie d~un cadre soit pour la promotion, soit pour les
risques de chômage. Ceci pourrait peut être expliquer la
faiblesse du pourcentage des grévistes. Si d~autre part Pon
tient compte du fait que la majorité des cadres de notre échan
tillon n~a guère eu plus de trois emplois, on peut supposer que
ceux qui ont de 10 à 14 ans d~ancienneté se trouvent dans cette
catégo rie.

b) Pour les cadres de plus de 60 ans, deux éléments peuvent
expliquer le faible pourcentage de grévistes : d2une part la
part de chefs de service, de département et de directeurs et
duautre part les risques de chômage en fin de carrière.

8) ~enan~es~cale

Les cadres adhérents aux trois centrales ouvrières CGT, CFDT,
F0 représentent 34 % de Peffectif et 59 % des grévistes. Les cadres
adhérents à la CGC, à la CFTC, aux syndicats indépendants et autonomes,
les non syndiqués votants pour la CGC et les non syndiqués non votants
représentent ensemble 47 % de Péchantillon et 67 % des non grévistes.
Si Pon exclut les adhérents de la CGC, on obtient 27 % de P échantillon
et 41 % de non grévistes.

Si maintenant nous regardons la répartition des grévistes et non
grévistes par syndicats, nous obtenons le tableau suivant

% N~R. Grévistes Non grévistes TOTAL
•CGT 5 90 5 100

CFDT 7 83 10 100

F0 0 73 27 100

CGC 3 42 55 100

Autres syndicats 5 32 63 100

Si Pon regarde les résultats pour les non syndiqués votant pour
/..
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les syndicats ci-dessous on peut noter que la moitié seulement des
votants pour la CGT et la CFDT étaient grévistes. Pour F0, il passe
à 29 %, pour la CGC à 24 %~ pour les autres syndicats à 27 %. Enfin,
parmi les non syndiqués nonvotants (ou n~ayant pas répondu à la ques&nsu~
le vote) qui représentent 17 % de P échantillon, il y a 17 % de grévistes
et 62 % de non grévistes. Ils représentent par ailleurs 48 ~ des non
réponses au sujet de la participation ou non participation à la grève.

Au terme de cette présentation, nous pouvons maintenant carac
tériser ceux qui n~ont pa~ répondu à la question sur la participation à
la grève. Ce sont pour une bonne part des jeunes qui travaillent depuis
ploins de 4 ans, qui ne sont pas syndiqués et ~ pas voté aux élections
professionnelles (ou du moins ont refusé de répondre.



- 192 -

CHAPITRE III

LES CADRES CARACTERISENT LE MOUVEMENT DE L~I

Pour permettre aux cadres de Penquête de caractériser Mai,
le questionnaire comportait un certain nombre de questions
touchant des dimensions différentes du problème. La première
question insistait sur la caractéristique de crise ~crise économi
que, crise politique, crise de civilisation), la seconde sur la
nature du mouvement social (mouvement de révolte, mouvement
revendicatif, mouvement révolutionnaire, etc. , ,), la troisième
sur la nature des revendications des cadres (par rapport à celles
des ouvriers et à celles des étudiants), la quafrième sur l~inf1u~re
respective du mouvement ouvrier et du mouvement étudiant sur la
participation des cadres, Enfin deux questions sur Mai comme
évènement social, Pune portant sur sa place et signification par
rapport au mouvement revendicatif antérieur et par rapport au
mouvement à venir, la première partie nous regarderons les
relations existantes entre les différentes dimensions, Dans la
seconde, dans quelle mesure les grévistes et non grévistes et
les adhérents des différents syndicats se répartissent sur chacun€
de ces dimensions,

1) Relations ctre1esdifférentescara~~ristiue s

A/ Mai comme crise

% sans Mouv~net ~vbuv~ner~ ~‘buic~nsnt Psycho- M~wen~t Tentive TOTAL
i~i ré~ses révolte r~’~~c~if Iévoii~tks~ah’e Jrame ~nasse

Crise
&arn~iq~e 19 68 0 3 11 0 100

Crise
politiq~ 22 27 18 6 9 15 100

Crise
civiii~tion 35 18 19 11 10 4 100
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Les revendications des cadres rejoignaient celles

% sans les des des des étaient
N. R. ouvriers étudiants ouvriers spécifi- TOTAL

&~xJiants ques
Crise économiqie 35 5 16 43 100

Crise politique 20 3 27 44 100

Crise civilisatioi 14 12 36 30 100

ont été influence plutôt ~ar[

% sans les Mouvement Mouvement TOTAL
N. R. etudiant ouvrier

Crise écort~miqur 11 89 100

Crise politique 29 67 100

Crise civilisation 36 56 100

% sans les aboutisse~mit début crise explosion TOTAL
N. R. mouvement longue durée brutale

revendicatif
antérieur

Crise
économique 43 43 3 100

Crise
politique 21 54 18 100

Cris e
civilisation 12 68 12 100

Il faut noter tout d’abord la forte liaison entre crise écono
mique et mouvement revendicatif (68 % de ceux qui parlent de
crise économique) et d~autre part l’absence de relation avec les
deux items les plus politiques mouvement révolutionnaire et
tentative de subversion, Pour les deux autres types de crises
nous avons dispersion. Il faut toutefois noter qu’un tiers de ceux
qui considèrent que Mai fut une crise de civilisation parlent de
mouvement de révolte. D’autre part si nous ne retenons que psy
chodrame et tentative de subversion qui sont les jugements les
plus défavorables à Mai, on peut noter que pour ces items les
notions de crise politique et crise de civilisation sont discrimi
nante s,

i~ % L Psy~9drame Tentive subversion

Crise politique 6 % 15 %
Crise civilisation 11 % 4 %

/.,
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Au niveau des relations des revendications des cadres avec
celles des ouvriers et celles des étudiants, on peut noter le
faible pourcentage de ceux qui lient revendications ouvrières et
revendications cadres lorsqu’ils jugent que Mai est une crise de
civilisation ; de même ils sont les moins nombreux à co~:-;idérer
les revendications des cadres comme spécifiques, Ici ~-s items
les plus discriminents sont crise économique et crise de civili
sation, au niveau des relations existants entre revendication
cadres, revendications ouvrières et revendications étudiantes

Les rev endications des cadres rejoignaient
celles des :

en ~~
E tudiant s

Crise économique 35 % 16 %
Crise civilisation 16 % 36 %

La différentiation en terme de crise économique, crise po
litique et crise de civilisation entrafne une différentiation dans
les jugements sur l’influence respective du mouvement ouvrier
et du mouvement étudiant sur la participation des cadres avec
une importance grandissante de la part attribuée au mouvement
étudiant lorsque l’on passe de la crise économique à la crise po
litique et de la crise politique à la crise de civilisation. La diffé
rentiation est encore nette au niveau de la quatrième dimension,
puisque ceux qui décrivent Mai comme une crise économique se
partagent entre ‘aboutissement d’un mouvement revendicatif
antérieur” et “début d’une crise de longue durée” (ajoutons que
10 % notent les 2 items à la fois). Ceux qui choisissent “crise
politique” se prononcent pour un peu plus de la moitié sur le
début d’une crise de longue durée et ce pourcentage s’élève au
2/3 pour ceux qui ont caractérisé Mai comme une crise de civi
lisation. Mais tant pour l’un que pour l’autre item de crise, les
individus restant se partagent à égalité entre mouvement reven
dicatif antérieur et explosion brutale et sans lendemain.

B/ Nature du mouvement

% sans Mouv~~it Moi~wem~ Maiv~t P~JdD ~uv~iait Tentive
N. R.. révolte ~ ~‘ok~i~ii’ ±~r~ masse sh’er~on
C E 5 20 0 3 10 0

CP 20 25 29 18 26 59

C C 65 36 64 71 60 38

TOTAL 100 100 100 100 100 100
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les revexli caticr~s
Ouvriers

rejoiganient __________

celles des Etudiants

Lorsque les cadres caractérisent Mai comme mouvement de
révolte, mouvement révolutionnaire, psychodrame ou mouvement
de masse, la majorité d’entre eux (de 60 à 71 %) les caracté
risent comme crise de civilisation. Lorsqu’ils mettent l’accent
sur le mouvement revendicatif, ils se partagent entre les trois
types de crises. Dans la mesure où ils caractérisent Mai comme
tentative de subversion près de 60 % d’entre eux déclarent que
l’on avait affaire à une crise politique. Enfin ceux qui caractérise~t
Mai comme mouvement révolutionnaire ou tentative de subversicn
ne lui donne jamais les dimensions de crise économique.

Quand il s’agit de relier la nature de mouvement et les types
de revendications, seuls ceux qui considèrent Mai comme une
tentative de subversion montrent un accord important sur la na
ture des revendications des cadres les 2/3 les considèrent
comme spécifiques. Ils ne les considèrent jamais comme rejoi
gnant celles des étudiants. Sur ce dernier point ils se retrouvent

avec ceux qui font de Mai un mouvement de masse. Si
l’ensemble de ceux qui pensent que les revendications des cadrés
rejoignant celles des ouvriers ou des ouvriers et des étudiants
est identique parmi ceux qui considèrent Mai comme un mouvensit
de révolte et ceux qui considèrent Mai comme un mouvement re
vendicatif, les premiers mettent plutôt l’accent sur la rencontre
entre revendications ouvrières et étudiantes, les seconds se
partagent entre les deux catégories.

% sans VNETflPfJt M1W@Im1t ~ Psy c ho- Muvem ent tentativ e
1 e s NR le révolte revEirlicalif r&olu&rnaire drame de mas s e subverskrn

J- 4..

17 28 12 11 14 14

~O + E ~8 31: 24 33 14

Spécifiqie 26 30 34 47 40 66

— j 100 1001100 100 100100

(Etudiant

mouv~nent? Ouvrier.

39

53

24 41 45

72 59 47

21 14

69 76
—.—-.—-----

TOTAL 100 100 100 100 100 100

Aboufissane~t 19 31 7 5 17 10

Début crise
longue dir& 62 . 48 81 76 55 41

Explosion 10 9 11 16 14 41

TOTAL 100 100 100 100 100 100
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S’il s’agit de savoir lequel du mouvement ouvrier ou du
milieu étudiant a eu le plus d’influence sur les cadres, c’est parmi
ceux qui considèrent Mai comme une tentative de subversion que l’on
met le plus l’accent sur le milieu ouvrier (les 3/4) c’est parmi ceux
qui considèrent Mai comme un mouvement de révolte ou un psycho
drame que l’on insiste le moins sur le mouvement ouvrier et c’est
parmi ceux qui considèrent Mai comme mouvement de révolte, mou
vement révolutionnaire et surtout psichodrame que l’on met le plus
l’accent sur le mouvement étudiant (respectivement 39, 41 et 45 %).

Enfin ce sont ceux qui caractérisent Mai comme mouvement
de révolte, psychodrame ou mouvement révolutionnaire qui con
sidère le plus souvent Mai comme le début d’une crise de longue durée
(62, 76 et 81 %). Ceux qui considèrent Mai comme mouvement reven
dicatif se partagent entre “l’aboutissement de mouvements revendi
catifs antérieurs” et le “début d’une crise de longue durée” (avec pré
dominance de second jugement : 31 et 48 %) ou notent les deux. Les
tenants de la “tentative de subversion” se partagent entre le “début
d’une crise de longue durée et “l’explosion brutale et sans lendemain!’.

Les revendications
des cadre s. rejoi
gnaient celles des

les: reverdi -

catic~s des
cadres reji. __________

gr~c~t celles O + E

C/ Revendications des cadres

Ouvriers 15

% sans les CE CP CG TOTAL
1m r~ori s es

étaient

27 40 100

Etudiants 5 10 78 100

O+E 4 23 63 100

~ifiques l0~ 33 48 0

~aient Sp~&pes

% s an s ~we~t~Muve~ent ~Miw~m~nt Psych- Ivbivement T enta tiv e T O TAL
1 e s NR r évol t e Ireverdicatif ré~oki&rmire d r arne ma s s e sb~rer si o n

Ouvriers 27 43 11 5 7 5 100

Etudiants 45 20 25 10 0 0 100

35 25 19 6 10 3 100

22 25 16 12 11 12 100

Les reve:
des cadres
rejoignaient
celles des
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% sans A±issa~t Début Explosiai bnlel~~~L
les NR et~ns l~~nain

Ouvriers 27 42 17 100 + 10 %

Etudiants 10 70 8 100 combinant

O + E 18 68 6 100 MRAet

Spécifique 17 62 15 100 CLD

Parmi les cadres qui pensent que les revendications des
cadres rejoignaient celles des étudiants, plus des 3/4 considèrent Mai
comme une crise de civilisation. Ce pourcentage tombe au 2/3 dès
qu~ils considèrent que les revendications rejoignaient à la fois celles
des ouvriers et des étudiants et est le plus faible (40 %) lorsquvils
pensent q&elles rejoignaient celles des ouvriers. Il faut noter le faible
pourcentage qui considère que les revendications des cadres rejoi~iaient
celles des étudiants ou celles des ouvriers et des étudiants et qui jugent
Mai comme une crise politique.

Si nous étudions les relations entre nature des revendications
et nature du mouvement de Mai et si nous les ordonnons en fonction des
fréquences nous obtenons les relations suivantes

r~ouvement revendica~[

________________________ d —

IMouvement de — — ~ I Mouvement

_______________ [~volutionnaire

Revendications des cadres rejoignaient celles des ouvriers

Revendications des cadres rejoignaient celles des étudiants

Revendications des cadres rejoignaient celles des ouvriers
et des étudiants.

La relation entre nature des revendications et Pinfluence

respective du mouvement étudiant révèle une cohérence très forte, ce
qui était prévisible. Il faut toutefois noter Pimportance des réponses
en faveur du mouvement ouvrier parmi ceux qui considèrent que les
revendications des cadres étaient spécifiques.
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Parmi ceux qui considèrent que les revendications des
cadres rejoignaient celles des étudiants ou étaient au point de ren
contre de celles des étudiants et des ouvriers, plus des 2/3 considère~it
Mai comme le début d~une crise de longue durée, C’est parmi ceux qui
considèrent que les revendications rejoignaient celles des ouvriers
que l’on trouve le pius faible pourcentage considèrant Mai comme le
début d~une crise de longue durée et le plus fort pourcentage consi
dérant Mai comme Paboutissement d~un mouvement revendicatif
antérieur,

n/ Influence du mouvement ouvrier et du mouvement
étudiant sur la partici ation adres

Mouvement
étudiant 3 24 63 100

Mouvement
ouvrier 12 28 61 100

% sans Mnvm~t Miive’m-it Mxiv~ent Psyck~- Mcxiv~e~t Tentative TOTAL
1 e s NR r évo lt e reveixiicatif révokltiorrl3ire dram e ma s s e a±r~rsi on

Etudiant 36 21 21 12 6 3 100

Ouvrier 25 33 15 6 10 8 100

~sans le~ Ouvriers Etudi~t~j~T~ Spécifique TOTAL

Etudiant 5 20 1 43 25 100

Ouvrier 27 3 27 40 100

~ Abouti ssa’nmt Début Expiosi~n
lesNR MRA CLD bn~a1esans

lendemain
Mouvement
étudiant 17 66 10 100

Mouvement
ouvrier 20 58 14 100
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Lorsque Pon met en relation les jugements sur 1)influence
du mouvement ouvrier et du mouvement étudiant et les jugements sur
les types de crise nous obtenons la même distribution pour les deux
catégories quand il &agit de la crise politique et de la crise d€ oivi
lisation, La différence entre les deux se manifeste au niveau du ju
gement en terme de crise économique (3 % parmi ceux qui pensent
Pinfluence du mouvement étudiant prédominant et 12 % pour ceux qui
font référence au mouvement ouvrier).

Au niveau de la nature du mouvement les deux groupes se
différencient déjà mieux, Comme tout à Pheure en tenant compte des
fréquences nous pourrions dresser le schéma suivant

I~~ouvement de
~lte~

~:~aire

Influence mouvement étudiant

Influence mouvement ouvrier

D~autre part juger Mai comme un psychodrame est plutôt le
fait de ceux qui attribuent Pinfluence au mouvement étudiant et comme
une tentative de subversion est plutôt le fait de ceux qui l~ttribuent au
milieu ouvrier,

La relation entre mouvement ayant influencé les cadres et
nature des revendications est interessante en ceci : parmi ceux qui
considèrent que la participation des cadres a été influencée par le
mouvement étudiant, 43 % considère que les revendications étaient au
point de rencontre de celles des ouvriers et de celles des étudiants,
alors que parmi ceux qui considèrent que c’est le milieu ouvrier qui a
influence le milieu cadre 40 % considère que les cadres avaient des
revendications spécifiques. On peut se demander si nous n’avons pas
affaire à un même type de réponse située à des niveaux différents, le
premier type faisant référence à la vie sociale, le second au domain.e
de la production.

/,,
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E/ Relation entre Mai et mouvement antérieur
ou mouvement à venir

sans les NR C E C P C C TOTAL

\~boutissement 20 29 37 100

Début 6 23 62 100

~Dxplosion 2 38 55 100

%sans M31ve~t ~v~n~t P sycI~- IVb~it Tent~ TO TAL
1 e s NR r évol t e reçr~rdicaff f r ~naire dram e ma s s e s±wers ion

Ah~s
sanent 30 48 6 2 9 4 100

Début 30 22 22 10 8 4 100

Explosion 23 20 14 11 11 21 100

sa~1es Ouvriers Etudiants O+E ~écifique TOTAL

A1~i1issem~t 28 5 32 33 100

Début 13 10 35 35 100

Explosion 25 5 16 41

% sans les NR Etudiants Ouvriers TOTAL
~boutissement 29 70 100

Début 34 60 100

Explosion •25 70 100

Plus de la moitié de ceux qui considèrent Mai comme le
début d~une crise de longue durée et de ceux qui le considèrent comme
une explosion brutale et sans lendemain pensent que Pon a affaire à une
crise de civilisation, Dans ces mêmes classes, peu de cadres font
référence à une crise économique et le jugement en termes de crise
politique est plus fréquent chez les seconds que chez les premiers.
Ceux qui au contraire pensent que Mai est un aboutissement de mou
vement revendicatif antérieur se partagent entre les trois types de
crise.

/,,
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Si nous reprenons nos trois catégories, aboutissement,
début et explosion en relation avec la nature du mouvement,
nous pouvons dresser le petit schéma suivant, ou les items
définissant la nature du mouvement seront classés en fonction
des fréquences de parution.

Tentative Mouvement
de subversion revendicatif

2?

r e

Mai comme aboutissement

Mai comme début

Mai comme explosion
(les flèches indiquent l’ordre décroissant des fré-~
quences les lignes sans flèches des fréquences
similaires).

Nous voyons donc que Mouvement revendicatif et Mou
vement de révolte sont communs à nos trois catégories avec
un ordre de fréquence opposé entre “aboutissement” et
“début”, que la “tentative de subversion” est caractéristique
de “l’explosion brutale” et “le mouvement révolutionnaire”
du “début d’une crise”.

Nous pouvons faire un schéma similaire avec la nature
des revendications, selon les fréquences.

Rejoi~ï~]~ .)‘ Point de rencontre
celles des revendications ouvrières
ouvriers_~J .~ et étudiantes

4 —. .~

• I —

Rejoignaient —

celles des Spécifiques
étudiants ____________

Mai comme aboutissement

Mai comme début

Mai comme explosion

/..
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2)~

Nous étudierons ici les jugements des cadres sur Mai
en fonction de deux dimensions qui ne se recoupent que par
tiellement

- Leur participation ou non participation à la grève
- Leur appartenance ou orientation syndicale

La première question posée demandait de caractériser
Mai comme mouvement social nous obtenons le tableau
suivant

Npn.
Grévistes Grevistes

Mouvement de révolte 32 26
Mouvement revendicatif 31 24
Mouvement révolutionnaire 17 15
Psychodrame 6 11
Mouvement de masse 9 10
Tentative de subversion 3 12
Autre ou non réponse 2 3

TOTAL 100 100

Plusieurs remarques &imposent

i/ La notion de mouvement de masse est relativement
neutre et. peut se combiner avec les autres, Elle ne différencie
pas d~ai11eurs les grévistes et non grévistes.

2/ On peut caractériser Mai comme mouvement de ré~oite
ou mouvement révolutionnaire en étant pour le mouvement ou
contre le mouvement, alors, que Psychodrame et tentative de
subversion sont plus valorisés et. impliquent principalement une
attitude opposée au mouvement., Ceci est confirmé par les
tableaux suivants

M. Rev~ndicatif Psych~drame
M, de révolte Tentive de
M. Révolutiorraire subversion

Grévistes 59 % 29 %
Non grévistes 41 % 71 %
TOTAL 100 % 100 %

A
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A B TOTAL

Grévistes 89 % 11 % 100 %

~ Non grévistes 61% 39 % 100 %

Si psychodrame et tentative de subversion caractérisent
mieux la différence entre grévistes et. non grévistes, il est
nécessaire de différencier les grévistes en fonction de leur
appartenance syndicale si l’on veut juger des différences de
jugement sur la situation que recouvraient la participation à
la grève. Ceci est vrai pour cette question comme pour les
suivantes, Si nous nous limitons aux adhérents des différentes
centrales syndicales et aux non syndiqués non votants, nous
obtenons le tableau suivant

CFDT CGC CGT F0 NS. NV Autres
syrd c ats

Mouvement de
révolte 37 34 18 27 25 32

Mouvement
revendicatif 25 55 25 11

Mouvement
révolutionnaire 20 12 13 27 16 11

Psychodrame 4 9 2 0 14 11

Mouvement
masse 10 10 7 0 7 16

Tentative de
subversion 0 9 2 18 li 16

Autres et
non réponses 2 2 4 0 2 5

TOTAL 100 100 100 100 100 100

Il est à noter que les adhérents de la CGT sont ceux qui
classent le moins souvent Mai comme mouvement de révolte
mais que plus de la moitié d’entre eux le considère comme un
mouvement revendicatif alors qu’un quart des effectif des
autres syndicats se prononcent sur le même thème. Il faut
noter d’autre part que ce sont F0 et les autres syndicats qui
se prononcent le plus souvent sur la tentative de subversion
et les non syndiqués non votants qui jugent le plus souvent en
termes de psychodrame.

/,.
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Mai comme crise

Si nous analysons maintenant le phénomène en termes de
crise, en ne conservant que les choix d’un seul item (tenant
compte du fait que ceux qui choisissent plusieurs item se ré
partis sent également entre grévistes et non grévistes) nous
obtenons les tableaux suivants

~%s~les CE CP CC
non reponses

Grévistes 65 46 48

Non grévistes 32 52 42

TOTAL 100 100 100

Là encore, la notion de crise de civilisation n’est pas
descriminante entre grévistes et non grévistes. Inversement,
la notation crise économique est plutôt le fait des grévistes et
crise politique plutôt caractéristique des non grévistes. Il
faut noter que les non réponses au sujet du comportement de
grève se prononcent principalement (82 %) pour la crise de
civilisation. Là encore le recours aux tendances syndicales
est nécessaire, pour différencier les deux caractéristiques qui
peuvent impliquer des jugements contradictoires, crise poli
tique et crise de civilisation.

% sans les C E C P C C TOTAL
non reponses

CFDT 2 13 71 100

CGC 10 27 53 100

CGT 25 29 29 100

F0 18 18 55 100

Autres syn
dicats 5 32 58 100

~on syndiqués
Non votants 7 26 58 100

/.
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Une fois de plus nous voyons la CGT se différencier,
Pour tous les autres syndicats, plus de la moitié des adhérents
considèrent Mai comme une crise de civilisation (pour la
CFDT, c’est plus des 2/3). Pour la CGT le jugement en terme
de crise économique et de crise politique regroupe 54 % des
adhérents. Les non syndiqués votant pour les différents
syndicats vont, dans des proportions variables dans le même
sens que les adhérents des centrales. Pour la CGT, plus de
la moitié de ses votants non syndiqués considèrent Mai comme
une crise politique.

Revendications des cadres

Les grévistes et non grévistes se différencient surtout
quand il s’agit de caractériser les revendications des cadres
par rapport aux revendications des étudiants et des ouvriers.
Mais une fois de plus, pour approcher de plus près la réalité,
nous devrons faire intervenir l’appartenance syndicale.

% sans lesN;R, Grévistes Non grévistes

Revendications des
cadres
- Rejoignaient celles

des ouvriers 24 11
- Rejoignaient celles

des étudiants 9 7
- Se situaient au point

de rencontre des re
vendications ouvrières
et étudiantes 40 23

- Etaient spécifiques 21 51

~ TOTAL j 100 — 100

% sans les N. R. Grévistes Non grévistes TOTAL

Revendications des
cadres
- Rejoirgnaient celles

des ouvriers 65 26 100
- Rejoignaient celles

des étudiants 53 35 100
- Se situaient au point

de rencontre des re
vendications ouvrières
et étudiantes 64 32 100

- Etaient spécifiques 31 64 100
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Nous voyons que 51 % des non grévistes se prononcent
pour des revendications spécifiques aux cadres ; ils forment
64 % de ceux qui se prononcent pour des revendications spé
cifiques. Inversement 40 % des grévistes pensent que les
revendications des cadres se situaient au point de rencontre
entre les revendications étudiantes et ouvrières et 24 %
qu’elles rejoignaient celles des ouvriers, La tendance syn
dicale des grévistes va nous permettre de mettre en relief de
nouveaux clivages.

Les revendications des
cadres rejoignaient celles _________

des étaient

CFDT 11 9 61 11 100

CGC 15 10 24 46 100

CGT 55 0 24 15 100

F0 45 9 0 27 100

Autres syndicats 0 16 32 53 100

Non syndiqués
Non votants 16 il 21 42 100

Ouvriers Etudiants O+E

A ce niveau les syndicats se différencient très nettement
la CFDT considérant que les revendications des cadres étaient
principalement le point de rencontre des revendications des
ouvriers et des étudiants (61 %), la CGT au contraire notant
l’unité avec les ouvriers (55 %) et “les autres syndicats” con
sidérant les cadres comme ayant des revendications spécifiques
(53 %) et n’ayant pas de revendications communes avec les
seuls ouvriers (0 %) alors qu’ils en ont avec ouvriers et
étudiants réunis (32 %). La GGC et les non syndiqués non
votants, quoique mettant l’accent sur les revendications spé
cifiques apparaissent divisés, Pour les non diqués les re
vendications spécifiques sont plus fréquente~ôur tous les
syndicats. Les non syndiqués CGT apparaissent plus divisés
que les autres,

Participation des cadres

Nous uot~s pe u de différence entre grévistes et non
grévistes sur ies jugements qu’ils portent quant à l’influence
du mouvement étudiant et du mouvement ouvrier sur le milieu
cadre

i~sc~so~téifïZ~

fl~ Sans les NR r~ouye ent mouvement TOTAL
I etudian~’ ouvrier

LGrévistes 34 61 100 %
t~vistes~29 65 100%

% sans N R ~q~es T Û TA L

/,
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Les cadres ont ~ inf1uenc~
plutôt par

% sans les N. R, Mouveme~ Mouvement
~ étudiant ouvrier

Gr~iristes 53 49

Non grévistes 40 45

TOTAL 100 100

Plus que la participation ou la non participation, c’est la
tendance syndicale qui permettra de différencier notre popu
lation dans ce domaine.

Les cadres ont été
inf1uenc~ plutôt par

% sans les -N; R;~~ Mou,ven~ Mouv.ement TOTAL
etudiant ouvrier

CFDT 44 48 100

CGC 29 66 100

CGT 16 78 100

F0 0 100 100

Autres syndicats 47 53 100

Non syndiqués
Non votants 34 51 100

On voit que la CFDT et les “autres syndicats” sont par
tagés entre l’influence des mouvements étudiant et ouvrier
sur la participation des cadres. Il faut toutefois noter que ce
même jugement s’accompagne à des types de participation
opposés. D’autre part CGG, CGT et F0 attribuent l’influence
principalement au mouvement ouvrier, alors qu’au niveau
des caractéristiques des revendications les positions divergent.
Si l’on considère les non syndiqués votants pour les différents
syndicats, les votants de la CFDT sont partagés, ceux de la
CGC, de la CGT, des autres syndicats attribuent l’influence
principalement au milieu ouvrier (respectivement 76, 67 et
81 %), alors que les votants de F0 attribuent l’influence prin
cipalement au mouvement étudiant.

Il nous reste une dernière question sur le sens du mou
vement de Mai. Fut-il l’aboutissement de mouvements reven
dicatifs antérieurs, le début d’un mouvement de longue durée

/..
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ou une explosion brutale et sans lendemain,

% sans les Non réponses Grévistes Nàn gr~vi~es

1) Aboutissement d’un mouvement
revendicatif 21 15

2) Début crise de longue durée 62 60

3) Explosion brutale et sans
lendemain 9 16

~ TOTAL 100 % 100 %

% sans les N. ~ Grévistes Non grévistes TOTAL

1) Aboutissement d~un
mouvement reven
dicatif 57 35 100 %

2) Début crise de long~e
durée 51 43 100 %

3) Explosion brutale
et sans lendemain 36 55 100 ù

On peut noter que “l’aboutissement de mouvement reven
dicatifs antérieurs” serait plus le jugement des grévistes que
des non grévistes et qu’inversement “l’explosion brutale et
sans lendemain” serait plus le jugement de non grévistes que
de grévistes. Vérifions maintenant les diff~renciaticns en
fonction de l’appartenance syndicale~

% sans les Aboutissea’ient Début crise Explosion I TOTAL
N. R. Mouvement longue durée brutale

revendk~tif
CFDT 10 74 9 100%

CGC 22 57 10 100%

CGT 33 42 9 100%

F0 18 73 9 100%

~.utres syn
licats 16 58 21 100 %
~on syrdq~s

~Io n votant s 12 59 21 100%

/.
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Ce sont la CFDT et F0 qui jugent le plus souvent que
l’on a affaire à un début de crise de longue durée, la CGT se
partage entre “l’aboutissement de mouvement revendicatif
antérieur” et ‘le début d’une crise de longue durée” ; ce par
tage implique surtout l’accent mis sur un aspect plutôt que
sur 1 ‘autre ceci est confirmé par le fait que 15 % des adhé
rents de la CGT ont coché les deux réponses (ces 15 %
seraient à ajouter aux résultats du dernier tableau de la
page 208). Il faut noter encore l’importance relative accordés
par les autres syndicats et les non syndiqués non votant à
l’idée d~explosion brutale et sans lçndemain, Les réponses
des non syndiqués votant pour les différents syndicats con
firment ces données.

Un mouvement tel que celui de Mai se reproduira-t-il
à courte échéance ?

% sans les N. R, Se reproduira Ne se repitxhira TOTAL
~ pas

Grévistes .~ 100

Non grévistes 48 47 100
~

% sans les N. R. Se reproduira Ne se reproduira ~a

Grévistes 52 46

Nongrévistes 42 46

TOTAL~~ 100 100
—

Le jugement des grévistes et des non grévistes apparaft
ici comme sensiblement le même, Maix, une fois de plus nous
retrouverons des nuances entre les syndicats

Oui Non TOTAL
~
CFDT 48 44 100

CGC 51 43 100

CGT 62 27 100

F0 64 36 100

~utres syndicats 47 53 100

Non syndiqués
Non votants 47 45 100

Ce sont les adhérents de la CGT et ceux de F0 qui sont

le plus convaincu que des évènements comme ceux de Mai
risquent de se reproduire à brève échéance alors que la GFDT
et les non syndiqués non votants, la COZ et les autres syndicats
sont partagés.



CHAPITRE IV

LES THEMES REVENDICATIFS DE MAI

Pour compléter l’image que les cadres avaient de Mai, il est

nécessaire de mesurer leur adhésion ou leur rejet d’un certain nombre
de thèmes revendicatifs de Mai0 Pour chaque thème revendicatif on
leur demandait de se prononcer sur une échelle allant de l’accord complet
au désaccord complet0 L’~tude des extrêmes, “Tout à fait d’accord” et
“pas d’accord du tout” et des réponses intermédiaires nous donnent une
image semblable0 Nous pouvons diviser l’~chefle en deux catégories
“plutôt d’accord” et “plutôt pas d’accord”0 Nous pouvons d’autre part
regrouper les thèmes revendicatifs en 4 catégories

i / Thèmes revendicatifs concernant le travail, l’emploi et le
niveau de vie0 Nous regroupons dans cette catégorie les pro
blèmes de niveau de vie, de défense de l’emploi, de conditions
de travail, de durée de travail0

Z/Thèmes concernant les libertés et les droits Deux items sont
regroupés concernant les libertés individuelles et le droit
syndical0

3/ Thèmes socio-politiques0 Là encore deux items. Le premier
imprécis concernant les transformations sociales0 Le second,

plus précis sur le changement de pouvoir politique, puisqu’il
implique le rejet du gouvernement qui dirigeait la France en
l968~

4/ Enfin, la dernière catégorie traite des revendications concer
nant le système de gestion des entreprises Participation aux
décisions, Gestion d~n.o cratique, Cogestion, Autoge stion0

Nous étudierons ces thèmes revendicatifs d’une part en fonction
de la participation ou non participation des cadres à la grève et d’autre
part en fonction de leur appartenance syndicale0

00/000
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~A LA GREVE

En g~n~ral, les enquêtes sur les cadres offrent souvent des r~
ponses nuancées et les réponses dans les catégories extrêmes ont une
fréquence relativement faible~- Il faut noter ici, Pextr~misation des
réponses chez les grévistes et le pourcentage plus faible chez les non
gr~vistes~ Toutefois, le total des extrêmes descend rarement au-dessous
du tiers de nos réponses, pour les Z cat~gories~ Pour les grévistes ce
total ne descend jamais au-dessous de 40 %~

Pour analyser ces réponses nous avons uti1is~ le système suivant:
nous calculons la différence entre les jugements exprimant plutôt Paccord
et ceux exprimant plutôt le d~sacc.ord. Ceci nous fournit un indicateur
d~intensit~ d’adhésion ou de rejeté

% (1 + z) - (3 + 4)

Lorsque Paclhésion sera totale nous obtiendrons + 100 %‘ et
pour le rejet total - 100 % A partir de cette donnée nous avons établi
deux graphiques, le premier ne portant que sur les extrêmes, le second
sur les 4 cat~gories~ Les deux donnent des résultats simi1aires~

Si nous comparons les deux groupes, grévistes et non grévisteS,
on peut noter la faible différence au niveau des revendications c,ncernant
le niveau de vie, les conditions de travail, la défense de Pemploi et la parti
cipation aux décisions, et le rejet commun, avec une intensité, plus forte
chez les non grévistes (—57 % contre - 20 %) de 1’autogestion~

La différenciation entre les autres groupes se fera sur les autres
thèmes, soit par forte différence, soit par différence plus faible, mais
avec renversement de tendance (passage de Pacceptation chez les grévistes
au rejet chez les non grévistes)~ Les différences entre grévistes et non
grévistes se font autour des thèmes revendicatifs concernant le droit syndi
cal, les transformations sociales et politiques et la gestion d~mocratique~
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GREVISTES

1 2 3 4
Tout à fait En grande par En partie Pas d’accord

d’accord tie deaccord seulement du tout
TOTAL

. Niveau de vie 47 26 20 2 100 %

. D~fensede 61 17 12 3 100 %
l’emploi

, Conditions de 50 29 13 0 100 %
travail

. Durée du 41 20 25 9 100 %
travail

% 1 2 3 4

. Libertés
Individuelles 59 18 12 7 100 %

Droit syndical 64 17 11 4 100 %

% 1 2 3 4

• Transformat.
sociales

• Changt~ pou
voir politique

53

39

20

20

18

22

6

15

100 %

100 %

1 2 3 4

Participat~ 28 15 4 100 %
aux décisions

(.~ .~on d~mo- 41 17 20 12 100 %
C r ati que

Autogestion 17 20 34 23 100 %
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NON GREVISTES

. ~-.~rticipation aux 30 22 6 100 %
d~ ci s ions

, Gestion d~mocrati- 12 21 34 23 100 %
que

Auto estion 6 11 42 33 100 %. g J’

I
Tout à fait

2

En grande

Niveau de vie

Défense de
1’emploi

43

3 4
Pas d’accord TOTAL

du tout

26

36

Conditions de
travail

29

31

4

Durée du travail

100

40

5

21

100

20

1 100

16 100

• Libertés individ.

• Droit syndical

Transformations
sociales

1 2 3 4
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Nous pouvons dresser le tableau suivant pour caractériser les deux groupes

Adhésion Rejet

forte (I ) 50%) (I ~ O)

Conditions de travail
Droit syndical

GRE~VTSTES Défense de l’emploi
Libertés individ. Autogestion
Participation aux
décisions

~ Niveau de vie

Droit syndical
~QN4 ( Durée de Travail

GR ~V TES — ( Transformat, sociales
Gestion démocratique

~ Changt. de pouvoir polit.

AUTOGESTION (Rejet
~ deplusde5O%)

Les items sont classés dans l’ordre décroissant pour Padhésion
~t dans l~ordre croissant pour les rejets~ Si les thèmes de transformation
sociale, de changement politique et de gestion démocratique &apparaissen
pas dans le tableau, ils n’en ont pas moins joué un rôle important, mais c
ai ua pourra apparaftre qu’avec “l’analyse des orientations syndicales des
g:~çistes et des non grévistes”.

Li:. LHEMES REVENDICATIFS ET ORIENTATIONS SYNDICALES

Pour étudier les différences entre les orientations syndicales
:~o~s prendrons les quatre classes de revendications précédemment citées

A/Niveaadevie~ Travail Emploi

Comme nous l’avions montré plus haut pour les grévistes et
non grévistes, ces revendications sont acceptées par tous les groupes~
La~ revendications sur la défense de l’emploi et les conditions de travail
ob~:ïennent le score le plus important à la CGT et le moins fort à la GGC

/...



- 216 -

G F D T

1 .2 3 4

. Niveau de vie 26 31 36 4 100 %

. Défense de l’emploi 53 24 12 3 100 %

. Gondit.de travail 40 42 12 1 100 %

. Durée de travail 36 21 33 7 100 %

1 . 2 3 4

. Libertés individuel. 56 18 6 7 100 %

. Droit syndical 81 15 3 0 100 %

1 2. 3 4

• Transformations~ 67 21 9 2 100 %
sociales

• Changt. pouvoir 42 . 25 22 9 100 %
politique

1 2 3 4

. Participation aux
décisions 63 25 7 2 100 %

. Gestion d~mocrat. 53 24 9 8 100 %

~. Cogestion 15 33 36 9 100 %

• Autogestion 28 30 27 13 100 %

(1 : Tout à fait d’accord - 2/En grde. partie d’accord - 3/En partie seult.
4/Pas d’accord du tout).
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C G C

1 2 3 4

• Niveau de vie 38 27 24 2 100%

• Défense de l’emploi 43 23 27 4 100%

• Condit. de travail 31 37 25 0 100%

• Durée de travail 23 23 37 14 100%

1 2 3 4

. Libertés individ. 33 25 18 14 100%

. Droit syndical 31 29 27 8 100%

1 2 3 4

• Transformations 22 19 37 16 100%
so ciales

. Çhangt. pouvoir 14 16 29 32 100%
politique

1 2 3 4

. Participation aux 38 37 20 2 100%
decisions

. Gestiond~mocrat. 22 18 30 23 100%

. Cogestion 15 20 32 27 100%

. Autogestion 5 10 42 37 100%

(1/ Tout à fait d’accord - z/ En grande partie daccord - 3/En pàr.tie seulement
4/ Pas d’accord du tout.
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C GT

2 3 4

• Niveau de vie 75 16 5 0 100 %
. D~fensede 82 9 5 0 100 %

l’emploi

, Conditions de 76 16 4 0 100 %
travail

• Durée de travail 65 13 16 2 100 %

1 2 3 4

. Libertés individ. 75 13 5 2 100 %

. Droit syndical 78 13 2 4 100 %

~ 1 2 3 4

• Transformat~ 53 22 11 7 100 %
sociales

. Changt. pouvoir 60 15 11 5 100 %
politique

1 2 3 4

, Participation 42 20 22 11 100 %
aux decisions

Gestion d~mocrat 53 16 11 li 100 %

~ Cogestion 20 18 20 29 100 %

. Autogestion 11 11 40 24 100 %

(1/ Tout à fait d’accord - z/ En grande partie d’accord - 3/En partie seulement
4/ Pas d’accord du toi
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Niveau de vie

Défense de
l’emploi

Condit~ de trav~

Durée de trav~

100 %

100 %

100 %
100 %

0 100%

z

(1/ Tout à fait d’accord - z/ En grande partie d’accord - 3/En partie seuleme
4/ Pas d’accord du tc

1 3

F O

2

9

27

27

18

4

91

64

45

36

o

9

18

27

o

o

O

9

1 z 3

• Libertés indi
viduelle s

• Droit syndical

4

45

73

27

18

27

9

3

Transform,
sociales

Changt~ pouvoir
politique

4

100 %

100 %

3 4

Participation
au~x décisions

Gestiondémocr~

Cogestion

Autogestion

27

45

27

55

9

18

o

18

100 %

100 %

100 %

100 %
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A UTRES SYNDICATS

(1/ Tout à fait d’accord z/ En grande partie d’accord - 3/ En partie seulement

4/Pas d’accord du tout

1 2 3 4

. Niveau de vie 47 21 26 5 100 %

. Défense de 26 32 21 11 100 %
l’emploi

. Conditions de 53 21 21 5 100 %
travail

• Durée de travail 11 32 32 21 100 %
—~

1 2 3 4

. Libertés individ. 32 26 16 16 100 %

, Droit syndical 26 32 37 0 100 %

•~ 1 Z 3 4

. Transformat~ 42 26 5 21 100 %
sociales

. Changt. pouvoir 16 11 37 32 100 %
pob. tique

1 2 3 4

, Participation 32 32 32 0 100 %
aux decisions

~ Gestion d~mocr, 21 26 58 5 100 %

~ Cogestion 0 26 58 5 100 %

e Autogestion 5 11 53 16 100 %
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NON SYNDIQUES NON VOTANTS

(1/ Tout à fait d’accord z/ En grande partie d’accord
3/ En partie seulemen

4/ Pas d’accord du tou

I 2 3

, Niveau de vie 41 24 21

, Défense de l’emploi 41 28 16

. Conditions de trav~ 33 37 20

, Durée de travail 24 22 34

100 %
100 %

100 %

100 %

1 2 3 4

, Libertés individ~ 30 24 21 14 100 %

. Droit syndical 24 21 38 7 100 %

~ 1 2 3 4

. Transformat0
sociales 24 20 41 7 100 %

. Ch~gt. pouvoir 28 12 21 25 100%
politique

1 2 3 4
.

~ Participation 25 30 32 5 100 %
aux decisions

, Gestion démo- 12 17 34 21 100 %
cratique

. Cogestion 12 17 42 17 100 %

~ Autogestion 3 13 36 37 100 %

~-- -.
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et dans “les autres syndicats”. Il faut d~autre part noter que, pour les syndi
qués de F0, la défense de Vemploi prend le pas sur les conditions de travail
alors que nous assistons au phénomène inverse pour les “autres syndicats”
Les revendications sur le niveau de vie obtiennent le score minimum à la
CFDT et maximum à la CGT et à F0, La CGC, les autres syndicats et les
non syndiqués non votants émettent le même score intermédiaire entre la
CFDT et la CGT. En ce qui concerne la durée du travail seul les adhérents
de la CGT expriment une adhésion forte, la CFDT la classe à égalité av~
le niveau de vie, F0 émet le même score que la CFDT. Les trois autres
groupes la rejettent.

Les non syndiqués votant pour la CFDT adhèrent plus souvent aux
revendications sur le niveau de vie et moins aux revendications sur la défense
de 1~emploi ; ceux votant pour la CGC adhèrent aussi plus fréquemment aux
revendications sur le niveau de vie et s~oppo sent plus à la durée du travail,
Ceux qui votent pour la CGT sont beaucoup moins d!accord sur les revendica
tions concernant la défense de l~emploi et la durée du travail et ceux qui votent
pour F0 beaucoup plus pour la durée du travail et beaucoup moins pour le nive~

de vie~

B / Libertés Individuelles et Droit s ndical

C~e~t parmi les adhérents de la CGT que l~on trouve la plus grande
fréquence d~accord sur les libertés individuelles et chez les non syndiqués
la moins grande fréquence.~ La CFDT se place immédiatement après la CGT.
Pour le droit syndical, c~est à la CFDT que Padhésion est la plus forte et
parmi les syndicats, l~adhésion est la plus faible dans les “autres syndicats”~
Pour les non syndiqués Pintensité est nulle. Il faut encore noter que ce sont
les trois centrales ouvrières qui se trouvent en tête pour défendre le droit
syndicaL Si Lon trouve une adhésion similaire sur les deux items pour la CGT,
pour F0 et pour CFDT Padhésion à l2item des libertés individuelles est bien
inférieure à Uadhésion sur le droit syndicaL Parmi les non syndiqués votant
pour les différentes centrales et parmi les non syndiqués non votants Paccepta
tion de Litem “libertés individuefle&’ est toujours supérieure à celle sur le
“droit syndical”

C / ~n5forrn~tions sociales et chan ement de Pouvoir Politiue

Si la CFDT adhère le plus souvent aux revendications de transfor
mations sociales, la CGT place les deux thèmes revendicatifs sur le même
plan et une large fraction des adhérents de la CG-T lie les deux types de revendi
cations, alors que Padhésion au changement de pouvoir politique est beaucoup
moins forte à la CFDT. La CGC et les non syndiqués non votants rejettent

/,
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les deux items alors que F0 accepte les transformations sociales et rejette
le changement de pouvoir politique, et les “autres syndicats” acceptent les
transformations sociales et rejettent le changement de pouvoir politique avec
la même intensité (+ 42 et - 42), Seuls les non syndiqués votant pour la CGT
continuent à accepter les 2 thèmes (avec une intensité plus faible, il est vrai).
Les non syndiqués CFDT acceptent très faiblement les transformations
sociales et rejettent le changement de pouvoir politiqueS Ceux votant pour
la CGC et F0 rejettent les deux items plus intensément que les adhérents.
Ceux votant pour les autres syndicats acceptent de très peu les transformations
sociales mais rejettent moins intensément le changement de pouvoir politique~

Ces deux items ne peuvent s’expliquer l’un indépendemment de
l’autre. A partir de leur combinaison nous pouvons dresser le tableau
suivant qui traduirait des options pouvant se classer sur une dimension
politique

1/ Transformations sociales + changement de pouvoir politique;

2/ Transformations sociales sans changement de pouvoir politique;,

3/ Pas de transformations sociales et pas de changement de pouvoir
politique

4/ Pas de transformations sociales mais changement de pouvoir
politique

D/ Revendications sur les formes de gestion

Ces revendications furent mises en avant, pendant Mai, principalemei
par le milieu étudiant, Parmi les thèmes que nous avons retenus, l’un fut long
temps un des thèmes de la CGC et de la CFDT (la participation aux décisions),
le second thème de la CGT (la gestion démocratique). Les deux autres, coges
tion et autogestion furent au centre des débats en Mai - Juin et l’autogestion
fut reprise par la CFDT,

C’est parmi les adhérents de la CFDT que la participation aux déci~~
sions est défendue le plus fortement et ce thème arrive, pour la CFDT, devant
la gestion démocratique et loin devant l’autogestion et la cogestion, Il est à
noter néanmoins que les adhérents de la CFDT n’en rejettent aucun, La CGC
donne une adhésion forte aux participations aux décisions et rejette les trois
autres. La CGT, F0, les autres syndicats et les non syndiqués donnent
beaucoup moins leur accord au thème “participation aux décisions”, La CGT
lui préfère la “gestion démocratique” et rejette les deux autres ; F0 donne
une fréquence d’accord semblable pour”participation aux décisions et coges
tion” mais rejette gestion démocratique et autogestion. Les “autres syndicats”
acceptent partiellement la participation aux décisions et plus faiblement la
gestion démocratique et rejettent les deux autres thèmes. Quant aux non syndi
qués - non votants - ils acceptent encore la participation aux décisions mais
rejettent les autres items.

r r f
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Les non syndiqués votant pour la CFDT, eux rejettent très forte
ment Pautogestion, et dans une moindre mesure la gestion démocratique
et la cogestion. Ceux votant pour la CGC rejettent très fortement la
gestion démocratique. Ceux votant pour la CGT se prononcent pour la
participation aux décisions et beaucoup moins pour la gestion d~mocrati
que. Pour F0 les votants comme les adhérents se prononcent pour la
cogestion dans de~ proportions plus fortes. Les votants pour les autres
syndicats se prononcent plus souvent pour la participation aux décisions,
rejettent la gestion d6mocratique, mais beaucoup moins fortement
la cogestion et Pautogestion,

Là encore les items devront être combinas entre eux pour définir
ce que recouvre chacun de ces termes.

Après cette analyse des revendications nous pouvons dresser le

tableau suivant où nous ne retiendrons que Pintensit~ forte pour Padh~sion
et tous les rejets si nous voulons comprendre la participation à la grève
de Mai - Juin.
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Rejet
(I~’ o)

ADHERENTS DES SYNDICATS NON SYNDIQUES

Adhésion forte I Rejet Adhésion forte
(I ) 50) (~ Ô) (I ~ 50)

VOTANT POUR

Droit syndical Participat. Cogestion
Partic. aux aux décis. Gestion démocr,
décisions Conditions Changt. pouvoir

Transf, socc~ de travail politique
CFDT Conditions de

travail ‘ AUTOGESTION
Défense de

P emploi

~ Libertés ind~.
Gestion dém~

Participat~1 Durée de ~iv~ de vie Lib. individ.
aux décis~ travail Droit syndical

Transf. soc. Transf. soc,
Gest. démocr. Durée du trav.

CGC Cogestion Cogestion
Changt. pou’ Changt~ pouv.
politique politique

AUTOGEST. AUTOGESTION

~ GESTION DEMoe

~ Condit0 de Cogestion Conditions Cogestion
~ travail Autogestion de travail Autogestion
~ ( Mv. de vie Niv. de vie

( Défense de Particip.
( P emploi aux décis,

CGT Droit syndic.
Lib. individ,

Durée de trav..
Changt.. pouv.

\/ politique
Transf. sociales

~ Niveau de vie Changt. de Défense de (Droit syndical
~ Défense de pouv~ polit. Pemploi (Transform~
~ Pemploi Gestion dé~ Durée de sociales

F0 Droit syndic~ mocratique travail Gest.démocr.
~ Condtions de Autogestior Niv.. de vie CHANGT. ~~uv

~ travail Condit~ de POLITIQUE

\/ travail

-~ Durée du Conditions Gestion démocr.
Autres trav. de trav. Droit syndical

Cogestion Durée de trav,
Syndi Changt, Particip. Autogestion
cats aux decis,pouv.. polit Changt~ pouv.

AUTOGEST I politique
Cpg~~_



- Z30 -

ADHERENTS DES SYNDICATS NON SYNDIQUES VOTANT POUR

Adhésion forte Rejet Adhésion forte Rejet
(I > 50) - (I ~ o) (I 7 50) - (I 4 0)

Droit syndical
Non syndiqués Durée de trav.
Non votants Transform,

sociales
Changt. pouvoir
politique
Gestion démocr.
Cogestion
Autogestion

(Les adhésions sont classées par ordre décroissant et les rejets
par intensité croissante. Les items ENCADRES indiquent un
rejet supérieur ou égal à 50).
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C Ô N G L U S I ON

Au terme de ce rapport intermédiaire, il est possible de dégager
certaines caractéristiques qui devront être prises en compte dans l’analyse
des données du rapport finale’ Notre enquête sur Mai opérait une double
r~ductîon : limitation de 1’~tude à une catégorie sociale, les cadres, dant
~ région, les Bouches du Rh6ne~ La prenii~re r~ductîon se justifie, à
notre avis, aîs~ment : parmi les différentes cat6gories de salariés, ~
la seule qui, après avoir fait l’expérience du monde étudiant, est inclue
dans la production et se trouve par conséquent con.front~e siniultan~ment
aux ouvriers, aux e mploy~s et à la direction tout en étant des salari6s
eux-m€mes; ~ d’autre part une catégorie de salariés qui est relative
ment peu syndiquée et &utilîse la grève qu’avec réticence. D’oi~, juger les
~v~z~ements de Mai ~. travers les jugements et les positions des cadres
permet d~appr~cier l’ampleur et la profondeur du mouvement social de MaLi

La seconde réduction n~e~t pas aussi ~vidente~ Limiter une étude
~ la seule région d’Aix-Marseilla, n’est-ce pas faii~e une monographie
sur Mai qui &a de valeur que pour la région concernée ? Si le champ de
i’~tude est, en e~fct, restreint, le probl~rne trait4 a une port~e plus g~n~
raie qui peut se traduire par les deux propositions compl~mentalres sui
vantes ~ comment des revendications profondément enracinées dans une
situation r~gionaie peuvent-elles trouver leur expression dans un mouvement
national et comment un mouvement national se conc~~isc ~t-il dans une
situation r~gîonale particuli~re~’ Ce~ deux propositions conduisent ~ explorer
un ph~nom~ne social particulier, celui de la région, si ~ veut comprendre
le mouvement de Mai dans toute sa comp1exit~ Nous envisageons tour ~
tour trois aspects qui justifient cette prise en compte de la dimension r~
gionale ~ la situation socio-~conomique, la situation syndicale, la période
de Mai-Juin~

1 / Situation socio -économi que régionale

La situation socio-économique régionale ne prend sens que par comparaison
avec d~autres régions~ Elle explique un double système decomparaison
d’une part comparaison par branches d’activité, d’autre part comparaison
au niveau de la vie économique globale de la région~

~ ., /4 .~ 4
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a/Br anche_d~activité

Au niveau de la branche d~activité, il est nécessaire de prendre en
compte et de combiner un certain nombre de caractéristiques permettant de
juger de P état de cette branche et des revendications qui peuvent s~y manifes
ter0 De ce point de vue, la taille des établissements, les relations c~ dé
pendance (notamment la sous~traitance), le.s liaisons au niveau national, le
niveau technique sont à prendre en compte0 Dans la métallurgie, nous pou
vons considérer que la région d~Aix-Marseille combine une industrie mé
tallurgique tradïtionnelle composée d~établissements de taille relativement
réduite, liée par des contrats de sous-traitance soit à des industries
traditionnelles (industries portuaire-s) soit à des industries modernes, avec
une industrie de pointe (comme Sud Aviation) de taille nationale, Cette
combinaison se retrouve dans de multiples secteurs0 Les effets des concen
trations et des fusions~ d~autre part, &ont pas le même effet au niveau
régional et nationaL Les concentrations bancaires, par exemple, ont
pour conséquence le regroupement des services, autrefois décentralisés,
dans la région parisienne~ ces concentrations peuvent donc maintenir ou
accroitre le niveau de P emploi dans la région parisienne et le réduire
dans une région comme celle d~Aix Marseille0 Ces effets se répercutent,
d~autre part, sur Porganisation du travail et la définition même des
postes de travail et des niveaux hiérarchiques (poste de fondé de pouvoir
attribué à un gradé au lieu d?un cadre)~

Les mêmes inégalités se retrouvent dans le doi~-~ine des salaires (l)~
Enfin~ les effets de ces inégalités peuvent varier en fonction des catégories
de personnel concernées~ La spécialisation et la réorganisation peuvent
jouer dans des sens différents au niveau de Pemploi0 La spécialisation d~une
entreprise dans les prototypes favorisera Pemploi des cadres, alors que la
concentration dans les banques aura plus de conséquences défavorables
pour les cadres que pour les autres types de personneL~ Ajoutons enfin
que cette comparaison intrabranche est d~autant plus importante que la re
conversiondes salariés est plus difficile~

b / Situation économiue lob ale

L~anaiyse de la situation économique globale implique ))analyse de
la part respective des différentes branches d~industries dans la région, de
leur situation (en expansion ou en régression) et des relations entre elles0
Ces éléments, en effet, interviennent dans la structure du marché du tra
vail et conditionnent, tout autant que la branche~ les possibi
lités de reconversion des différentes catégories de salariés et les revendi
cations~ Ceci fut particulièrement net lors des manifestations de Mai 1968
concernant Pemploi, avant que les grèves ne débutent~ Cette situation
économique globale se caractérise aussi par deux autres aspects Pim
plantation des industries et les branches prépondérantes0 La région Aix
Marseille comporte une double implantation qui polarise l’activité in
dustrielle une partie traditionnelle à Marseille et les industries modernes
autour de l’Etang de Berre0 Ces deux pôles sont d1autre part chacur~ dominés
par une branche d’activité particuli~re~ les activités portuaires pour Mar
~

~ v~ir les tableaux publies dans COHEN (M0) et coJ0
Bilan socia.i de l’année 1968 - Ed0 de la GGT Paris 1~96~
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tuation économique globale, soit à. cause de leur spécialisation, soit à cause
d’un marché de l’emploi restreint ou inexistant (absence d’activités similai
res), les cadres sont très souvent pessimistes quant à. leur possibilité
d’emploi dans la région en cas de chômage.

c/ Le cadre de vie sociale

Le troisième aspect qui implique la prise en considération de la région
est lié à. la vie sociale.~ Si la vie industrielle est polarisée entre Marseille
et l’Etang de Berre, l’unité de la région se reconstruit au niveau de la vie
sociale, avec une métropole régionale, résidentielle, industrielle et commer
ciale et Aix, ville résidentielle et universitaire, qui regroupe une population
principalement de cadres travaili-ant soit à Marseille, soit autour de l’Etang
de Berre (Pétrole, Chimie, Sud-Aviation), soit à Cadarache, Ce tissus de re
lations fait de la région un tout relativement homogène, caractérisé à la fois
par son hétérogénéité interne et son homogénéité par rapport à l’extérieur,
Il faut ici évoquer ce que l~on appelle “attachement à la région”, qui, du point
de vue du sociologue, peut s~expliquer par plusieurs dimensions a/ une popula
tion originaire du département et des départements limitrophes qui intègre
les individus dans un ensemble de relations familiales et sociales pregnant
b/ un cadre géographique, très valorisé sur le plan national et qui, sur le
plan régional, donne une densité particulière à la vie hors-travail

un ensemble de traditions socio-culturelles qui impliquent une certaine
rupture avec le nord de la France, Ajoutons que, pour les cadres formés
dans des écoles de niveau régional (comme l’Ecole d~Ingénieurs de Marseille),
les diplômes obtenus n’ont de réelle valeur que dans la région, valeur soutenue
et entretenue par les réseaux~ élèves de ces Ecoles.

2/ Situation syndicale

L~importance de la région dont nous venons de montrer un certain
nombre de dimensions socio-économiques se retrouve au niveau syndical.
Dans la double structure syndicale, verticale autour des fédérations d’in
dustries et horizontale autour des unions départementales et locales (et::dès
bourses du travail qui les symbolisent), la structure horizontale qui revêt
un caractère secondaire par rapport à la structure en fédérations dans la
région parisienne, garde dans les autres régions un rôle fondamental. Pour
employer la terminologie de Gurvitch, les unions locales et départementales
sont multifonctionnelles, sinon suprafonctionneUes, Elles assurent l’unité
du syndicalisme dans la région, elles symbolisent l’image de la confédération,
elles assurent la liaison entre le syndicat et les autres centrales, entre le
syndicat et les groupements économiques et politiques de la région, etc.
D~où l~importance de tous les communiqués des unions locales et départemen
tales, d~o~i l’importance des bourses du travail,

La seconde dimension syndicale à prendre en compte est la “tradi
tion syndicale” régionale, c~est-à-dire l’implantation ancienne de tel ou tel
syndicat, les actions revendicatives et grèves antérieures dans les dif
férentes industries, qui conditionnent la vie syndicale présente. Dans l’aire

/. .
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métropolitaine marseillaise Pimplantatio-n de la CGT est ancienne et touche
presque toutes les branches d~industrie, A côté de la CGT, une forte imp1.an-~
tation de F0 principalement dans les administrations, dans les services
liés à la mairie et à la Chambre de commerce et certaines industries parti
culières~ Enfin une ancienne implantation de la CFTC dans son orientation
la plus traditionnelle, ce qui a rendu difficile flîmplantation ultérieure de
la CFDT dans toutes les catégories de salariés. Enfin, certaines entrepri
ses à implantation syndicale faible comme dans le secteur de l~alimentation.

Au niveau de l?action revendicative et-des grèves certains secteurs
traditionnels avec une forte implantation de la CGT prennent une dimension
symbolique dans le développement de itaction syndicale (dockers, cheminots,
chantiers navals) et donnent à cette action des caractéristiques particulières.
Les syndicats se trouvent confrontés à un patronat, lui aussi organisé, sur le
plan régional et ayant des traditions définies, Il suffit de se rappeler ltaccord
tacite entre les différentes directions des entreprises du pétrole pour Pem
bauche des cadres.

Enfin ltorientation syndicale est conditionnée par itorientation poli
tique de la région, elle aussi assez bien typée. (1)

Tous ces éléments contribuent à donner des traits particuliers à
Paction syndicale dans la région. Ces traits particuliers seront analysés
ultérieurement à partir des accords ou des oppositions entre syndicats
au niveau régional (comparésau niveau national), des compétitions entre
syndicats dans les différents secteurs et du poids relatif de chacun dteux,

et Juin 1968

La situation socio-économique et la situation syndicale de la région
ont conditionné le déroulement du conflit pendant la période de Mai - Juin.
D~une part une action revendicative antérieure dans trois secteurs tradition
nels de la région Bâtiment, Métallurgie et Marine Marchande. En second
lieu trois entreprises, deux traditionnelles (Métallurgie et Réparation navale)
et une de pointe (Sud~Aviation) assurent le début des grèves. Ltentrée dans
la grève des cheminots et surtout du port (marins puis dockers) est capitale.
On a pu parler d~une ~contagion~ des grèves. Ce terme renvoie à de multiples
dimensions proximité géographique qui implique une résidence des salariés
dans un même endroit et une rencontre des syndicats dans les unions locales
(échange dtexpériences et aide mutuelle), liaison entre les différents secteurs
d~activité (soit économique, soit syndicale), influence des secteurs symboli
ques sur les salariés des autres secteurs. Ceci peut être noté dans la
période du 4 au 7 Juin lorsque certains secteurs d~ampleur nationale repren
nent le travail au moment où des industries locales votent la continuation

~ -—- ~- . ._

(1) Sur ce point voirM. Roncayolo et A. Olivesi
Géographie Electorale des Bouches~~du-Rhône sous la
4ième République 1961 - Cahiers de la Fondation Nle,
des Sciences Politiques -~ Armand Colin.
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de la grève. Les votes pour la reprise traduisent un certain flottement,
dû à notre avis à ])implantation régionale de la grève (dynamique propre du
conflit) et à. la présence dans ces secteurs d~un nombre important d~employés,
de cadres, beaucoup moins liés aux organisations syndicales que les ouvriers0
Eiifin le secteur “durTM du conflit (où la grève se poursuit après le 15 Tuin)
recouvre des entreprises dont les revendications ne peuvent être résolues
qu~au niveau régional ou locaL~ Deux autres éléments peuvent renforcer cette
hypothèse de l~importance de la région : Pattitude des cadres et le rôle
de la presse régionale~ A travers nos questionnaires de nombreuses réponses
nous laissent penser que les cadresse sentent exclus des discussions aboutis
sant à la fin du conflit ; en effet tout se passe au niveau national, donc loin et
en~dehors dieux. En second lieu la presse régionale a? durant tout le conflit
remplacé la presse nationale, assuré la liaison entre les syndicats et les
syndiqués, informé la population régionale sur la vie quotidienne de la région
pendant les grèves.

Il nous est difficile dans la conclusion de ce premier rapport ~
1er au.~de1à de ces premières notations, tJne analyse systématique de notre
matériel ~ partir de la dimension régionale nous permettra de mesurer
linfluence et les limites du contexte régional et de mieux situer la part du
phénomène national et la part des caractéristiques régionales dans le
syndicalisme des cadres et leurs attitudes pendant les grèves de Mai-Juin,



CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
LABORATOIRE D’ECONOMIE ET DE SOCIOLOGIE DU TRAVAIL

UNE ETUDE S’OCIOLO6IQUE
lUI? LES’ IN6ENIEURÇ ET Cil1)11EV DIINI LU RtCdON

Depuis quelques années la situation des ingénieurs et cadres dans l’entreprise aussi
bien que dans la Société a subi de profondes modifications. Une prise de conscience collective
s’est dès lors amorcée parmi eux : sentiment plus aigù de leur responsabilité sur le plan pro
fessionnel, social, économique, mais aussi conscience de la spécificité de leurs problèmes.
Cela a parfois donné naissance à de nouveaux modes d’organisation de cadres et surtout à
un renouveau du syndicalisme. Les évènements de Mai et Juin derniers ont particulièrement
mis en évidence ces di~7érents aspects que se propose d’analyser l’étude sociologique pré
sentée ici.

Cette étude, qui n’engage que la responsabilité des chercheurs du C. N. R. S., a reçu
l’accord des principales organisations syndicales et professionnelles de cadres et des princi
pales associations d’anciens élèves de la région. Elle comporte un certain nombre de données
précises sur la situatioji ~rof~ssiorinelle et sociale des cadres qui permettent d’affiner l’analyse
statistique de l’ensemble des réponses, analyse effectuée sur ordinateur, l’anonymat de chacun
des questionnaires étant ainsi respecté. Les résultats de cette étude seront publiés et donc
accessibles à tous.

Çe questionnaire, dont la version première a été modifiée et réduite en tenant compte
de l’avis d’une .trentaine de cadres d’origines diverses, vous demandera sans doute un effort
particulier. Mais nous espérons que vous serez sensibles à l’importance des problèmes qu’il
aborde et que vous voudrez ainsi coopérer à la réussite de cette étude qui intéresse l’ensem
ble des cadres.

Pour tous renseignements cômplémentaires
Adresse Postale

Marc MAURICE• L. E. S. T.
Roger CORNU Faculté de Droit et des Sciences
Jean-Claude GARNIER Economiques
Jean-Marc RENNES 13 - AIX-EN-PROVENCE

Tél. : 27-85-43
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1 2 3 i 4 5 6 ~ 8 10

Ne rien inscrire
dans cette

colonne

Nom de l’entreprise dans laquelle vous travaillez actuellement ?
(Préciser le secteur d’activité)

2 Quels sont les effectifs du personnel dans l’établissement où vous travaillez ?

3 Comment se répartissement approximativement ces effectifs ?

1 ~— Ouvriers et employés

2 — Agents de maitrises et techniciens

3 — Ingénieurs et cadres

4 — Equipe de direction

4 Deouis combien d’années travaillez-vous dans cette entreprise ?

1 — un an (depuis 1968)

2 — 2 ans à 4 ans (entré entre 1967 et 1965)

3 — 5 ans à 9 ans (entré entre 1964 et 1960)

4 — 10 ans à 14 ans (entré entre 1959 et 1955)

5 — 15 ans et plus (entré en 1954 ou avant)

5 Qu’est-ce qui a le plus joué pour l’embauche dans votre emploi
possibles) ?

1 — Concours

2 — Examen psychotechnique

3 — Expérience professionnelle

4 — Titres

5 — Essais

6 — Références

7 — Relations personnelles

8 — Autres (préciser)

6 Avez-vous changé de travail ou de fonction depuis votre entrée dans cette entreprise ?

1—OUI D 2—NON D

11

12

13

14

15

16

17

18

D
D
D
D
D

actuel (plusieurs choix

D
D
D
D

D
D
D

D

3



Catégorie Position hiérarchique Secteur d’activité
Années Fonctions professionnelle (contremaitre, Chef de (technique, administra-

(ouvrier, employé,
technicien, ingénieur) service, etc.,.) tif, commercial)

ire

fonction

fonction
actuelle

8 Dans le travail que vous effectuez, à quoi consacrez-vous la part la plus
votre temps ? (noter les deux activités les plus importantes)

1 — Etudes et recherches
2 — Tâches techniques
3 — Tâches administratives
4 — Tâches d’organisation
5 — Relations avec l’extérieur
6 — Rapports avec les subordonnés

importante de

9 Avec quelle catégorie du personnel êtes-vous le plus fréquemment en contact dans votre
travail ?

Entreprises Catégorie Dosition Secteur
professionnelle hiérarchique d’activitéAnr~e~’s Emplois (contremaître, chef do service)

Branches lieu (ouvrier, employé, Prociner si possible l’indice (teebnique, administratif
d’activité (Qépart.) technicien, ingénieur) ou l’échelle commercial etc.)

1er emploi

2me emploi

3me emploi

4me emploi

5rne emploi

7 Quelle était votre i~ fonction et quelle est votre fonction actuelle ?

u
D
D
D

Ne rien inscrire
dans cette

colonne

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

10 Avant de venir travailler ici, avez-vous déjà travaillé dans d’autres entreprises ?

1—OUI Q 2—NON Q

11 Si oui, quels ont été vos emplois successifs depuis votre premier emploi ?

4



Ecole OU RelationsPetites annonces Petites annonces Syndicat Relations AutresEmplois APEC , . Associations familiales ou.
re~ionalea nationales professionnel iprofessionnelles (préciser)

d’anciens élèves amicales

jer emploi

2’~° emploi

3me emploi

4mo emploi

5mo emploi

I__ —

13 Vous savez à peu près ce que vous gagnez par mois en moyenne ; si vous tenez compte _______

des primes d’intéressement et des avantages divers, dans laquelle de ces catégories de
salaires vous trouvez-vous ? (salaire brut)

1 — Moins de 1.000 F
2 — Entre 1.000 et 1.190 F
3 — Entre 1.200 et 1.490 F
4 — Entre 1.500 et 1.990 F

-— Fnfre 2 flOO et 2.490 F
6 — Entre 2.500 et 2.990 F
7 — Entre 3.000 et 3.990 F
8 — Entre 4.000 et 4.990 F
9 — 5.000 et plus

14 Avant votre entrée dans la vie professionnelle quel était le niveau de votre formation ?

1 — C. E. P
2 — Un C. A. P
3 — Plusieurs C. A. P
4 — Brevet Elémentaire
5 — Brevet technique, commercial ou industriel
6 — Baccalauréat technique ou autre
7 — Brevet de technicien (ou BTS ou DEST)
8 — Diplôme d’ingénieur
9 — Licence
10_3me cycle - Doctorat d’Etat etc

40

41

42

12 Par quel canal avez-vous trouvé vos différents emplois ? (cocher pour chaque emploi).

Ne rien inscrire
dono cette

Colonne

33

34

35

36

37

38

D
D
ci
D
ci
D
D
D
D

D
D
D
D

D

D

D

D

u
D

15 Dans quelle (s) école (s) êtes-vous entré ?

NOM LIEU DIPLOMES OBTENUS

ECOLE (ou faculté)
PRINCI PALE

ECOLE (ou faculté)
COMPLEMENTAIRE

5
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16 Quels sont les trois éléments qui comptent le plus à votre avis pour qu’un emploi soit un
bon emploi (numéroter vos choix dans l’ordre : 1er, 2me, 3me)

44

1 — la rémunération
2 — les possibilités de carrière
3 — l’intérêt du travail
4 — l”utilisation des compétences
5 — l’autonomie dans le travail
6 — la sécurité de l’emploi
7 — l’entente avec les collègues
8 — les moyens de travail
9 — les possibilités de formation ou de recyclage

17 Parmi les éléments d’un bon emploi, quels sont ceux que vous estimez être totalement ou 46
pas du tout réalisés dans votre emploi actuel ? 47

Totalement Réalisé en Réalisé en Pas du tout
réalisé grande partie partie seulement réalisé 49

50

1 — La rémunération 51

2— Les possibilités de carrière — 52

3—L’intérêtdutravail — — — —

4— L’utilisation des compétences — — — 54

5—L’autonomie dans le travail 55

6—La sécurité de l’emploi — — — — 56

7—L’entente avec les collègues - —------ - —.------

8— Les moyens de travail — — —

9 — Les possibilités de formation ou de
recyclage — — — —

18 Pensez-vous exercer une certaine influence sur les décisions de la direction ? Si oui, dans 57
quels domaines ? 58
(Préciser s’il s’agit de la direction du service ou de l’établissement) -

19 Dans quels domaines souhaiteriez-vous avoir davantage d’influence ? 59
60

6
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20 Est-ce que l’influence que vous pouvez exercer sur les décisions est due

1 — plutôt à vos relations personnelles ‘7 Q
2 — plutôt à la fonction que vous exercer ‘7 Q

21 Pensez-vous que, dans votre régiàn, le problème de la sécurité de l’emploi 62

1 — affecte autant les cadres que les autres catégories de
personnel ‘7 Q

2 — affecte plutôt les cadres ‘7 Q
3. — affecte plutôt les autres catégories de personnel 7 D

22 Personnellement, pensez-vous que vous pourriez un jour ou l’autre vous trouver sans em
ploi ?

1 — OUI peut-être Q
2 — NON avec réserves Q
3 — NON certainement pas Q

23 Est-ce qu’il vous serait facile ou pas de trouver un emploi ailleurs ?

Dans la région Hors du la région ___________

641 — ce serait facile Q Q
2 — ce serait assez facile Q Q
3 —. ce ne serait pas très facile D Q
4 — ce ne serait pas facile du tout Q Q

24 pourquoi? ______

65

66

25 Prévoyez-vous éventuellement

Dans votre Au cours de
entreprise votre carrière 67

— Accéder à un poste plus élevé que celui que vous occupez 68
actuellement (et lequel) ‘7 Q Q

— Ou croyez-vous être arrivé au’ sommet de votre promotion ? Q Q

26 Si l’on vous donnait à choisir, pour améliorer votre situation, entre les formules suivantes... 69
Que choisiriez-vous ?

1 — Augmentation de salaire Q
2 — Participation aux bénéfices D
3 -~-- Distribution d’actions Q
4 — Réduction de ~a durée du travail

7



L entreprise dans laquelle vous travaillez a-t-elle été touchée par des mesures de

1

1 — Fusion d’entreprises OUI D NON D
2 — Regroupement d’établissements OUI D NÔN D
3 — Réorganisation de services OUI D NON D
4 — Rationalisation du travail OUI Q NON D

d être touchee a court terme par de ~jtes mesures 9 (si oui, précisez les-

I~ 4 5 6 7 8. 10.1

D
D

D
[J
D

2

32 Parmi les objectifs que peut poursuivre une entreprise, quels sont ceux que vous estimez
être les plus importants 9 (Classer trois propositions par ordre de preterence 1er 2me 3mo)

1 — L’expansion de l’entreprise
2-— Le profit maximijm~
3 — Le développement de l’économie nationale
4 — L’amélioration des conditions de vie de l’ensemble du

personnel
5 — Assurer des emplois dans la région ,.

6 — Le progrès technique
7 — L’épanouissement de l’homme dans son travail

Ne rien inscrire
dans cette

colonne

70
27 Par rapport aux autres entreprises de la région la situation économique de votre entreprise

est-elle :

1 — meilleure D
2—La même
3 — moins bonne D

28 Avez-vous des inquiétudes quant à l’avenir de votre entreprise?

1—NON D
2 — OUI à court terme D
3 — OUI à moyen terme D
4 — OUI à long terme D

30 Rl~ue-t-èlle
quelles)

31 Parmi les conséquences possibles quelles ont celles qui concernent, ou
les cadres ?

71

72

78
7?

7e

80

li

12

13

14

concerneraient

1 — Amélioration de l’efficacité dans l’organisation du travail
des cadres

2 — Amélioration des perspectives de carrière
3 — Changement plus fréquent de fonction, de région, d’éta

blissement
4 — Réduction du nombre des cadres
5 — Déclassement (statut inférieur à la fonction remplie)
6 — Sous utilisation des compétences (fonction remplie

inférieure au statut)
7 — Possibilité de formation, de recyclage
8 —. Autres (préciser)

D
D



34 On peut dire, d’une façon générale, que les cadres sont tout à la fois

1 — des collaborateurs de la direction
2 — des intermédiaires entre la direction et le personnel
3 — une catégorie spécifique de travailleurs
4 — des porte-parole du personnel
5 des salariés comme les autres

(3 choix possibles à classer par ordre de préférence : 1er, 2’~, 3m9~

35 A votre avis, à quels besoins les amicales et les groupements professionnels répondent-ils
et quelles fonctions leurs attribuez-vous ?

— groupements professionnels

36 Au sujet de la situation sociale et professionelle du cadre il est fréquent à l’heure actuelle,
d’entendre énoncer un certain nombre d’idées générales. Nous aimerions connaître votre
point de vue sur les propositions suivantes.

1 — Le cadre doit être un animateur, un éducateur responsa
ble de l’évolution économique mais aussi sociale et
humaine de l’entreprise et de la société

2 — L’exploitation des cadres a les mêmes racines que celle
~ autres salariés .. ..,..~ ...~

3 .— Les. cadres entendent être. payés en fonction des services
qu’ils rendent

4 — L’entreprise est le coeur de la confrontation. Les cadres
qui connaissent les salariés et les employeurs sont prati
quement les seuls à pouvoir faire la charnière

5 — Le montant des augmentations de salaire: doit être unifor
me quelle que soit la position dans la hiérarchie

6 — tes responsabilités techniques admini~tratives ou de
commandement déterminent chez les cadres des préocu
patioris sociales et professionnelles spécIfiques

7 — La position économique et sociale des cadres doit leur
permettre de jouer un rôle essentiel dans la construction
de l’Europe

Accord Pas d’accord

33 Pour vous qu’est-ce qu’un cadre ?

— amicales

Ne rien inscrire
dans cette

cela~se

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

- 27

- 28

29
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1 — Les cadres n’ont pas à prendre position, le conflit n’est
pas leur affaire

2 — Les cadres doivent aider la direction à résoudre le
conflit

3 — Dans un conflit les cadres doivent rester neutres et jouer
le rôle d’experts car leur compétence les rend suscepti
bles d’apprécier les incidences du conflit sur la marche
de l’entreprise

4 — Dans un conflit les cadres doivent rester neutres et jouer
le rôle de médiateurs car ils sont les seuls à connaître à
la fois employeurs et travailleurs

5 Les cadres doivent se solidariser avec le reste du person
nel

Tout à fait Plutôt en Pas d’accord
Plutôt d’accord

d’accord désaccord du tout

38 Voici plusieurs propositions concernant le syndicalisme. Avec lesquelles êtes-vous person
nellement le plus en accord ou en total désaccord ?

1 — Etre cadre et être syndicaliste ce sont deLix choses
incompatibles

2 — Les cadres n’ont pas besoin de syndicat. car ils traitent
leurs problèmes directement avec la direction

3 — Les cadres ont besoin eux aussi de s’orqaniser, mais en
dehors des syndicats

4 — II est préférable que les cadres se syndiquent à une orga
nisation qui leur soit propre

5 — Les cadres ont intérêt à se syndiauer à une organisation
regroupant l’ensemble des salariés

Tout à fait D’accord en En partie Pas d’accord
d’accord grande partie seulement du tout

39 A votre avis, parmi les préoccupations des cadres, qunlies sont celles qui vous semblent
prioritaires ? (Indiquer les 3 préoccupations prioritaires dans I ordre d’importance : 1~, 2~, 3~e),

1 — Formation
2 — Augmentation de salaires
3 — Conditions de travail
4 — Statut du cadre
5 — Sécurité de l’emploi
6 — Participation aux décisions
7 — Hiérarchie des salaires
8 — Fiscalité
9 — Liberté syndicale

40 Parmi toutes les centrales syndicales quelle est celle qui est la plus apte à défendre les
endications suivantes ?

1 Formation
2 — Augmentation de salaires
3 — Conditions de travail
4 — Durée du travail
5 — Statut du cadre
6 — Sécurité de l’emploi
7 — Participation aux décisions
8 — Hiérarchie des salaires
9 — Liberté syndicale

10

CGC CGT CFDT CGT-FO CFTC maietenun Autre (présiser)

37 Lorsqu’un conflit important éclate dans une entreprise au sujet de revendications concer
nant les ouvriers ou les employés, les ingénieurs et cadres peuvent prendre différentes
positions. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les propositions suivantes ?

~e rien inscrire
dans cette

coirinne

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54
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41 Pensez-vous qu’un engagement syndical risque de compromettre la carrière d’un cadre ?

1—OUI D 2—NON Q

42 En cas de conflit entre les cadres et la direction les cadres doivent-ils : 56

1 — Résoudre seuls leurs problèmes D
2 — Faire appel à la solidarité des autres catégories de

travailleurs Q

43 Participez-vous habituellement aux élections de délégués du personnel et de délégués 57
au comité d’entreprise ?

1—OUI D 2—NON D

44 Aux dernières élections professionnelles quelles listes étaient en présence dans votre col- 58
lège ?

45 Quelle liste a reçu votre suffrage ? 59

46 Appartenez-vous à un syndicat ? 60

l—OUI D 2—NON D

47 Si oui lequel ? 61

48 Depuis combien de temps êtes-vous syndiqué ? 62

1 — Depuis moins d’un an (préciser si depuis Mai-Juin~ D
2—delà3ans D
3—de3à5ans D
4—plus de5ans D

49 Avez-vous une responsabilité syndicale ? 63

1—OUI D 2—NON D

si oui, laquelle ? 64

50 Appartenez-vous à une association, un mouvement ou à une organisation économique, ~ 65
ciale, culturelle ou autre ?

1—OUI D 2—NON D

11
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51 Si oui, précisez pour chacune le nom, la nature des activités, le champ d’action (local, ré- 66
gional, national) et le degré de participation (simple adhérent, membre actif, responsable) 67

68

52 Année de naissance — 69

53 Lieu de naissance (département) — 70

54 Situation de famille : 71

1 — célibataire D
2—marié D
3 — veuf - divorcé D

55 Nombre d’enfants ~ -- 72

56 Votre conjoint exerce-t-il une profession ? 73

1—OUI D 2—NON D

57 Si oui, laquelle ? ______

75

76

77

78

1123456789101::

58 Profession de votre père 11
12

— en début de carrière Lieu (départ.) _ - 13
— en fin de carrière (ou

actuellement s’il est en
core en activité) Lieu (départ.) —

59 Profession du père de votre conjoint 14

— en début de carrière - Lieu (départ.) 15
— en fin de carrière (ou 16

actuellement s’il est en
core en activité) Lieu (départ.) —-

60 Quelle est Ja profession de vos trois meilleurs amis? .. 47
- 18

12
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61 Avez-vous des relations fréquentes (professionnelles ou autres) avec : 19

1 — Des ouvriers OUI ~J NON Q 20
2 — Des employés OUI Q NON J 21
3 Des techniciens OUI Q NON Q
4 — Des ingénieurs OUI Q NON Q
5 — Des dirigeants d’entreprise OUI Q NON D
6 — Autres (oréciser) OUI Q NON Q

62 Quel est le niveau de votre revenu familial ? (Revenu brut) 22

1 — Moins de 12.000 F
2 — Entre 12.000 et 14.300 F Q
3 Entre 14.400 et 17.900 F Q
4 — Entre 18.000 et 23.900 F Q
5 — Entre 24.000 et 29.900 F Q
6 — Entre 30.000 et 35.900 F Q
7 — Entre 36.000 et 47.900 F Q
8 — Entre 48.000 et 59.900 F Q
9 — 60.000 et plus Q

63 Parmi les formules suivantes, quelle est celle qui vous semble le mieux caractériser les évè- 23
nements de Mai ?

24
1 — Mouvement de révolte Q
2 — Mouvement revendicatif Q
3 — Mouvement révolutionnaire Q
4 — Psychodrame Q
5 — Mouvement de masse Q

.6 — Tentative de subversion Q
7 — Autre (préciser) Q

64 A votre avis, en Mai et Juin, la France a-t-elle vécue ? 25

1 — Plutôt une crise économique D
2 — Plutôt une crise politique D
3 — Plutôt une crise de civilisation D

65 Parmi les propositions suivantes, laquelle vous semble la plus juste ? 26

1 — En mai, les revendications des cadres rejoignaient celles 27
des ouvriers

2 — Les revendications des cadres rejoignaient celles des
étudiants

3 — Les revendications des cadres se situaient au point de
rencontre des revendications des ouvriers et de celles
des étudiants D

4 — Les cadres avaient des revendications spécifiques D

66 Un certain nombre de cadres ont participé aux évènements de Mai. A votre avis, lequel 2~
de ces deux éléments a eu la plus grande influence sur leur participation ?

1 — Plutôt le mouvement étudiant D
2 — Plutôt les grèves ouvrières Q

13
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69 A votre avis, quels sont les différents aspects des évènements qui caractérisent le mieux 31
la période de Mai-Juin ?

32

1 — Amélioration du niveau de vie
2 — Défense des libertés individuelles
3 — Autogestion
4 — Participation aux décisions
5 — Nécessité de transformer la société
6 — Amélioration des conditions de travail
7 — Droit à l’activité syndicale dans l’entreprise
8 — Gestion démocratique
9 — Changement de pouvoir politique

10 D~ense de l’emploi
li —- f2 min’i~ion de la durée du travail
12 — Cogestion
13 Droit à l’information dans l’entreprise

tout d’accord , pas
. en partie

à fait en grande d accord
‘ . seulementd accord partie du tout

71 A votre avis, sur le plan national, quel syndicat a fait preuve du plus grand sens de ses
responsabilités et lequel a fait preuve du sens des responsabilités le plus faible durant les
évènements de Mai ?

Le plus grand sens des responsabilités

Le moins grand sens des responsa
bilités

CFDT CFTC CGC CGT F. O. Autre
maintenue (preciser)

67 A votre avis les évènements de Mai-Juin furent-ils

1 — L’aboutissement de mouvements revendicatifs antérieurs D
2 — Le début d’une crise de longue durée D
3 — Une explosion brutale et sans lendemain D

68 Pensez-vous que de tels évènements risquent de se reproduire à brève échéance ?

1—OUI D 2—NON D

29

30

70 Parmi les thèmes revendicatifs suivants exprimés en
plus en accord, le moins en accord ?

Mai-Juin avec lesquels étiez-vous le 33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49



1—OUI. D 2—NON. D

78 De nouveaux syndicats se sont-ils implantés dans votre entreprise pendant ou après Mai
Juin ?

79 Si oui, lesquels ?

1—OUI D 2—NON D

Ne rien inscrire
dans cette
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15

72 A votre avis, sur le plan national, quel syndicat a eu la plus grande influence et quel syn
dicat a eu la moins grande influence sur les évènements ?

CFTC Autre
CFDT CGC CGT F. O.maintenue (présisez)

La plus grande influence

La moins grande influence

50

51

52

73 L’ordre national de grève du 13 mai a-t-il été suivi dans votre entreprise par : 53

75 Dans votre entreprise existait-il un mouvement revendicatif avant Mai-Juin ?

74 Les cadres ont-ils participé à cette grève ? 54

55

56

57

58

59

76 Si oui, de quelle nature.

77 Quels syndicats étaient représentés dans votre entreprise avant Mai-Juin ?



1—OUI D 2—NON. Q

83 Si oui, quelles entreprises ?
65

84 Avez vous eu vous même, des rencontres avec des cadres d’autres entreprises ? I 66

85 Si oui, quelles entreprises ?

D 2—NON Q

67

86 Les syndicats de votre entreprise ont-ils lancé un ordre de grève ?

C.F.D.T oui Q
C.F.T.C. (maintenue) oui Q
C.G.C OUI Q
C.G.T oui Q
F.O oui Q
Autre (préciser) oui ~

NON Q
NON 1i
NON D
NON D
NON D
NON D

80 Que s’est-il passé en Mai-Juin dans votre entreprise ?

81 S’il y a eu grève quelle en a été la durée ?

82 Pendant les évènements de Mai-Juin les cadres de votre entreprise ont-ils eu des rencon
tres avec des cadres d’autres entreprises pour discuter de leurs problèmes et confronter
leurs expériences ?

Ne rien inscrire
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60

61

62

63

64

68

87 Dans quelle proportion les cadres de votre entreprise ont-ils participé à la grève ?
69



propositions suivantes, quelle est (ou quelles sont) celle (s) qui vous semble (nt)
caractériser le rôle des cadres dans votre entreprise pendant les évènements de
9 -

1 — Les cadres ont participé à la grève avec les autres
salariés

2 — Les cadres n’ont pas participé et se sont opposés au
mouvement

3 — Les cadres n’ont pas participé et se sont tenus hors du
mouvement

4 — Les cadres ont remplacé la direction défaillante
5 — Les cadres ont joué un rôle d’intermédiaire entre les

autres salariés et la direction
6 — Les cadres ont apporté une aide notable dans l’organisa

tion du mouvement et pour la formulation des revendica
tions

7 — Autre comportement (préciser)

1 — Revendications propres au cadres

94 Si oui à quelle organisation ont-ils le plus souvent adhéré ?

88 Vous-même, avez-vous participé à cette grève ?

l—OUI Q 2—NON Q

89 Les cadres ont-ils participé à la grève dès le début ?

1—OUI D 2—NON Q

90 A votre avis, dans votre entreprise, les catégories professionnelles suivantes
plutôt favorables ou plutôt défavorables à la grève ?

étaient-elles

Agents de Direction
Ouvriers Employés maîtrise Cadres (Etat

(gradés) * Major) *

Plutôt favorables

Plutôt défavorables

pour les banques.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

91 Parmi le
le mieux
Mai-Juin

Ne rien inscrire
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70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

11

12

13

14

15

16

D.

D

D
D

D

D
D

92 Si les cadres de votre entreprise bnt émis un certain nombre de revendications propres aux
cadres ou communes à “ensemble du personnel, pouvez-vous citer les principales ?

2 — Revendications communes

93 Chez les cadres, en particulier, y a-t-il eu développement du syndicalisme ?

1—OUI D 2—NON D

17
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95 Avez-vous participé en dehors de votre entreprise à des réunions ou des meetings direc- 17
toment liés aux évènements 7

1—OUI 2—NON

96 Si oui, quels types de réunions ? 18

97 Qu’ont obtenu les cadres de votre entreprise, à la suite de Mai-Juin (augmentation de 19
salaire, redéfinition de leur statut, rectification de la hiérarchie, information accrue etc...) ?

20

98 Pouvez-vous nous dire ce qu’il y a de changé dans votre entreprise depuis Mai-Juin en ce 21
qui concerne : 22

— Relations humaines

24

25
— Organisation du travail : 26

27
— Information et participation

— Formation

— Rémunération et classifications

— Vie syndicale

— Autres (préciser)
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